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C O N V E N T I O N .



CONVENTION.

S a M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d ’A u t r i c h e , R o i  d e  H o n g r i e  

e t  d e  B o h ê m e , S on  A l t e s s e  R o y a l e  l e  G r a n d - D uc, d e  

B a d e , S a M a j e s t é  l e  R o i  d e  B a v i è r e , S a M a j e s t é  l e  R oi 

d e s  B e l g e s , S a M a j e s t é  l e  R o i  d e  D a n e m a r k , S a M a j e s t é  

la  R e i n e  d e s  E s p a g n e s , S a M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d e s  F r a n 

ç a i s , S a M a j e s t é  l e  R o i  d e s  H e l l è n e s , l a  V i l l e  L i r r e  d e  

H a m b o u r g , S a M a j e s t é  l e  R o i  d e  H a n o v r e , S a M a j e s t é  

l e  Roi d ’I t a l i e , S a M a j e s t é  l e  R o i  d e s  P a y s - B a s , S a 

M a j e s t é  l e  R o i  d e  P o r t u g a l  e t  d e s  A l g a r v e s , S a M a j e s t é  

l e  Roi d e  P r u s s e , S a M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d e  t o u t e s  l e s  

R u s s i e s , S a M a j e s t é  l e  R o i  d e  S a x e , S a M a j e s t é  l e  R o i  

d e  S u è d e  e t  d e  N o r w é g e , la C o n f é d é r a t i o n  S u i s s e , S a 

M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d e s  O t t o m a n s , S a M a j e s t é  l e  R oi 

d e  W u r t e m b e r g ,
r

Egalement animés du désir d’assurer aux correspon
dances télégraphiques échangées entre leurs Etats 
respectifs les avantages d’un tarif simple et réduit, 
d’améliorer les conditions actuelles de la télégraphie 
internationale, et d’établir une entente permanente 
entre leurs Etats, tout en conservant leur liberté d’action 
pour les mesures qui n’intéressent point l’ensemble du 
service,



Ont résolu de conclure une convention à cet effet, et 
ont nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

SA MAJESTÉ L’EMPEREUR D’AUTRICHE, ROI DE 
HONGRIE ET DE ROHÊME, M. le Prince R ic h a r d  d e  

M e t t e r n i c h - W in n e b u r g  , Duc de Portella, Comte de 
Kônigswart, son Chambellan et Conseiller intime actuel, 
Grand d’Espagne de première classe, Grand-Croix de 
son Ordre impérial de Léopold, de l’Ordre d’Albert de 
Saxe, Grand Officier de l’Ordre de Léopold de Relgique, 
Chevalier de l’Ordre impérial de la Légion d’hon
neur, etc. etc. etc., son Ambassadeur extraordinaire près 
Sa Majesté l’Em pereur des Français;

SON ALTESSE ROYALE LE GRAND-DUC DE RADE, 
son Conseiller intime actuel, M. le Raron F e r d in a n d  

A l é s in a  d e  S c h w e i z e r , Grand-Croix de l’Ordre du Lion 
de Zaehringen, Grand Officier de l’Ordre impérial de la 
Légion d’honneur, etc. etc. etc., son Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté l’Em
pereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DE RAYIÈRE, M. le Raron 
A u g u s t e  d e  W e n d l a n d , son Chambellan, Grand Comman
deur de l’Ordre du Mérite de la Couronne, Grand-Croix 
de son Ordre de Saint-Michel, Grand Officier de l’Ordre 
impérial de la Légion d’honneur, etc. etc. e tc ., son En
voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa 
Majesté l’Empereur des Français;
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SA MAJESTÉ LE ROI DES BELGES, M. le Baron 
E u g è n e  B e y e n s , Officier de son Ordre de Léopold, Com
m andeur de l’Ordre impérial de la Légion d’honneur, 
Commandeur du nombre extraordinaire des Ordres de 
Charles III et d’Isabelle la Catholique d’Espagne, etc. 
etc. etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre pléni
potentiaire près Sa Majesté l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DE DANEMARK, M. le Comte 
L é o n  d e  M o l t k e - H v i t f e l d t , son Chambellan, Comman
deur de l’Ordre du Danebrog et décoré de la Croix 
d’argent, Grand-Croix des Ordres du Sauveur de Grèce, 
de la Conception de Villa-Viçosa de Portugal, d’Isabelle 
la Catholique d’Espagne, Commandeur de l’Ordre de la 
Tour et de l’Épée du Portugal, Officier de l’Ordre de 
Léopold de Belgique, etc. etc. etc., son Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté l’Em
pereur des Français;

SA M A JESTÉ LA REINE DES ESPA G N ES, 
M. A l e x a n d r e  M on,  ancien Président du Conseil des 
Ministres et de la Chambre des Députés, Député aux 
Cortès, Grand-Croix de l’Ordre royal de Charles III , de 
l’Ordre impérial de la Légion cl’honneur, etc. etc. etc., 
son Ambassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire près 
Sa Majesté l’Em pereur des Français;

SA MAJESTÉ L’EMPEREUR DES FRANÇAIS, 
M. É d o u a r d  D r o u y n  d e  L h u y s , Sénateur de l’Em pire, 
Grand-Croix de son Ordre impérial de la Légion d’hon-
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à CO NFÉRENCE DE PARIS.

neur, des Ordres de Saint-Étienne d’Autriche, du Da- 
nebrog de Danemark, de Charles III d’Espagne, du 
Sauveur de Grèce, des Saints Maurice et Lazare d’Italie, 
du Lion Néerlandais, de la Conception de Villa-Viçosa de 
Portugal, des Séraphins de Suède; décoré de l’Ordre 
impérial du Medjiclié de première classe, etc. etc. etc., 
son Ministre et Secrétaire d’Etat, au département des 
Affaires étrangères;

SA MAJESTÉ LE ROI DES HELLÈNES, M. P h o -  

c io n  R o q u e , son Plénipotentiaire, Officier de son Ordre 
royal du Sauveur et de l’Ordre impérial de la Légion 
d’honneur, etc. etc. etc.;

LA VILLE LIBRE DE HAMBOURG, M. J e a n - H e r -  

mann  H e e r e n , Docteur en droit, Ministre résident des 
Villes Libres d’Allemagne près Sa Majesté l’Empereur 
des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DE HANOVRE, M. le Baron 
C h a r l e s  d e  L i n s i n g e n , son Conseiller intime de Léga
tion, Officier de son Ordre royal des Guelphes, Com
m andeur de l’Ordre du Lion Néerlandais, etc. etc. etc., 
son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire 
près Sa Majesté l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI D’ITALIE, M. le Chevalier 
C o n s t a n t in  N i g r a , Grand-Croix de son Ordre des Saints 
Maurice et Lazare. Grand Officier de l’Ordre impérial 
de la Légion d’honneur, etc. etc. etc., son Envoyé extra-
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ordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté 
l’Em pereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DES PAYS-BAS, M. L é o -  

n a r d - A n t o i n e  L i g h t e n v e l t , Grand-Croix de l’Ordre du 
Lion Néerlandais, Grand Officier de l’Ordre impérial de 
la Légion d’honneur, etc. etc. etc., son Envoyé extra
ordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté 
l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DE PORTUGAL ET DES 
ALGARVES, Al. le Vicomte d e  P a ï v a , Pair du royaume, 
Grand-Croix de l’Ordre de la Conception de Villa-Vi
çosa, Grand Officier de l’Ordre impérial de la Légion 
d’honneur, etc. etc. etc., son Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté l’Empereur 
des Français ;

SA MAJESTÉ LE ROI DE PRUSSE, M. le Comte 
H e n r i - L o u i s - R o b e r t  d e  G o l t z , Chevalier des Ordres 
royaux de l’Aigle Rouge de première classe et de Saint- 
Jean-de-Jérusalem , Grand-Croix de l’Ordre de l’Aigle 
Blanc de Russie, de l’Ordre impérial du Medjidié de 
Turquie, de l’Ordre royal du Sauveur de Grèce, etc. 
etc. etc., son Ambassadeur extraordinaire et Plénipoten
tiaire près Sa Majesté l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ L’EMPEREUR DE TOUTES LES 
RUSSIES, M. le Baron A n d r é  d e  B u d b e r g , son Conseil
ler privé, Grand-Croix des Ordres impériaux de Saint-



Alexandre-New sky et de l’Aigle Blanc, Chevalier de 
l’Ordre de Saint-W ladimir de deuxième classe, Grand- 
Croix de l’Ordre impérial de Sainte-Anne et des Ordres 
de la Légion d’honneur, de l’Aigle Rouge de Prusse, de 
la Couronne de fer d’Autriche, du Danebrog de Dane
m ark, des Guelphes de Hanovre, etc. etc. etc., son Am
bassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa 
Majesté l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DE SAXE, M. le Baron Albin-  

Léo  d e  S e e b a c h , son Conseiller intime et Chambellan, 
Grand-Croix de son Ordre royal du Mérite, Grand Offi
cier de l’Ordre impérial de la Légion d’honneur, dé
coré de l’Ordre de la Couronne de fer d’Autriche de 
première classe, de l’Ordre de l’Aigle Rouge de Prusse 
de deuxième classe, Grand-Croix de l’Ordre de la 
Branche Ernestine de Saxe, des Ordres de l’Aigle Blanc 
et de Sainte-Anne de Russie; décoré de l’Ordre du Med- 
jidié de deuxième classe, etc. etc. etc., son Envoyé extra
ordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté 
l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ LE ROI DE SUÈDE ET DE NOR- 
WEGE, M. G e o r g e s - N ic o l a s  Baron A d e l s w à r d , Grand- 
Croix de l’Ordre de l’Etoile Polaire de Suède, Grand- 
Croix de l’Ordre de Sain t-O laf de Norwége, Grand 
Officier de l’Ordre impérial de la Légion d’honneur, 
etc. etc. etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plé
nipotentiaire près Sa Majesté l’Empereur des Français;
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LA CONFÉDÉRATION SUISSE, M. K e r n , Envoyé7 7 *j

extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de ladite 
Confédération près Sa Majesté l’Empereur des Français;

SA MAJESTÉ L’EMPEREUR DES OTTOMANS, 
E s s e ï d  M o u h a m m e d  D j é m i l - P a c h a , Muchir et Membre du 
Grand Conseil de l’Em pire, décoré des Ordres impé
riaux du Medjidié de première classe, de l’Osmanié 
de deuxième classe, Grand Cordon de l’Ordre impérial 
de la Légion d’honneur, des Ordres d’Isabelle la Ca
tholique d’Espagne, de la Couronne de fer d’Autriche, 
de l’Aigle Blanc de Russie, des Saints Maurice et Lazare

r

d’Italie, de l’Etoile Polaire de Suède, de Léopold de 
Belgique, du Lion Néerlandais, etc. etc. etc., son Am
bassadeur extraordinaire et Plénipotentiaire près Sa 
Majesté l’Empereur des Français et près Sa Majesté la 
Reine des Espagnes;

SA MAJESTÉ LE ROI DE WURTEMRERG, M. le 
Baron J e a n - A u g u s t e  d e  W a e c h t e r , son Conseiller d’Etat 
et Chambellan, Commandeur de son Ordre de la Cou
ronne, Grand-Croix de son Ordre roval de Frédéric," «j

etc. etc. etc., son Envoyé extraordinaire et Ministre plé
nipotentiaire près Sa Majesté l’Em pereur des Français.

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pou
voirs, trouvés en bonne et due forme, sont convenus 
d’appliquer aux correspondances télégraphiques des 
États contractants les dispositions ci-après :

C ON V E NT I O N.  7
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T I T R E  PR EM IER .

DU RÉSEAU INTERNATIO NAL.

ARTICLE PREMIER.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à affecter 
au service télégraphique international des fils spéciaux, 
en nombre suffisant pour assurer une rapide transmis
sion des dépêches.

Ces fils seront établis dans les meilleures conditions 
que la pratique du service aura fait connaître.

Les villes entre lesquelles l’échange des correspon
dances est continu ou très-actif seront, successivement 
et autant que possible, reliées par des fils directs, de 
diamètre supérieur, et dont le service demeurera dégagé 
du travail des bureaux intermédiaires.

ART. 2 .

r
Entre les villes importantes des Etats contractants, 

le service est autant que possible perm anent, le jour 
et la n u it , sans aucune interruption.

Les bureaux ordinaires, à service de jour complet, 
sont ouverts au public :

Du i er avril au 3o septembre, de 7 heures du matin 
à 9 heures du so ir ,

D11 1er octobre au 3 i m ars, de 8 heures du matin à 
9 heures du soir.

Les heures d’ouverture des bureaux à service limité
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sont fixées par les administrations respectives des États 
contractants.

L’heure de tous les bureaux d’un même État est celle 
du temps moyen de la capitale de cet Etat.

a r t . 3 .

L’appareil Morse reste provisoirement adopté pour le 
service des fils internationaux.

T I T R E  II.

DE LA CO RR ESPO N DAN CE.

S E C T I O N  P R E M I È R E .

CONDITIONS GÉNÉRALES.

ART. h  .

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à 
toutes personnes le droit de correspondre au moyen des 
télégraphes internationaux.

a r t . 5 .

Elles s’engagent à prendre toutes les dispositions né
cessaires pour assurer le secret des correspondances et 
leur bonne expédition.

a r t . 6 .

Les Hautes Parties contractantes déclarent toutefois



n’accepter, à raison du service de la télégraphie inter
nationale, aucune responsabilité.

S E C T I O N  I I .

DU DÉPÔT.

ART. 7 .

Les dépêches télégraphiques sont classées en trois 
catégories :

10 Dépêches d’Etat : celles qui émanent du chef de
r

l’Etat, des Ministres, des Commandants en chef des
forces de terre ou de m er, et des Agents diplomatiques
ou consulaires des Gouvernements contractants.

Les dépêches des Agents consulaires qui exercent le
commerce 11e sont considérées comme dépêches d’Etat
que lorsqu’elles traitent d’affaires de service.

a0 Dépêches de service: celles qui émanent des admi-
/

nistrations télégraphiques des Etats contractants, et qui 
sont relatives, soit au service de la télégraphie interna
tionale , soit à des objets d’intérêt public déterminés de 
concert par lesdites administrations.

3° Dépêches privées.

a r t .  8 .

Les dépêches d’État ne sont admises comme telles, 
que rev êtues du sceau ou du cachet de l’autorité qui les 
expédie.

L’expéditeur d’une dépêche privée peut toujours être

10 C O N F É R E N C E  DE PARIS.



tenu d’établir la sincérité de la signature dont la dépêche 
est revêtue.

a r t . 9 .

Toute dépêche peut être rédigée en l’une quelconque 
des langues usitées sur le territoire des Etats contrac
tants.

Chaque Etat reste libre de désigner, parmi les langues 
usitées sur son territoire, celles qu’il considère comme 
propres à la correspondance télégraphique.

Les dépêches d’Etat et de service peuvent être com
posées en chiffres ou en lettres secrètes, soit en totalité, 
soit en partie.

Les dépêches privées peuvent aussi être composées 
en chiffres ou en lettres secrètes, lorsqu’elles sont échan
gées entre deux Etats contractants qui admettent ce 
mode de correspondance, et dans les conditions déter
minées par le règlement de service dont il est fait men
tion à l’article 54 ci-après.

La réserve mentionnée dans le paragraphe ci-dessus 
ne s’applique pas aux dépêches de transit.

Les dépêches en langage ordinaire ne peuvent con
tenir ni combinaisons de mots, ni constructions, ni abré
viations inusitées.

a r t .  1 0 .

La minute de la dépêche doit être écrite lisiblement, 
en caractères qui aient leur équivalent dans le tableau 
réglementaire des signaux télégraphiques et qui soient 
en usage dans le pays où la dépêche est présentée.

C ON VE N T I O N .  11



Le texte doit être précédé de l’adresse et suivi de la 
signature.

L’adresse doit porter toutes les indications nécessaires 
pour assurer la remise de la dépêche à destination.

Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être 
approuvé du signataire de la dépêche ou de son repré
sentant.

SECTION 111.

DE LA TRANSMISSION.

12 C O N F É R E N C E  DE  PARI S.

ART. 1 1 .

La transmission des dépêches a lieu dans l’ordre sui
vant :

t° Dépêches d’Etat;
a0 Dépêches de service ;
3° Dépêches privées.
Une dépêche commencée ne peut être interrompue 

pour faire place à une communication d’un rang supé
rieur, qu’en cas d’urgence absolue.

Les dépêches de même rang sont transmises par le 
bureau de départ dans l’ordre de leur dépôt, et par les 
bureaux intermédiaires, dans l’ordre de leur réception.

Entre deux bureaux en relation directe, les dépêches 
de même rang sont transmises dans l’ordre alternatif.

Il peut être toutefois dérogé à cette règle, dans l’in- 
lérêt de la célérité des transm issions, sur les lignes dont 
le travail est continu ou qui sont desservies par des ap
pareils spéciaux.



ART. 1 2 .

Les bureaux dont le service n’est point permanent 
ne peuvent prendre clôture avant d’avoir transmis toutes 
leurs dépêches internationales à un bureau permanent.

Ces dépêches sont immédiatement échangées, à leur 
tour de réception, entre les bureaux permanents des 
différents États.

a r t .  1 3 .

Chaque Gouvernement reste juge, vis-à-vis de l’expé
diteur, de la direction qu’il convient cle donner aux dé
pêches, tant dans le service ordinaire qu’au cas d’inter
ruption ou d’encombrement des voies habituellement 
suivies.

a r t .  î h .

Lorsqu’il se produit, au cours de la transmission d’une 
dépêche, une interruption dans les communications té
légraphiques, le bureau à partir duquel l’interruption 
s’est produite expédie immédiatement la dépêche par la 
poste, ou par un moyen de transport plus rapide, s’il 
en dispose. —  Il l’adresse, suivant les circonstances, 
soit au premier bureau télégraphique en mesure de la 
réexpédier par le télégraphe, soit au bureau de destina
tion, soit au destinataire même. Dès que la communi
cation est rétablie, la dépêche est de nouveau transmise 
par la voie télégraphique, à moins qu’il n’en ait été 
précédemment accusé réception.
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ART. 1 0 .

Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité, 
arrêter, s’il en est encore temps, la transmission de la 
dépêche qu’il a déposée.

S E C T I O N  IV.

DE IA REMISE À DESTINATION.

ART. l 6 .

Les dépêches télégraphiques peuvent être adressées 
soit à domicile, soit poste restante, soit bureau télégra
phique restant.

Elles sont remises ou expédiées à destination dans 
l’ordre de leur réception.

Les dépêches adressées à domicile ou poste restante, 
dans la localité que le bureau télégraphique dessert , 
sont immédiatement portées à leur adresse.

Les dépêches adressées à domicile ou poste restante 
hors de la localité desservie sont, suivant la demande 
de l’expéditeur, envoyées immédiatement à leur desti
nation par la poste , ou par un moyen plus rap ide , si 
l’administration du bureau destinataire en dispose.

ART. 1 7 .

Chacun des États contractants se réserve d’organiser, 
autant que possible, pour les localités non desservies 
par le télégraphe, un service de transport plus rapide
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<pies la poste; et chaque Etat s’engage envers les au
tres à mettre tout expéditeur en mesure de profiter, 
pour sa correspondance, des dispositions prises et noti
fiées, à cet égard, par l’un quelconque des autres États.

ART. l 8 .

Lorsqu’une dépêche est portée à domicile et que le 
destinataire est absent, elle peut être remise aux mem
bres adultes de sa famille, à ses employés, locataires 
ou hôtes, à moins que le destinataire n’ait désigné, par 
écrit, un délégué spécial, ou que l’expéditeur n’ait de
mandé que la remise n’eût lieu qu’entre les mains du 
destinataire seul.

Lorsque la dépêche est adressée bureau restant, elle 
n’est délivrée qu’au destinataire ou à son délégué.

Si la dépêche ne peut être remise à destination, avis 
est laissé au domicile du destinataire, et la dépêche est 
rapportée au bureau , pour lui être délivrée sur sa ré
clamation.

Si la dépêche n’a pas été réclamée au bout de six se
maines, elle est anéantie.

La même règle s’applique aux dépêches adressées 
bureau restant.

section  v.
DU CONTRÔLE.

ART. 19.

Les Hautes Parties contractantes se réservent la fa-
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culte d’arrêter la transmission de toute dépêche privée 
qui paraîtrait dangereuse pour la sécurité de l’État, ou 
qui serait contraire aux lois du pays, à l’ordre public ou 
aux bonnes m œurs, à charge d’en avertir immédiate
ment l’expéditeur.

Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphi
ques extrêmes ou interm édiaires, sauf recours à l’Ad
ministration centrale, qui prononce sans appel.

ART. 2 0 .

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de 
suspendre le service de la télégraphie internationale 
pour un temps indéterm iné, s’il le juge nécessaire, soit 
d’une manière générale, soit seulement sur certaines 
lignes et pour certaines natures de correspondances, à 
charge par lui d’en aviser immédiatement chacun des 
autres Gouvernements contractants.

S E C T I O N  VI.

DES ARCHIVES.

ART. 2 1  .

Les originaux et les copies des dépêches, les bandes 
de signaux ou pièces analogues sont conservés dans les 
archives des bureaux au moins pendant une année, à 
compter de leur date, avec toutes les précautions néces
saires au point de vue du secret.

Passé ce délai, on peut les anéantir.
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ART. 2 2 .

Les originaux et les copies des dépêches ne peuvent 
être communiqués qu’à l’expéditeur ou au destinataire, 
après constatation de son identité.

L’expéditeur et le destinataire ont le droit de se faire 
délivrer des copies certifiées conformes de la dépêche 
qu’ils ont transmise ou reçue.

SECTION VII.

DE CERTAINES DEPECHES SPÉCIALES.

ART. 2 3 .

Tout expéditeur peut affranchir la réponse qu’il de
mande à son correspondant.

Il peut se faire adresser cette réponse sur un point
r

quelconque du territoire des Etats contractants.
Faute d’indication fournie dans la dépêche même, ou 

par une dépêche ultérieure arrivée en temps utile, la 
réponse est transmise au bureau d’origine, pour être 
remise à destination par les soins de ce bureau.

Lorsque la réponse n’a pas été présentée dans les 
huit jours qui suivent la date de la dépêche prim itive, 
le bureau destinataire en informe l’expéditeur par une 
dépêche qui tient lieu de réponse. Toute réponse pré
sentée après ce délai est considérée et traitée comme 
une nouvelle dépêche.

a r t .  2 h.

L’expéditeur de toute dépêche a la faculté de la re
commander.



Lorsqu’une dépêche est recommandée, le bureau de 
destination transmet par la voie télégraphique à l’expé
diteur même, la reproduction intégrale de la copie en
voyée au'destinataire, suivie de la double indication de 
l’heure précise de la remise et de la personne entre les 
mains de laquelle cette remise a eu lieu.

Si la remise n’a pu être effectuée, ce double avis est 
remplacé par l’indication des circonstances qui se sont 
opposées à la remise et par les renseignements néces
saires pour que l’expéditeur puisse faire suivre sa dé
pêche, s’il y a lieu.

La transmission de la dépêche de retour s’effectue par 
priorité sur les autres dépêches de même rang.

L’expéditeur d’une dépêche recommandée peut se 
faire adresser la dépêche de retour sur un point quel
conque du territoire des Etats contractants, en fournis
sant les indications nécessaires, comme en matière de 
réponse payée.

a r t .  2 5 .

La recommandation est obligatoire pour les dépêches 
composées en chiffres ou en lettres secrètes.

a r t .  2 6 .

Lorsqu’une dépêche porte la mention faire suivre, 
sans autre indication, le bureau de destination, après 
l’avoir présentée à l’adresse indiquée, la réexpédie im
médiatement , s’il y a lieu , à la nouvelle adresse qui lui 
est désignée au domicile du destinataire; il n ’est toute
fois tenu de faire faire cette réexpédition que dans les
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limites de l’État auquel il appartient, et il traite alors la 
dépêche comme une dépêche intérieure.

Si aucune indication ne lui est fournie, il garde la dé
pêche en dépôt. Si la dépêche est réexpédiée, et que le 
second bureau ne trouve pas le destinataire à l’adresse 
nouvelle, la dépêche est conservée par ce bureau.

Si la mention faire suivre est accompagnée d’adresses 
successives, la dépêche est successivement transmise à 
chacune des destinations indiquées, jusqu’à la dernière 
s’il y a lieu, et le dernier bureau se conforme aux dis
positions du paragraphe précédent.

Toute personne peut demander, en fournissant les 
justifications nécessaires, que les dépêches qui arrive
raient à un bureau télégraphique, pour lui être remises 
dans le ravon de distribution de ce bureau, lui soient

tJ

réexpédiées à l’adresse qu’elle aura indiquée ou dans 
les conditions des paragraphes précédents.

a r t . 2 7 .

Les dépêches télégraphiques peuvent être adressées :
Soit à plusieurs destinataires dans des localités diffé

rentes ;
Soit à plusieurs destinataires dans une même localité;
Soit à un même destinataire dans des localités diffé

rentes, ou à plusieurs domiciles dans la même localité.
Dans les deux premiers cas, chaque exemplaire de la 

dépêche ne doit porter que l’adresse qui lui est p ropre , 
à moins que l’expéditeur n’ait demandé le contraire.

Les dépêches à destination de plusieurs Etats doivent
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être déposées en autant d’originaux qu’il y a d’Élats dif
férents.

ART. 28.

Dans l’application des articles précédents, on combi
nera les facilités données au public pour les réponses 
payées, les dépêches recommandées, les dépêches à faire 
suivre et les dépêches multiples.

a r t . 29.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à prendre 
les mesures que comportera la remise à destination des 
dépêches expédiées, de la mer, par l’intermédiaire des 
sémaphores établis ou à établir sur le littoral de l’un 
quelconque des Etats qui auront pris part à la présente 
Convention.

T I T R E  III .
DES TAXES.

S E C T I O N  P R E M I È R E .

PRINCIPES GÉNÉRAUX.

ART. 3o.

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, 
pour la formation des tarifs internationaux, les bases ci- 
après :

La taxe applicable à toutes les correspondances échan
gées, par la même voie, entre les bureaux de deux quel-



conques des États contractants sera uniforme. Un même 
État pourra toutefois être subdivisé, pour l’application 
de la taxe uniforme, en deux grandes divisions territo-

r

riales au plus. Les Etats contractants se réservent d’ail
leurs toute liberté d’action à l’égard de leurs possessions 
ou de leurs colonies situées hors d’Europe.

Le minimum de la taxe s’applique à la dépêche dont 
la longueur ne dépasse pas vingt mots. La taxe appli
cable à la dépêche de vingt mots s’accroît de moitié 
par chaque série indivisible de dix mots au-dessus de 
vingt.

Le franc est l’unité monétaire qui sert à la composi
tion des tarifs internationaux.

Le tarif des correspondances échangées entre deux
r

points quelconques des Etats contractants, doit être com
posé de telle sorte, que la taxe de la dépêche de vingt 
mots soit toujours un multiple du demi-franc.

Il sera perçu pour un franc :
En Autriche, ko  kreuzer (valeur autrichienne);
Dans le grand-duché de Bade, en Bavière et en Wur

tem berg, 28 kreuzer;
En Danem ark, 3 5 shillings ;
En Espagne, o ,ko  écu;
En Grèce, 1,11 drachme;
En Hanovre, Prusse, Saxe, 8 silbergros;
Dans les Pays-Bas, 5o cents;
En Portugal, 192 reis;
En Bussie, 2 5 kopecks;
En Suède, 72 ores;
En Norwége, 22 skillings.
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ART. 3  1 .

/  r
Le taux de la taxe est établi d’Etat à Etat, de concert 

entre les Gouvernements extrêmes et les Gouvernements 
intermédiaires.

Le tarif immédiatement applicable aux correspon
dances échangées entre les Etats contractants est fixé 
conformément aux tableaux annexés à la présente Con
vention. Les taxes inscrites dans ces tableaux pourront 
toujours, et à toute époque, être réduites d’un commun 
accord entre tel ou tel des Gouvernements intéressés; 
mais toute modification d’ensemble ou de détail ne sera 
exécutoire qu’un mois au moins après sa notification.

S E C T I O N  I I .

DE L’APPLICATION DES TAXES.

ART. 3 2 .

Tout ce que l’expéditeur écrit sur la minute de sa dé
pêche pour être transmis, entre dans le calcul de la 
taxe, sauf ce qui est dit au paragraphe 7 de l’article 
suivant.

a r t . 3 3 .

Le maximum de longueur d’un mot est lixé à sept 
syllabes : l’excédant est compté pour un mot.

Les expressions réunies par un trait d’union son! 
comptées pour le nombre de mots qui servent à les for
mer.

¥



Les mots séparés par une apostrophe sont comptés 
comme autant de mots isolés.

Les noms propres de villes et de personnes, les noms 
de lieux, places, boulevards, etc... les titres, prénom s, 
particules et qualifications, sont comptés pour le nombre 
de mots employés à les exprimer.

Les nombres écrits en chiffres sont comptés pour a i l 

lant de mots qu’ils contiennent de fois cinq chiffres, plus 
un mot pour l’excédant.

Tout caractère isolé, lettre ou chiffre, est compté 
pour un mot; il en est de même du souligné.

Les signes que les appareils expriment par un seul 
signal (signes de ponctuation, traits d’union, apostro
phes, guillemets, parenthèses, alinéas) ne sont pas 
comptés.

Sont toutefois comptés pour un chiffre : les points, 
les virgules et les barres de division qui entrent dans la 
formation des nombres.

a r t .  3 h.

Le compte des mots s’établit de la manière suivante 
pour les dépêches en chiffres ou en lettres secrètes :

Tous les caractères, chiffres, lettres ou signes, em
ployés dans le texte chiffré sont additionnés; le total, 
divisé par cinq, donne pour quotient le nombre de mots 
qu’ils représentent; l’excédant est compté pour un mot.

On y ajoute, pour obtenir le nombre total des mots 
de la dépêche, les mots en langue ordinaire de l’adresse, 
de la signature, et du texte, s’il y a lieu. Le compte en 
est fait d’après les règles de l’article précédent.
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ART. 35 .

Le nom du bureau de départ, la date, l’heure et la 
minute du dépôt sont transmis d’office au destinataire.

a r t . 36 .

Toute dépêche rectificative, complétive, et générale
ment toute communication échangée avec un bureau té
légraphique à l’occasion d’une dépêche transmise ou en 
cours de transmission, est taxée conformément aux règles 
de la présente Convention, à moins que cette commu
nication n’ait été rendue nécessaire par une erreur de 
service.

a r t . 3 y.

La taxe est calculée d’après la voie la moins coûteuse 
entre le point de départ de la dépêche et son point de 
destination.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à éviter, 
autant qu’il sera possible, les variations de taxe qui 
pourraient résulter des interruptions de service des con
ducteurs sous-marins.

S E C T I O N  I I I .

DES TAXES SPÉCIALES.

ART. 38 .

La taxe de recommandation est égale à celle de la
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A R T .  3 9 .

La taxe des réponses payées et dépêches de retour, 
à diriger sur un point autre que le lieu d’origine de la 
dépêche primitive, est calculée d’après le tarif qui est 
applicable entre le point d’expédition de la réponse ou 
de la dépêche de retour et son point de destination.

a r t . ko.

Les dépêches adressées à plusieurs destinataires ou à 
un même destinataire, dans des localités desservies par 
des bureaux différents, sont taxées comme autant de 
dépêches séparées.

Les dépêches adressées, dans une même localité, à 
plusieurs destinataires, ou à un même destinataire à 
plusieurs domiciles, avec ou sans réexpédition par la 
poste, sont taxées comme une seule dépêche; mais il est 
perçu, à titre de droit de copie, outre les droits de poste, 
s’il y a lieu, autant de fois un demi-franc qu’il y a de 
destinations moins une.

a r t .  k \ .

11 est perçu , pour toute copie délivrée conformément 
à l’article 2 2 , un droit fixe d’un demi-franc par copie.

a r t .  k 2 .

Les dépêches recommandées, à envoyer par la poste 
ou à déposer poste restante, sont affranchies, comme 
lettres chargées, par le bureau télégraphique d’arrivée.



Le bureau d’origine perçoit les taxes supplémentaires 
suivantes :

Un demi-franc par dépêche à déposer poste restante 
dans la localité desservie, ou à envoyer parla  poste, dans

r

les limites de l’Etat qui fait l’expédition ;
Un franc par dépêche à envoyer, hors de ces limites,

r
sur le territoire des Etats contractants;

Deux francs et demi par dépêche à envoyer au delà.
Les dépêches non recommandées sont expédiées 

comme lettres ordinaires par le bureau télégraphique 
d’arrivée. Les frais de poste sont acquittés, s’il y a lieu, 
par le destinataire, aucune taxe supplémentaire n’étant 
perçue par le bureau d’origine.

a r t .  k ‘6 .

La taxe des dépêches à échanger avec les navires en 
mer, par l’intermédiaire des sémaphores, sera fixée con
formément aux règles générales de la présente Conven
tion, sauf, pour ceux des Etats contractants qui auront 
organisé ce mode de correspondance, le droit de déter
miner, comme il appartiendra, la taxe afférente à la 
transmission entre les sémaphores et les navires.

S E C T I O N  IV.

DE LA PERCEPTION.

ART. k k .

La perception des taxes a lieu au départ.
Sont toutefois perçus à l’arrivée sur le destinataire :
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i° La taxe des dépêches expédiées, de ia mer, par 
l’intermédiaire des sémaphores;

2° La taxe complémentaire des dépêchesà faire suivre ;
.3° La taxe complémentaire des réponses payées dont 

l’étendue excède la longueur affranchie;
h° Les frais de transport, au delà des bureaux télégra

phiques, par un moyen plus rapide que la poste, dans 
les États où un service de cette nature est organisé.

Toutefois, l’expéditeur d’une dépêche recommandée 
peut affranchir ce transport, moyennant le dépôt d’une 
somme qui est déterminée par le bureau d’origine sauf 
liquidation ultérieure. La dépêche de retour fait con
naître le montant des frais déboursés.

Dans tous les cas où il doit y avoir perception à l’ar
rivée, la dépêche n’est délivrée au destinataire que 
contre payement de la taxe due.

s e c t i o n  v.

DES FRANCHISES.

ART. Ô 5 .

Les dépêches relatives au service des télégraphes in
ternationaux des Etats contractants sont transmises en 
franchise sur tout le réseau desdits Etats.

S E C T I O N  VI.

DES DÉTAXES ET REMBOURSEMENTS.

ART. Ù 6 .

Est restituée à l’expéditeur par l’État qui l’a perçue,

CONVE NTI ON.  27



sauf recours contre les autres É ta ts, s’il v a lieu , la taxe 
de toute dépêche dont la transmission télégraphique 
n’a pas été effectuée.

a r t .  à j .

Est remboursée à l’expéditeur par l’État qui l’a per
çue , sauf recours contre les autres E tats, s’il y a lieu , la 
taxe intégrale de toute dépêche recommandée qui, par 
suite d’un retard notable ou de graves erreurs de trans
mission, n’a pu manifestement rem plir son objet, à 
moins que le retard ou l’erreur ne soit imputable à un 
État ou à une compagnie privée qui n’aurait pas accepté 
les dispositions de la présente Convention.

a r t . 48 .

Toute réclamation doit être formée, sous peine de 
déchéance, dans les trois mois de la perception.

Ce délai est porté à dix mois pour les correspon
dances échangées avec des pays situés hors d’Europe.

T I T R E  IV.

DE LA COM PTABILITÉ INTERNATIO NALE.

ART. 4g.

Les Hautes Parties contractantes se doivent récipro
quement compte des taxes perçues par chacune d’elles.

Les taxes afférentes au droit de copie et de transport 
au delà des lignes sont dévolues à l’État qui a délivré 
les copies ou effectué le transport.

r r
Chaque Etat crédite l’Etat limitrophe du montant des
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taxes de toutes les dépêches qu’il lui a transmises, cal
culées depuis la frontière de ces deux Etats jusqu’à des
tination.

Ces taxes peuvent être réglées de commun accord, 
d’après le nombre de dépêches qui ont franchi cette fron
tière, abstraction faite du nombre des mots et des frais 
accessoires. Dans ce cas, les parts de l’Etat limitrophe 
et de chacun des Etats suivants, s’il y a lieu, sont dé
terminées par des moyennes établies contradictoire
ment.

a r t . 5o.

Les taxes perçues d’avance pour réponses payées et 
recommandations sont réparties, entre les divers Etats, 
conformément aux dispositions de l’article précédent, 
les réponses et les dépêches étant traitées, dans les 
comptes, comme des dépêches ordinaires qui auraient 
été expédiées par l’Etat qui a perçu.

Lorsque la transmission n’a pas eu lieu, la taxe est 
acquise à l’office qui l’a perçue, sauf les droits de l’ex
péditeur.

a r t . 5 i .

Lorsqu’une dépêche, quelle qu’elle soit, a été trans
mise par une voie différente de celle qui a servi de base 
à la taxe, la différence de taxe est supportée par l’office 
qui a détourné la dépêche.

a r t . 5 2 .

Le règlement réciproque des comptes a lieu à l’ex
piration de chaque mois.
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Le décompte et la liquidation du solde se font à la fin 
de chaque trimestre.

a r t . 53 .

Le solde résultant de la liquidation est payé en mon
naie courante de l’Etat au profit duquel ce solde est 
établi.

T I T R E  V.

D IS P O S IT IO N S  GÉNÉRALES.

S E C T I O N  P R E M I È R E .

DES DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES.

ART. 54 .

Les dispositions de la présente Convention seront 
complétées, en ce qui concerne les règles de détail du 
service international, par un règlement commun qui 
sera arrêté de concert entre les administrations télégra
phiques des Etats contractants.

Les dispositions de ce règlement entreront en vi
gueur en même temps que la présente Convention; 
elles pourront être, à toute époque, modifiées d’un com
mun accord par lesdites administrations.

ART. 55 .

L’administration de l’État où, en vertu de l’article 56 
ci-après, aura eu lieu la dernière conférence, sera char
gée des mesures d’exécution relatives aux modifications 
à apporter d’un commun accord au règlement.



Toutes les demandes de modifications seront adres
sées à cette administration, qui consultera toutes les 
autres, et, après avoir obtenu leur assentiment unanim e, 
promulguera les changements adoptés, en fixant la date 
de leur application.

S E C T I O N  I I .

DES CONFÉRENCES ET COMMUNICATIONS RÉCIPROQUES.

ART. 56 .

La présente Convention sera soumise à des révisions 
périodiques, où toutes les Puissances qui y ont pris part 
seront représentées.

A cet effet, des conférences auront lieu successive-
r

ment dans la capitale de chacun des Etats contractants,
r

entre les délégués desdits Etats.
La première réunion aura lieu en 1 8 6 8 , à Vienne.

a r t . ô y .

Les Hautes Parties contractantes, afin d’assurer, par 
un échange de communications régulières, la bonne ad
ministration de leur service commun, s’engagent à se 
transmettre réciproquement tous les documents relatifs 
à leur administration intérieure et à se communiquer 
tout perfectionnement qu’elles viendraient à y intro
duire.

Chacune d’elles enverra directement à toutes les 
autres :

i° Par le télégraphe :
La notification immédiate des interruptions qui se
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seraient produites sur son territoire, ou sur les lignes 
des Etats et des compagnies privées auxquels elle ser
vira d’interm édiaire, pour leur correspondance avec

r

chacun des Etats contractants;
2° Par la poste :
La notification de toutes les mesures relatives à l’ou

verture de lignes nouvelles, à la suppression de lignes 
existantes, aux ouvertures, suppressions et modifications 
de service des bureaux compris sur son territoire ou sur 
le parcours des lignes télégraphiques des États et com
pagnies désignés au paragraphe précédent;

Au commencement de chaque année, un tableau sta
tistique du mouvement des dépêches, sur son réseau, 
pendant l’année écoulée, et la carte de ce réseau, dres
sée et arrêtée au 3 1 décembre de ladite année ;

Enfin ses circulaires et instructions de service, au fur 
et à mesure de leur publication.

ART. 58 .

Une Carte officielle des relations télégraphiques sera 
dressée et publiée par l’Administration française et sou
mise à des révisions périodiques.

S E C T I O N  I I I .

DES RÉSERVES.

A R T .  5 9 .

Les Hautes Parties contractantes se réservent respec-
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A

tivement le droit de prendre séparém ent, entre elles, 
des arrangements particuliers de toute nature, sur les 
points du service qui n’intéressent pas la généralité des
r
Etats, notamment : '

Sur la formation des tarifs ;
Sur l’adoption d’appareils ou de vocabulaires spé

ciaux, entre des points et dans des cas déterminés;
Sur l’application du système des timbres-dépêche ; 
Sur la perception des taxes à l’arrivée ;
Sur le service de la remise des dépêches à destina

tion ;
Sur l’extension du droit de franchise aux dépêches 

de service qui concernent la météorologie et tous autres 
objets d’intérêt public.

S E C T I O N  IV.

DES ADHÉSIONS.

ART. 6 0 .

/■
Les Etats qui n’ont point pris part à la présente Con

vention seront admis à v adhérer sur leur demande.
Cette adhésion sera notifiée par la voie diplomatique 

à celui des Etats contractants au sein duquel la dernière 
conférence aura été tenue, et, par cet État, à tous les 
autres.

Elle emportera, de plein droit, accession à toutes les 
clauses et admission à tous les avantages stipulés par la 
présente Convention.
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ART. 6 l .

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à impo
ser, autant que possible, les règles de la présente Con
vention aux compagnies concessionnaires de lignes télé
graphiques terrestres ou sous-m arines, et à négocier 
avec les compagnies existantes une réduction réciproque 
des tarifs, s’il y a lieu.

Ne seront compris, en aucun cas, dans le tarif inter
national :

i° Les bureaux télégraphiques des Etats et des com
pagnies privées qui n’auront point accepté les disposi
tions réglementaires uniformes et obligatoires de la pré
sente Convention ;

20 Les bureaux télégraphiques des compagnies de 
chemins de fer ou autres exploitations privées, situés sur 
le territoire continental des Etats contractants ou adhé
rents, et pour lesquels il y aurait une taxe supplémen
taire.

s e c t i o n  v .

DE INEXÉCUTION.

ART. 6 2 .

La présente Convention sera mise à exécution à par
tir du i cr janvier 1 8 6 6 , et demeurera en vigueur pen
dant un temps indéterminé et jusqu’à l’expiration d’une 
année à partir du jour où la dénonciation en serait 
faite.
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ART. 63 ET DERNIER.

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifi
cations en seront échangées à Paris dans le plus bref 
délai possible.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l’ont 
signée et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Paris, le dix-sept mai i 865.

L. S. Signé : METTE RNICH.
L. S. SCHWEIZER.
L. S. WENDLAND.
L. S. BEYENS.
L. S. MOLTKE-HVITFELDT.
L. S. MON.
L. S. DROUYN DE LHUYS.
L. S. PHOCION ROQUE.
L. S. HEEREN.
L. S. LINSINGEN.
L. S. NIGRA.
L. S. LIGHTENVELT.
L. S. PAÏVA.
L. S. GOLTZ.
L. S. BUDBERG.
L. S. SEEBACH.
L. S. ADELSWÀRD.
L. S. KERN,
L. S. DJÉMIL.
L. S. WAECHTER.





ANNEXES

A LA CONVENTION INTERNATIONALE

SIG N É E  À PARIS LE 17 MAI 1865.

TA BLEA UX
D E S  T A X E S  F IX É E S  P O U R  S E R V IR  A  LA  F O R M A T IO N  D E S  T A R IF S  I N T E R N A T I O N A U X , 

EN E X É C U T IO N  D E  L ’ A R T IC L E  3 l  D E  L A  C O N V E N T IO N  S IG N É E  A  P A R IS  

À LA  D A T E  D E  CE J O U R .

A.
T A X E S  T E R M IN A L E S .

(La taxe terminale est celle qui revient à chaque Etat pour les correspondances en pro
venance ou à destination de ses bureaux.)

D E S I G N A T I O N

D ES  ÉTATS.

A u t r i c h e  .

B a d e

B a v i è r e  .

B e l g i q u e

D a n e m a r k .

E s p a g n e  .

I N D I C A T I O N  

D ES  CO RR ES PO N D A N CE S.

Pour les correspondances échangées 
avec tous les Etats contractants,. .

Pour les correspondances qui tra
versent les Etats de l’Union austro- 
germanique .....................................

Pour toutes les autres......................

Pour les correspondances qui tra
versent les Etats de l’Union austro-
germanique ............

Pour toutes les autres.

Pour les correspondances échangées 
avec le Danemark, la Norwége, la 
Russie et la Suède.........................

Pour toutes les autres.........................

Pour toutes ses correspondances.. . .

T A X E . O BSE R V A T IO N S.

P our tou  le dépêche q u i 
1 traverse les  E tats de

r 0 0 \  l ’U n ion  a u s tr o -g e r m a -
i n iq u e , cette taxe est
' com m u ne avec ces Etats.

Id e m .

t DO

Pour les correspondances échangées ' 
avec le Danemark, l’Italie, la Nor-1 
wége, la Suède et les Etats compo-\  3 oo 
sant l’Union austro-germanique, ài 
l’exception de la Prusse...............

Pour toutes les autres......................... 2 5o

Id e m .
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DESIGNATION 

DES ÉTA TS .

I N D I C A T I O N  

DES CO RR E SP O N D A N CE S.

T A X E .

F r a n c e ..........................

G r è c e .................................

H a n o v r e .........................

I t a l i e .................................

N o r w é g e ........................

P a y s - B a s ........................

P o r t u g a l .....................

P r u s s e .............................

R u s s i e  ( d’E u r o p e ) . .

S a x e .....................................

S u è d e ..................................

S u i s s e  .  .....................

T u r q u i e  ( d ’E u r o p e ).

W u r t e m b e r g  

e t  H o h e n z o l l e r n .

Pour les correspondances échangées 
avec le Danemark, la Grèce, la/ 
Norwége, la Russie, la Suède, lai 3f ooc 
Turquie d’Europe et les Etats corn- i 
posant l’Union austro-germanique. !

Pour toutes les autres, y compris ̂  
celles échangées avec les Pays-Bas, 2 oo 
et le Wurtemberg......................

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour les correspondances qui tra 
versent les Etats de l’Union. . ,

Pour les correspondances échangées 
avec l’Italie et la Suisse par la 
Belgique et la France...............

Pour toutes les autres...................

Pour toutes ses correspondances..

Pour les correspondances qui tra 
versent les Etats de l’Union. .

Pour toutes les autres.

Pour les correspondances échangées 
avec tous les Etats contractants, 
l’exception de la Turquie............

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour les correspondances échangées 
avec tous les Etats contractants, 
l’exception de la Russie..............

Pour les correspondances qui tra 
versent les Etals de l'Union. . . .

Pour les correspondances échangées 
avec la France, l’Italie et la Suisse.

3 oo 

3 oo

2 oo

3 oo 

o 5o

3 oo 

2 5o

3 oo 

3 oo

h oo

O B SE R V A T IO N S.

Taxe com m u ne avec les 
autres E tals de l ’U n ion .

Id e m .

3 00

I d e m .

i La taxe est portée à 8 fr . 
|  pour les sta tion s du  
( C aucase.

T axe com m u ne avec les  
autres E tats de l ’U n ion .

P rin cip autés de Serb ie et 
de M oldo-V alachie non  
com prises.

T axe com m u ne avec les 
auLres Etats de l’U n ion . 

/ La taxe de i fr a n c , p our  
t la  F r a n c e , est com m u ne  
j avec les autres E tats de 
( l ’U n ion .
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B.

T A X E S  D E  T R A N S I T .

(La taxe de transit est celle qui revient à chaque État pour les correspondances qui tra
versent son territoire.)

A u t r i c h e .

B a d e .

B a v i è r e .

B e l g i q u e  ,

D a n e m a r k .

I
D E S I G N A T I O N  

d e s  é t a t s .

I N D I C A T I O N

DES CO RR E SP O N D A N CE S.

T A X E .

Pour toutes les autres.

Pour les correspondances qui tra
versent les Etats de l’Union, dans 
toutes les directions........................

Pour toules les autres.................

E s p a g n e .

Pour toutes les correspondances et 
dans toutes les directions............

Pour les correspondances qui tra
versent les Etats de l’Union austro-(  ̂
germanique, dans toutes les direc-i 
tions..............................................

3 oo

Peur les correspondances échangées 
par la France entre les Pays-Bas 
d’une part, l’Italie et la Suisse de 
l’autre...............................................

Pour toutes les autres correspon
dances, dans toules les directions.

Pour toutes les correspondances et) 
dans toutes les directions (lignes) i 
sous-marines comprises).................)

Pour les correspondances en prove
nance ou à destination du Dane
mark, de l’Italie, de la Norwége, 
de la Suède et des Etats composant 
l’Union austro-germanique, à l’ex
ception de la Prusse......................

Pour les correspondances échangées 
entre la France et le Portugal. . .

Pour toutes les autres correspondances

o t>o

3 oo

2 5o

O B SE R V A T IO N S.

P ou r tou te d épêche qui 
traverse les Etats de 
l ’U nion  a u s lr o -g e r m a 
n iq u e , cette taxe est 
com m u ne avec ces É ta ts .

Id e m .

Id e m .
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D E S I G N A T I O N

DES ÉT A T S.

F r a n c e .

G r è c e . . . 

H a n o v r e .

I t a l

N o r w é g e .

P a y s - B a s .

P o r t u g a l

P r u s s e  . .

I N D I C A T I O N  

DES c o r r e s p o n d a n c e s .

Pour les correspondances échangées : 
i° Entre l’Italie d’une part et l’Es

pagne et le Portugal d’autre pari; 
2 ° Entre la Belgique et les Pays-Bas 

d’une part et, d’au Ire part, 
tous les autres États, par les 
frontières d’Allemagne, d’Italie
et de Suisse................................

Pour toutes les autres correspondan
ces, dans toutes les directions. . .

T A X E .

Pour toutes les correspondances et 
dans toutes les directions..............

Pour toutes les correspondances échan-1 
gées entre les frontières d’Autriche, >
de France et de Suisse......................(

Pour toutesles correspondances échan- \ 
gées entre les mêmes frontières et( 
la frontière ottomane (ligne sous-f 
marine comprise)...................   . . . )

3 oo

R U S S I E  ( d’ E u r o p e )

Pour toutes les correspondances, dans 
toules les directions........................

Pour les correspondances qui tra
versent les États de l’Union..........

Pour toutes les autres correspondan
ces, dans toutes les directions. . .

Pour toules les correspondances, dans 
toutes les directions, à l’exception 
de la Turquie d’Europe.................

T u r q u i e  ( d ’E u r o p e ).  

W u r t e m b e r g

ET H O I I E N Z O L L E R N .

Pour les correspondances en prove
nance ou à destination delà Grèce.

Pour toutes les correspondances, dans 
toutes les directions. .............

O BSE R V A T IO N S.

L e transit de l'île  de Corse 
est tixé à i  franc.

Pas de transit.

Taxe com m u ne avec tes au 
tres États de l ’U n ion .

Pas de transit.

q _ \ T axe c o m m u n e a v e c le sa u -  
) très E tats de l ’U n ion .

Pas de transit.

\ Taxe com m u n e avec les au - 
) très É tats de l ’U n ion .

5 00

~ Pour toutes les correspondances, dans) «
AXE........................ ( toutes les directions.........................

} i
( Pour toules les correspondances, dans j

Slède......................\ toutes les directions (lignes sous-> 3
( marines comprises)........................... )

q j Pour toutesles correspondances, dans i
U1SSE..................... f toutes les directions............................\ 1

La con ven tion  ne s’a p p li
q u an t q u ’à l ’E u r o p e , il 
n ’est pas fa it m ention  
du transit vers l ’Asie.

Taxe com m u ne avec les  a u 
tres É tats de l ’U n ion .

L P rin cip a u tés  de Serb ie et 
0 0  . de M oldo-V alachie non  

f com prises.

i T axe com m u ne avec les au - 
( très É tats de l ’U n ion .
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Fait à Paris, le dix-sept mai mil huit  cent soixante-cinq.

Signé : METTERNICH,
SCHWEIZER,
YVENDLAND,
BEYENS,
MOLTKE-HVITFELDT,
MON,
DROUYN DE LIIUYS,
PHOCION ROQUE,
HEEREN,
LINSINGEN,
NIGRA,
LIGHTENVELT,
PAÏVA.
GOLTZ,
BUDBERG,
SEEBACH,
ADELSWÂRÜ.
KERN,
DJÉMIL,
WAECHTER.

(»





RÈGLEMENT
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R È G L E M E N T  

DE SERVICE INTERNATIONAL

D E S T I N É  À C O M P L É T E R

LES D IS P O S IT IO N S  DE LA CONVENTION T É L ÉG R A P H IQ U E

DE PARIS.

I

Les fils spécialement affectés au service international 
reçoivent une notation particulière sur la Carte officielle 
dressée conformément à l’article 58 de la Convention.

Ces fils sont désignés sous le nom de : fil international 
de à ..........

Ils ne servent, autant que possible, qu’aux relations entre 
les deux villes désignées comme leurs points extrêmes.

Ils peuvent être détournés de cette affectation spéciale 
en cas de dérangement des lignes, mais ils doivent y être 
ramenés dès que le dérangement a cessé.

Ces fils sont placés sous la sauvegarde collective des 
Etats dont ils empruntent le territoire; les administrations 
respectives combinent, pour chacun d’eux, les dispositions 
qui permettent d’en tirer le meilleur parti.

Les chefs de service des circonscriptions voisines des 
frontières s’entendent directement pour assurer, en ce qui 
les concerne, l’exécution de ces mesures.
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II

Les notations suivantes sont adoptées dans les tarifs in
ternationaux pour désigner les bureaux télégraphiques :

Bureau à service perm anent (de jour  et de nuit).

— . Bureau à service de jour  prolongé jusqu’à minuit.

C. Bureau à service de jour  complet.

L. Bureau à service limité (c’e s t - à - d i r e  ouvert pendant un nombre 
d’heures moindre que les bureaux à service de jour  complet).

B. Bureau ouvert pendant la saison des \
bains seulement. / ^ es notations peuvent se

) combiner avec les pré- 
H. Bureau ouvert seulement pendant la l cédentes

saison d’hiver. J

— . Bureau ouvert avec service complet dans la saison des bains etRr 1
limité pendant le reste de l’année.

—  . Bureau ouvert avec service complet pendant l’hiver et limité pendant 
^  le reste de l’année.

E. Bureau ouvert seulement pendant le séjour de la Cour.

F. Station de chemin de fer ouverte à la correspondance des parti
culiers.

P. Bureau appartenant à une compagnie privée.

*. Bureau à ouvrir prochainement.

S. Synonyme.

III

Les administrations télégraphiques emploient, autant 
que possible, des appareils Morse marquant des traits co
lorés.
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IV

Tout bureau qui reçoit par un fil international un télé
gramme présenté comme dépêche d’Etat ou de service le 
réexpédie comme tel.

Les dépêches des Agents consulaires auxquelles s’applique 
le paragraphe 3 de l’article 7 de la Convention ne sont pas 
refusées par le bureau de départ, mais celui-ci les signale 
immédiatement à l’administration centrale.

Les dépêches émanant des divers bureaux, et relatives aux 
incidents de transmission, circulent sur le réseau interna
tional comme dépêches de service.

V
r

Chaque Etat désigne, s’il le juge convenable, les fonc
tionnaires ou magistrats chargés dans chaque ville de léga
liser la signature des expéditeurs. Dans ce cas, chacun des 
bureaux de cet Etat contrôle la sincérité des légalisations 
qui lui sont présentées, et les transmet, après la signature, 
dans la forme suivante :

Signature légalisée par ( qualité du fonctionnaire ou ma
gistrat).

Cette mention entre dans le compte des mots taxés.

VI

En règle générale, les dépêches de service sont rédigées 
en français; toutefois, les diverses administrations peuvent 
s’entendre entre elles pour l’usage d’une autre langue.

Les dépêches d’Etat peuvent être composées en chiffres ou 
en lettres secrètes, soit en totalité, soit en partie.

Il en est de même des dépêches de service, quand elles éma
nent des chefs des administrations télégraphiques.
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Dans les dépêches privées qui sont composées en lettres ou 
chiffres secrets, l’adresse et la signature doivent être écrites 
en langage ordinaire.

Le texte peut être, soit entièrement chiffré, soit en partie 
chiffré et en partie clair. Dans ce dernier cas, la partie chif
frée doit être continue, sans langage ordinaire intercalé, et 
placée entre deux parenthèses, la séparant du texte ordinaire 
qui précède ou qui suit. La dépêche ne peut d’ailleurs con
tenir qu’un seul passage chiffré.

Le texte chiffré doit être composé exclusivement de lettres 
de l’alphabet ou exclusivement de chiffres arabes. Si ce 
texte est divisé en groupes, ceux-ci doivent être séparés par 
des points, des virgules ou des traits.

VII

Le tableau ci-dessous indique les signaux employés dans 
le service de l’appareil Morse :

LETTRES.

ESPACEMENT ET LONGUEUR DES SIGNES.

1. Une barre est égale à trois points.
2. L’espace entre les signaux d’une 

même lettre est égal à un point.
3. L’espace entre deux lettres est égal 

à trois points.
h. L’espace entre deux mots est égal 

à quatre points.

h u ■ ■ ■

a m wmt
à ■ mm ■ ■
oa ■ ■■ mm m
b wêêê » u m
c ■ i ■ ■■ ■
ch mm mm mm
d mm ■ ■
e ■
c ■ ■ ■■ ■ ■
f ■ ■ mm ■
s mm mm m
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5 u u » m m
6 ■ ■  ■ ■ ■ ■

7 ■  ■ ■  ■  ■  ■

9 mm mm mm mm m
0 mm ̂  mm mm mm

Barre ____  ____
m  ih h  ■ ■  h  m

fraction

On peut aussi employer, pour exprimer les chiffres, les signaux suivants, mais 
seulement dans les répétitions d’office :

PONCTUATION.

Point......................................  [ \J

Point et virgule....................

Virgule................................  [ ,]

Deux points........................... j j j

P oin t  d’interr ogati on ,  ou d em a n d e r n n  
de répétit ion d ’u ne  transmission . 
non co m pr is e ......................................

Point d’exclamation  £!J

Apostrophe.............................
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Alinéa.....................................  g  B B I  ■  B B I  ■  ■

Trait d'union . . .................. B B I  H  H  I  H  H B I

Parenthèses (Avant et après q  ^  i B B  H B i  H  M Ü
les mots entre).

Guillemets....................... £« »J

Souligné (Avant et après le mot 
ou le membre de phrase).. . .

Signé (Séparant le texte de la 
signature). ........................

IN D IC A T IO N S DE SERVICE.

Dépêche d’État.. . . 

Dépêche de service. 

Dépêche privée.. . .

Appel (Préliminaire de toute 
transmission.).........................

Compris..........................................  H  I  B  H B i

Erreur............... .............................  B  B  B  B  I

Fin de la transmission...............  B  1 H B  I  B i

Invitation à transmettre . . . . . .  ^ B B  B  H  B

Attente......................

Accusé de réception.

La signature n ’est pas transm ise dans les dépêches de ser
vice; l’adresse de ces dépêches affecte la form e suivante :

Paris de Saint-Pétersbourg. —  Service.

Directeur général à Directeur général.

Q uand il s’ag it de com m unications échangées en tre  b u 
reau x , au sujet des incidents de la  transm ission , on donne 
sim plem ent :

Paris de Saint-Pétersbourg. —  Service. 

sans au tre  indication.



L’adresse des dépêches privées doit com prendre , pour 
les grandes villes, la m ention de la rue  et du num éro , ou, 
à défaut de ces ind ications, celle de la profession du desti
na ta ire  ou au tres analogues.

P ou r les petites villes m ê m e , le nom  du destinata ire  doit 
ê tre , au tan t que possible, accom pagné d’une indication 
com plém entaire , capable de gu ider le b u reau  d ’arrivée en 
cas d’a ltéra tion  du nom  propre.

Les dépêches don t l’adresse ne con tien t pas ces rensei
gnem ents doivent néanm oins être transm ises.

Dans tous les cas, l’expéd iteur supporte les conséquences 
de l’insuffisance de l’adresse.

VIII
r

Les dépêches d’E ta t ou de service ne sont pas com ptées 
dans l’ordre a lte rn a tif des dépêches privées.

Toute correspondance en tre  deux bureaux  com m ence par 
le signal à’appel.

Le bu reau  appelé doit répondre  im m édiatem ent en 
donnan t son indicatif, e t, s’il est em pêché de recevoir, le 
signal d’attente, suivi d’un  chiffre in d iquan t la durée pro
bable de l’atten te . Si la  durée probab le excède dix m inutes, 
l’a tten te  doit être motivée.

Lorsque le bu reau  qui vient d ’appeler a reçu , sans au tre  
s ig n a l, l’ind icatif du bureau  qui ré p o n d , il té lé g ra p h ie , avant 
to u t, le signal ind iquan t la nature de la  dépêche, savo ir:

S. pour une dépêche d ’É tat;
A. po u r une dépêche de service;
P . p o u r  une dépêche privée.

A ce s ignal, le co rrespondant répond p a r l’invitation de 
transmettre. Le b u reau  qui transm et d o n n e , dans l’ordre
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ci-ap rès , toutes les indications de service constituan t le 
p réam bule de la dépêche :

a. — B ureau de d e s tin a tio n 1 ;

b. —  B ureau  d’o rig ine , précédé de la particu le de (exem 
ple : Paris de Bruxelles) ;

c. —  N um éro de la dépêche ;

d. —  N ature de la  dépêche (de la m anière indiquée plus 
h a u t) ,  quand c’est une dépêche d’E ta t ou de service;

e. —  Nombre de m ots. (D ans les dépêches chiffrées, on 
ind ique : i°  le nom bre de m ots qui sert de base à la taxe, 
et 2°, s’il y a lieu , le nom bre des m ots écrits en langage 
o rd ina ire) ;

/ .  —  D épôt de la  dépêche (p a r  trois chiffres, d a te ,
heure  et m in u te , séparés p a r des v irgu les, avec l’indication
m. ou s. [m atin  ou s o ir ] ) ;

g . —  Voie à suivre (s’il y a lie u );

h. —  Autres indications éventuelles.

Aucun b u reau  appelé ne peu t refuser de recevoir les dé
pêches qu’on lu i annonce , quelle qu’en soit la  destination.

On ne doit n i refuser ni re ta rd e r  une dépêche, si les in
dications de service ne sont pas régulières : il faut la rece
voir e t puis en dem ander au besoin la  régu larisa tion  au 
bureau  d’o rig ine , p a r  une dépêche de service.

A la suite du p réam bule  spécifié ci-dessus, on té lég ra

1 Lorsque la dépêche est à destination d’une localité non pourvue d’un bureau 
télégraphique, le préambule indique, non la résidence du destinataire, mais le 
bureau télégraphique par les soins duquel la dépêche doit être remise à destina
tion ou envoyée h la poste.
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phie successivem ent l’ad resse , le texte et la  signa tu re  d e là  
dépêche, et l’on term ine p ar le signal de fin  de la transmis
sion; après l’avoir r e ç u , le correspondan t donne le signal 
compris, ou , s’il y a lie u , non compris (le  poin t d’in te rro g a
tion).

Si l’em ployé qui transm et s’aperçoit qu’il s’est trom pé, 
il doit s’in te rrom pre  p a r  le signal d’erreur, rép é te r le der
n ie r m ot bien tran sm is , e t continuer, à p a rtir  de là , la 
transm ission rectifiée.

De m êm e, l’em ployé qui reço it, s’il rencon tre  un m ot 
qu ’il ne parv ien t pas à saisir, doit in terrom pre  son corres
pondant p a r  le m êm e s ig n a l, e t répé ter le d ern ie r m ot 
com pris, en le faisant suivre d’un poin t d’in terrogation . Le 
correspondant rep ren d  alors la transm ission à p a rtir  de ce 
m ot, en s’efforçant de ren d re  ses signaux aussi clairs que 
possible.

Aussitôt la dépêche transm ise , l’em ployé qui l’a reçue 
com pare le nom bre de m ots transm is au nom bre annoncé, 
e t, s’il y a une différence, la  signale à son correspondant. 
Si ce d e rn ie r s’est sim plem ent trom pé dans l’annonce du 
nom bre des m ots, il répond admis; s inon , il répète  la  p re 
m ière le ttre  de chaque m ot ju sq u ’au  passage om is, q u ’il 
ré tab lit.

H orm is les cas déterm inés de concert p a r  les diverses 
A dm inistrations, il est in te rd it d’em ployer une abréviation 
quelconque en tran sm ettan t le texte d’une dépêche, ou de 
m odifier ce texte de quelque m anière  que ce soit. Toute 
dépêche doit être transm ise telle que l’expéditeur l’a écrite 
et d’après sa m inute.

Toute dépêche donne lieu  à un  co llationnem ent partiel 
non taxé, qui ne doit pas être  confondu avec le collation
nem en t in tég ra l afférent aux dépêches recom m andées.
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Le co llationnem ent partie l se fait à la fin de la transm is
sion de la  de'pêche.

Après avoir vérifié le com pte des m o ts, l’em ployé qui a 
reçu répète  im m édiatem ent les nom s p ro p res , les nom bres 
(à  l’exception du m illésim e), les m ots douteux ou peu con
nus et ceux qui ren ferm en t le sens p rincipal de la  dépêche.

Cette répétition  est obligatoire pour toutes les dépêches. 
L’em ployé qui a reçu peu t d’ailleurs é tendre  ce co llationne
m en t et rép é te r la  dépêche in tég ra lem en t, s’il le ju g e  in 
dispensable po u r m ettre  sa responsabilité  à couvert. De 
m êm e, l’em ployé qui a transm is peu t exiger la répétition  
in tég ra le  de la dépêche.

D ans la  répétition  de nom bres suivis de fractions, ou 
de fractions don t le n u m éra teu r est formé de deux chiffres 
ou p lu s, on doit répé ter, en toutes le ttre s , le n u m éra teu r 
de la fraction , afin d ’éviter tou te confusion. Ainsi pour 
i -p£-, il fau t rép é te r i u n /1 6 , afin qu ’on ne lise pas 
pour il fau t rép é te r t r e iz e /h, afin qu’on ne lise 
pas 1 f .

La répétition  ne peu t ê tre  re ta rdée  ou in terrom pue sous 
aucun prétex te. L orsqu’elle est achevée, et la  dépêche re 
connue parfa item ent exacte, le b u reau  qui a reçu  donne à 
celui qui a transm is le signal de réception terminée ou accusé 
de réception, lequel est im m édiatem ent répété  p ar le cor
respondant. Après ce la , le bu reau  qui vient de recevoir 
transm et à son tour, s’il a une dépêche; sinon, l’au tre  con
tinue. Si de p a rt et d ’au tre  il n ’y a rien  à tran sm ettre , les 
deux bureaux  se donnen t réc ip roquem ent le signal zéro.

S’il arrive q u e , p a r suite d ’in terrup tions  ou p ar une au tre  
cause quelconque, on ne puisse recevoir la répétition , cette 
circonstance n’em pêche pas la rem ise de la  dépêche au des
tina ta ire .
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IX
r

E ntre  deux bureaux  d’E tats d ifférents, com m uniquant par 
un fil d irec t, la clôture est donnée p ar celui qui appartien t 
à l’E ta t don t la capitale a la position la plus occidentale.

Cette règ le s’applique à la  clô ture des procès-verbaux et 
à la division des séances, dans les bureaux  à service per
m anent.

X

Les avis de service relatifs à une dépêche précédem m ent 
transm ise sont dirigés au tan t que possible sur les bureaux 
p ar où la dépêche prim itive a transité .

Lorsque ces bureaux  on t tous les élém ents nécessaires 
pour donner suite aux avis de service, ils p ren n en t les m e
sures propres à en éviter une réexpédition inutile .

XI

Les dépêches q u i, en cas d’in te rru p tio n , sont adressées 
par la  poste à un  bu reau  té légraph ique sont accom pagnées 
d’un bordereau .

Le b u reau  qui a reçu le bo rdereau  en accuse réception 
p a r  la  poste , e t renouvelle cet avis au m om ent du rétab lis
sem ent des com m unications té légraphiques.

Q uand une dépêche est envoyée d irectem ent au desti
na ta ire  , dans le cas prévu à l’article i à  de la  C onvention , 
elle est accom pagnée d’un  avis in d iquan t l’in te rrup tion  des 

lignes.
Le b u reau  qui réexpédie, p a r le  té lég rap h e , une dépêche 

déjà transm ise p a r  une au tre  voie, doit ind iquer dans le 
p réam bule  que cette dépêche est transm ise par am pliation. 
Cette m ention est portée sur l’expédition rem ise au desti

nataire .
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Le bu reau  qui a envoyé des dépêches p a r  la poste peut 
se d ispenser de les réexpédier par le té lég raphe, dans le cas 
d’encom brem ent exceptionnel, e t lorsque cette réexpédi
tion sera it m anifestem ent nuisible à l’ensem ble du service.

XII

L orsqu’un expéditeur retire  ou arrê te  sa dépêche, la taxe 
encaissée reste acquise aux offices intéressés.

Les frais éventuels relatifs à la rem ise à dom icile, de 
m êm e que ceux qui se rap p o rte ra ien t au payem ent de la 
réponse ou de la recom m andation , sont seuls rem boursés, 
si la dépêche a été a rrê tée  en tem ps utile.

Si la dépêche n ’est pas en tiè rem en t transm ise p a r  le bu
reau  de d ép art au m om ent où l’expéditeur la re tire , il en 
dem ande l’annu lation  p a r écrit. Sa dem ande est annexée à 
l’o rig in a l, qui reste au bureau .

Si la dépêche a été transm ise, l’expéditeur ne peu t en 
dem ander l’annu lation  que p ar une dépêche qu’il adresse 
au chef du b u reau  d’arrivée, et don t il acquitte  la  taxe; il 
paye égalem ent la réponse , s’il désire être renseigné par la 
voie té légraph ique su r la suite donnée à sa dem ande.

Le bureau  de d ép art donne aux dépêches de cette natu re  
la form e indiquée c i-ap rès, S xxm.

XIII

Le bu reau  té légraph ique d’arrivée est en dro it d ’em ployer 
la poste :

i°  A défaut d ’indication , dans la dépêche, du moyen de 
tran sp o rt dem andé p a r l’expéd iteur;

2° Lorsque le m oyen indiqué diffère du mode adopté et 
notifié p a r  l’E tat d’arrivée, conform ém ent à 1 article 17 de 
la Convention ;



3° L orsqu’il s’ag it d ’un tran sp o rt à  payer par un desti
nata ire  qui au ra it refusé an té rieu rem en t d’acqu itte r des frais 
de m êm e nature .

Lorsqu’une dépêche à réexpédier p a r le ttre  chargée ne 
peu t être soumise im m édiatem ent à la  form alité du char
gem en t, tou t en pouvant profiter d’un départ posta l, elle 
est mise d’ahord à la poste par le ttre  o rd in a ire ; une am 
pliation est adressée p ar le ttre  c h a rg é e , aussitôt q u ’il est 
possible.

Les dépêches adressées aux passagers d’un navire qui fait 
escale dans un port leu r sont rem ises, au tan t que possible, 
avant le débarquem ent.

XIV

Lorsque l’expéditeur désire que la rem ise n ’ait lieu 
q u ’en tre  les m ains du destin a ta ire , il doit le m en tionner 
dans l’adresse.

Au bureau  d’arrivée , cette m ention  est soigneusem ent 
reproduite  su r l’enveloppe de la dépêche, et le facteur re
çoit les indications nécessaires pour s’y conform er.

Lorsqu’on ne trouve pas le destinata ire  d’une dépêche, 
et que le bu reau  d’arrivée a lieu de soupçonner qu ’une al
tération a été commise dans la transm ission de l’adresse, il 
envoie au bureau  d’orig ine un avis de service dans^la forme 
suivante :

N °  d e  adressée à  ru e  (ind ica
tion de la ville). Destinataire inconnu.

L’adresse donnée dans cet avis de service doit être la re
production textuelle de l’adresse reçue.

Le bu reau  de d ép art vérifie l’exactitude de l’adresse et 
ne répond au bureau  d’arrivée que s’il y a une e rreu r de 
service à corriger.
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Chaque A dm inistration reste m aîtresse d ’au toriser ses bu
reaux à com m uniquer ces avis aux expéditeurs. Dans ce cas, 
les expéditeurs ne peuvent com pléter, rectifier ou confirm er 
l’adresse que p a r une dépêche payée, dans la forme indi
quée ci-après, § xxm.

XV

La transm ission des dépêches d ’E ta t se fait de droit. Les 
bureaux  té légraph iques n ’on t aucun contrôle à exercer sur 
elles.

Q uand une dépêche privée est a rrê tée  après l'accepta
tio n , l’expéditeur en est inform é par le té lég raphe ou par 
la poste, suivant que chaque A dm inistration le ju g e  conve
nable.

XVI

Les A dm inistrations té légraphiques ne sont tenues de 
donner com m unication ou copie des pièces désignées à l’a r
ticle 22 de la  Convention, que si les expéditeurs ou les des
tina ta ires  fournissent la date exacte des dépêches auxquelles 
se rapp o rten t leurs dem andes.

La com m unication des orig inaux ou des copies ne doit 
jam ais avoir lieu que p ar les soins du chef du bureau  ou 
de son délégué spécial, qui ne se dessaisit pas des pièces, 
et veille à ce qu ’elles ne subissent aucune altération .

XVII

Dans le cas de dépêche dem andan t une réponse payée, 
l’expéditeur doit inscrire après le texte, e t avant la signa
tu re , l’indication : réponse payée.

La taxe est perçue pour une réponse sim ple.
L’expéditeur peu t d ’a illeurs com pléter la  m en tion , en 

m e ttan t : réponse (nom bre de m ots) payée, e t acqu itte r la 
taxe correspondante.
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L’expéditeur peu t aussi dem ander une réponse illim itée. 
Dans ce cas, la dépêche porte la m ention  : réponse payée 
illimitée, e t l’E tat d’orig ine reste responsable de la taxe 
due.

La dépêche de départ doit rep rodu ire  dans le p réam bule 
la m ention indicative de la réponse payée.

La réponse doit égalem ent contenir, dans le p réam b u le , 
l’indication : réponse payée à N °. . de (bu reau  d’o rig ine). 
Cette indication n ’en tre  pas dans le com pte des mots 
taxés.

La réponse faite d ’office, au bou t de hu it jo u rs , p a r  le 
bu reau  d’arrivée est donnée dans la forme suivante :

Paris de Berlin. —  N °. . . — Date.
Réponse d’office à N ° . . . de. . .

M. . . ' . .
Le destinataire n’a pas déposé de réponse.

XVIII

Lorsque le b u reau  de d ép art reconnaît quelque alté
ration dans le texte qui lui est renvoyé à titre  de dépêche 
de re tou r, il doit im m édiatem ent en provoquer la  rectifi
cation.

H transm et à cet effet :

Le préam bule et l’adresse ordinaire des dépêches de 
service ;

Le num éro  et l’adresse com plète de la dépêche recom 
m andée ;

Le nom bre de mots ou groupes à rectifier.

Puis il répète  successivem ent chaque m ot, groupe ou 
passage a lté ré , en le faisant p récéder du dern ie r, e t ,  s’il est 
nécessaire, des dern iers mots ou groupes bien transm is:
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chaque passage ainsi répété  est séparé du suivant par un
po in t d’in terrogation .

Le b u reau  d’arrivée renvoie cette rectification com me
dépêche de service.

La copie de re tou r n’est com m uniquée à l’expéditeur 
que lo rsqu’elle est co rrecte , à m oins qu ’il ne doive en ré
su lte r un  re ta rd  trop considérable. Dans ce cas, une m en
tion inscrite su r la copie indique qu’une rectification sera 
envoyée u lté rieu rem en t.

La répétition in tégrale  des dépêches recom m andées ti ex
clut pas le co lla tionnem ent partie l déterm iné au § v iii, le 
quel est de rig u eu r, à moins que la dépêche n’ait été échan
gée en com m unication directe p a r  le bu reau  d ’orig ine et le 
bu reau  de destination.

En règle g én éra le , les dépêches de re to u r accom pagnées 
des avis relatifs à la rem ise reçoivent, com me les réponses 
payées, un num éro d’ordre au bureau  qui les envoie, et 
sont d’ailleurs traitées pour leu r transm ission comme de 

nouvelles dépêches.
La dépêche de re tou r est donnée dans la form e sui

vante :
Paris de Berne. —  N °. . . Date.

Dépêche recommandée d e . . . N° . . —  de retour.

(Texte prim itif.)

Remise le —  à —  h —  mtcs —  m. ou s. —  à M r ..............
(ou m otif de non-rem ise).

Lorsque la dépêche recom m andée est reçue directem ent 
du bureau  d’origine p a r le bu reau  d estina ta ire , ce dern ier 
bu reau  donne im m édiatem ent le co lla tionnem ent in tég ra l: 
mais le b u reau  d ’orig ine ne le rem et à l’expéditeur que 
lo rsqu’il a reçu les avis relatifs à la rem ise, sous la  forme 
m entionnée ci-dessus.
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XIX

Le texte p rim itif de la dépêche doit ê tre  in tég ra lem en t 
transm is aux bureaux de destination successifs e t rep rodu it 
sur la copie adressée au d estina ta ire ; m ais, dans le p réam 
bu le , chaque bureau  ne rep ro d u it, après les mots faire  
suivre, que les adresses auxquelles le té légram m e peut 
encore être  expédié.

Les dem andes de réexpédition prévues au S k de l’a r
ticle 26 de la Convention peuvent être faites p ar la poste.

Chaque A dm inistration se réserve la faculté de faire 
suivre, quand  il y au ra  lieu , d’après les indications données 
au dom icile du d estin a ta ire , les dépêches pour lesquelles 
aucune indication spéciale n ’au ra it d’a illeurs été fournie.

La taxe in te rnationale  des dépêches à faire suivre est 
sim plem ent la taxe afférente au p rem ier parcours, l’adresse 
com plète en tra n t dans le nom bre des mots.

XX

En transm ettan t une dépêche adressée à deux ou p lu 
sieurs destina ta ires , il fau t, dans le p réam bule , ind iquer 
le nom bre des adresses.

L’indication prévue au § 5 de l’article 27 de la Conven
tion doit e n tre r dans le corps de l’ad resse , et p a r  conséquent 
dans le nom bre des m ots taxés.

Elle est reproduite  dans les indications éventuelles.

XXI

L’expéditeur doit écrire su r sa m inute les indications 
éventuelles relatives à la rem ise à dom icile, aux réponses 
payées, aux dépêches recom m andées ou à  faire suivre.

Les m ots, nom bres ou signes ajoutés p a r  le bureau  dans 
l ’in térê t du service ne sont pas taxés.
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XXII

Le nom  du b u reau  de d ép a rt, la  d a te , l’heure et la  m inute 
du dépôt sont transm is d’office et inscrits sur la copie rem ise 
au destinataire .

L ’expéditeur peu t rép é te r ces indications, en tou t ou en 
p artie , dans le texte de sa dépêche : elles en tren t alors dans 
le com pte des mots.

XXIII

Les dépêches prévues à l ’article 36 de la Convention 
ont la form e suivante : Paris de Berlin. —  Service taxé. 
Elles p ren n en t ran g  parm i les dépêches de service et 
p o rten t un num éro d’ordre.

Si l’expéditeur d ’une dépêche recom m andée constate une 
e rreu r dans le texte de la dépêche de re to u r et en de
m ande la rectification, la dépêche rectificative est transm ise 
g ra tu item en t p a r le bu reau  d’orig ine, à m oins que l’e rreu r 
ne provienne du fait de l’expéditeur.

Le destinataire  d’une dépêche o rd inaire  ou recom m andée 
peut dem ander la rectification des passages qui lui pa
raissen t douteux , et il acquitte  alors : i°  le prix d ’une 
dépêche sim ple pour la dem ande; 20 le prix d ’une dépêche 
calculée suivant la longueu r du passage à répéter, confor
m ém ent à la règ le prescrite au S xvm.

Ces taxes lui sont rem boursées si la répétition  m ontre 
que le service té légraph ique avait d énatu ré  le sens de la dé
pêche. Dans ce cas, le bu reau  d’arrivée opère le rem bour
sem ent d’office et sans aucun délai.

Les sommes encaissées pour dépêches de service taxées 
resten t en tièrem ent acquises à l’A dm inistration qui les a



perçues, et ne figuren t po in t dans les com ptes in ternatio 
naux.

Le bureau  té lég raph ique qui reçoit une dépêche par 
laquelle  on lui dem ande l’annu la tion  d’une au tre  dépêche 
reçue p récédem m ent, fait connaître au b u reau  d’orig ine , 
par la p o s te , la  suite qui a été donnée à la dem ande, à 
m oins que l'expéd iteu r n’a it acquitté  le prix d’une réponse 
té légraph ique.

XXIV

Si la taxe à percevoir à l’arrivée n’est pas recouvrée, la 
perte  est supportée p a r  l’office d ’arrivée , à moins de con
ventions spéciales, conclues conform ém ent à l’article 5 9 de 
la Convention.

Les A dm inistrations té lég raph iques p ren n en t toutefois, 
au tan t que possible, les m esures nécessaires pour que les 
taxes à percevoir à l’arrivée et qui n ’au ra ien t pas été acquit
tées par le destinataire  soient recouvrées su r l’expéditeur. 
Q uand ce recouvrem ent a lieu , l’office qui le fait en tien t 
com pte à l’office in téressé.

XXV

Les A dm inistrations et les bureaux  té légraph iques p ren 
nen t les m esures nécessaires pour d im inuer, au tan t que 
possib le, le nom bre des dépêches de service jou issan t du 
privilège de la g ra tu ité .

Les renseignem ents qui ne p résen ten t point un carac
tère d’urgence sont dem andés ou donnés p ar la poste.

XXVI

T oute réclam ation en rem boursem ent de taxe doit être 
p résentée à l’oilice d’origine e t, s’il s’agit d’une dépêche 
a lté rée , ê tre  accom pagnée de la copie rem ise au destinataire .
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L’expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a dé
posé sa dépêche peu t faire p résen te r sa réclam ation à 
l’office d’o r ig in e , par l’in term éd iaire  d’un au tre  office. 
Dans ce cas, s’il est reconnu que la réclam ation est fon
d ée , l’office qui l’a reçue est chargé d’effectuer lë rem bour
sem ent.

P our les dépêches ord inaires non rem ises à destination 
(a rt. A6 de la C onvention), ou pour les dépêches recom 
m andées qui n ’ont pas rem pli le u r objet (a rt. Ù 7), le rem 
boursem ent est supporté  p ar les offices sur les lignes des
quels ont été commises les irrégu larités  qui ont motivé la 
réclam ation de l’expéditeur.

Dans le cas d’altération  dans la transm ission , l’office 
d’origine déterm ine les e rreu rs  qui ont em pêché la dépêche 
de rem plir son ob je t, e t la p a rt contributive des diverses 
A dm inistrations est réglée d’après le nom bre des fautes 
ainsi déterm inées.

Les e rreu rs  ré su ltan t d’une répétition  non rectifiée sont 
im putables au bureau  expéditeur. Les e rreu rs  commises 
dans un cas où la répétition  obligatoire n ’a pas été faite, 
m algré  la dem ande du b u reau  expéditeur, sont im putables 
au b u reau  qui a reçu la  dépêche. Les deux bureaux  sont 
responsab les, si la répétition  obligatoire n ’a pas été faite 
par le bu reau  qui a reçu la dépêche et n ’a pas été réclam ée 
par le b u reau  expéditeur.

Si une réponse a m oins de mots qu ’il n’en a été payé, 
l’excédant n ’est pas restitué.

Les réclam ations com m uniquées d’office à office sont 
transm ises avec un dossier com plet, c’est-à-d ire  qu elles 
con tiennen t (en  o rig inal ou en copie) toutes les pièces ou 
le ttres qui les concernent.

Lorsqu’une réclam ation est reconnue fondée, l’office
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d’orig ine effectue le rem boursem ent sans a tten d re  la ré
ponse des offices intéressés.

XX VII

La taxe afférente à la transm ission sém aphorique des 
dépèches de m er est dévolue à l’E ta t qui a effectué cette 
transm ission.

X X VIII

La taxe qui sert de base à la répartition  en tre  E ta ts , ou 
à la déterm ination  des m oyennes m entionnées à l’article Ù9 
de la C onvention, est celle qui résulte de l’application régu
lière des tarifs, sans q u ’il soit tenu com pte des e rreu rs  de 
taxation qui ont pu se p roduire . Chaque A dm inistration se 
réserve d’ailleurs de réclam er aux expéditeurs ou aux desti
nata ires , suivant les cas, les com plém ents de taxe néces
sités par une taxation prim itivem ent incom plète , et s’en
gage à leu r rem bourser les sommes perçues en trop par 
e rreu r.

Toutefois, le nom bre de m ots annoncés par le bureau  
d’origine sert de base à l’application de la taxe dans les 
com ptes in terna tionaux , sauf le cas où il au ra it été rectifié 
de com m un accord avec le bu reau  correspondant.

XXIX

L’échange des com ptes m ensuels a lieu avant l’expira
tion du trim estre  qui suit le mois auquel ils se rappo rten t.

La révision de ces com ptes a lieu dans un  délai maxi
m um  de six m ois, à da ter de leu r envoi. L’office qui n ’a 
reçu , dans cet in terva lle , aucune observation rectificative 
considère le com pte comme adm is de plein d ro it et en ins
crit le m ontan t au décom pte trim estrie l.
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RÈGLEMENT.  67

H n’est pas adm is de réclam ation , dans les com ptes, au 
sujet de dépêches ayant plus d’un an de date.

Le présent règlement, destiné à compléter les dispositions de la 
Convention diplomatique dont le projet est actuellement soumis à 
F approbation de la Conférence internationale de Paris, entrera en 
vigueur en même temps que la Convention.

Fait à Paris, le 11 avril 1865 .

Signé : BRUNNER,
DE CHAUVIN, pour le grand-duché de Bade, 
DE WEBER,
DE DYCK,
FASSIAUX,
J. VINCHENT,
FABER,
SALD0 SANZ,
IGNACIO DE HAKAR,
Vicomte H. DE VOUGY,
JAGERSCHMIDT,
PHOCION ROQUE,
GAUSS,
J. DE MINOTTO,
N1ELSEN,
STARING,
J. V. DAMASIO,
DE CHAUVIN,
Général-major DE GUERHARD,
DE CHAUVIN, pour le royaume de Saxe,
P. BRÂNDSTRÔM,
L. CURCHOD,
AGATHON,
KLEIN.
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SÉANCE D’OUVERTURE.





SÉANCES GÉNÉRALES.

PREMIÈRE SÉANCE.

1er MARS 1 8 6 5 .

Étaient présents :

Pour l’Autriche, S. Exc. M. le prince de  M e t t e r n i c h -  

W i n n e b u r g , Ambassadeur extraordinaire de S. M. l’Em pereur 
d’Autriche,

Assisté de M. B runner  de  W a t t e n w y l , Directeur des télé
graphes.

Pour la Bavière, M. le baron de  W e n d l a n d , Envoyé extra
ordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de 
Bavière,

Assisté de MM. de  W e b e r , Conseiller du Ministère des affaires 
étrangères, et d e  D y c k , Directeur des lignes télégraphiques.

Pour la Belgique, M. le baron B e y e n s , Envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des Belges,

Assisté de M M .  F a s s i a u x , Directeur général des chemins de 
fer, postes et télégraphes, et J ulien  V i n c h e n t , Ingénieur en chef, 
Directeur des télégraphes.

Pour le Danemark, M. le comte de M o l t k e - H v it f e l d t , E n-
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voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi 
de D anem ark,

Assisté de M . F a b er , Directeur général des lignes télégra-

Pour l’Espagne, S. Exc. M . M o n , Ambassadeur extraordi
naire et Plénipotentiaire de Sa Majesté Catholique.

Pour la France, S. Exc. M. D r ouyn  d e  L h u y s , Ministre se
crétaire d’Ëtat au départem ent des affaires étrangères,

Assisté de MM. H e r b e t , Conseiller d’E tat, Directeur au Mi
nistère des affaires étrangères; le vicomte d e  V o u g y , Directeur 
général des lignes télégraphiques, et J a g e r s c h m id t , Sous-Direc- 
teur au Ministère des affaires étrangères.

Pour la Grèce, M. M a n o s , Chef de section au Ministère de 
l’intérieur.

Pour Hambourg, M. H e e r e n , Ministre résident des Villes 
Libres d’Allemagne.

Pour l’Italie, M. le chevalier N i g r a , Envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentaire de S. M. le Roi d’Italie,

Assisté de M. le chevalier de  M i n o t t o , Chef de départem ent 
au Ministère des travaux publics.

Pour les Pays-Bas, M. L i g h t e n v e l t , Envoyé extraordinaire et 
Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi des Pays-Bas,

Assisté de M. S t a r i n g , Référendaire au départem ent de l’in
térieur.

Pour le Portugal, M. le vicomte de  P a ï v a , Envoyé extraordi
naire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Portugal,

Assisté de M. D a m a s i o , Colonel d’artillerie, D irecteur général 
des télégraphes.



Pour la Prusse, S. Exc. M. le comte de  G o l t z , Ambassadeur 
extraordinaire et Plénipotentaire de S. M. le Roi de Prusse,

Assisté de M. de  C h a u v i n , Lieutenant-Colonel, Directeur des 
télégraphes.

Pour la Russie, S. Exc. M. le baron d e  B u d b e r g , Ambassa
deur extraordinaire et Plénipotentiaire de S. M. l’Em pereur de 
Russie,

Assisté de M. de  G u e r h a r d , Général-Major, Ingénieur et Di
recteur des télégraphes.

Pour la Suède et la Norwége, M. le baron A d e l s w à r d , En
voyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi 
de Suède et de Norwége,

Assisté de MM. B r à n d s t r ô m , Directeur général des télégraphes 
suédois, et N i e l s e n , Directeur général des télégraphes norwé- 
giens.

Pour la Suisse, M. K e r n , Envoyé extraordinaire et Ministre 
plénipotentiaire de la Confédération helvétique,

Assisté de M. C u r c h o d , Directeur central des télégraphes.

Pour la Turquie, S. Exc. Djémil-Pacha, Ambassadeur extra
ordinaire de S. M. le Sultan.

Pour le W urtem berg, M. le baron de W a e c h t e r , Envoyé 
extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de 
W urtemberg.

M. C la v er y , Rédacteur au Ministère des affaires étrangères, 
est chargé de remplir les fonctions de Secrétaire.

La Conférence télégraphique internationale convoquée à 
Paris a tenu aujourd’hui, i cr mars 18 6 5 , sa première réunion 
à l’hôtel du Ministère des Affaires étrangères.
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Sur la proposition de S. Exc. le Prince de  M e t t e r n i c i i , la pré
sidence est déférée à S. Exc. M. D rouyn  d e  L h u y s , qui, après 
avoir ouvert la séance, expose l’objet de la réunion.

M. le Ministre des Affaires étrangères rappelle, d’abord, que 
l’échange des correspondances télégraphiques entre les diffé
rents États de l’Europe a été réglé par deux Conventions inter
venues, en j 85 8 , à Bruxelles et à Berne, et auxquelles ont 
successivement adhéré celles des Puissances qui n’avaient pas 
été parties contractantes dans ces actes internationaux. Son 
Excellence ajoute que depuis lors la France a profité de l’auto
risation que lui donnait le dernier paragraphe de l’article 2 de 
la Convention de Berne pour conclure plusieurs arrangements 
nouveaux, qui ont réduit le tarif des dépêches et substitué le 
régime de la taxe uniforme au système des zones. D’autre part, 
les progrès de la science, l’extension des lignes et la multiplicité 
des communications télégraphiques ont fait reconnaître que les 
dispositions des Conventions de Bruxelles et de Berne n’étaient 
plus en harmonie avec les besoins et les conditions de la situa
tion actuelle. Désirant m ettre à profit le plus tôt possible les 
leçons de l’expérience, appréciant les avantages de l’uniformité 
du régime télégraphique pour les relations internationales, la 
Fiance a cru devoir proposer non-seulem ent aux Etats signa
taires des Conventions précédentes, mais à toutes les Puissances 
de l’Europe, de former une Conférence appelée à négocier un 
Traité général. L’Angleterre seule n’a pas été convoquée; mais 
on sait que le service des télégraphes est livré dans ce pays 
à des compagnies particulières, qui, du reste, subordonneront 
certainement leur système à celui qui aura prévalu dans l’acte 
dont la Conférence a mission de déterm iner les clauses.

Quant aux autres pays, ils ont accueilli favorablement les 
ouvertures qui leur ont été faites. M. D rouyn  de L huys  se félicite 
de cet accord qui permet de prévoir l’heureuse issue de la négo
ciation.

La Bussie a fait, il est vrai, une réserve; elle n’a consenti à
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prendre part à la Conférence qu’après avoir obtenu l’assurance 
qu’on se départirait en sa faveur du principe absolu de la taxe 
uniforme : l’immense étendue de cet Empire et le peu de den
sité des populations ne lui perm ettent pas, en effet, d’adopter 
un tarif unique. H a paru d’autant plus équitable, et la Confé
rence partagera sans doute cette opinion, d’adm ettre la de
mande de la Russie, que déjà une semblable dérogation avait 
été accordée à la Prusse, à raison de sa configuration géogra
phique, dans le Traité particulier conclu entre cet État et la 
France au mois de janvier dernier; deux taxes différentes y 
sont stipulées, l’une pour les provinces en deçà du Weser, l’autre 
pour les provinces situées au delà de ce fleuve.

M. D rouyn  de L huys rappelle ensuite que, sauf les deux ex
ceptions qui viennent d’être mentionnées, la base de la nouvelle 
négociation consiste dans la substitution du système des tarifs 
uniformes à celui des zones, afin de simplifier autant que pos
sible l’emploi des communications télégraphiques. Un avant- 
projet de Convention a été élaboré par l’Administration française 
et remis à chacun des Membres de la Conférence; parmi les 
améliorations suggérées dans cet avant-projet, Son Excellence 
signale celles qui concernent la faculté de rédiger les dépèches 
dans toutes les langues usitées sur le territoire des Etats con
tractants, la possibilité d’écrire en chiffres, le système de la 
recommandation, qui permet de s’assurer de l’exacte transmis
sion des dépêches, etc. etc. Mais les nombreuses questions qui 
se rattachent à la réforme qu’il s’agit d’accomplir exigent un 
examen détaillé, ainsi que des connaissances techniques. C’est 
pour préparer la solution de ces questions que les divers Gou
vernements ont bien voulu envoyer à Paris des Délégués spé
ciaux. M. D rouyn  de L h uys  propose donc de former une Com
mission, composée de MM. les Délégués, qui serait chargée de 
soumettre à la Conférence un projet de Traité général. Son 
Excellence fait observer, à ce propos, que le document préparé 
par la Direction générale des lignes télégraphiques de France
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n’est qu’un simple avant-projet, destiné à fournir immédiate
ment la matière des délibérations de la Commission et suscep
tible, par conséquent, de subir tous les changements dont la 
discussion ferait reconnaître la convenance.

Les Membres de la Conférence donnent unanimement leur 
adhésion à la formation de ladite Commission, et, sur la pro
position de S. Exc. M. l’Ambassadeur d’Autriche, la présidence 
en est confiée à M. le vicomte de  V o u g y , Directeur général des 
lignes télégraphiques de France.

S. Exc. D jémil- P acha déclare que le Gouvernement ottoman 
adhère en principe aux vues du Gouvernement français, mais 
seulement en ce qui concerne les lignes télégraphiques de la 
Turquie d’Europe; il fait ses réserves quant à la Turquie d’Asie, 
qui se trouve dans une position exceptionnelle.

S. Exc. M. D rouyn  de  L huys  donne acte à  M. l’Ambassadeur 
de Turquie de cette déclaration. Les réserves qui s’y trouvent 
formulées ne semblent pas, du reste, devoir soulever d’objection.

M. K ern  fait observer que, dans la Commission qui vient 
d’être formée, les divers Etats seront inégalement représentés; 
les uns ont envoyé deux Délégués, les autres, un seul. Pour faire 
disparaître cette inégalité lorsque des votes seront à ém ettre, 
M. K ern  demande que chaque pays ne compte que pour une 
seule voix, quel que soit le nombre des Délégués.

La Conférence approuve cette proposition.

S. Exc. M. Mon annonce l’arrivée prochaine des Délégués 
espagnols.

M. le baron d e  W a ec h t er  porte le même avis à la connais
sance de la Conférence, en ce qui concerne le Délégué wur- 
tembergeois.
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S. Exc. D j é m il- P acha annonce que le Délégué ottoman est 
parti de Constantinople et sera très-prochainement à Paris.

Après avoir reçu ces diverses communications, M. D rouyn  

de L huys  constate que la Conférence a pris deux décisions : 
d’une part, elle a chargé une Commission, composée de MM. les 
Délégués et présidée par M. le vicomte de V o u g y , de préparer 
et de lui soumettre un Projet de Traité général; de l’au tre , elle 
a établi que, dans tous les votes à ém ettre, chaque Etat ne 
compterait que pour une seule voix.

Son Excellence ajoute que c’est maintenant à M. le vicomte 
de  V ougy  qu’est laissé le soin de convoquer les Membres de la 
Commission qu’il doit présider. Les Délégués de chaque Etat 
n’étant pas encore arrivés à Paris, il devra être tenu compte de 
cette circonstance pour fixer le jour de la convocation.

Aucune observation n’étant présentée, la Conférence s’ajourne 
jusqu’au moment où le travail de la Commission pourra être 
soumis à son examen.

Signé : METTERN1ÇH,
Baron DE WENDLAND,
Baron BEYENS,
MOLTKE-HV1TFELDT,
ALEJ. MON,
DROUYN DE LHUYS,
MANOS,
II. HEEREN,
NIGRA,
LIGHTENVELT.
PAÏVA,
GOLTZ,
BUDBERG,
Baron ADELSWARD,
KERN,
DJÉMIL,
WAECIITER.

Pour copie conforme ;

Le Secrétaire de la Conférence, 

C l  A V E R  Y.
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P R O J E T  DE CON VE NT ION

I NT E R NA T I O NA L E .

S a M a j e s t é  l ’E m p e r e u r  d e s  F r a n ç a i s ,

S a M a j e s t é ................................................................................................................................

Egalement animés du désir d’assurer aux correspondances 
télégraphiques échangées entre leurs Etats respectifs, les avan
tages d’un tarif simple et réduit, d’améliorer les conditions ac
tuelles de la télégraphie internationale et d’établir une entente 
permanente entre leurs Etats, tout en conservant leur liberté 
d’action pour les mesures qui n’intéressent point l’ensemble du 
service,

Ont résolu de conclure une Convention à cet elfet et ont 
nommé pour leurs Plénipotentiaires, savoir :

Lesquels, après s’être communiqué leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus d’appliquer aux 
correspondances télégraphiques des Etats contractants les dis
positions ci-après :

T I T R E  P R E M I E R .

DU RÉSEAU I1STERAATI0MAL.

ARTICLE PREMIER.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à alfecter au ser
vice télégraphique international des fils spéciaux en nombre 
suffisant pour assurer une rapide transmission des dépêches.



Ces fils seront établis dans les meilleures conditions que la 
pratique du service aura fait connaître.

I Les conducteurs principaux, formés de fils de gros diam ètre, 
relieront entre elles les capitales des Etats et les villes d’une 
importance exceptionnelle. Ils auront pour affectation unique et 
invariable la communication directe des bureaux placés à leurs 
extrémités.

Des dispositions analogues seront prises, autant que pos
sible, pour les fils secondaires destinés à relier entre elles les 
villes de moyenne importance. Comme celui des conducteurs 
principaux, le service de ces fils restera dégagé du travail des 
petits bureaux situés sur leur parcours. ;

(.Disposition nouvelle.)
(Projet de Convention, art. 56.)

ART. 2 .

Entre les capitales des Etats contractants, le service est per
m anent, le jour et la nuit, sans aucune interruption.

Dans les villes d’importance exceptionnelle, le service est, 
autant que possible, également permanent.

Les bureaux ordinaires, à service de jour complet, sont ou
verts au public :

Du i er avril au 3o septem bre, de 7 heures du matin à 
9 heures du soir;

Du i cr octobre aù 3 i mars, de 8 heures du matin à 9 heures 
du soir.

L’heure de tous les bureaux d’un même Etat est celle du
^ ■

temps moyen de la capitale de cet Etat.
( V. Convention de Berne, art. i5 .)
(Projet de Convention, art. 56.)

ART. 3 .

L’appareil Morse reste provisoirement adopté pour le service 
des fils internationaux.

(V. Convention de Berne, art. 3.)
(Projet de Convention, art. 58.)
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T I T R E  II.

DE LA CORRESPONDANCE. 

S E C T I O N  P R E M I È R E .

C O N D I T I O N S  G É N É R A L E S .

ART. h.

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent à toutes per
sonnes le droit de correspondre au moyen des télégraphes in
ternationaux.

(F.  Convention de Berne, art. i tr.)
(.Projet de Convention, ait. 8 , i j , îg et 30.)

ART. 5.

Elles s’engagent à prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer le secret des correspondances et leur bonne expé
dition.

(F.  Convention de Berne, art. i rj . )
( Projet de Convention, art. s i et fis .)

ART. 6 .

Les Hautes Parties contractantes déclarent toutefois n’accep
ter, à raison du service de la télégraphie internationale, aucune 
responsabilité.

( V. Convention de Berne, art. 5.)
(Projet de Convention, art. â j .)

S E C T I O N  II .

D U  D É P Ô T .

A R T .  7 .

Les dépèches télégraphiques sont classées en trois catégories: 
i° Dépêches d’Etat : celles qui émanent du Chef de l’État,



«les Ministres, des Commandants en chef des forces de terre ou 
de mer, et des Agents diplomatiques ou consulaires des Gou
vernements contractants.

•i° Dépêches de service : celles qui émanent des Adminis
trations télégraphiques des Etats contractants, et qui sont rela
tives soit au service de la télégraphie internationale, soit à 
des objets d’intérêt public déterminés de concert par lesdites 
Administrations.

3° Dépêches privées.

( V. Convention de Berne, art. 8 .)
( Projet de Convention, art. 8 , n  et â5.)

ART. 8 .

Les dépêches d’Etat ne sont admises comme telles que revê
tues du sceau ou du cachet de l’autorité qui les expédie.

L’expéditeur d’une dépêche privée peut toujours être tenu 
d’établir la sincérité de la signature dont la dépêche est re
vêtue.

( V. Convention de Berne, art. i "  et 1 0 .)
( Projet de Convention, art. 7.)

ART. 9 .

Toute dépêche peut être rédigée en l’une quelconque des 
langues usitées sur le territoire des Etats contractants.

Les dépêches d’Etat et de service peuvent être composées en 
chiffres ou en lettres secrètes, soit en totalité, soit en partie.

Les dépêches privées peuvent être composées en chiffres; 
mais elles ne peuvent, dans ce cas, contenir dans leur texte ni 
groupes de lettres ni mots du langage ordinaire.

Les dépêches en langage ordinaire 11e peuvent contenir ni 
combinaisons de mots, ni constructions inusitées, ni abrévia
tions.

( V. Convention de Berne, art. y, 1 0 , 11 et 1 2 .)
(Projet de Convention, art. 33 et 3â.)
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ART. 1 0 .

La minute de la dépèche doit être écrite lisiblement , en ca
ractères qui aient leur équivalent dans le tableau réglementaire 
des signaux télégraphiques et qui soient en usage dans le pays 
où la dépêche est présentée.

Le texte doit être précédé de l’adresse et suivi de la signature.
L’adresse doit porter toutes les indications nécessaires pour 

assurer la remise de la dépêche à destination.
Tout interligne, renvoi, rature ou surcharge doit être ap

prouvé du signataire de la dépêche ou de son représentant.
(F.  Convention de Berne, art. rj 9 1 0 , 11 et 12.)
( Projet de Convention, art. 33 et 3â.)

S E C T I O N  I I I .

D E  LA T R A N S M I S S I O N .

ART. 1 1.

La transmission des dépêches a lieu dans l’ordre suivant :
i° Dépêches d’État;
20 Dépêches de service;
8° Dépêches privées.
Une dépêche commencée ne peut être interrompue pour 

faire place à une communication d’un rang supérieur qu’en cas 
d’urgence absolue.

Les dépêches de même rang sont transmises par le bureau 
de départ dans l’ordre de leur dépôt, et par les bureaux in ter
m édiaires, dans l’ordre de leur réception.

Entre deux bureaux en relation directe, les dépêches de 
même rang sont transmises dans l’ordre alternatit.

Il peut être toutefois dérogé à cette règle, dans l’in térêt de 
la célérité des transmissions, sur les lignes dont le travail est 
continu ou qui sont desservies par des appareils spéciaux.

(F.  Convention de Berne> art. g.)
(Projet de Convention, art. 7 , 1 6  et 58.)
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AllT. 1 2 .

Les bureaux dont le service n’est point perm anent ne peuvent 
prendre clôture avant d’avoir transmis toutes leurs dépèches 
internationales à un bureau permanent.

Ces dépêches sont immédiatement échangées à leur tour de 
réception entre les bureaux permanents des différents Etats.

( V. Convention de Berne, art. 1 6 .)
( Projet de Convention, art. 3. )

ART. l 3 .

Chaque Gouvernement reste juge, vis-à-vis de l’expéditeur, 
de la direction qu’il convient de donner aux dépêches, tant 
dans le service ordinaire qu’au cas d’interruption ou d’encom
brement des voies habituellement suivies.

(F. Convention de Berne, art. 33.)
(Projet de Convention, art. 8 7 , 8 0  et 5i.)

A R T .  l / | .

Lorsqu’il se produit , au cours de la transmission d’une 
dépêche, une interruption dans les communications télégra
phiques, le bureau à partir duquel l’interruption s’est produite 
expédie immédiatement la dépêche par la poste, ou par un 
moyen de transport plus rapide, s’il en dispose. — 11 l’adresse, 
suivant les circonstances, soit au premier bureau télégraphique 
en mesure de la réexpédier par le télégraphe, soit au bureau 
de destination, soit au destinataire même. —  Dès que la com
munication est rétablie, la dépêche est de nouveau transmise 
par la voie télégraphique, à moins qu’il n’en ait été accusé ré
ception par un autre bureau.

( V. Convention de Berne, art. i3. )
( Projet de Convention, art. 56.)

ART. 1 5 .

Tout expéditeur peut, en justifiant de sa qualité, arrêter,
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s’il en est encore temps, la transmission de la dépêche qu’il a 
déposée.

(F.  Convention de Berne, art. 29.)
( Projetée Convention, art. 36.)

S E C T I O N  IV.

D E  LA R E M I S E  À D E S T I N A T I O N .

A R T .  l 6 .

Les dépêches télégraphiques peuvent être adressées soit à 
domicile, soit poste restante, soit bureau télégraphique restant.

Les dépêches adressées à domicile ou poste restante dans la 
localité que le bureau télégraphique dessert, sont immédiate
ment portées à destination dans l’ordre de leur réception.

Lorsque le destinataire réside hors de la localité desservie 
p a rle  bureau télégraphique, la dépêche lui est immédiatement 
adressée par la poste, par lettre simple ou recommandée, sui
vant que l’envoi a lieu d’office ou sur la demande de l’expé
diteur.

La même règle est suivie pour les dépêches qui sont adres
sées poste restante hors de la localité.

Les dépêches qui sont adressées bureau restant, et qui 
n’ont pas été réclamées au bout de six semaines, sont mises 
au rebut.

( V. Convention de Berne, art. îâ. )
(Projet de Convention, art. et 58.)

A R T .  1 7 .

Lorsque la dépêche est portée à domicile et que le destina
taire est absent, elle peut être remise aux membres adultes de 
sa famille, à ses employés, locataires ou hôtes, à moins que le 
destinataire n’ait désigné, par écrit, un délégué spécial, ou que 
l’expéditeur n’ait demandé que la remise n’eût lieu qu’entre 
les mains du destinataire seul.
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Lorsque la dépêche est adressée bureau restant, elle n’est 
délivrée qu’au destinataire ou à son délégué.

( V. Convention de Berne, art. 3a ; Convention de Bruxelles, art. a 5.)
(Projet de Convention, art. 16 .)

ART. l 8 .

Si la dépêche ne peut être remise à destination, avis est 
laissé au domicile du destinataire, et la dépêche est rapportée 
au bureau, pour lui être délivrée sur sa réclamation.

Si le destinataire est inconnu, un avis contenant l’adresse de 
la dépêche est affiché dans la salle publique du bureau de des
tination.

Si la dépêche n’a pas été réclamée au bout de six semaines, 
elle est mise au rebut.

(F.  Convention de Berne, art. 3 a.)
( Projet de Convention, art. a 6 .)

S E C T I O N  V.

D U  C O N T R Ô L E .

ART. 1 9 .

Les .Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d ar
rêter la transmission de toute dépêche privée qui paraîtrait 
dangereuse pour la sécurité de l’Etat, ou qui serait contraire 
aux lois du pays, à l’ordre public ou aux bonnes moeurs, à 
charge d’en avertir immédiatement l’expéditeur.

Ce contrôle est exercé par les bureaux télégraphiques ex
trêmes ou interm édiaires, sauf recours à l’Administration cen
trale, qui prononce sans appel.

(F.  Convention de Berne, art. a S 1er, infine; art. 6  et 1 0  S a .)
(Projet de Convention, art. âb.)

ART. 2 0 .

Chaque Gouvernement se réserve aussi la faculté de sus
pendre le service de la télégraphie internationale pour un temps 
indéterm iné, s’il le juge nécessaire, soit d’une manière générale,



soit seulement sur certaines lignes et pour certaines natures de
correspondances, à charge par lui d’en aviser immédiatement
chacun des autres Gouvernements contractants.

( V. Convention de Berne, art. à § i tr.)
(Projet de Convention, art. 56.)

S E C T I O N  VI.

D E S  A R C H I V E S .
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ART. 2 1 .

Les originaux des dépêches télégraphiques sont conservés 
dans les archives des bureaux pendant cinq ans, et les copies 
de dépêches ainsi que les bandes de signaux ou pièces ana
logues, pendant dix-huit mois, à compter de leur date, avec 
toutes les précautions nécessaires au point de vue du secret.

Passé les délais ci-dessus, ces documents sont anéantis.
(F.  Convention de Berne, art. 8 6 .)
(Projetde Convention, art. 5.)

ART. 2 2 .

Les originaux et les copies des dépêches ne peuvent être 
communiqués qu’à l’expéditeur ou au destinataire, après cons
tatation de son identité.

L’expéditeur et le destinataire ont le droit de se faire délivrer 
des copies certifiées conformes de la dépêche qu’ils ont trans
mise ou reçue.

( Disposition nouvelle. )
(Projet de Convention, art. â î.)

S E C T I O N  VI I .

D E  C E R T A I N E S  D E P E C H E S  S P E C I A L E S .

ART. 2 3 .

Tout expéditeur peut affranchir, jusqu’à due concurrence, la 
réponse qu’il demande à son correspondant.
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Il peut se faire adresser cette réponse sur un point quel
conque du territoire des Etats contractants.

Faute d’indication fournie dans la dépêche mêine ou par une 
dépêche ultérieure arrivée en temps utile, la réponse est trans
mise au bureau d’origine, pour être remise à destination par 
les soins de ce bureau.

Toute réponse qui n’est pas présentée dans les huit jours qui 
suivent la date de la dépêche primitive est considérée et traitée 
comme une nouvelle dépêche par le bureau chargé de l’expé
dier.

(F.  Convention de Berne, art. -2 6 .)
(Projet de Convention, art. 27, « s ,  3 6 , 3 ~, 3g, ââ , h 6  et ig .)

a h t .  a h.

L’expéditeur de toute dépêche a la faculté de la recom
mander.

Lorsqu’une dépêche est recommandée, le bureau de destina
tion transm et à l’expéditeur même la reproduction intégrale de 
la copie envoyée au destinataire, suivie de la double indication 
de l’heure précise de la remise et de la personne entre les 
mains de laquelle cette remise a eu lieu.

Si la remise n’a pu être effectuée, ce double avis est rem
placé par l’indication des circonstances qui se sont opposées à la 
remise et par les renseignements nécessaires pour que l’expé
diteur puisse faire suivre sa dépêche, s’il y a lieu.

La transmission de la dépêche de retour s’effectue par priorité 
sur les autres dépêches de même rang.

L’expéditeur d’une dépêche recommandée peut se faire 
adresser la dépêche de retour sur un point quelconque du ter
ritoire des Etats contractants, en fournissant les indications 
nécessaires, comme en matière de réponse payée.

(F.  Convention de Berne, art. 23 et üû.)
(Projet de Convention, art. 2  5, 27, 3 $ , 36, 3 7, 38, 3g, Ü6 et h g.)
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ART. 2 5 .

La recommandation est obligatoire pour les dépêches chif
frées, d’Etat ou privées.

(Disposition nouvelle. V. toutefois Convention de Berne, art. ao.)
[Projet de Convention, art. 24 et 38.)

ART. 26.

Lorsqu’une dépêche porte la mention faire suivre, sans autre 
indication, le bureau de destination, après l’avoir présentée à 
l’adresse indiquée, la réexpédie immédiatement, s’il y a lieu, 
à la nouvelle adresse qui lui est désignée au domicile du desti
nataire; il n’est toutefois tenu de la réexpédier que dans les 
limites de l’Etat auquel il appartient, et il la traite alors comme 
une dépêche intérieure.

Si aucune indication ne lui est fournie, il garde la dépêche 
en dépôt, en se conformant aux prescriptions de l’article 1 7 ci- 
dessus.

Si la dépêche est réexpédiée, et que le second bureau ne 
trouve pas le destinataire à l’adresse nouvelle, ce bureau garde 
la dépêche, en se conformant aux mêmes prescriptions.

Si la mention faire suivre est accompagnée d’adresses succes
sives, la dépêche est successivement transmise à chacune des 
destinations indiquées, jusqu’à la dernière s’il y a lieu, et le 
dernier bureau se conforme aux prescriptions des paragraphes 
précédents.

Toute personne peut demander, en fournissant les justifica
tions nécessaires, que les dépêches qui arriveraient à un bureau 
télégraphique, pour lui être remises dans le rayon de distribu
tion de ce bureau, lui soient réexpédiées à l’adresse qu’elle 
aura indiquée ou dans les conditions des paragraphes précé
dents.

(Disposition nouvelle.)
(Projet de Convention, art. ay. 3•>, 36 et àù.\
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ART. 2 7 .

Dans l’application des articles précédents, on combinera les 
facilités données au public pour les réponses payées, les dé
pêches recommandées et les dépêches à faire suivre.

( Disposition nouvelle. )
(Projet de Convention, art. 9.3, 9 h , 9 5 et 9 6 .)

ART. 2 8 .

Les dépêches télégraphiques peuvent être adressées :
Soit à plusieurs destinataires dans des localités différentes;
Soit à plusieurs destinataires dans une même localité;
Soit à un même destinataire, dans des localités différentes 

ou à plusieurs domiciles dans la même localité.
Dans les deux premiers cas, chaque exemplaire de la dé

pêche ne doit porter que l’adresse qui lui est propre, à moins 
que l’expéditeur n ’ait demandé le contraire.

Les dépêches à destination de plusieurs Etats doivent être 
déposées en autant d’originaux qu’il y a d’Etats différents.

( F. Convention de Berne, art. 27 et 9 8.)
( Projet de Convention, art. ho.)

ART. 2Q.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent à prendre les 
mesures que comportera la remise à destination des dépêches 
expédiées de la mer par l’intermédiaire des sémaphores établis 
ou à établir sur le littoral de l’un quelconque des Etats qui 
auront pris part à la présente Convention.

( Disposition nouvelle.)
( Projet de Convention, art. Ù3 cl hù.)



PROJET DE CONVENTION. 95

T I T R E  III .

DES TAXES.

S E C T I O N  P R E M I È R E .

P R I N C I P E  G É N É R A L .

ART. 3 û .

Les Hautes Parties contractantes déclarent adopter, pour la 
formation des tarifs internationaux, les bases ci-après :

Le tarif applicable à toutes les correspondances échangées 
entre deux quelconques des Etats contractants, leurs colonies 
exceptées, soit directem ent, soit par l’intermédiaire des lignes 
télégraphiques d’un ou de plusieurs desdits Etats, ne compor
tera autant que possible qu’une seule taxe, indépendante de la 
distance respective des bureaux de provenance et de destina
tion.

/  r

Le taux de la taxe sera établi d’Etat à E tal, de concert entre 
les Gouvernements extrêmes et les Gouvernements intermé-

r

diaires et la part de chaque Etat dans la taxe totale, sera fixée 
en raison du parcours moyen des correspondances sur les 
lignes respectives de chacun d’eux.

Les Hautês Parties contractantes s’engagent à poursuivre en 
toute diligence la conclusion de ces arrangem ents, qui ne se
ront exécutoires, ainsi que toute modification d’ensemble ou de 
détail qui pourrait y être apportée par la suite, qu’un mois 
après la notification qui en aura été faite aux intéressés.

Les Hautes Parties contractantes ne se réservent, par les 
dispositions qui précèdent, que la faculté de fixer entre inté
ressés le taux de la taxe fondamentale applicable à l’unité de 
dépêche. Elles prennent, au contraire, par les présentes, l’en
gagement collectif d’appliquer, pour le surplus, à toutes les cor-
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respondances quelles échangeront entre elles les règles de 
taxation ci-après.

(V. Convention de Berne, art. 18.)

S E C T I O N  I I .

D E  L ’ A P P L I C A T I O N  D E S  T A X E S .

ART. 3l.
Le minimum de la taxe s’applique à la dépêche dont la lon

gueur ne dépasse pas vingt mots.
La taxe applicable à la dépêche de vingt mots s’accroît de 

moitié par chaque série indivisible de dix mots au-dessus de vingt.
( Convention de Berne, art. 18 et 20 S 2.)

ART. 32.

Tout ce qui est écrit par l’expéditeur sur la minute de sa 
dépêche pour être transmis, entre dans le compte des mots, 
sauf ce qui est dit au paragraphe 7 de l’article suivant.

( V. Convention de Berne, art. 20 S 2.)

ART. 33.
Le maximum de longueur d’un mot est fixé à six syllabes; 

l’excédant est compté pour un mot.
Les expressions réunies par un trait d’union sont comptées 

pour le nombre de mots qui servent à les former.
Les mots séparés par une apostrophe sont comptés comme 

autant de mots isolés.
Les noms propres de villes et de personnes, les noms de 

lieux, places, boulevards, etc., les titres, prénoms, particules et 
qualifications sont comptés pour le nombre de mots employés 
à les exprimer.

Les nombres écrits en chiffres sont comptés pour aulant de 
mots qu’ils contiennent de fois cinq chiffres, plus un mot pour 
l’excédant.



Tout caractère isolé, lettre ou chiffre, est compté pour un 
mot.

Les signes que les appareils expriment par un seul signal 
(signes de ponctuation, traits d’union, apostrophes, guillemets, 
parenthèses, alinéa, soulignés) ne sont pas comptés.

Sont toutefois comptées pour un chiffre les virgules et les 
barres de division qui entrent dans la formation des nombres.

(F. Convention de Berne, art. 20.)
(Projet de Convention, art. g , 3â et 35 .)

ART. 3  k.

Le compte de mots s’établit de la manière suivante pour les 
dépêches en chiffres ou en lettres secrètes :

Tous les caractères, chiffres, lettres ou signes employés dans 
le texte chiffré sont additionnés. Le total divisé par cinq donne 
pour quotient le nombre de mots qu’ils représentent : l’excé
dant est compté pour un mot.

On y ajoute, pour obtenir le nombre total des mots de la 
dépêche, les mots en langage ordinaire de l’adresse, de la si
gnature, et du texte s’il y a lieu. Le compte en est fait d’après 
les règles de l’article précédent.

( F. Convention de Berne, art. 20.)
( Projet de Convention, art. g , 33 et 35 .)

ART. 3 5 .

Le nom du bureau de départ, la date, l’heure et la m i n u t e  

du dépôt sont transmis d’office au destinataire.
(F. Convention de Berne, art. 20.)
(Projet de Convention, art. 33 et 3à.)

ART. 3 6 .

Toute dépêche rectificative, complétive, et généralement 
toute communication échangée avec un bureau télégraphique à 
l’occasion d’une dépêche transmise ou en cours de transmission, 
est taxée conformément aux règles de la présente Convention. à
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moins que cette communication n’ait été rendue nécessaire par 
une erreur de service.

( Disposition nouvelle. V. toutefois Convention de Berne, art. •?.<).)
(Projet de Convention, art. 10, i 5 , s 3 , a i  et a5 .)

ART. 3 7 .

La taxe est calculée d’après la voie la plus directe entre le 
point de départ de la dépêche et son point de destination.

La taxe n’est établie d’après une autre voie que lorsqu’il s’est 
produit sur celle qui sert de base à la taxe une interruption de 
huit jours révolus.

Les Hautes Parties contractantes s’engagent au surplus à 
éviter, autant que possible, les variations de taxe qui pourraient 
résulter des interruptions de service des conducteurs sous- 
marins.

( V. Convention de Berne, art. as.)
( Projet de Convention, art. îS ,  5o et 01.)

S E C T I O N  I I I .

D E S  T A X E S  S P É C I A L E S .
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ART. 3 8 .

La taxe de recommandation est égale à celle de la dépèche.
(Disposition nouvelle. F. toutefois Convention de Berne, art. s 3 et a 4.)
(Projet de Convention, art. 9 h et 9, 5.)

ART. 3 9 .

La taxe des réponses payées et dépêches de retour, à diriger 
sur un point autre que le lieu d’origine de la dépêche primitive, 
est calculée d’après le tarif qui est applicable entre le point 
d’expédition de la réponse, ou de la dépêche de retour, et son 
point de destination.

(Disposition nouvelle.)
(Projet de Convention, art. a S , 9Ü, a 5 et 38 .)
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A1ÎT. k o .

Les dépêches adressées, soit à plusieurs destinataires, soit .à 
un même destinataire, dans des localités situées dans des Etats 
différents, sont taxées comme autant de dépêches séparées.

Les dépêches adressées, soit à plusieurs destinataires, soit à 
un même destinataire, dans des localités différentes d’un même 
Etat, sont aussi considérées comme autant de dépêches dis
tinctes; mais il n’est perçu qu’une demi-taxe pour chaque des
tination en sus de la première.

Les dépêches adressées à plusieurs destinataires dans une 
même localité, ou à un même destinataire à plusieurs domiciles, 
avec ou sans réexpédition par la poste, sont taxées comme une 
seule dépêche; mais il est perçu à titre de droits de copie, 
outre les droits de poste, s’il y a lieu, autant de fois un franc 
qu’il y a de destinations moins une.

(F. Convention de Berne, art. 27 et 28.)
(Projet de Convention, art. 9.8.)

AliT. k i .

H est p erçu , pour toute copie délivrée conformément à l’ar
ticle 22 ci-dessus, un droit fixe de cinquante centimes par copie.

( Disposition nouvelle. V. toutefois Convention de Berne, art. 2 8.)
(Projet de Convention, art. 22.)

ART. 6 2 .

La taxe supplémentaire à percevoir pour les dépêches à en
voyer par la poste ou à déposer poste restante est fixée comme 
suit :

Cinquante centimes par dépêche à déposer poste restante 
dans la localité desservie, ou à envoyer par la poste dans les 
limites de l’Etat qui fait l’expédition;

Un franc par dépêche à envoyer, hors de ces limites, sur le 
territoire des États contractants;



Deux francs cinquante centimes par dépêche à envoyer au 
delà.

( V. Convention de Berne, art. 3o.)
[Projet de Convention, art. 16.)

Alt T. 63 .

La taxe des dépêches à échanger avec les navires en mer, 
par l’intermédiaire des sémaphores, sera fixée conformément aux 
règles générales de la présente Convention, sauf, pour ceux des 
Etats contractants qui auront organisé ce mode de correspon
dance, le droit de déterminer comme il appartiendra la taxe 
afférente à la transmission entre les sémaphores et les navires.

( Disposition nouvelle. )
[Projet de Convention, art. -2g.)

S E C T I O N  IV.

D E  L à  P E R C E P T I O N .
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ART. 6 6 .

La perception des taxes a lieu au départ.
Sont toutefois perçues, à l’arrivée, sur le destinataire :
i° La taxe des dépêches expédiées de la mer par l’intermé

diaire des sémaphores;
2° La taxe complémentaire des dépêches à faire suivre;
3° La taxe complémentaire des réponses payées dont l’éten

due excède la longueur affranchie.
Dans le cas où il y a perception à l’arrivée, la dépêche n’est, 

délivrée au destinataire que contre payement de la taxe due.
( Disposition nouvelle. V. toutefois Convention de Bruxelles, art. lù .)
(Projet de Convention, art. %3, 26 , 2g et 58 .)

S E C T I O N  V.

D E S  F R A N C H I S E S .

ART. 6 5 .

Les dépêches relatives au service des télégraphes interna-



r
tionaux des Etats contractants sont transmises en franchise sur
tout le réseau desdits Etats.

(V. Convention de Berne, art. 35 .)
( Projet de Convention, art. 58.)

S E C T I O N  VI.
D E S  D É T A X E S  E T  R E M B O U R S E M E N T S .
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ART. 6 6 .

Est restituée à l’expéditeur par l’État qui l’a perçue, sauf 
recours contre les autres E tats, s’il y a lieu, la taxe de toute 
dépêche dont la transmission n’a pas été effectuée.

La réclamation doit être formée, sous peine de déchéance, 
dans le mois de la perception.

( V. Convention de Berne, art. 26 et 3i S ï r.)
(Projet de Convention, art. î g , 23 , 2 à et 2 5.)

ART. 6 7 .

Est remboursée à l’expéditeur par l’État qui l’a perçue, sauf 
recours contre les autres Etats, s’il y a lieu, la taxe intégrale de 
toute dépêche recommandée q u i, par suite d’un retard no
table ou de graves erreurs de transmission, n’a pu manifeste
ment remplir son objet, à moins que le retard ou l’erreur ne 
soit imputable à un Etat étranger à la présente Convention ou 
à une compagnie privée.

La réclamation doit être formée, sous peine de déchéance, 
dans les trois mois de la perception.

(F. Convention de Berne, art. 3i.)
( Projet de Convention, art. 2â et 2 5.)

T I T R E  I V.

DE LA COMPTABILITÉ INTERNATIONALE.

ART. 6 8 .

Les Hautes Parties contractantes se doivent réciproquement 
compte des taxes perçues par chacune d’elles.



Les taxes afférentes à ia transmission télégraphique sont ré 
parties entre les divers Etats d’après leur part respective dans 
la taxe totale, telle qu’elle aura été fixée par les conventions à 
intervenir conformément à l’article 3o ci-dessus.

Les taxes afférentes aux droits de copie et de poste sont dévo
lues à l’Etat qui aura délivré les copies ou effectué l’expédition 
par la poste.

(V. Convention de Berne, art. 3y S i cr et 38 .)
( Projet de Convention, art. âg. )

ART. h 9 .

Les taxes perçues d’avance pour réponses payées et recom
mandations sont réparties entre les divers Etats conformément à 
la disposition du paragraphe 2 de l’article précédent. —  Chaque 
Administration s’en crédite d’office dans les comptes qu’elle 
adresse aux Administrations correspondantes.

Lorsque la transmission n’a pas eu lieu, la taxe est acquise 
à l’office qui l’a perçue, sauf les droits de l’expéditeur.

( V. Convention de Berne, art. 26. )
( Projet de Convention, art. 23 , 2â , 2b et â8.)

ART. 5o.
Lorsqu’une dépêche, quelle qu’elle soit, a été transmise par 

une voie différente de celle qui a servi de base à la taxe, la 
différence de taxe est supportée par l’office qui a détourné la 
dépêche, à moins qu’il n’ait été forcé de le faire par suite d’une 
interruption des communications.

( V. Convention de Berne, art. 22 $ 2 et 26 S 5 .)
(Projet de Convention, art. i 3 , 3 7 et 5i.)

ART. 5 l .

Les Hautes Parties contractantes, voulant donner, autant 
que faire se peut, une base invariable à leurs tarifs communs, 
prennent l’engagement réciproque de livrer, pendant huit jours 
au moins, le passage gratuit de leur territoire à celles de leurs 
correspondances respectives qui ne pourraient être échangées
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par la voie directe, par suite d’une interruption totale de celte
voie résultant d’un cas de force majeure.

( V. Convention de Berne, art. îg § 3 .)
( Projet de Convention, art. t3 , 3 j  et 5o.)

ART. 5 2 .

Le règlement réciproque des comptes a lieu à l’expiration 
de chaque mois.

Le décompte et la liquidation du solde se font à la lin de 
chaque trimestre.

La réduction des monnaies a lieu au taux suivant :
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( V. Convention de Berne, art. 3 j  S 2.)

ART. 5 3 .

Le solde résultant de la liquidation est payé en monnaie cou
rante de l’Etat au profit duquel ce solde est établi.

(F. Convention de Berne, art. 3g.)

T I T R E  Y.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

S E C T I O N  P R E M I È R E .

D E S  D I S P O S I T I O N S  C O M P L E M E N T A I R E S .

ART. 5 6 .

Les dispositions de la présente Convention seront complé
tées, en ce qui concerne les règles de détail du service interna
tional , par une instruction com m une, qui sera arrêtée de concert 
entre les Administrations télégraphiques des Etats contractants.

Les dispositions de celte instruction feront partie intégrante 
de la présente Convention; mais elles pourront être, à toute 
époque, modifiées d’un commun accord par lesdites Adminis
trations.

(Disposition nouvelle.)
(Projet de Convention, art. 57.)
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S E C T I O N  I I .

D E S  C O N F É R E N C E S ,  C O M M U N I C A T I O N S  R E C I P R O Q U E S  E T  T R A V A U X  C O L L E C T I F S .

ART. 55 .

La présente Convention sera soumise à des révisions pério
diques où toules les Puissances qui y ont pris part seront repré
sentées.

A cet effet, des conférences auront lieu tous les deux ans et, 
successivement, dans la capitale de chacun des Etats contrac
tants, entre les Délégués desdits États.

La première réunion aura lieu en 1868 , à ..............................

(F.  Convention de Berne, art. à 1 .)

ART. 56 .

Les Hautes Parties contractantes, afin d’assurer, par un 
échange de communications régulières, la bonne administra
tion de leur service commun, s’engagent à se transm ettre réci
proquem ent tous les documents relatifs à leur administration 
intérieure et à se communiquer tout perfectionnement qu’elles 
viendraient à y introduire.

Chacune d’elles enverra directement à toutes les autres :
i 0 Par le télégraphe :
La notification immédiate de toutes les interruptions, par

tielles ou totales, qui se seraient produites sur son territoire ou 
sur les lignes des États et des compagnies privées auxquels elle 
servira d’intermédiaire pour leur correspondance avec chacun 
des États contractants ;

20 Par la poste :
Le 1" de chaque mois, la notification de toutes les mesures 

relatives à l’ouverture de lignes nouvelles, à la suppression de 
lignes existantes, aux ouvertures, suppressions et modifications 
de service des bureaux compris sur son territoire ou sur le par



cours des lignes télégraphiques des États et Compagnies dési
gnés au paragraphe précédent;

Au commencement de chaque année, un tableau statistique 
du mouvement des dépêches, sur son réseau, pendant l’année 
écoulée, et la carte de ce réseau dressée et arrêtée au 3 i dé
cembre de ladite année;

Enfin ses circulaires et instructions de service, au fur et à 
mesure de leur publication.

( V. Convention de Berne, art. 3 et à S a.)
( Projet de Convention, art. i et 2.)

ART. 5 y .

Une Commission composée des Délégués de chacune des Ad
ministrations télégraphiques des Etats contractants sera chargée 
de dresser la carte générale des relations télégraphiques, de 
publier les tarifs communs et de procéder aux études d’utilité 
commune dont elle pourrait être saisie.

Cette Commission fonctionnera dans la capitale de l’Etat où 
la dernière conférence aura été tenue, et sous la direction du

r

chef de l’Administration télégraphique de cet Etat.
Elle sera chargée notamment de préparer les éléments de 

l’instruction mentionnée en l’article 5h ci-dessus, ainsi que les 
modifications qu’il pourrait devenir nécessaire d’y apporter 
ultérieurement.

( Disposition nouvelle. )
(.Projet de Convention, art. 56.)

S E C T I O N  I I I .

D E S  R É S E R V E S .

ART. 58.

Les Hautes Parties contractantes se réservent respectivement 
le droit de prendre séparément entre elles des arrangements

iA
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particuliers de toute nature, sur les points du service qui n’in
téressent pas la généralité des Etats, notamment :

Sur l’adoption d’appareils spéciaux entre des points déter
minés;

Sur l’application du système des timbres-dépêche:
Sur la perception des taxes à l’arrivée;
Sur le service des exprès;
Sur l’extension du droit de franchise aux dépêches de ser

vice qui concernent la météorologie et tous autres objets d'inté
rêt public.

( V. Convention de Berne, art. a.)
(Projet de Convention, art. 3 , 1 6 , 6 6  et 65.)

S E C T I O N  IV.

D E S  A D H É S I O N S .

ART. 5 y .

Les Etals qui n’ont point pris part à la présente Convention 
seront admis à y adhérer sur leur demande.

Cette adhésion sera notifiée, par la voie diplomatique, à celui
r

des Etats contractants au sein duquel la dernière conférence 
aura été tenue, et, par cet É tat, à tous les autres.

Elle em portera, de plein droit, accession à toutes les clauses 
et admission à tous les avantages stipulés par la présente Con
vention.

( V. Convention de Benie, art. 6 0 .)
( Projet de Convention, art. y, 8  et u . )

A R T .  6 ( ) .

Les Hautes Parties contractantes s’engagent, d’ailleurs, à im
poser autant que possible les règles de la présente Convention 
aux compagnies privées auxquelles elles pourraient concéder
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l’exploitation de lignes télégraphiques terrestres ou sous-ma- 
rines.

( Disposition nouvelle. )

S E C T I O N  V.

DE L’EXECUTION.

ART. 6 l .

La présente Convention sera mise à exécution à partir du 
1er février 1866 , et dem eurera en vigueur pendant un temps 
indéterminé et jusqu’à l’expiration d’une année à partir du jour 
où la dénonciation en serait faite.

(V. Convention de Berne, art. i a . )

ART. 62.

Les dispositions de la Convention conclue à Bruxelles le 
3o juin i 858 et celles de la Convention conclue à Berne le 
18 septembre de la même année seront et dem eureront abro
gées à partir de la même époque.

(F. Convention de Berne, art. â3.)

ART.  63 ET DERNIER.

La présente Convention sera ratifiée, et les ratifications res
pectives seront échangées à Paris dans le plus bref délai pos
sible.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l’ont signée et 
y ont apposé le cachet de leurs armes.

(F. Convention de Berne, art. âà.)
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SÉANCES

D E  LA

COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

(PREMIÈRE SÉRIE.)

PREMIÈRE SÉANCE.

h MARS 1865.

Conformément à la décision prise dans la séance générale 
de la Conférence télégraphique internationale, tenue le 
i CP mars i 865 , sous la présidence de S. Exc. M. le Ministre 
des affaires étrangères de France, la Commission des Délégués 
spéciaux de chacun des Etats représentés à la Conférence s’est 
réunie pour la première fois le h mars 1865 , en l’hôtel de la 
Direction générale des lignes télégraphiques, sous la présidence 
de M. le vicomte de V ougy, Directeur général des lignes télé
graphiques de France.

A deux heures, M. le P résident a déclaré la séance ouverte.

Etaient présents :

Pour l’Autriche, M. B runner de W attenwyl, Directeur des 
télégraphes;

Pour la Bavière, MM. de W eber , Conseiller du Ministère des 
Affaires étrangères, et de D yck , Directeur des télégraphes;
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Pour ia Belgique, MM. F assiaux , Directeur général des che
mins de fer, postes et télégraphes, et Julien V inchent, Ingénieur 
en chef, Directeur des télégraphes;

Pour le Danemark, M. F aber , Directeur général des lignes 
télégraphiques;

Pour l’Espagne, MM. S anz, Directeur des télégraphes, et 
de H a k a r ,  Inspecteur de district;

Pour la France, MM. le vicomte de Vougy, Directeur général 
des lignes télégraphiques, et J agerschmidt, Sous-Directeur des 
consulats et affaires commerciales au Ministère des affaires 
étrangères;

Pour la G rèce, M. M ano s, Chef de section au Ministère de 
l’Intérieur ;

Pour la Ville Libre de Hambourg, M. H eeren , Ministre rési
dent des Villes Libres d’Allemagne;

Pour l’Italie, M. le chevalier d e  M ino tto , Chef de départe
ment au Ministère des travaux publics;

Pour les Pays-Bas, M. S taring, Référendaire au départem ent 
de l’intérieur;

Pour le Portugal, M. D amasio, Directeur général d es  télé
graphes;

Pour la Prusse, M. le lieutenant-colonel de C hauvin, Direc
teur des télégraphes ;

Pour la Russie, M. le général-major de G uerhard, Directeur 
des télégraphes;



Pour la Suède et la Norwége, M. B randstrôm, Directeur gé
néral des télégraphes de Suède, et M. N ielsen , Directeur géné
ral des télégraphes de Norwége;

Pour la Suisse, M. C urchod, Directeur central des télé
graphes.

M. le P résident propose d’ouvrir immédiatement la discus
sion sur le Projet de Convention préparé par l’Administration 
française, et communiqué à chacun des membres présents à la 
séance générale. 11 demande à la Commission si elle désire 
passer de suite à l’examen des articles, ou si elle préfère que 
cet examen soit précédé d’une discussion générale.

Après quelques observations de MM. F assiaux et B randstrôm 

sur la convenance d’une discussion générale, la discussion géné
rale est ouverte.

M. le chevalier de M inotto et M. B randstrôm expriment la
f

pensée que les Délégués des divers Etats doivent s’assujettir à 
la décision de la majorité; mais, sur l’observation de M. Jager

s c h m i d t ,  il est reconnu que si les votes de la Commission peuvent 
avoir lieu à la m ajorité, ces votes ne sauraient engager d’une 
manière absolue les Plénipotentiaires des Etats respectifs, chacun 
d’eux restant toujours libre de donner ou de refuser son assen
tim ent au projet qui sera sorti des délibérations de la Commis
sion.

M. le P résident fa it a lo rs r e m a r q u e r  q u e ,  d an s le s  d é lib é 

ra tio n s q u i v o n t s’o u v r ir , il y a d eu x  o b je ts  e s s e n t ie l le m e n t  d is

t in c ts  : ce  q u i to u c h e  le s  tarifs e t  ce  q u i c o n c e r n e  le s  r è g le s  

d e se r v ic e ;

Qu’il ne peut y avoir de divergences réelles que sur le pre-
i 5
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mier objet, et que l’accord doit facilement s’établir sur le se
cond ;

Que le projet de la France les distingue avec soin, en posant 
seulement, en matière de tarifs, un principe général, sur le
quel l’entente, il l’espère du moins, sera également facile, et 
en faisant de la détermination des tarifs mêmes le sujet d’ar
rangements spéciaux.

Pour ce qui est des règles du service, M. le P résident expose 
que, dans le projet soumis à la Conférence, on s’est surtout 
attaché à présenter ces règles dans un ordre méthodique et 
clair, et que les innovations n’ont porté que sur quelques points.

M. le P résident c i te ,  à ce  s u je t ,  l’a d m issio n  d u  p u b lic  à la  

c o r r e sp o n d a n c e  c h iffr é e , q u ’il c r o it  u n e  m e su r e  u t ile  e t  n u lle 

m e n t  d a n g e r e u s e , la  su b stitu tio n  d e  la  d é p ê c h e  r e c o m m a n d é e  

à l ’a c c u sé  d e  r é c e p tio n  e t  au  c o l la t io n n e m e n t ,  le s  d isp o s itio n s  

n o u v e lle s  re la tiv e s  aux d é p ê c h e s  à faire su iv r e  e t  au x  r é p o n se s  

p a y é e s .

M. V inchent fait alors observer qu’il existe encore dans le 
Projet une innovation im portante, puisqu’on en a fait dispa
raître le service des exprès comme obligation internationale. 
Après un échange d’observations à cet égard entre M. l e  P r é 

s id e n t ,  MM. F assiau x  et N ie ls e n , cette question est renvoyée 
à la discussion des articles, ainsi qu’une autre question sou
levée par M. le chevalier de M in o tto  au sujet des rembourse
ments.

Aucun membre ne dem andant plus la parole sur la discus
sion générale, il est passé à la discussion des articles, étant ex
pressément entendu que le vote qui aura lieu sur chaque ar
ticle sera seulement provisoire, et qu’il sera procédé à un second 
vote après un prem ier examen de l’ensemble du Projet.

M. le P résident donne lecture de l’article premier.



Les deux premiers paragraphes ne motivent aucune obser
vation.

Sur les deux paragraphes suivants, MM. de H akar et C urchod 

font observer que la disposition leur en semble trop impérative. 
Ils reconnaissent que ces paragraphes posent un principe utile, 
qu’il est désirable de voir introduire dans le service interna
tional; mais ils ajoutent que ce principe ne saurait être appli
qué sans restriction par certains États. M. C urchod propose la 
suppression de ces paragraphes dans le texte du traité , et leur 
insertion dans un protocole spécial, comme étant l’expression 
d’un vœu général et ne constituant aucune obligation.

M. le colonel de C hauvin exprimé une opinion tout opposée 
et soutient la rédaction du Projet : il croit im portant que la 
Conférence prenne à cet égard un engagement formel.

Après une discussion à laquelle prennent part M. le P résident, 

MM. J agerschmidt et V inchent, il est passé au vote, et l’amen
dement de M. C urchod est adopté.

Toutefois il est convenu, sur une nouvelle observation de 
M. le colonel de C hauvin, que les deux paragraphes supprimés 
figureront in extenso au procès-verbal de la séance, comme ex-

r  *

pression d’un vœu unanim e, et que les Etats contractants feront 
tout leur possible pour constituer le réseau international dans 
les conditions de ces deux paragraphes, qui sont ainsi conçus :

«Les conducteurs principaux, formés de fils de gros dia- 
« m ètre, relieront entre elles les capitales des Etats et les villes 
« d’une importance exceptionnelle. Ils auront pour affectation 
« unique et invariable la communication directe des bureaux 
« placés à leurs extrémités.

« Des dispositions analogues seront prises, autant que pos- 
« sible, pour les fils secondaires destinés à relier entre elles les

15.
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« villes de moyenne importance. Comme celui des conducteurs 
« principaux, le service de ces fils restera dégagé du travail des 
« petits bureaux situés sur leur parcours. »

La discussion s’ouvre sur l’article 2 , dont M. le P r é sid e n t  

donne lecture.

Après une observation de M. B randstrôm, qui signale l’ab
sence de toute disposition relative aux bureaux limités, M. V in

c h e n t  propose l’amendement suivant :
« Les bureaux à service limité sont ouverts de neuf heures 

« du matin à sept heures du soir. Le service peut être suspendu 
« au milieu de la journée pendant deux heures, qui sont fixées 
« pour chaque bureau d’après les convenances locales. Le di- 
« manche, le service limité est réduit à une séance de trois 
« heures au moins. »

M. V inchent développe cet am endement, qui donne lieu à 

une discussion à laquelle prennent, part plusieurs Membres de 
la Commission.

M. Brunner p r o p o se  a lo rs  u n  a u tr e  a m e n d e m e n t ,  q u i ,  

san s fixer le s  h e u r e s  d es b u r e a u x  l im ité s ,  in tr o d u it  c e p e n 

d a n t c e tte  c a té g o r ie  d e  b u r e a u x  d an s la  n o m e n c la tu r e  d e  

l’a r tic le  2 .

Une nouvelle discussion s’engage à ce sujet, et l’on passe au 
vote.

La priorité est donnée à l’amendement de M. V inchent, 

comme étant celui qui s’écarte le plus du Projet : cet amende
m ent, mis aux voix, est rejeté.

M. le P résident met ensuite aux voix l’amendement de 
M. B runner, qui est ainsi conçu :
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« H pourra en outre être établi des bureaux à service lim ité, 
« dont les heures de service seront fixées par les Administrations 
« respectives des Etats contractants. »

Cet amendement est adopté, pour prendre place entre le pa
ragraphe 5 et le paragraphe 6 de l’article 2.

Sur le paragraphe 6, ainsi conçu :
« L’heure de tous les bureaux d’un même Etat est celle du

f

« temps moyen de la capitale de cet Etat », une discussion s’en
gage entre M. B runner et plusieurs membres de la Commis
sion. M. B runner propose la suppression de ce paragraphe; il 
déclare que cette disposition n’a jamais pu être appliquée en Au
triche, et il exprime la pensée qu’il doit en être de même en 
Russie.

M. le général de G uerhard déclare, au contraire, que cette 
règle est suivie en Russie, et que toutes les mentions de service 
sont rapportées au méridien de Saint-Pétersbourg.

Après un échange d’observations de part et d’au tre , la sup
pression du paragraphe, mise aux voix, est rejetée.

L’article 2 est adopté dans son ensemble, avec l’amende
ment proposé par M. B runner.

Les articles 3 , U, 5 et 6 sont adoptés sans observations.

La discussion s’ouvre sur l’article 7.

Sur le paragraphe 2 , M. V in ch en t fait rem arquer que beau
coup d’agents consulaires commerçants abusent du droit de 
priorité qui résulte pour leurs dépêches de leur classement par-



118 CONFÉRENCE DE PARIS.

m i le s  d é p ê c h e s  d ’É ta t , e t  q u ’ils  se  se r v e n t  d e  ce  d ro it au  p ro fit  

d e le u r s  a ffa ires p r iv é e s .

M. Jagerschmidt reconnaît la gravité de l’observation; il 
dotine à la Conférence quelques explications sur la situation 
des agents consulaires, et invite M. V inchent à  formuler son 
amendement.

M. V in ch en t p r o p o se  la ré d a c tio n  s u iv a n te , p o u r  un p a ra 

g ra p h e  a d d it io n n e l à in sé r e r  a p rès  le  p a r a g r a p h e  2 :

« Toutefois les dépêches des agents consulaires, lorsqu’elles 
« portent sur des affaires commerciales ou privées, ne sont pas 
« admises comme dépêches d’Etat. »

M. le P résident fait observer que cette disposition serait con
tradictoire avec celle qui affranchit les dépêches d’Etat du con
trôle des bureaux, disposition que la Commission entend sans 
doute maintenir.

H résulte des observations échangées à ce sujet qu’il paraît 
difficile à toute la Commission de réprim er les abus indiqués 
par M. V inchent, autrem ent qu’en les signalant au Gouverne
ment duquel les agents relèvent, afin d’arriver à une répres
sion administrative sévère.

M. le P résident p ro p o se  d ’a jo u r n e r  à la  p r o c h a in e  sé a n c e  

to u te  d éc is io n  su r  ce  p o in t ,  p o u r  la is ser  au x  a m e n d e m e n ts  le  

te m p s  d e  se  p r o d u ir e .

Sur le même paragraphe, M. B randstrôm propose de classer 
parmi les dépêches d’Etat celles des membres des familles 
souveraines. Mais, vu la difficulté de trouver une limite pré
cise, on convient de s’en rem ettre à cet égard à l’usage, 
comme par le passé.



Sur le paragraphe 3, qui concerne les dépêches de service, 
M. Jagerschmidt demande s’il ne conviendrait pas de mentionner 
d’une manière expresse les dépêches météorologiques. M. B run

ner pense au contraire que la rédaction de l’article suffit, puis
qu’elle perm et de comprendre la météorologie parmi les dé
pêches de service, sans cependant y astreindre. Sur l’observation 
de M. le P résident , que cette liberté est conforme à l’esprit 
général du traité , M. Jagerschmidt déclare se rallier à la pre
mière rédaction de l’article, qui est adoptée sans autre obser
vation.

L’article 7 est ensuite adopté dans son ensemble, sauf en ce 
qui concerne les agents consulaires. A cet égard, le vote est 
ajourné à la prochaine séance.

M. le P résident donne lecture de l’article 8 , dont le para
graphe i er est adopté.

Sur le deuxième paragraphe, une discussion s’établit entre 
plusieurs de MM. les Délégués. M. le chevalier d e  M inotto 

craint qu’il n’engage la responsabilité des Etats. M. l e  P rési

d e n t  lui fait observer que l’article 6 affranchit les Etats, d’une 
manière générale, de toute responsabilité. Sur la demande de 
M. d e  H akar, on vote sur le paragraphe, qui est maintenu.

M. d e  H akar insiste cependant et fait rem arquer que c’est 
l’expéditeur seul qui est intéressé à faire certifier son iden
tité.

Il est répondu par MM. V inchent et S taring qu’il y a, au 
contraire, un grand intérêt pour les Administrations à pouvoir 
vérifier l’identité des expéditeurs en cas de fraude supposée, et 
que, en ce qui concerne l’expéditeur lui-même, il peut toujours 
faire suivre sa signature des légalisations qui lui conviennent.
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On tombe d’accord pour reconnaître que ce droit suffit à 
l’expéditeur et qu’il existe pour lu i, sans qu’on ait besoin d’en 
faire m ention, puisqu’il ne nécessite aucune intervention des 
agents du service télégraphique.

M. de H akar re tire  sa m o tio n  e t  l’a r tic le  8 e s t  a d o p té .

La Commission s’ajourne au lundi 6 mars, à une heure et 
demie.

La sé a n c e  e s t  le v é e  à c in q  h e u r e s .

Le Pi'ésulent de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : De L a v e r n e l l e ,  P aül Düpré.



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

DEUXIÈME SÉANCE.

6  MARS 1865.

La séance est ouverte à deux heures moins un quart.

MM. P oppen , Conseiller de ministère, et S chwerd, Inspecteur 
des télégraphes, présentés par M. le baron de S chweizer, Mi
nistre plénipotentiaire de Bade, prennent place dans le sein de 
la Commission comme Délégués provisoires du grand-duché 
de Bade.

Tous les Membres qui assistaient à la prem ière séance sont 
présents, à l’exception de M. le Délégué des.Villes libres d’Alle
magne.

11 est donné lecture du procès-verbal de la séance précédente 
par l’un des secrétaires, et M. le P résident invite les Membres 
qui auraient à présenter des observations à les formuler.

M. C urchod demande la parole pour revenir sur les deux 
derniers paragraphes de l’article prem ier, qui ont été rayés dans 
le Projet, pour être insérés, comme vœu, dans le procès-verbal 
des séances. Plusieurs membres ont paru craindre qu’une me
sure dont tous les Etats reconnaissent l’utilité fût cependant 
négligée, si elle n’était indiquée que dans un document de cette

16
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nature. M. C urchod a cherché une rédaction nouvelle pour les 
deux paragraphes de l’article premier. II pense que la rédaction 
suivante pourra réunir tous les suffrages :

« Les villes entre lesquelles l’échange des correspondances est 
« continu ou très-actif seront successivement, et autant que 
« possible, reliées par des fils directs de diamètre supérieur et 
« dont le service dem eurera dégagé du travail des bureaux situés 
■« sur le même parcours. »

Dans ces term es, la seconde partie de l’article prem ier est 
acceptée par tous les Membres de la Commission.

M. Jagerschmidt revient, à son tour, sur un article examiné 
pendant la première séance. Il propose d’ajouter au prem ier 
alinéa de l’article 7 l’amendement suivant :

« Les dépêches des agents consulaires qui exercent le com-
r

« merce ne sont considérées comme dépêches d’Etat que lors- 
>< quelles traitent d’affaires de service. »

M. B randstrôm croit qu’il conviendrait d’étendre la mesure à 
tous les consuls. La même opinion est émise par M. B runner, 

qui craindrait de voir introduire, par l’adoption pure et simple 
de l’amendement de M. Jagerschmidt, une distinction blessante, 
et préférerait laisser aux Administrations le soin de déterminer

F

quelles sont les véritables dépêches d’Etat.

M. Jagerschmidt p e n se  q u ’il n e  fau t p a s é te n d r e  la m e s u r e , e t  

fa it re m a r q u e r  q u ’il n e  c o n v ie n d r a it  p e u t - ê t r e  p as d e  p rév o ir  

d an s u n  tra ité  le  cas où  d e s  fo n c tio n n a ir e s  d ’u n  ord re  é le v éF
présenteraient comme dépêches d’Etat leurs dépêches privées.

M . V inchent s ig n a le  le s  d ifficu lté s  p r a t iq u e s  d u  c o n tr ô le  p r o 

p o sé  p ar  M. B runner. H in s is te  su r  la  n é c e ss ité  d ’u n e  r è g le  p r é 

c ise  e t  d e m a n d e  le  m a in tie n  d e  l’a m e n d e m e n t  d e  M. J ager-
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schmidt , qui est mis aux voix et accepté. Il est unanimement 
entendu que cette disposition impose plutôt une obligation mo
rale aux agents consulaires exerçant le commerce qu’elle n’exige 
de la part des Administrations télégraphiques un contrôle actif.

Les observations sur la séance précédente étant épuisées, la 
Commission adopte le procès-verbal et reprend la discussion 
des articles.

M. le P résident donne lecture de l’article 9.

Sur le paragraphe premier, M . le chevalier de M inotto pense 
que si l’on oblige les Administrations télégraphiques à recevoir 
des dépêches dans l’une quelconque des langues en usage sur 
le territoire des Etats contractants, il conviendrait de les exo
nérer de tous remboursements pour erreurs commises dans la 
transmission des dépêches en langues inconnues sur le territoire 
où l’erreur s’est produite.

M. le P résident, auquel s’associe M. C urchod, montre qu’il 
importe de conserver le classement méthodique des matières 
du Projet et que cette question trouvera plus naturellem ent sa 
place à l’article des remboursements.

M .  l e  c h e v a l i e r  de M i n o t t o  p r é s e n t e  u n e  a u t r e  p r o p o s i t io n  

a in s i  c o n ç u e  :

« Les dépêches de service devront toujours être rédigées en 
« français ou dans la langue du pays auquel elles sont adres- 
« sées. »

Cette proposition est combattue par plusieurs Membres. 
MM. Jagerschmidt et de H akar citent des cas où la règle serait 
d’une application difficile. M. F assiaux fait rem arquer que le point 
im portant est de rendre les dépêches de service toujours intelli-

1 (3 .



gibles, et qu’il est par conséquent utile d’adopter une langue de 
service. II fait rem arquer qu’il existe une langue diplomatique.

Sur l’observation de M. le P résident, que la discussion du pa
ragraphe i "  n’est pas encore épuisée, la Commission reprend 
l’examen de ce paragraphe avant de se prononcer sur l’amen
dement de M. le chevalier de M inotto . M. B runner demande 
que les mots : « usitées sur le territoire » soient remplacés par les 
mots : « admises par les Gouvernements ». Diverses considéra
tions conduisent un Gouvernement à restreindre l’usage d’une 
langue déterminée, et les termes de la Convention doivent se 
p rêter à ces exigences. M. de H akar s’associe à ces observations. 
La discussion s’engage sur la proposition de M. B runner, et la 
Commission reconnaît qu’elle est d’accord sur le fond et qu’il 
n ’y a plus à résoudre qu’une question de forme. M. de W eber 

pense qu’une inversion dans la phrase perm ettrait d’arriver à 
la rédaction cherchée. Le paragraphe est réservé pour une dis
cussion ultérieure.

Le deuxième paragraphe est adopté sans observation.

Après la lecture du troisième paragraphe, MM. les Délégués 
de l’Espagne déclarent ne pouvoir s’engager sans une autori
sation spéciale de leur Gouvernement. M. Jagerschmidt leur fait 
observer que le projet adopté par la Commission n’emporte pas 
un engagement définitif, mais indique seulement l’opinion de 
tous les Délégués, et qu’à ce point de vue rien ne les empêche 
de voter sous toutes réserves.

Le principe du troisième paragraphe, relatif aux dépêches 
privées en chiffres, est dès lors accepté par tous les membres de 
la Commission; mais son application soulève une discussion à 
laquelle prennent part plusieurs Délégués.

M. F aber r e g r e tte  q u e  l ’on  n ’a cco rd e  p a s au p u b lic  la  fa cu lté
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d e co m p o se r  d e s  d é p ê c h e s  e n  m o ts  e t  en  ch iffres d e  te lle  m a

n iè r e  q u ’il lu i  co n v ie n d r a it . MM. F assiaux e t  V inchent tr o u v e n t  

é g a le m e n t  q u e  le s  re s tr ic tio n s  d u  tr o is iè m e  p a ra g ra p h e  so n t  trop  

sé v è r e s , e t ,  a p rès  a v o ir  d é v e lo p p é  c e t te  p e n s é e ,  M. V inchent 

p r é s e n te ,  p o u r  co n c ilie r  le s  in té r ê ts  d u  se rv ic e  e t  ceu x  d u  p u 

b l ic ,  un  a m e n d e m e n t  a in s i co n çu  :

» Les dépêches privées peuvent être composées en lettres ou 
« chiffres secrets, mais l’adresse et la signature doivent être écrites 
« en langage ordinaire. Le texte peut être soit entièrement chif- 
« fré, soit en partie chiffré et en partie clair. Dans ce dernier cas, 
« la partie chiffrée doit être continue, sans langage ordinaire 
« intercalé, et placée entre deux parenthèses qui la séparent du 
« texte ordinaire qui précède ou qui suit.

» Le texte chiffré doit être composé exclusivement de lettres 
« de l’alphabet ou exclusivement de chiffres arabes. Si ce texte 
« est divisé par groupes, ceux-ci doivent être séparés par des 
« points, des virgules ou des traits. ■■>

MM. F aber et B runner combattent la restriction relative à la 
signature, en faisant observer que déjà les Administrations ad
m ettent des pseudonymes que l’on peut parfaitem ent assimiler 
à des signatures chiffrées.

M. V inchent développe les inconvénients d’une pareille tolé
rance, et, les objections étant épuisées, M. le P résident, se ran
geant à l’opinion de M. V inchent, met aux voix son amende
m ent, qui est adopté à l’unanimité. Le troisième paragraphe de 
l’article 9 est ainsi remplacé par l’amendement de M. V inchent.

Sur le quatrième paragraphe, M. S taring propose de rejeter 
à la fin de la phrase le mot : « inusitées », pour ne pas exclure 
absolument de la correspondance télégraphique certaines abré
viations consacrées par l’usage. Plusieurs membres soutiennent 
l’opportunité de cette modification.
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M . B randstrôm demande la suppression complète du para
graphe, en se fondant sur la difficulté de vérifier les combinai
sons, constructions et abréviations inusitées dans une langue 
inconnue des employés et cependant admise par la Convention.

La modification indiquée par M. S taring étant adoptée, il 

propose l’addition d’un paragraphe ainsi conçu :
« Les noms et prénoms peuvent être représentés par des 

■< initiales, pourvu que ces noms se trouvent en entier dans le 
« texte de la dépêche. »

Ce paragraphe est mis aux voix et rejeté.

A v a n t  d e  p a s s e r  à  l a  d is c u s s io n  d e  l ’ a r t i c l e  s u i v a n t ,  l a  C o m 

m is s io n  r e m e t  e n  d é l i b é r a t i o n  l ’o p p o r t u n i t é  d e  l ’a d o p t io n  d ’ u n e  

l a n g u e  u n i q u e  p o u r  le s  d é p ê c h e s  d e  s e r v ic e .  M .  M a n o s  p r o p o s e  

u n  n o u v e a u  p a r a g r a p h e  a in s i  c o n ç u  :

« En règle générale, les dépêches de service seront rédigées 
« en français; toutefois, les divers Etats peuvent s’entendre entre 
« eux pour l’usage d’une autre langue. »

M. le chevalier de M inotto ayant déjà présenté un amende
ment analogue, sur lequel il n’a pas été statué, M. le P résident 

propose de voter par ordre, et d’abord sur cet amendement 
ainsi conçu :

« Les dépêches de service devront toujours être rédigées en 
« français ou dans la langue du pays auquel elles sont adressées. ’»

Cet amendement est rejeté. On procède ensuite au vote sur 
l amendement de M. M anos. Les voix étant également parta
gées, il est convenu que l’amendement de M. Manos ne sera 
pas introduit dans le Projet de Convention, mais qu’il consti
tuera un des articles du Règlement.

Pendant la discussion des paragraphes de l’article 9 , M. F a s -
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siaux avait proposé de nomm er une Commission pour rédiger le 
Règlement qui doit accompagner la Convention internationale. 
Les explications données par M. le P résident sur la préparation 
de ce travail déterm inent MM. les Délégués à rem ettre la déli
bération sur ce sujet à la fin de la séance.

Sur le prem ier paragraphe de l’article i o , M. F assiaux de
mande comment sera dressé le tableau réglementaire des si
gnaux télégraphiques, et M. le P résident répond que ce travail 
aura sa place naturelle dans le règlement joint à la Conven
tion.

Le second paragraphe, relatif à l’ordre de l’adresse et de la 
signature, est adopté sans observation.

Sur le troisième paragraphe, concernant les indications de 
l’adresse, M. C urchod pose cette question : Doit-on reconnaître 
au bureau télégraphique le droit de refuser une dépèche, dans 
le cas où ce bureau en supposerait l’adresse inexacte?

M. B runner cr o it  q u e  le  b u r e a u  d estin a ta ir e  es t seu l c o m p é 

t e n t  p o u r  d é c id e r  d e  l ’in su ffisa n ce  d ’u n e  a d resse .

M. C urchod propose d’ajouter à ce troisième paragraphe une 
disposition de la Convention de Berne ainsi conçue :

« L’expéditeur supportera les conséquences d’une adresse 
inexacte ou incomplète. »

L’addition est adoptée.

Le quatrième paragraphe de l’article 10 est également 
adopté.

Sur le prem ier paragraphe de l’article 11, M. le chevalier
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de M inotto exprime le regret que la Convention nouvelle n’ad
mette pas les dépêches privées dites urgentes qui, dans certains 
pays, jouissent de la priorité sur les autres, moyennant une taxe 
plus forte. M. F assiaux partage le même regret : il pense que ces 
dépêches répondent à un besoin de notre époque, et il cite des 
cas où elles lui paraissent avoir une utilité réelle. M. B runner 

pense, au contraire, que ces dépêches ne présentent pas au
tant d’utilité qu’on le supposait au moment où on les a établies. 
M. Jagerschmidt les considère comme un privilège regrettable. 
M. C urchod rappelle que cette disposition a dû être supprimée 
par la Convention de Berne, et que cette suppression a été le 
fruit de l’expérience. II fait rem arquer que toute dépêche télé
graphique doit arriver prom ptem ent, qu’il faut éviter d’entraver 
la marche d’une catégorie de dépêches au profit d’une autre ca
tégorie, et que la mesure proposée serait un pas en arrière.

M. le chevalier de M inotto croit éviter les inconvénients si
gnalés par plusieurs Membres, en proposant un taux très-élevé 
pour la taxe des dépêches urgentes, et il demande de subs
tituer au paragraphe i cr de l’article 11 un paragraphe ainsi 
conçu :

« La transmission des dépêches a lieu dans l’ordre suivant : 
« i° Dépêches d’État;
« a0 Dépêches de service;
« 3° Dépêches privées urgentes;
« h° Dépêches privées ordinaires. »

La Commission rejette la proposition de M . de M inotto et 

conserve pour le paragraphe i er la rédaction du Projet.

Le deuxième et le troisième paragraphe sont adoptés sans 
observations.

Sur le quatrième paragraphe, M. le colonel d e  C hauvin de-
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mande des explications : il craint que la rédaction n’en soit pas 
suffisamment claire et propose l’addition du membre de phrase 
suivant, qui existait dans les Conventions antérieures :

« 11 est bien entendu que les dépêches d’Etat ou de service 
« ne seront pas comptées dans l’ordre alternatif des dépêches 
« privées. »

M. V inchent propose au ssi d e c o n se r v e r  ce tte  a n c ie n n e  ré

d a ctio n .

Plusieurs Membres font rem arquer que les mots : « de même 
« rang » ne perm ettent pas de doute et rendent le texte du 
Projet suffisamment clair.

La Commission rejette la proposition de M. le colonel de 

C hauvin et conserve le texte du Projet aux deux derniers para
graphes, relatifs à l’alternat.

L’article i 2 est lu et adopté sans observation.

Sur l’article i 3 , donnant aux Administrations la faculté de 
déterminer la voie des dépêches, M. B randstrôm objecte que 
c’est enlever à l’expéditeur un droit auquel il peut tenir beau
coup.

M. F assiaux s o u tie n t  q u e  ce d ro it  e s t t e lle m e n t  co n sa cré  par  

l’u sa g e  q u ’il e s t  d iffic ile  d e  l ’a tta q u e r .

M. le P résident répond qu’en présence du développement 
toujours croissant de la correspondance télégraphique, les Ad
ministrations doivent tenir avant tout à écouler promptement 
leurs dépêches; que la désignation d’une voie, faite par l’ex
péditeur, a des inconvénients sérieux, et que, dans l’intérêt de 
l’expéditeur lui-m êm e, il faut que les Administrations aient le
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droit de donner aux dépêches, suivant les circonstances du mo
m ent, la meilleure direction, quelles seules peuvent apprécier. 
A la suite d’une discussion à laquelle prennent part MM. F as- 

siai’x , V inchent et F aber , l’article i 3  est adopté par la Com
mission.

Après la lecture de l’article i h, relatif aux interruptions, 
M. le chevalier de M inotto exprime le regret qu’on n’ait point 
conservé dans le Projet une disposition de la Convention de 
Bruxelles en vertu de laquelle les Administrations devaient don
ner avis à l’expéditeur du dérangement qui arrête sa dépêche.

Pendant la recherche du tex te , dont M. le chevalier de M inotto 

désire donner lecture, M. V inchent propose d’ajouter après les 
mots : « soit au bureau de destination » le membre de phrase : 
« qui la traite comme dépêche d’appareil. »

On fait rem arquer que l’article i 3 du Projet laissant aux 
Administrations le droit de déterm iner dans tous les cas la di
rection des dépêches, il n’v a point lieu d’intercaler ces mots. 
M. V inchent retire sa proposition.

M. le chevalier de M inotto donne alors lecture de l’article 22 
de la Convention de Bruxelles.

M. le P résident expose qu’aujourd’hui les conditions sont 
changées, et que, vu le nombre des dépêches déposées dans 
les bureaux, l’application de l’article 22 de la Convention de 
Bruxelles pourrait, en certains moments, arrêter complètement 
le service normal.

L’article tk  est adopté sans modification.

L’article 1 5 est également adopté.
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Après une courte discussion sur la proposition de M. F a ss ia u x  

relative à l’étude du Règlement annexe, MM. les Délégués, con
sidérant que l’Administration française veut bien prendre soin 
de préparer ce travail, et qu’on ne saurait d’ailleurs le discuter 
avec fruit avant que l’on ne se soit entendu sur les termes de 
la Convention à laquelle il fera suite, renoncent à désigner une 
sous-commission.

La séance est close à cinq heures, et la Commission s’ajourne 
au mercredi 8 m ars, à une heure et demie.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : De Laverneliæ, Paul D upré.





COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

T R O IS IÈ M E  S É A N C E .

8 MARS 1865.

La séance est ouverte à deux heures moins un quart.

M. le baron d e  W eber , Directeur des Chemins de fer de l’État 
d e  Saxe, délégué de la Saxe, et M. de Klein , Directeur des 
télégraphes du royaume de W urtem berg, délégué de cet E tat, 
récemment arrivés à Paris, prennent séance.

A l’exception de M. S anz, e t  de M. S taring qui est indisposé, 
tous ceux de MM. les Délégués qui ont assisté à la séance précé
dente sont présents.

Le procès-verbal de la séance du t> mars est lu et adopté, 
après quelques observations de MM. V inchent et C urchod, aux
quelles il est fait droit.

La discussion s’ouvre sur la section IV du titre II du Projet 
de Convention, et M. le P résident donne lecture de l’article 16, 
relatif aux conditions générales de la remise des dépêches à 
destination.

Sur le prem ier paragraphe, M. D amasio propose de spécifier 
que les dépêches télégraphiques pourront être adressées « à 
« bord d’un navire devant atteindre un port déterminé ».
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H veut, par cette disposition, assurer la remise des dépêches 
qui pourraient être adressées, à Lisbonne par exemple, aux 
passagers des navires anglais qui font escale dans ce port avant 
de se rendre au Brésil.

Après un échange d’observations auquel prennent part M. le 

P résident, MM. N ielsen , Jagerschmidt et V inchent, on tombe 
d’accord pour reconnaître que le transport des dépêches à bord 
des navires n’est qu’un cas particulier de la remise à domicile 
et ne comporte pas la nécessité d’une mention spéciale.

M. le P résident et M. V inchent font d’ailleurs observer que 
s’il y a pour ces dépêches une question à soulever, cette ques
tion se placera sur le troisième paragraphe, qui traite de la 
remise à domicile hors du lieu d’arrivée.

M . D amasio re tire  sa p r o p o s it io n .
/

M . le chevalier de M inotto ne croit pas le premier paragraphe 
aussi général qu’il paraît à la Commission. Il propose de spéci
fier que les dépêches pourront être envoyées « par la poste au 
« delà d’un bureau télégraphique, même dans une ville où il 
« existe un autre bureau ».

M .  V inchent f a i t  r e m a r q u e r  q u ’i l  e n  e s t  d e  l ’e n v o i  p a r  l a  p o s te  

c o m m e  d e  l ’e n v o i  à  b o r d  d e s  n a v i r e s ;  q u e ,  c o m m e  c e l le  d e  

M .  D am asio, c e t t e  o b s e r v a t io n  n e  se  p l a c e r a i t  q u e  s u r  l e  p a r a 

g r a p h e  3 ,  q u i  t r a i t e  d e  l ’e n v o i  p a r  l a  p o s t e ,  m a is  q u e  c e  p a r a 

g r a p h e  d o n n e  à  M .  d e  M i n o t t o  t o u t e  s a t is f a c t i o n ,  l ’e x p é d i t e u r  

a y a n t  t o u jo u r s  le  d r o i t  d ’e n v o y e r  sa  d é p ê c h e  p a r  la  p o s t e ,  à  

p a r t i r  d ’u n  b u r e a u  q u e l c o n q u e ,  à  u n e  d e s t in a t i o n  q u e l l e  q u ’e l l e  

s o it .

Sur cette observation, à laquelle M. le P résident ajoute en



co re  q u e lq u e s  e x p lic a t io n s , M. le  c h e v a lie r  de M inotto re tire  sa 

p r o p o s it io n , e t  le  p a r a g r a p h e  i er, m is au x  v o ix , e s t  a d o p té .
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Sur le paragraphe 2, M. D amasio présente l’amendement 
suivant :

« Les dépêches adressées aux passagers d’un navire qui doit 
« faire échelle dans un port quelconque leur sont remises avant 
« le débarquem ent. »

M. le P résident fa it o b ser v er  q u e ,  d ’a p rès  la  d isp o s itio n  du  

p a r a g r a p h e , la  r e m ise  d es d é p ê c h e s  d o it  a v o ir  lie u  im m é d ia te 

m e n t  a p rès  le u r  r é c e p t io n , e t  q u e  c e t te  r è g le ,  q u i e s t  g é n é r a le ,  

s ’a p p liq u e , co m m e à to u t  a u tr e , au cas p rév u  p a r  M. D amasio.

M. de H akar ne croit pas que la question soit encore entiè
rem ent résolue, et M. F assiaux propose alors de faire figurer 
l’amendement, à titre d’explication, dans le Règlement. Cette 
proposition, agréée de M. D amasio, est acceptée par la Com
mission, et le paragraphe 2, mis aux voix, est adopté.

La discussion s’ouvre sur le troisième paragraphe, relatif à la 
remise des dépêches hors de la localité desservie par le bureau 
destinataire.

M. Vinchent voudrait arriver à effacer du paragraphe la dis
tinction qu’il établit entre l’envoi par lettre ordinaire et l’envoi 
par lettre recommandée. Il propose, dans ce b u t, la gratuité 
du transport par lettre recommandée dans les limites du même 
État.

M. le P résident combat l’emploi de la lettre recommandée 
pour l’envoi des dépêches. Il fait rem arquer les embarras que 
cet usage entraîne et les retards qui peuvent en résulter. Quant 
à la g ra tu ité , il lui paraît certain que l’Administration des 
postes, en France, ne l’accorderait pas.



M. le général de G uerhard exprime la même opinion pour 
la Russie; M. V inchent retire alors sa motion.

Sur le même paragraphe, M. V inchent exprime le regret de 
ne trouver dans le Projet aucune disposition relative aux exprès. 
Il croit qu’on s’exagère les difficultés de ce service, et qu’on les 
ferait à peu près disparaître en percevant les frais d’exprès sur 
le destinataire, et en supprimant ainsi tout débat avec les expé- 
diteurs et tout compte entre les Etats.

Il voudrait cependant que l’expéditeur pût être adm is, dans 
certains cas, à acquitter d’avance les frais d’exprès; il accorde
rait ce droit lorsqu’il s’agit de dépêches recommandées, la dé
pêche de retour fournissant un moyen naturel de faire con
naître au bureau de départ le montant réel des frais déboursés.

M. V inchent sait que ces dispositions ne devraient figurer 
qu’au titre de la taxe; mais, dans l’article en discussion, il 
voudrait voir inscrire le service des exprès comme une obliga
tion internationale commune à tous les Etats.

A cette proposition, que M. R randstrôm appuie très-instam
m ent, M. le P résident répond que si le Projet est muet sur le 
service des exprès, c’ekt qu’il paraît impossible d’arriver à une 
entente sur cette question. H est prêt à proposer, au nom de 
la France, l’extension du principe des taxes uniformes au tarif 
du transport au delà des lignes, réforme que l’Administration 
française est à la veille d’introduire dans son propre service; 
mais il ne se dissimule pas que la plupart des Etats représentés 
à la Conférence ne consentiraient pas à traiter sur cette base, 
et qu’il en est même qui sont décidés à n’admettre le service 
des exprès à aucun prix.

M. le général de G uerhard déclare que la Russie est dans ce 
cas.
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MM. R randstrôm et N ielsen considèrent au contraire le ser
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vice des exprès comme un complément indispensable de la 
transmission télégraphique. M. le P résident leur fait rem arquer 
que le Projet ne supprime pas ce service, mais en fait seule
ment la matière d’arrangem ents particuliers, ce qui paraît être 
la seule solution pratique, en présence des déclarations for
melles de la Russie.

M. C urchod intervient alors pour appuyer l’insertion, dans 
l’article, d’une mention relative aux exprès. Il comprend qu’il 
soit impossible de prendre à cet égard un engagement collectif; 
mais il voudrait que pour éviter une confusion qui se produit 
déjà aujourd’hui, et qui lui paraît devoir s’augm enter encore 
dans le système du Projet, il y eût pour les exprès une seule 
règle, que chaque Etat fût libre de suivre ou de rejeter, mais 
qui serait appliquée partout où le service serait maintenu.

M. C urchod propose en conséquence de dire, dans le para
graphe, que les dépêches seraient adressées par la poste « ou 
«par exprès», et de déterminer, dans le Règlement, les con
ditions uniformes du service des exprès.

M. le P résident fait observer que M. C urchod arriverait ainsi 
à un résultat tout opposé à celui qu’il a en vue, le paragraphe 
étant impératif, et la disposition proposée ouvrant à l’expédi
teur le droit formel d’exiger l’envoi par exprès.

Sur cette observation, M. B runner demande la parole. Il ad
m et, quant à lui, l’utilité d’un service de transport plus rapide 
que la poste, soit par exprès, soit par tout autre moyen; mais 
il admet aussi, avant tout, l’impossibilité de l’imposer à certains 
Etats. Il croit en conséquence utile de l’inscrire dans l’article, 
sans en faire une obligation, et sans en tracer les règles, ni dans 
la Convention ni dans le Règlement.

Il propose d’insérer après les mots : « l’envoi a lieu par la
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«poste, par lettre simple ou recom m andée», la phrase sui
vante : « ou par tout autre moyen que l’Administration du 
«bureau destinataire juge convenable d’adopter. »

Ces moyens seraient simplement communiqués aux divers 
Etats par celui qui les aurait introduits dans son service, et 
mis par eux à la disposition du public.

La rédaction de M. B runner scindant la dernière phrase du 
paragraphe, M. de K lein propose de faire de celte dernière 
phrase un paragraphe spécial, et M. B runner accepte cette mo
dification.

M. Vinchent d é c la r e  q u ’il se  ra n g e r a it  à la  p r o p o s it io n  d e  

M. B runner s i la  s ie n n e  p ro p r e  d ev a it  r e n c o n tr e r  tro p  d ’o b s

ta c le s ;  il c r o it  c e p e n d a n t  u tile  d e  la  fo r m u le r  :

Elle consiste :
Dans le payem ent des frais d’exprès par le destinataire, d’a

près un tarif à déterm iner par chaque Etat;
Et dans le droit, pour le bureau destinataire, de substituer 

la poste à l’exprès au delà de vingt kilom ètres, ou lorsque le 
destinataire aurait précédemment refusé de payer les frais 
d’une dépêche qui lui aurait été portée par exprès.

M. V inchent pense que ces refus seraient rares, et M. N ielsen 

partage cette opinion. M. F assiaux croit que la Russie même peut 
accepter ce système, qui limite l’usage de l’exprès aux courtes dis
tances; mais M. le général de G uerhard et M. de H akar affirment 
que, soit en Russie, soit en Espagne, l’envoi d’un exprès peut 
créer des embarras réels, même s’il a lieu dans un rayon 
très-limité.

Le débat continue entre M. le P résident, MM. B runner , de 

G uerhard , F a ssia ux , V inchent, J agerschmidt et M anos. On 
cherche une rédaction qui concilie tous les intérêts. On s’ac



corde à reconnaître que le principe de l’amendement de M. B run

ner est le seul qui réponde à cette exigence. On reconnaît aussi 
que, si une disposition spéciale était insérée dans l’article, elle 
devrait comprendre tous les moyens de transport, et, sur l’ob
servation de M. le chevalier de M inotto , qu’elle devrait men
tionner le droit pour l’expéditeur de préférer la poste à tout 
autre moyen.

M. d e  H akar fo r m u le  a lo r s  l’a m e n d e m e n t  s u iv a n t ,  q u e  c o m 

p lè te  M. C urchod , p o u r  le  d e r n ie r  p a ra g ra p h e  :

« Lorsque le destinataire réside hors de la localité desservie 
« par le bureau télégraphique, la dépêche lui est immédiate- 
« ment adressée par la poste, ou, sur la demande de l’expédi- 
« teur, par tout autre moyen plus prompt dont l’Administration 
« du bureau destinataire pourrait disposer.

« Dans le cas où la dépêche serait expédiée par la poste, 
« elle le serait par lettre ordinaire ou recommandée, suivant 
« que l’envoi aurait lieu d’office ou sur la demande de l’expé- 
« diteur. »

M. F assiaux d é p o se  à so n  to u r  l ’a m e n d e m e n t  a u q u e l il cro it  

d e v o ir  s’a r r ê te r , e t  q u i e s t  a in si co n çu  :

« Lorsque le destinataire réside hors de la localité desservie 
« par le bureau télégraphique, la dépêche lui est immédiatement 
« adressée, soit par la poste, soit par exprès, si l’expéditeur le 
« demande.

« On entend par exprès le moyen le plus prom pt dont l’Ad- 
« ministration dispose pour faire la remise au destinataire.

« La remise par la poste a lieu par lettre ordinaire ou par 
« lettre chargée, suivant que le télégramme est ordinaire ou 
« recommandé. »

Devant les difficultés que la Commission rencontre pour for
m uler, séance tenante, un article qui réponde à tous les he-
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s o in s , e t  su r  la  p ro p o s it io n  d e  M. le P résident , d e  M. V inchent 

e t  d e  M. C urchod, la  d iscu ss io n  d e  l ’a r t ic le  16 est c o n t in u é e  à 
la sé a n c e  s u iv a n te ,  e t  l ’on  p a sse  à l ’a r tic le  17.

L’article 17 est adopté.

Le paragraphe i er de l’article 18 ne donne lieu à aucune obser
vation.

M. le  c o lo n e l d e  Chauvin p r o p o se  la  su p p r e ss io n  d u  p a r a 

g ra p h e  2 . H cro it  q u e  c e tte  d is p o s it io n , q u i f ig u r a it  d an s le s  

tra ités  a n té r ie u r s , n ’a ja m a is  eu  d ’u til ité  p r a t iq u e , e t  q u ’e l le  

p o r t e ,  en  q u e lq u e  s o r t e ,  a tte in te  au  se c r e t  d es  c o r r e s p o n 

d a n ces .

MM. N ie lsen  et F a rer  combattent cette opinion; mais M. J a

gerschm idt fait rem arquer que la suppression du paragraphe ne 
ferait point obstacle à ce que chaque Administration en conser
vât la disposition dans son règlement intérieur.

La proposition de M. le colonel d e  C hauvin, mise aux voix, 
est adoptée, et le paragraphe, supprimé.

M . le chevalier de M inotto demande qu’après le prem ier pa- 
ragraphe on rétablisse la disposition du Traité de Bruxelles qui 
prescrivait d’averlir le bureau expéditeur lorsqu’une dépêche 
n’avait pu être remise à destination.

M. le P résident r é p o n d  q u ’il e s t  u tile  d e  co n se r v e r  ce t  a v a n 

ta g e  au x  se u le s  d é p ê c h e s  r e c o m m a n d é e s .

L a  p r o p o s i t io n  d e  M .  l e  c h e v a l i e r  d e  M in o t t o  e s t  m is e  a u x  

v o ix  e t  r e j e t é e .

Le troisième paragraphe est adopté avec la substitution, pro
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posée par M. le P résident , du mot « anéantie » à i’expression 
« mise au rebut ».

Les articles 19 et 2 0 , formant la section V du titre I I , sont 
successivement adoptés.

On passe à la section VI.

L’article 29 de la Convention de Bruxelles est substitué à 
l’article 21 du Projet, sur la proposition de M. V inchent et 
après un court échange d’observations entre M. le P résident et 
M. F assiaux.

Sur l’article 2 2 , M. F arer demande que les dépêches d’E tat 
puissent être communiquées au Gouvernement des agents qui 
les ont expédiées. Il croit cette surveillance nécessaire pour 
donner une sanction à la disposition introduite dans l’article 
relatif aux dépêches d’Etat et concernant les dépêches des 
agents consulaires.

M. de H akar exprime à son tour l’opinion qu’un Gouverne
ment 11e peut refuser à l’ambassadeur d’une puissance étran
gère la communication des dépêches échangées par des sujets 
de cette puissance, si cette communication est demandée dans 
un intérêt de sécurité.

Mais M. Jagerschmidt ayant fait observer que ce sont là des 
questions qui ne sauraient figurer avec convenance dans une 
Convention internationale, et qu’on ne peut attacher trop de 
prix à maintenir intact le principe du secret des dépêches, 
MM. F aber et de H akar ne donnent pas suite à leurs motions.

Après un court échange d’explications avec MM. B randstrôm 

et C urchod, M. le P résident met aux voix l’article 22 , qui est
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La Commission s’ajourne au vendredi 10 mars, sur la pro
position de M. le P résident, et après quelques observations de 
MM. V inchent et C urchod relatives à la marche de ses travaux.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : De L a v e r n e l l e .  P a u l  D lpré.



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

QUATRIÈME SÉANCE.

10 MARS 1865.

La séance est ouverte à deux heures moins un quart.

Tous les Délégués arrivés à Paris assistent à cette réunion.

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté 
après quelques explications données à M. le chevalier de M i 

n o t t o  , qui avait paru craindre que l’une de ses propositions ne 
fût pas exactement reproduite.

Avant d’ouvrir la discussion sur la suite des articles du P ro
je t, M. le P résident rappelle que la Commission a demandé une 
rédaction nouvelle pour l’article 16, et il propose celle qui suit :

« Les dépêches télégraphiques peuvent être adressées soit à 
« domicile, soit poste restante, soit bureau télégraphique res- 
« tant.

« Elles sont remises ou expédiées à destination dans l’ordre 
« de leur réception.

« Les dépêches adressées à domicile ou poste restante, dans 
« la localité que le bureau télégraphique dessert, sont immé- 
« diatement portées à leur adresse.

« Les dépêches adressées à domicile ou poste restante hors 
« de la localité desservie sont, suivant la demande de l’expé-



« diteur, envoyées immédiatement à leur destination par la 
« poste, comme lettre ordinaire, ou par un moyen plus rapide, 
« si l’Administration du bureau destinataire en dispose. »

M. le P résident donne une seconde lecture réclamée par 
M. de H akar et ouvre la discussion des paragraphes.

Le prem ier paragraphe est adopté.

Sur le deuxième paragraphe, MM. F assiaux et S taring pré
sentent successivement des observations auxquelles répond 
M. le P résident. Ils trouvent que le texte du Projet est préfé
rable et plus complet; mais on leur fait rem arquer que le 
membre de phrase supprimé dans cet alinéa constitue le troi
sième paragraphe de la nouvelle rédaction. Ils retirent leurs 
observations et le deuxième paragraphe est adopté.

Le troisième paragraphe est également adopté.

La discussion s’engage alors sur le quatrième paragraphe 
entre M. le général de G u erh ard , M. Jagerschm idt etM . l e  P r é 

s id en t. M. le général de G uerhard pense que ce paragraphe 
semble imposer l’obligation de faire rem ettre la dépêche à des
tination et n’indique pas la marche à suivre lorsque la localité 
est dépourvue de bureau de poste. On ne peut exiger du télé
graphe que d’envoyer la dépêche à la ville la plus voisine pour
vue d’un bureau de poste, et cela ne suffit pas pour assurer la 
remise à domicile, car les bureaux de poste ne desservent pas 
toutes les localités de leur circonscription. Dans certains châ
teaux, il est d’usage d’envoyer chercher les lettres au bureau 
de poste.

M. J agerschmidt et M. le P résident ne considèrent pas le 
paragraphe comme étant aussi impératif. Ils pensent que, dans 
des cas semblables, l’Administration est seulement obligée d’em-

144 C O N F É R E N C E  DE PARIS.



PROCÈS-VERBAUX.  1A5

ployer les meilleurs moyens à sa disposition et de placer la 
dépêche dans la condition d’une lettre mise à la poste. M. le 
général de G uerhard fait observer qu’on ne peut répondre alors 
de la remise à domicile.

M. V inchent rappelle qu’il existe en Angleterre un grand 
nombre de localités où la poste n’envoie pas les lettres et où 
l’on fait cependant parvenir les dépêches par l’intermédiaire de 
la poste. Comme en Russie, les personnes du voisinage font 
réclamer leur correspondance au bureau. La dépêche est poste 
restante au dernier bureau de poste.

M. le général de G uerhard dit que la poste n’acceptera pas la 
dépêche pour une destination quelconque, et que l’Administra
tion des télégraphes n’a pas le droit d’inscrire d’office la men
tion de poste restante.

M. le P résident pense que rien ne s’oppose, en pareil cas, à 
mettre d’office cette indication, et M. C urchod croit que l’Ad
ministration met sa responsabilité suffisamment à couvert dès 
qu’ayant déposé la dépêche au bureau de poste, elle la place 
dans les conditions des lettres ordinaires.

M. le chevalier de M inotto pense, au contraire, qu’il faut spé
cifier dans la Convention le mode d’envoi, lorsqu’il n’est pas 
indiqué par l’expéditeur.

M. le P résident conteste l’utilité d’inscrire dans la Convention 
une règle qui lui paraît mieux convenir au Règlement de ser
vice.

M. V inchent exprime la même pensée, en ajoutant qu’il serait 
nécessaire d’indiquer dans ce Règlement les formules à em
ployer pour les divers cas, afin de donner au service une marche 
uniforme.

■9



M. le chevalier de M inotto insiste; il demande l’insertion 
dans le Projet, afin d’éclairer le public.

M. V inchent fait rem arquer que le public consultera surtout 
les affiches placées dans les bureaux, et rarem ent la Convention.

M. le  c h e v a lie r  d e  M inotto m a in tie n t  sa p ro p o s it io n  e t  d e 

m a n d e  à M. l e  P résident d e  m e ttr e  aux vo ix  un a m e n d e m e n t  

a in si con çu  :

« Dans le cas où l’expéditeur n’indique pas le mode d’envoi, 
« il sera fait par la poste. »

La Commission rejette l’amendement.

Avant le vote sur le quatrième paragraphe, M. F aber de
mande qu’une dépêche ordinaire puisse être envoyée à domi
cile par lettre recommandée, sans que la dépêche elle-même 
soit recommandée.

M. le P résident fait de nouveau ressortir les inconvénients 
des lettres recommandées, et montre le retard que peuvent 
éprouver les dépêches transmises à domicile par cette voie.

M. F aber préférerait néanmoins conserver les règles actuelles, 
parce que dans le cas de demandes en rem boursem ent, lors
que la dépêche a été déposée comme lettre ordinaire, l’Admi
nistration n’a aucun moyen de s’assurer si elle est parvenue au 
destinataire. M. B runner développe et appuie la proposition de 
M. F aber , et, après une discussion à laquelle prennent part 
M. le P résident , MM. Jagerschmidt, B randstrôm et Vinchent, il 
est décidé que la Convention laissera aux Administrations la fa
culté d’employer, si bon leur semble, la lettre recommandée. A 
cet effet, sur la proposition de M. Jagerschmidt, on supprime les 
mots « comme lettre ordinaire » dans le quatrième paragraphe, 
qui est alors adopté par la Commission.
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M. le  P r é s id e n t , croyant répondre au vœu de plusieurs 
Membres, présente pour l’article 17 une nouvelle disposition 
ainsi conçue :

/■
« Chacun des Etats contractants se réserve d’organiser autant 

» que possible, pour les localités non desservies par le télé— 
« graphe, un service de transports plus rapide que la poste, 
« et chaque Etat s’engage envers les autres à mettre tout expé- 
« diteur en mesure de profiter, pour sa correspondance, des 
« dispositions prises et notifiées à cet égard par l’un quelconque 
« des autres Etats. »

M. V inchent, rappelant que c’est le développement d’une 
pensée de M. B runner, applaudit à l’insertion de cette disposi
tion nouvelle, et la Commission l’adopte, pour prendre rang, 
sous le numéro 17, dans le Projet de Convention.

M. l e  P r é s id e n t  donne ensuite lecture de la rédaction sui
vante des anciens articles 17 et 18, réunis en un seu l, pour 
conserver le rang des autres articles du Projet.

« Lorsqu’une dépêche est portée à domicile et que le destina- 
« taire est absent, elle pourra être remise aux membres adultes 
« de sa famille, à ses employés, locataires ou hôtes, à moins 
« que le destinataire n’ait désigné par écrit un délégué spé- 
« cia!, ou que l’expéditeur n’ait demandé que la remise n’eût 
« lieu qu’entre les mains du destinataire seul.

» Lorsque la dépêche est adressée bureau restant, elle n’est 
« délivrée qu’au destinataire ou à son délégué.

« Si la dépêche ne peut être remise à destination, un avis est 
« laissé au domicile du destinataire, et la dépêche est rapportée 
« au bureau pour lui être délivrée sur sa réclamation.

« Si la dépêche n’a pas été réclamée au bout de six semaines,
« elle est anéantie.

« La même règle s’applique aux dépêches adressées bureau 
« restant. >
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La Commission adopte cette rédaction pour former l’article 18 
du Projet de Convention.

La discussion étant close sur les matières traitées dans la réu
nion précédente, M. le P résident donne lecture de l’article 23 , 
relatif aux réponses payées.

Le paragraphe i er est l’objet d’une observation de M. C ur

chod. Sur sa demande, on supprime les mots « jusqu’à due con- 
« currence », qui n’ajoutent rien au sens et ne sont pas néces
saires à l’intelligence du texte.

Les paragraphes 2 et 3 sont adoptés sans observations.

Sur le paragraphe 4 ,  M. le colonel de C hauvin fait rem arquer 
que l’expéditeur peut avoir intérêt à connaître si le destinataire 
a reçu sa dépêche. Dans ce b u t, il propose de modifier le texte 
ainsi qu’il suit :

« Lorsque la réponse n’a pas été présentée dans les huit 
«jours qui suivent la date de la dépêche prim itive, le bureau 
« destinataire de celle-ci en informe l’expéditeur par un télé- 
« gramme qui tient lieu de réponse.

« La réponse qui serait présentée après ce délai serait consi- 
« dérée et traitée comme une nouvelle dépêche. »

M. F aber d e m a n d e  d es  e x p lic a tio n s  su r  c e t  a m e n d e m e n t ,  a u 

q u e l on  r e c o n n a ît  l ’a v a n ta g e  d e  su p p r im e r  d es r e m b o u r se m e n ts  

g ê n a n ts  p o u r  la  c o m p ta b ilité ,  to u t  en  d iss ip a n t l ’in c e r t itu d e  d e  

l ’e x p é d ite u r .

L’am endement de M. le colonel de C hauvin est adopté.

M . l e  P résident l it  l’a r tic le  2 4 ,  co n c e r n a n t le s  d é p ê c h e s  r e 

c o m m a n d ée s .
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M. le chevalier de M inotto et M. H eeren craignent qu’il ne 
se présente une difficulté dans le cas où le bureau destinataire 
ne connaît pas l’adresse, lorsque, par exemple, l’expéditeur 
voyage et désigne pour la dépêche de retour une ville où il sera 
de passage.

M. B ru n n er  indique la marche à suivre en pareille circons
tance; il fait voir que les cas où la dépêche ne parviendra pas 
à  destination seront très-rares, et que, par ce motif, il n’y a 

pas d’inconvénient à conserver la rédaction du Projet.

M. le  c h e v a lie r  d e  M inotto n ’in s iste  p a s.

M. le P résident propose le vote par paragraphes et met aux 
voix le prem ier paragraphe, qui est adopté.

Sur le deuxième paragraphe, M. B randstrôm demande si la 
reproduction de là dépêche sera faite par le télégraphe, ce qui 
n’est pas spécifié dans le texte, et si les indications fournies par 
le destinataire, pour la dépêche de retour, donneront lieu à 
une nouvelle taxe.

M. le P résident répond, sur le second point, que l’on cher
chera par les dispositions du Bèglement à satisfaire les intérêts 
du public, et que cette question sera d’ailleurs réglée plus tard.

Sur le premier point, M. B runner se joint à M. B randstrôm 

pour dem ander que le paragraphe indique le mode de repro
duction de la copie, et il propose d’insérer à la deuxième ligne, 
après les mots «expéditeur m êm e», les mots «par voie télé— 
« graphique ». La Commission accepte cette addition et adopte 
le paragraphe.

Le troisième paragraphe est lu et adopté sans observation.

Sur le quatrième paragraphe, M. S tarino fait observer que



ce paragraphe implique que la reproduction dont il est parlé 
au paragraphe 2 est une dépêche télégraphique. Le paragraphe 
est adopté.

Sur le cinquième paragraphe, M. B randstrôm prévoit une 
difficulté dans la taxe, pour le cas où la dépêche de retour tra 
verserait plusieurs territoires. M. le P résident fait rem arquer 
que ce point sera traité avec la question des taxes, et le cin
quième paragraphe est adopté.

M. l e  P rés id en t d o n n e  le c tu r e  d e l’a r tic le  2 5 .

M. le chevalier de M inotto demande l’insertion de l’article 
de la Convention de Berne relatif au collationnement, qui n’a 
pas été reproduit dans le projet soumis à  la Commission. M. l e  

P résident répond que l’article dont il s’agit portant sur des dé
tails de service, on a jugé plus convenable de le réserver pour 
le  Bèglement annexe. M . le chevalier de M inotto retire sa pro
position.

M. V inchent fa it o b ser v er , su r  l ’a r tic le  2 5 , q u ’il e s t  b ien  en 

te n d u  q u e  le s  d é p ê c h e s  ch iffrées so n t  le s  d é p ê c h e s  c o m p o sée s  

en  le ttr e s  ou  en  ch iffres  s e c r e ts , e t n o n  c e lle s  q u i c o n tie n n e n t  

d es n o m b r e s  q u e lc o n q u e s  d o n t  la  s ig n if ica tio n  n ’es t  p a s co n 

v e n t io n n e lle .

La Commission comprend ainsi l’article, et, sur la proposition 
de M. Jagerschmidt, elle substitue au mot « chiffrées » les mots 
•< composées en chiffres ou en lettres secrètes », et supprime les 
mots « d’Etat ou privées », qui ne paraissent pas nécessaires.

M. l e  P r é s id e n t  donne lecture de l’article 26 , relatif aux dé
pêches à faire suivre.

M. le  c h e v a lie r  de M inotto d e m a n d e  la  su p p r e ss io n  d e  l’ar

t ic le  e n t ie r . Il n e v o u d r a it  a d m e ttr e  le s  d é p ê c h e s  à fa ire su iv re
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que dans le cas du quatrième paragraphe, et réclame des expli
cations sur les autres paragraphes.

M. l e  P r é s id e n t  expose les besoins auxquels répondent ces 
paragraphes, les circonstances et les demandes qui ont motivé 
leur rédaction.

MM. le  c o lo n e l  de C hauvin e t  V in ch en t d é c la r e n t  q u e  c e s  in n o 

v a t io n s  s o n t  u n e  b o n n e  m e s u r e .  M. l e  P r é s id e n t  m e t  s u c c e s s i 

v e m e n t  a u x  v o ix  le s  p a r a g r a p h e s ,  e t  l ’e n s e m b le  d e  l ’a r t ic le  e s t  

a d o p té  sa n s  m o d if ic a t io n .

Les articles 27 et 28 , concernant les combinaisons et les dé
pêches multiples, sont adoptés sans observations.

M. l e  P r é s id e n t  donne quelques détails sur l’organisation 
des sémaphores en France, et lit l’article 29 , qui est également 
adopté.

Après la lecture de l’article 3o, relatif aux taxes uniformes, 
M. de H ak ar expose les principes généraux sur lesquels MM. les 
Délégués de l’Espagne baseraient l’établissement des tarifs euro
péens et la taxe uniforme. 11 leur paraîtrait convenable d’ap
pliquer dans tous les Etats la même taxe au même nombre de 
mots. Les différences existant aujourd’hui dans les taxes con
duisent à des complications de comptabilité qu’il serait utile de 
taire disparaître. L’Espagne serait disposée à prendre pour unité 
de dépêche le groupe indivisible de dix mots, auquel s’appli
querait la taxe de un franc. Pour les dépêches internationales, 
cette taxe serait multipliée par le nombre des Etats traversés.

M. le P résident ne croit pas possible de réduire en  France la 
dépêche simple à dix mots, et M. C urchod indique comment il 
entendrait la proposition de MM. les Délégués de l’Espagne.
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M. V in c h e n t demande alors quelques explications, notam 
ment sur la phrase finale du deuxième paragraphe, d’après la
quelle la part de chaque Etat dans la taxe totale doit être fixée 
en raison du parcours moyen des correspondances sur les lignes 
respectives de chacun d’eux.

Il pense que celte disposition serait trop rigoureuse et qu’elle 
semblerait s’opposer, de la part des grands Etats, à des con
cessions que des considérations diverses pourraient rendre justes 
et nécessaires.

M. le P résident fait observer que le Projet ne pose là qu’un 
principe général, devant servir de point de départ aux arran
gements particuliers, mais qui n’est point rigoureux au point 
de s’opposer à des concessions réciproques, lorsqu’on en viendra 
à ces arrangements.

M. C urchod rend hommage aux dispositions libérales du 
Projet présenté par la France , mais il croit nécessaire d’appor
ter certaines restrictions à la latitude donnée aux Etats con
tractants. Il propose, en conséquence, un amendement dont 
les bases sont les suivantes :

Le nombre des divisions territoriales auxquelles s’applique
rait une taxe distincte ne dépasserait pas deux par E tat:

La taxe varierait entre un minimum de cinquante centimes 
et un maximum déterm iné;

La base monétaire serait le franc, et l’on n ’adm ettrait point 
de fraction inférieure à cinquante centimes.

Il pense que la Convention doit laisser la faculté de subdivi
ser les E tats, car cette disposition est consacrée par l’usage, et 
les conditions géographiques de certains pays légitiment des 
exceptions à la taxe uniforme. Dans le cas où l’on pourrait 
prendre une taxe très-p e tite , un franc par exemple, pour 
toute l’Europe, il ne serait pas nécessaire d’établir de divisions; 
mais la taxe serait à l’avantage des grandes distances et au dé



trim ent des petites, qui cependant fournissent la correspon
dance télégraphique la plus active et la plus importante.

II croit urgent de choisir une monnaie pour hase de la taxe, 
mais il ne voit pas en Europe une monnaie qui ait partout son 
équivalent; néanmoins le franc pourrait être choisi pour type, 
et la gradation fixée à cinquante centimes. Les Etats où cette 
monnaie n’est pas en usage prendraient dans les leurs celle 
dont la valeur se rapprocherait le plus du franc, bien qu’elle 
fut un peu plus petite ou un peu plus grande.

M. C urchod croit aussi que le Projet doit être plus explicite 
sur l’établissement des tarifs, et, après avoir montré comment 
on procéderait en Suisse, il indique le but à atteindre par la 
Conférence. Elle doit, selon lui :

i° Déterminer la hase monétaire de la dépêche simple;
2° Indiquer la manière dont se fera l’établissement des tarifs 

entre les divers Etats;
3° Fixer le nombre maximum des divisions territoriales aux

quelles correspondront des taxes distinctes.

M. le P résident p r ie  M. C urchod d e  s’e x p liq u e r  su r  le s  ra i

so n s  q u i le  c o n d u ise n t  à fixer  u n  m a x im u m  e t u n  m in im u m  

p o u r  le s  taxes.

M. C urchod n ’in s iste  p a s à c e t  é g a r d , e t  d é c la r e  su r to u t  te n ir  

à c e  q u e  la  g ra d a tio n  d e  la  taxe  a it lie u  p a r  fraction  in d iv is ib le  

d e c in q u a n te  ce n tim e s .

M. de H akar c o m b a t le s  c o n c lu s io n s  d e  M. C urchod, q u i lu i  

p a ra issen t m a in te n ir  le  sy s tè m e  d es  z o n e s , e t ,  r e p r e n a n t la  

p e n s é e  d é v e lo p p é e  au  d é b u t d e  la  d iscu ss io n  su r  l’a r tic le  3 o ,  

p r o p o se  p o u r  c o n c lu s io n s  l ’a m e n d e m e n t  su iv a n t  :

« Dans tous les pays, le même nombre de mots aura la même 
« taxe, de sorte que la taxe devra se multiplier autant de fois 
« qu’il y aura de pays à traverser.
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« Le minimum des mots pour l’application de la taxe restera 
« fixé à dix.

« L’unité de taxe sera fixée d’un commun accord. »

M. l e  P r é s id e n t  discute les conséquences de cet amende
m ent, qui lui paraît donner trop d’avantage aux petits Etats.

M. J a g e r sc h m id t fait observer que le projet de MM. les Délé
gués de l’Espagne rendrait exorbitant le prix d’une dépêche 
passant par l’Allemagne, et que ce serait le cas le plus général, 
à raison de la position géographique de l’Allemagne au centre 
de l’Europe.

M. l e  P r é s id e n t  ajoute que l’application de ce projet pour
rait ne pas répondre aux principes développés par M. de H a k a r ,  

et qu’une taxe unique pour toute l’Europe lui semblerait plus 
en harmonie avec ces principes.

M . V in ch en t fait les observations suivantes : H y a une moyenne 
à prendre entre le Projet de la France et celui de MM. les Dé
légués de l’Espagne. On s’illusionne sur la portée des simplifi
cations introduites p a r le  second Projet. L’égalité des taxes par 
Etat n’est pas nécessaire. Peu importe au public que la taxe soit 
basée sur l’addition d’unités inégales; il lui suffit de la connaître 
aisément, et les affiches des bureaux télégraphiques le rensei
gnent à cet égard. H y a d’ailleurs un grand intérêt à conserver 
la dépêche de vingt mots comme dépêche simple.

M. le chevalier d e M in o t t o ,  partageant les vues de M. V in 

c h e n t ,  se propose de soumettre à la Commission un nouvel 
amendement.

MM. de H ak ar et V in ch en t ajoutent quelques développe
ments, et M. B r a n d str ô m  soutient les droits des grands Etats,
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qui iui paraissent devoir être rémunérés en proportion de leurs 
charges.

L’amendement de M. de H ak ar , mis aux voix, n’est pas 
accepté.

M. l e  P r é s id e n t  d o n n e  l e c t u r e  d e  l ’a m e n d e m e n t  d e  M. l e  c h e 

v a lie r  de M in o t t o  , c o n ç u  e n  c e s  t e r m e s  :

« Chaque Etat fixera une ou deux taxes uniques pour tous 
« ses bureaux à partir de ses frontières, et une taxe pour le 
« transit sur son territoire de l’une à l’autre de chacune de ses 
« frontières. La taxe totale de la dépêche sera constituée de la 
« somme des taxes partielles dues à chacun des Etats qu’elle 
« traverse.

« Cette taxe unique ne pourra dépasser la moitié de la taxe 
« actuelle calculée d’après le principe des zones. »

Avant d’ouvrir le débat sur cet amendement, M. l e  P r é s id e n t  

veut encore bien préciser l’esprit du Projet. Il croit que la 
rédaction de l’article 3o , par la grande liberté qu’elle laisse 
aux Etats contractants, est la plus propre à concilier toutes les 
opinions.

Quelques membres demandent à M. C u r c h o d  quel serait le 
maximum des divisions territoriales qu’il voudrait exiger; M. le 
Délégué de la Suisse répond que ce maximum doit, à ses yeux, 
dépendre des intentions de la Russie.

M. le général de G u erh a rd  fait alors connaître les subdivisions 
territoriales auxquelles s’appliqueraient, en Russie, des taxes 
distinctes; ce serait :

i° La Russie d’Europe presque entière;
2° La région du Caucase;
3° La Russie d’Asie.
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Ce qui donne deux subdivisions seulement pour la Russie 
d’Europe.

M. B runner, interrogé à son tour, ne peut se prononcer 
avant de savoir si la Commission adoptera le Projet de la France 
ou celui de la Suisse.

M. B r a n d str ô m  exprime son opinion sur les tarifs; il désire 
que les taxes appliquées aux dépêches traversant un Etat ne 
soient pas plus élevées que les taxes des dépêches de la même 
origine s’arrêtant à un point quelconque de cet Etat.

M. l e  P r é s id e n t ,  résum ant le débat, propose, vu l’heure avan
cée, de rem ettre la suite de la discussion de l’article 3o à la 
prochaine séance.

La séance est levée à cinq heures un quart, et la Commis
sion s’ajourne au lundi i 3 m ars, à une heure et demie.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : D e L a v e r n e l l e  , P a u l  D üpré.



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

C IN Q U IÈ M E  S É A N C E .

13 MARS 1865.

La séance est ouverte à deux heures un quart.

MM. les Délégués sont tous présents, à l’exception de M. le 
Délégué de Hambourg.

Le procès-verbal est lu et adopté.

La discussion continue sur l’article 3o du Projet.

M. l e  P r é s id e n t  donne lecture de l’amendement présenté par 
M. C u r c h o d ;  cet amendement est ainsi conçu :

« T i t r e  III. (Des Taxes.) —  S e c t io n  P rem ière . (Principes 
« généraux. )

< A r t . 3 o . Les Hautes Parties contractantes déclarent adop- 
« ter, pour la formation des tarifs internationaux, les bases ci- 
« après :

« La taxe applicable à toutes les correspondances échangées 
« par la même voie entre les bureaux de deux quelconques des 
« Etats contractants sera uniforme. Un même Etat pourra toute- 
« fois être subdivisé, pour l’application de la taxe uniforme, en 
« deux grandes divisions territoriales au plus. Les Etats contrac-



< tants se réservent d’ailleurs toute liberté d’action à l’égard de 
« leurs possessions ou de leurs colonies situées hors des limites 
« de l’Europe.

« Le minimum de la taxe s’applique à la dépêche simple, 
« dont la longueur ne dépasse pas vingt mots. Pour chaque 
« dizaine de mots ou fraction de dizaine au-dessus de vingt 
« mots, il sera perçu une taxe égale à celle de la moitié de la 
« dépêche simple.

« Le franc est l’unité monétaire qui servira à la composition
■ des tarifs internationaux.

« Le tarif des correspondances échangées entre deux points 
« quelconques des Etats contractants devra être composé de 
« telle sorte que la taxe de la dépêche simple soit toujours un 
« multiple du demi-franc.

« Pour un franc on percevra : en Autriche, ho kreuzer, nou- 
« velle valeur; dans l’Allemagne du sud (Bade, Bavière, W ur- 
« tem berg), 28 kreuzer, etc. etc. »

« A r t . 3 i .  Le taux de la taxe sera établi d’Etat à E tat, de
■ concert entre les Gouvernements extrêmes et les Gouverne- 
« ments intermédiaires.

« Chacun des Etats contractants, après s’êlre ainsi entendu 
« sur l’application des bases qui précèdent, communiquera à 
« chacun des autres Etats contractants la série des taxes uni- 
« formes applicables à la correspondance internationale, à partir 
« des frontières d’entrée sur son territoire jusqu’aux bureaux des 
« Etats ou des Administrations qui auront adopté les principes 
« contenus dans la présente Convention.

« Les taxes ne varieront en aucun cas selon le point d’en- 
« trée à la frontière qui sépare deux des Etats contractants.

« Les Hautes Parties contractantes s’engagent à poursuivre 
« en toute diligence la conclusion de ces arrangem ents, qui ne 
« seront exécutoires, ainsi que toute modification d’ensemble ou 
« de détail qui pourrait y être apportée par la suite, qu’un mois 
« après la notification qui en aura été faite aux intéressés. »
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M. C urchod a la  p a r o le  p o u r  d é v e l o p p e r  s o n  a m e n d e m e n t .

M. le Délégué de la Suisse se réfère aux développements qu’il 
a déjà donnés à la tin de la dernière séance. Il veut se borner à 
rendre compte des modifications qu’il a apportées à la rédaction 
primitive du prem ier article de l’amendement.

H a placé en première ligne, comme étant la base fondamen
tale du traité , le principe de l’unité territoriale, et n’a donné 
que la seconde place à l’exception, qui n’est qu’un sacrifice à 
la liberté d’action des grands Etats. Il a dû introduire dans l’ar
ticle 3o la définition de la dépêche simple, pour arriver à for
muler d’une manière précise les dispositions relatives à l’unité 
de monnaie, dont il recommande tout particulièrem ent l’adop
tion. Il a reconnu l’inutilité d’une limitation de la taxe entre un 
maximum et un minimum déterm iné, le minimum d’un demi- 
franc résultant de ces dispositions mêmes, et l’intérêt de chaque 
Etat garantissant à ses yeux tous les autres contre de regret
tables exagérations. Enfin, à côté du principe de l’unité de 
monnaie, il s’est borné à indiquer quelques exemples, laissant 
à la Commission le soin d’en déterm iner l’application dans un 
tableau complet.

M. C urchod sait que, dans quelques Etats, la valeur du franc 
ne peut être représentée par un nombre exact; il adm et, avec 
M. N ie l se n , qu’il ne sera pas inutile de convenir que, dans la 
perception des taxes, on devra toujours se rapprocher le plus 
possible de la valeur réelle, calculée en francs; cette stipulation 
compléterait utilement le tableau, dont il s’est borné à marque)' 
la place dans le Projet.

Interrogé par M. de H akar sur le sens des mots : « par la même 
« voie », qui figurent dans le second paragraphe de l’article 3o, 
M . C urchod déclare que, suivant lu i, il n’y a aucun inconvé
nient à ce que les taxes d’un pays à un autre varient selon la 
voie suivie, et qu’une dépêche de !’Autriche pour l’Espagne, 
par exemple, puisse être taxée différemment, selon qu’elle devra 
passer par la Suisse ou par l’Italie.

PR O C È S - V E R B A U X .  J 59



M. le Délégué de l’Espagne combat l’amendement. Il ne re 
viendra pas sur celui qu’il a lui-même proposé et que la Com
mission a rejeté; mais il ne peut adm ettre la faculté que 
M. C urchod laisse à chaque Etat de se subdiviser, pour la taxe, 
en deux régions. Il croit que cette faculté, si restreinte qu’elle 
fût, serait la source de fréquentes erreurs. Il recommande aux 
Etats qui voudraient en faire usage l’adoption d’un tarif moyen. 
M. de H akar prie M. C urchod de vouloir bien développer les 
raisons qui lui font repousser la dépêche de dix mots comme 
unité; quant au taux de la taxe, il lui semble que le but même 
de la Conférence est de le déterminer.

M. le P résident fait observer, en ce qui touche les subdivi
sions admises par le Projet de la France comme par celui de 
M. C u r c h o d , que chaque Etat forme, à proprem ent parler, une 
subdivision, si l’on considère non plus chaque pays isolément, 
mais l’Europe tout entière, ce qu’il semble naturel de faire 
dans une Conférence qui réunit les représentants de tous les 
Etats européens. Il s’étonne que M. de H akar s’arrête ainsi de
vant les conséquences naturelles de son principe, qui seraient 
l’adoption d’une taxe moyenne européenne unique.

M. C u r c h o d , répondant à M. de H akar , croit que M. le Délégué 
de l’Espagne s’exagère les difficultés qui peuvent naître de l’ap
plication des tarifs. Dès qu’on ne peut arriver à la suppression 
complète d’un tarif, et dès qu’une nomenclature est nécessaire 
pour faire connaître au public les villes avec lesquelles il peut 
correspondre par le télégraphe et les conditions particulières de 
certains services spéciaux, M. C urchod ne voit aucune difficulté 
à distinguer, dans ce docum ent, d’après leur situation topogra
phique, les bureaux de chaque Etat.

M . C urchod donne ensuite les raisons qui lui font repousser 
la dépêche de dix mots comme unité. Il ne com prendrait pas 
que la première série fût égale aux séries suivantes. Le fait seul
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d’être admis à correspondre mérite de la part de l’expéditeur une 
rémunération spéciale, indépendante du nombre des mots et 
correspondant en quelque sorte aux frais généraux du service. 
On atteint ce résultat, sans préjudice pour le public, en exi
geant pour la première série une double taxe et en accordant, 
en échange, un nombre double de mots. M. C urchod craindrait 
d’ailleurs de toucher à une règle qui lui paraît acceptée par 
l’opinion et consacrée par une expérience de quinze années.

En ce qui touche le taux de la taxe, M. le Délégué de la 
Suisse ne croit point possible de le fixer autrem ent qu’entre les 
Etats intéressés. Il insiste pour que le principe de la liberté soit 
maintenu dans le traité général, tout en désirant voir s’établir 
une entente immédiate entre les Etats. Mais la détermination 
des tarifs exige à ses yeux l’examen contradictoire de questions 
très-diverses, qui ne pourraient point se poser dans une réu
nion de tous les Etats.

M. de H akar veut encore présenter quelques observations sur 
l’amendement. 11 ne croit pas que les tarifs puissent jamais être 
assez exactement établis pour fournir aux expéditeurs des ren
seignements sûrs. H pense même qu’il faudra renoncer à les 
renseigner d’aucune façon si l’on admet le système des timbres, 
qui fonctionne aujourd’hui en Espagne avec succès. Aux diffi
cultés qu’il voit dès à présent se joindront encore celles que la 
pratique seule révélera.

H ajoute, en ce qui touche l’unité de dépêche, que ce n’est 
que pour faire droit à un vœu général que le Gouvernement 
espagnol a renoncé à la dépêche de vingt mots. 11 regrette de 
voir la Commission disposée à l’admettre. Mais il s’empresse 
toutefois de déclarer qu’à cet égard l’Espagne se soumettra à la 
décision de la majorité, malgré les embarras qui résulteront 
pour elle de l’application de deux règles opposées.

M .  le  c h e v a l i e r  de  M i x o t t o  se  j o i n t  à  M .  C urchod p o u r  f a i r e



162 C O N F É R E N C E  DE PARIS.

rem arquer qu’il sera toujours nécessaire de dresser un index 
des bureaux télégraphiques et d’y classer ces bureaux par Etat. 
H ne voit pas dès lors plus de difficulté à les classer encore par 
région dans chaque pays.

M. V inchent partage aussi cette opinion. 11 n ’a rien à ajouter 
sur ce point aux observations présentées par MM. les Délégués 
de Suisse et d’Italie; mais il croit utile, bien que la discussion 
ne soit point encore ouverte sur ce qui touche la comptabilité 
internationale, de m ontrer que, même à cet égard, l’adoption 
des subdivisions territoriales n’entraînerait avec elle aucune 
difficulté.

11 cite à la Commission le mode suivi par la Belgique et la 
Prusse dans l’échange de leurs comptes réciproques, et montre 
comment il est possible, en prenant pour base des moyennes 
mensuelles, que l’on peut toujours rectifier par des calculs pério
diques, de fixer la part de chaque E tat, sans tenir compte des dif
férences de taxe qui résultent de l’adoption de ces subdivisions.

La conformité des résultats obtenus par ce système avec ceux 
que donne le compte par provenance réelle en rend désirable, 
à ses yeux, la généralisation à la comptabilité de tous les Etats.

M. V inchent défend l’unité actuelle d e  dépêche, au même 
point de vue de simplification. Il estime aux neuf dixièmes des 
dépêches celles dont la longueur approche de vingt mots; ce fait 
lui semble perm ettre de négliger entièrement la longueur de la 
dépêche dans l’échange des comptes internationaux, et c’est 
pour lui un nouveau motif de conserver le minimum de vingt 
mots.

A cette occasion, M. le colonel de C hauvin se déclare parti
san de toute simplification; mais il ajoute que, selon lui, celles 
qui ne portent que sur la comptabilité, malgré leur valeur 
réelle, seraient insuffisantes pour répondre au bu t que l’Eu
rope s’est proposé. 11 offre, au nom de la Prusse, à tous les
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Etats non limitrophes de l’Etat qu’il représente, une même 
taxe internationale; il offre aussi cette même taxe pour le 
transit des correspondances de tous les Etals dans toutes les 
directions.

Dans un autre ordre d’idées, M. B runner demande le renvoi 
du tableau qui termine l’article 3o de M. C urchod à l’article 5ü 
du Projet; il se réserve d’ailleurs d’en proposer en temps et 
lieu la suppression. M. N ielsen  partage cette opinion et croit 
que le tableau de la réduction des monnaies ne doit plus con- 
cerner que les Etats limitrophes, une fois le franc adopté pour 
unité monétaire dans les rapports créés par la Convention.

M. J agerschmidt pense aussi que l’on ne doit point fixer la 
contre-valeur du franc : cette valeur varie selon des lois dont il 
faut respecter le jeu. M. J agerschmidt insiste pour que la Com
mission, qui paraît unanime à accepter le franc comme unité 
m onétaire, accepte aussi les conséquences naturelles de cette 
disposition.

M. F aber pense toutefois qu’il serait utile de fixer le rapport 
du franc avec le silbergros, celui du silbergros avec les mon
naies du Nord étant déjà déterminé d’une manière invariable. 
M. N ielsen combat cette opinion, et après quelques observa
tions nouvelles de M. J agerschm idt , auquel se joignent M. le 
général de G uerhard et M. D amasio , M. F aber déclare accepter 
d’avance ce que la Commission décidera.

M. F assiaux demande alors la parole. H n’a vu, ni dans le 
Projet de la France, ni dans l’amendement de M. C urchod , au
cune disposition relative au transit, et il croit im portant que la 
Conférence en règle les conditions.

M. l e  P résident c r o i t  q u ’e n  m a t i è r e  d e  t r a n s i t  c h a q u e  É t a l
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doit conserver la liberté qu’on paraît s’accorder à lui recon
naître pour les correspondances en provenance ou à destina
tion de ses bureaux. C’est, à ses yeux, aux conventions parti
culières qu’il appartient d’en déterminer les conditions.

M. F assiaux  insiste : il faut, selon lui, décider d’une manière 
générale quel sera pour chaque Etat le rapport des taxes de 
transit avec les taxes réclamées par cet Etat pour les corres
pondances en provenance ou à destination de ses bureaux. 11 
estime que ce rapport doit être tout au moins l’égalité. H cite 
les vœux exprimés dans le dernier Congrès postal, au sein du
quel on a reconnu qu’en matière de poste la taxe de transit ne 
devrait point dépasser la moitié de la taxe intérieure. 11 sait 
qu’à cet égard le télégraphe n’est pas dans les mêmes condi
tions que la poste; mais c’est en tenant compte de ces différences 
qu’il propose l’égalité.

M . F assiaux accepterait même une autre règle. Ce qu’il veut 
surtout, c’est qu’une règle soit posée et qu’elle soit commune à

r ' /

tous les Etats, de telle sorte que les Etats intermédiaires ne 
puissent jamais tenir, par des prétentions excessives, les Etats 
extrêmes en échec.

M . le P résident  reconnaît la gravité de l’objection faite par 
M. F assiaux au principe de la liberté des Etats; mais il voit dans 
les dangers que M. le Délégué de la Belgique signale une rai
son de plus de chercher d’un commun accord une moyenne 
générale, qui serait appliquée aux correspondances de tous 
les États entre eux, les États limitrophes exceptés. Il est dis
posé, quant à lui, à se prêter à une combinaison de cette na
tu re , qui serait la solution radicale de la question soulevée par 
M. F assiaux .

M. B runner appuie l’opinion d e  M. F assiaux . Il fait rem ar
quer que la France est la seule voie entre l’Espagne et le reste
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de l’Europe, comme l’Autriche, entre l’Occident et la Turquie; 
il propose d’ajouter à l'article, après le deuxième paragraphe : 

« La taxe de transit pour un Etat quelconque ne sera jamais 
« plus élevée que la taxe uniforme adoptée pour le service in- 
« ternational des bureaux de cet État. »

M. le Délégué de l’Autriche pense qu’il suffit de fixer un
r

maximum qui protège les Etats extrêmes contre des prétentions 
excessives. II adm et la liberté de descendre au-dessous de ce 
maximum si un intérêt quelconque y conduit.

M. F assiaux d é p o s e  e n  c e  m o m e n t  l’a m e n d e m e n t  q u i  r é s u m e  

sa  p e n s é e ,  e t  q u i  e s t  a in s i  c o n ç u  :

« Le taux de la taxe sera établi d’État à É tat, de concert entre 
« les Gouvernements extrêmes et les Gouvernements interm é- 
« diaires, qui s’engagent à ne pas réclamer, pour le transit des 
« correspondances qui franchissent leur territoire, une taxe su- 
« périeure au maximum de la part qui leur revient dans la taxe 
« internationale. »

Après quelques explications échangées entre M. le P r é sid e n t , 

MM. B runner et F assiaux au sujet de ces deux am endem ents, 
M. le chevalier de  M inotto  demande à développer celui qu’il a 
présenté à la précédente séance, et qui avait précisément pour 
but d’éviter les discussions de cette nature.

M . l e  c h e v a l i e r  de M inotto  c r o i t  u n e  e n t e n t e  p o s s i b l e ,  m a is  il
r

ne la croit pas nécessaire. Il laisse, lui, à chaque Etat le soin 
de fixer la taxe, en se renferm ant dans des limites déterminées.

r
H ne croit pas juste de dem ander à un Etat d’abaisser le prix des 
correspondances où n’interviennent que des étrangers au ni
veau du prix de celles qui émanent de ses nationaux. Il repousse 
d’ailleurs une règle qui semble perm ettre aux États qui n ’au
raient pas pris part à la Convention, ainsi qu’aux Compagnies 
privées, de profiter d’un abaissement de taxe, sans être astreinte



à la réciprocité. Son am endem ent, en fixant un maximum, as
sure précisément, à ses yeux, cette juste réciprocité.

„ M. B randstrôm s’associe à l’opinion de M. F assiau x . Il a com
pris l’appel du Gouvernement français en ce sens, que chaque 
Etat fixerait la même somme pour la taxe des dépêches à desti
nation et en provenance de ses bureaux et pour celles qui 
transiteraient par son territoire. Le Gouvernement suédois, 
quant à lui, s’est conformé à cette règle et proposera la même 
taxe pour la Suède et pour le transit au delà; il espère que 
cette manière de voir sera partagée par la France et par toute 
la Commission.

M . le P résident  demande à la Commission si elle désire pas
ser au vote sur les amendements déposés par M M . de M in o t t o , 

B runner et F assiau x . II se déclare, quant à lui, p rê t, au nom de 
la France, à traiter avec toutes les Puissances sur la base des

r

concessions réciproques. Ce que la France a fait avec les Etats 
limitrophes, elle est disposée à le faire avec les autres Etats; 
mais la taxe consentie par elle dans les traités antérieurs 11e 
saurait être prise pour base absolue des traités à venir, et l’in
térêt du Trésor ne saurait être entièrement négligé.

MM. F a s sia u x , B runner et V inchent échangent encore à cet 
égard quelques observations avec M. le P r é sid e n t , et M. B runner 

reconnaît que si le Projet de la France ne répond pas complè
tement à son opinion, il contient déjà cependant un principe 
d’équité, puisqu’il prend le parcours moyen pour régulateur du 
partage de la taxe entre les États.

M. le P résident propose alors d’ajourner à la prochaine 
séance Je vote des amendements relatifs au transit, et M. Ja- 
gersciimidt fait, observer que le prem ier article de l’amende
ment de M. C urchod ne traitant point du transit, la Commis
sion peut statuer sur cet article en réservant l’autre question.
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Cette double proposition est acceptée.

107

M. F assiaux demande si, en présence des déclarations anté
rieures de la Russie et de celle que la Prusse a faite dans la 
présente séance, il ne conviendrait pas de supprim er de l’article 
la réserve relative aux subdivisions territoriales.

M. le colonel de C hauvin  appuie cette motion. U croit même 
pouvoir faire pressentir que l’Union austro-allemande accepte
rait une taxe uniforme pour toute son étendue.

MM. B runner  et C urc ho d  défendent le texte de l’amende
m ent, que M. de  H akar combat encore, en dem andant le vote 
sur la suppression de ce qui est relatif aux subdivisions.

Cette suppression est mise aux voix et rejetée, et 1 on passe 
au vote sur qui est adopté, sauf le dernier pa
ragraphe, la Commission ayant décidé à l’unanimité que le 
chiffre de la perception serait déterminé dans chaque Etat 
d’après le rapport réel entre la monnaie courante de cet Etat et 
l’unité monétaire qui venait d’être adoptée pour la composition 
des tarifs internationaux.

La Commission s’ajourne au mercredi i 5 mars, et la séance 
est levée à quatre heures et demie.

t A ,

ûle •

Le Président de la Commission .

Signé : V i c o m t e  H. DE V O LG \ .

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,
Signé : d e  L a v e r n e l l e .  P a u l  D ü p r é .





COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

SIXIÈME SÉANCE.

15 MARS 1865.

La séance est ouverte à une heure et demie.

M. G a u s s , conseiller, Délégué du royaume de Hanovre, 
prend séance.

Tous les autres Délégués, à l’exception d e  M. H e e r e n , sont 
présents.

La lecture du procès-verbal provoque une observation de 
M. de H akar. H désire que ce document contienne la mention 
d’une difficulté signalée par lui dans la séance précédente, pour 
le cas où la Convention adm ettrait, dans certains Etats, des 
subdivisions ayant des taxes distinctes.il a fait rem arquer que, 
si ces divisions étaient établies, les taxes des dépêches adres
sées dans des localités voisines de la limite seraient parfois dif
ficiles à  déterminer. M. de H akar désire aussi que le procès-ver
bal constate l’assentiment que lui a donné M. le Délégué de la 
Russie lorsqu’il a combattu, par cet argum ent, le principe des 
divisions soutenu par quelques Membres. 11 saisit cette occasion 
pour dem ander à M. C urchod de résoudre la difficulté signalée.

M. C urchod r é p o n d  q u ’il  s ’e s t  r e n d u  c o m p t e  d e  l ’o b j e c t io n .  Il 
la  d é v e l o p p e  p a r  u n  e x e m p l e ,  e t ,  a p r è s  a v o ir  fa it  r e m a r q u e r
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q u e  l e s  d é p ê c h e s  a d r e s s é e s  e n  d e h o r s  d e s  l o c a l i t é s  d e s s e r v i e s  

p a r  l e s  b u r e a u x  t é l é g r a p h i q u e s  s o n t  p e u  n o m b r e u s e s ,  i l  c r o i t  

p o u v o i r  a f f i r m e r  q u e  le  c a s  p r é v u  p a r  M. de H akar s e  p r é s e n t e r a  

d a n s  d e s  c i r c o n s t a n c e s  t e l l e m e n t  r a r e s ,  q u ’il  n e  s a u r a i t  y  a v o ir ,  

d a n s  c e t t e  d i f f i c u l t é ,  u n e  e n t r a v e  s é r i e u s e  p o u r  l e  s e r v i c e .

M. le P résident et M. Jagerschmidt rappellent que les Délé
gués des grandes Puissances, où l’on craignait de voir maintenir 
des divisions nombreuses, ont manifesté les tendances les plus 
favorables à la simplification, et que le vœu de MM. les Délégués 
de l’Espagne est ainsi bien compris.

Le procès-verbal de la séance du 13 est adopté.

M . le P résident  présente à la Commission une rédaction nou
velle des articles 3o et 3 i ,  relatifs à la base et à l’établissement 
des tarifs, rédaction qui reproduit l’amendement proposé par 
M. C urchod dans la séance du i 3 mars, en y introduisant le 
principe de l’amendement proposé dans la séance précédente 
par M. le Délégué de l’Italie. Sur le désir de la Commission, 
il lit d’abord l’article 3 i ,  concernant l’établissement des tarifs, 
et conçu en ces termes :

« Le taux de la taxe sera établi d’Etat à E tat, de concert 
« entre les Gouvernements extrêmes et les Gouvernements in - 
« termédiaires.

r

« Chaque Etat ne pourra réclamer pour le transit des corres- 
« pondances par son te rrito ire , lignes sous-marines comprises, 
« une part supérieure à la moitié de la taxe calculée pour le 
« même parcours d’après les principes des conventions précitées.

« Le maximum sera réduit au tiers lorsque le transit pourra 
« avoir lieu directem ent, sans l’intervention des bureaux des 
« Etats intermédiaires.

r

« Chacun des Etats contractants, après s’être ainsi entendu 
« sur l’application des bases qui précèdent, communiquera à
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« chacun des autres Etats contractants la série des taxes uni- 
« formes applicables à la correspondance internationale, à partir 
« des frontières d’entrée sur son territoire jusqu’aux bureaux des 
« Etats ou des Administrations qui auront adopté les principes 
« contenus dans la présente Convention.

« Les taxes ne varieront en aucun cas selon le point d’entrée 
« à la frontière qui sépare deux des Etats contractants.

« Les Hautes Parties contractantes s’engagent à poursuivre 
« en toute diligence la conclusion de ces arrangem ents, qui ne 
« seront exécutoires, ainsi que toute modification d’ensemble ou 
« de détail qui pourrait y être apportée par la suite, qu’un mois 
« après la notification qui en aura été faite aux intéressés. «

Dans la discussion qui s’engage sur cet article, plusieurs 
Délégués exposent l’ensemble de leurs vues sur la question des 
tarifs.

M . le chevalier de M in o t t o  , examinant le premier paragraphe,
/  r

en vertu duquel le taux de la taxe serait établi d’Etat à E tat, 
de concert entre les Gouvernements extrêmes et les Gouver
nements interm édiaires, pense qu’il vaudrait mieux procéder 
autrem ent. H voudrait que, dès à présent, le taux des taxes 
intérieures et de transit fût déterminé pour chaque Etat de 
manière à ce qu’il en résultât un tableau qui permît de se 
rendre immédiatement compte du prix d’une dépêche quel
conque. Les divers transits d’un même pays auraient des taxes 
différentes; mais la taxe de chaque transit resterait la même 
vis-à-vis de tous les Etats. Par ce procédé, le tarif général se 
trouverait tout fait, et l’on éviterait une série de conventions 
successives.

M . J a g e r sc h m id t  fait rem arquer que la proposition de M . le 
chevalier de  M in o t t o  porte sur des questions de forme. 11 croit 
difficile d’arriver immédiatement à l’entente générale. Des traités
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successifs et particuliers lui semblent plus propres à résoudre les 
difficultés locales et plus favorables à l’abaissement des taxes.

M. le P résident  précise par quelques exemples les difficultés 
dont il s’agit, et M. C urchod développe la pensée du prem ier 
paragraphe. Il cherche à dissiper les craintes que pourraient 
inspirer des traités successifs et montre leur utilité pour le cas 
où des Etats tiendraient à conserver des taxes élevées. Il pense 
que les conventions particulières seraient aisément conclues et 
que l’on arriverait rapidement au but que désire atteindre M. le 
chevalier de M ino tto .

M. le Délégué de l’Italie répond qu’une fixation préalable 
des tarifs de chaque Etat ne s’opposerait pas à des conventions 
particulières dans les cas prévus par M. C u r c h o d , et que ce pre
mier travail poserait une base d’une incontestable utilité.

M. F assiaux pense qu’il ne faut pas laisser aux Etats liberté 
entière, et qu’il conviendrait de déterm iner un maximum de 
taxe pour chacun d’eux.

M. C urchod attache une extrême importance à la liberté 
laissée par la Convention. Elle peut seule, d’après lui, sauvegar
der les intérêts de certains États, qui perdraient leur part de 
transit, si la faculté de conclure des traités particuliers, dans 
telles conditions qu’il leur conviendrait, ne leur était point 
accordée.

M . l e  c h e v a l i e r  de M inotto r é p è t e  q u e  s o n  p r o j e t  n ’e x c l u t  

p a s  la  f a c u l t é  d e  c o n c l u r e  d e s  t r a i t é s  p a r t i c u l i e r s ,  m a i s  q u e ,  

n é a n m o i n s ,  il  l u i  p a r a î t  t o u j o u r s  u t i l e  d e  n e  p a s  fa ir e  v a r i e r  l e  

ta u x  d ’u n  m ê m e  t r a n s i t  e n  t r a i t a n t  a v e c  d e s  É t a t s  d i f f é r e n t s .

M. le colonel de C hauvin appelle l’attention de MM. les Dé
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légués sur l’extrême importance de la question des taxes et l’op
portunité de régler complètement cette question pendant les 
réunions de la Conférence. H pense qu’il ne suffit pas de fixer 
des principes généraux, mais qu’il faut aussi arrêter les tarifs. 
II indique la marche à suivre pour résoudre promptement la 
question. Les Etats de l’Europe peuvent se classer en trois 
groupes dont les intérêts sont plus intimement liés :

r  r

i° Les Etats du Nord, comprenant la Russie, les Etats Scan
dinaves et la Prusse;

a0 Les Etats du Sud, tels que la T urquie, la Grèce, l’Au
triche et l’Italie;

3° Enfin, les États de l’Ouest.
Ces groupes fixeraient d’abord isolément, et sans tenir compte 

des autres, l’ensemble de leurs tarifs; puis ces tarifs seraient 
discutés en commun. Les tarifs de ces groupes pourraient alors 
être augmentés ou diminués, mais toutes les taxes du groupe 
conserveraient les rapports établis par le prem ier travail.

La proposition de M. le colonel de  C hauvin  est appuyée par 
plusieurs Délégués, et, entre autres, par M. le général de 

G u e r h a r d , qui voit dans l’entreprise de ce travail un moyen 
efficace d’éclairer la Commission sur les intentions réciproques 
des divers Etats.

M. F a s s ia u x , rallié aux idées de M. le colonel de C h a u v in , 

demande cependant que MM. les Délégués arrêtent d’abord les 
principes généraux sur lesquels on devrait baser les tarifs.

Ce point est discuté par M. C u r c h o d , M. le chevalier de M i 

n o t t o , M. le P résident  et M. V inchent .

M. V inchent m o n t r e  c o m m e n t  la  d i f f ic u l té  d e  d é f i n i r  e n  t e r m e s
f

généraux les vœux des divers Etats relativement aux tarifs a 
conduit à  la proposition de M. le chevalier d e  M inotto  et à  celle
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de M. le colonel de  C h a u vin . Il fait ressortir la multiplicité des 
taxes qui résulterait de la pure adoption de l’article 3 i , et le 
désir évident de simplifier, manifesté par tous les Membres. Il 
reconnaît, avec M. le colonel d e  C h a u v i n , l’utilité d’arrêter com
plètement ces taxes pendant la réunion de la Conférence, et 
complète sa pensée en dem andant la suppression des para
graphes dont l’Administration française propose l’insertion dans 
l’article 3 1.

Cette demande provoque une discussion sur le transit.

M . l e  c h e v a l i e r  de M i n o t t o , s ’a p p u y a n t  s u r  d e s  e x e m p l e s ,  

i n s i s t e  p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  p l u s i e u r s  t a x e s  d e  t r a n s i t  d a n s  l e  

m ê m e  É ta t .

M . le général de  G uerhard  signale, pour la Russie, des tran
sits pour lesquels il serait nécessaire de conserver des taxes ex
ceptionnelles : celui des dépêches à destination de Perse et celui 
des dépêches pour la Chine. A part l’exception relative au tran 
sit, M. le général de G uerhard  déclare partager sur les tarifs 
les principes de M. le Délégué de la Prusse.

M. F a ss ia u x  insiste de nouveau sur l’utilité de convenir de 
certaines règles avant de procéder au travail proposé par M. le 
colonel de C h a u v in . Il demande à cet effet que la Commission 
adopte l’amendement présenté par M. B runner  dans la séance 
précédente, ou le sien, qui en diffère très-peu.

M. B runner  pense que, dans le fond, tous les Délégués sont 
d’accord et cherchent à éviter les taxes excessives. Deux moyens 
se présentent à eux pour parvenir à ce but : l’idée du Projet de 
Convention de la France et la marche indiquée par M. le colonel 
de C h a u v in . Mais l’établissement d’un tableau des tarifs a de 
grands inconvénients. Tous les Etats de l’Europe n’étant pas 
représentés dans la Conférence, il y aurait du danger à se lier 
sans tenir compte des autres États.



H suffit d’adopter le paragraphe premier, en vertu duquel le 
taux de la taxe sera établi d’Etat à E tat, de concert entre les 
Gouvernements extrêmes et les Gouvernements intermédiaires. 
Chaque Etat fixera de lui-même la taxe la plus convenable pour 
lui, et c’est ainsi qu’on parviendra à la formation d’un tarif 
général.

M. B runner p e r s i s t e  t o u t e f o i s  à d e m a n d e r  q u e  l ’o n  d é t e r m i n e  

u n  r a p p o r t  e n t r e  la  ta x e  in t é r i e u r e  e t  la  t a x e  d e  t r a n s i t .  Il p r o 

p o s e  , e n  c o n s é q u e n c e ,  l ’a d o p t i o n  d u  p r e m i e r  p a r a g r a p h e  a c c o m 

p a g n é  d e  s o n  a m e n d e m e n t  s u r  l e  t r a n s i t .

M. de H akar ne partage pas l’opinion de M. B runner sur les 
dangers du moyen proposé par M. le colonel de C hauvin. 11 pense 
que les difficultés qui pourraient surgir ultérieurem ent en trai
tant avec les États qui ne prennent point part à la Conférence 
s’apianiront facilement par la correspondance.

Ces vues ditférentes étant émises, la Commission examine 
l’ordre à suivre dans le vote. Après une discussion à laquelle 
prennent part MM. de W e b e r , F a s sia u x , J agerschmidt , V inchent , 

M anos et de M inotto  , M. le P résident  met aux voix la question 
suivante :

« Y aura-t-il un tarif dans le Projet de Convention interna- 
« tionale? »

Le v o t e  est a ff irm a t if .

Les conséquences de ce vote préoccupant plusieurs Membres 
de la Commission, on agite d’abord la question de savoir si le 
tarif devra être obligatoire, e t, en second lieu, comment il 
s’établira.

Sur le prem ier point, on entend que les chiffres du tarif in
diqueront seulement un maximum, et, sur le second, M. B rand-
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strôm propose de dem ander à M. le P r é sid e n t , à M. le colonel 
de C hauvin et à M. B runner de se réunir comme représentants 
des trois grandes régions indiquées par M. le Délégué de la 
Prusse, afin de dresser le tableau des taxes. Néanmoins, à la 
suite des observations de ces Délégués, il est convenu que le 
tableau des tarifs sera élaboré dans le sein d’une réunion plus 
nombreuse.

La Commission agite ensuite la question des principes sur 
lesquels devront se baser les tarifs. M. F assiaux insiste sur l’adop
tion de principes déterminés. M. B runner pense que le para
graphe i "  de l’article 3 i ,  complété par son am endem ent, ré
pond suffisamment à ce besoin, et M. de H akar propose les 
principes suivants :

i° Tous les pays à une seule région auront le même taux de 
taxe;

2° Le taux de la taxe pour le transit sera toujours égal à 
celui de la taxe des dépêches internationales;

3° La transmission aura toujours lieu, autant que possible, 
par le chemin le plus court.

Cependant, la Commission ne réussissant pas à formuler des 
principes qui rallient toutes les opinions, on passe outre , et 
M. le P résident  propose de voter sur les paragraphes de l’a r
ticle 3 1.

Sur le premier paragraphe, M . le chevalier de M i n o t t o  pro
pose l’amendement suivant :

« Chaque Etat établira des tarifs uniformes pour les taxes de 
<« ses bureaux et de ses différents transits. «

Cet amendement n’est pas accepté, et le prem ier paragraphe 
est adopté sans modification.
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Le deuxième paragraphe, intercalé dans l’article et relatif au 
transit, est l’objet de plusieurs observations.

M. F aber fa i t  r e m a r q u e r  q u e  l e s  l i g n e s  s o u s - m a r i n e s ,  e n  

r a i s o n  d e  l e u r  p r ix  é l e v é ,  a u r a i e n t  d r o i t  à  u n e  r é m u n é r a t i o n  

p l u s  g r a n d e  q u e  l e s  l i g n e s  o r d in a i r e s .

M. B randstrôm s ’u n i t  à lu i  p o u r  d e m a n d e r  q u ’o n  é t a b l i s s e  

u n e  d i s t in c t io n  e n t r e  l e s  c â b le s  r e l i a n t  d e u x  p a r t i e s  d ’u n  m ê m e  

t e r r i t o i r e  e t  l e s  c â b le s  q u i  m e t t e n t  e n  r e la t io n  a v e c  u n  a u t r e  

É ta t .

Sur le désir de plusieurs Membres, M. le P résident  propose 
le vote sur l’amendement présenté par MM. B runner et F assiaux 

dans la séance précédente.

L’opportunité de cet amendement soulève une discussion à 
laquelle prennent part M. le P résident , MM. F a s sia u x , B ru nner , 

Jagerschmidt, de C hauvin , de G uerh ar d , de H a k ar , de M inotto  et 
C urchod . La véritable signification du terme « taxe internatio- 
« nale », le nombre des catégories à établir dans les taxes, les 
conséquences de l’abaissement du tarif de transit, sont succes
sivement examinés. La divergence des opinions sur le maximum 
des taxes de transit engage de nouveau M. C urchod à deman
der la suppression des deux paragraphes introduits dans sa ré
daction de l’article 3 1. 11 espère qu’une entière liberté conduira 
nécessairement avant peu à des taxes faibles.

M. B runner insiste pour que le taux maximum des tarifs de 
transit de chaque Etat soit indiqué dès à présent.

M . F assiaux rappelle qu’en raison des opinions divergentes 
constatées dans la Commission, il a insisté également pour de
mander une règle, afin d’obtenir un abaissement commun.
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M. le  P r é s id e n t  présente alors la note suivante, sur laquelle 
il appelle toute l’attention de la Commission, sans en faire tou
tefois l’objet d’une proposition formelle :

< L’adoption de tarifs uniformes et réduits n’a rencontré dans 
« la Conférence aucun dissentiment. La plus large application du 
« principe généralement admis consisterait à établir une taxe 
« unique pour les dépêches échangées entre les divers États de 
« l’Europe L

« Cette taxe devrait être déterminée de manière à répondre 
« aux conditions suivantes :

A

« i° Etre d’un chiffre peu élevé;
« 2” Assurer aux Administrations télégraphiques une rém u- 

« nération suffisante ;
« 3° Se prêter à une comptabilité internationale facile et 

« simple.
« Il convient de rem arquer que le maximum des Etats traver- 

« sés par une dépêche internationale qui ne sort pas d’Europe 
« ne dépasse pas six.

« Ainsi, un télégramme échangé entre le Portugal et la Suède 
< traverse le Portugal, l’Espagne, la France, la Prusse, le Da- 
« nem ark, la Suède : en tout, six États.

« Partant de cette donnée, il semble que le chiffre de six 
« francs pourrait être admis comme taxe internationale euro- 
« péenne.

« On fixerait à un franc ou à cinquante centimes, suivant 
« l’étendue du territoire traversé, la taxe de transit. On con- 
« viendrait en outre que la différence entre la somme des taxes 
« de transit et le prix du télégramme serait partagée entre les 
« États extrêmes en parties égales ou dans la proportion de

r

« 2 à i , suivant que ces Etats seraient de même ordre ou d’ordre 
« différent.

1 « Les États limitrophes conserveraient la faculté de régler, à leur g ré , la taxe 
« des dépêches échangées entre leurs bureaux respectifs. »
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« L’application de cette règle au cas le plus défavorable 
« montre qu’il reviendrait à chaque Etat au moins un franc ou 
« cinquante centimes par dépêche, suivant son importance.

« Mais comme, dans la plupart des cas, le nombre des réseaux 
« empruntés par une dépêche serait de quatre , l’application 
« combinée des deux règles indiquées ci-dessus donnerait un 
« franc ou cinquante centimes pour les deux Etats interm é- 
« diaires, deux francs ou deux francs vingt-cinq centimes pour 
« les États extrêmes.

« On arriverait ainsi à une taxe qui, pour un certain nombre 
« d’Etats, atteindrait sensiblement, quelquefois même, dépasse- 
« rait la taxe intérieure.

« La taxe de six francs est d’un prix assez modéré pour être 
« admise avec reconnaissance par le commerce et l’industrie.

« Elle assure à chaque Etat un tribut en rapport avec les 
« charges de son réseau et le service rendu.

« Elle n’introduit aucune complication dans la comptabilité, 
» puisque la redevance attribuée, par dépêche, à chaque État 
■ est déterminée de la manière la plus simple.

b La proposition précédente pourrait être libellée comme il 
« suit :

r

b La taxe d’une dépêche simple échangée entre deux Etats de 
b l’Europe non contigus est fixée à six francs.

b Sur cette taxe, une somme de un franc ou de cinquante cen- 
« times, suivant l’étendue du pays traversé, sera dévolue pour 
< prix du transit à chacun des offices intermédiaires.

b L’excédant sera partagé, d’après la même base, entre les 
b offices expéditeur ou de destination. »

L’amendement de MM. B runner et F assiaux paraissant inac
ceptable à la France et à l’Italie, M. F assiaux se réserve d’en 
présenter une rédaction nouvelle dans la prochaine séance.

M. l e  P résident m e t  a lo r s  a u x  v o ix  l ’a r t i c l e  3 i  t e l  q u ’il a  é t é
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p r é s e n t é  p a r  M. C urchod e t  s a n s  l ’a d j o n c t io n  d e s  d e u x  p a r a 

g r a p h e s  q u i  y  a v a i e n t  é t é  i n t e r c a lé s .

Cet article est adopté.

La séance est close à cinq heures, et la Commission s’ajourne 
au vendredi 17 m ars, à une heure.

Le Président de la 'Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : D e  L a v e r n e l l e , P aul  D u p r é .



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

SEPTIÈME SÉANCE.

17 MARS 1865.

La séance est ouverte à une heure un quart.

A l’exception de M. H e e r e n , MM. les Délégués sont tous pré
sents.

M. le Délégué de la Turquie, A gathon E f f e n d i , récemment 
arrivé, prend séance.

Le procès-verbal est lu et adopté.

La discussion est reprise sur l’article 3o du projet.

M. J agerschmidt  ne croit pas inopportun de revenir en quel
ques mots sur les résultats de la dernière séance : la pensée qui 
a fait repousser l’amendement de M. B runner a pu n’être pas 
bien comprise, et il ne veut pas qu’il puisse exister de malen
tendu à ce sujet.

L’amendement de M. le Délégué de l’Autriche est, aux yeux 
de M. J agerschmidt , très-séduisant, parce qu’il est très-simple, et 
rien, selon lui, ne se serait opposé à ce qu’il fût accepté par 
toute la Commission si la situation de tous les Etats avait été 
la même. M. J agerschmidt constate au contraire q u e , tandis que



certains Etats ont conservé vis-à-vis de tous les autres la fa
culté de déterm iner le taux commun de la taxe de transit et 
de la taxe internationale, il en est d’autres qui, pour cette 
dernière taxe, sont engagés vis-à-vis de leurs limitrophes, et 
qui ont ainsi perdu une partie de leur liberté d’action.

La France est précisément dans ce cas. Elle a , depuis trois 
années, réglé par des conventions particulières le tarif de ses 
correspondances avec chacun des Etats qui l’entourent. Vis-à- 
vis de ces États, qui sont nombreux, elle n’est pas libre, et 
l’adoption de l’amendement proposé par M. B runner aurait 
eu pour effet d étendre au transit des correspondances que ces 
Etats échangeraient entre eux, par l’intermédiaire des lignes 
françaises, le tarif des correspondances qu’ils échangent avec 
des nationaux français.

M. J agerschmidt fait alors rem arquer combien ce tarif a été 
libéral de la part de la France, qui, tandis qu’elle traitait sur 
la base d’une égalité absolue avec l’Espagne, l’Italie et la Prusse, 
ne demandait à la Bavière, à la Belgique, à la Suisse, et, tout 
récemment encore, au G rand-D uché de Bade, qu’une part 
des deux tiers dans la taxe internationale commune. H ne croit 
pas que l’on puisse contester que ce fût là une répartition toute 
favorable à ces derniers Etats, qu’il ne saurait regretter, en ce 
qui le concerne, parce qu’elle répondait aux rapports de bon 
voisinage, aux liens étroits qui existaient entre l’Administration 
française et les Administrations voisines, mais qui ne peut être 
opposée à la France dans l’établissement du tarif général euro
péen.

M. J agerschmidt voit certains États, entre autres l’Autriche, 
dans une situation toute différente, puisque, dégagés de tous 
liens antérieurs vis-à-vis de tous les Etats représentés à la Con
férence, ils peuvent fixer toutes leurs taxes internationales selon 
leur convenance et leurs intérêts. La France, il le sait, a con
servé sa liberté d’action vis-à-vis de quelques-uns d’entre eux; 
mais il suffit qu’elle l’ait perdue vis-à-vis d’autres États, pour
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que la réciprocité ne soit pas entière et pour que l’opposition 
que la proposition de M. B runner  a rencontrée de la part de la 
France, comme de la part de l’Italie, soit, à ses yeux, entière
ment justifiée.

M. J a g e r sc h m id t  tient d’ailleurs à constater les gages de libé
ralisme que la France a dounés à  toute l’Europe. La règle du 
parcours moyen, qu’elle avait insérée dans son Projet, et qui 
n’a pas été accueillie par la Commission, la montre animée d’un 
esprit de justice incontestable, et les conventions qu’elle a pas
sées avec ses limitrophes donnent la mesure de ce qu’elle est 
disposée à faire dans la voie des réductions.

M. J a g er sc h m id t  s’attache alors à  établir cju’il n’existe pas une 
corrélation nécessaire entre le prix du transit au travers d’un 
État et celui de la correspondance à  destination ou en p ro
venance des bureaux de cet Etat. Ce dernier prix doit être 
fixé d’après la moyenne des distances parcourues, tandis 
qu’entre deux frontières il n’y a qu’une seule et même dis-

r

tance. La taxe de deux francs a été, vis-à-vis des Etats limi
trophes de la France, l’expression de cette moyenne. Appliquée 
uniformément au transit de ces Etats entre eux, elle consti
tuerait au profit de quelques-uns des avantages nouveaux, 
qui ne sauraient répondre qu’à de nouvelles concessions. M. Ja

g e r s c h m i d t  fait ensuite rem arquer que, tant que n’existent pas 
les communications directes dont l’article i cr du Projet porte 
le germ e, le transit donne lieu le plus souvent à un travail 
plus considérable que la correspondance entre deux États. La 
France avait même cherché à distinguer ces deux modes de 
transit dans les dispositions qu’elle avait intercalées dans l’a
mendement de M. C u r c h o d ,  et que la Commission n’y a pas 
maintenues; et l’on n’a pas assez rem arqué que, d’après ces 
dispositions, la moyenne des taxes de transit pour la France, 
tenue, dans un cas, à un taux très-peu élevé, descendait, dans 
l’au tre , même au-dessous de deux francs.

La France a été plus loin encore dans les propositions éveil-
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tuelles qu’elle a formulées à la dernière séance. La taxe euro- 
péenne de six francs abaisserait, pour tous les Etats, le prix 
du transit au maximum de un franc. Ces propositions sont, 
aux yeux de M. J agerschm idt , une nouvelle preuve, de la part 
de la France, des sacrifices quelle  est prête à faire sur la base 
de la réciprocité.

M. F assiaux ne croit pas qu’il soit entré dans la pensée d’au
cun Délégué de douter du complet libéralisme de la France; 
mais il veut encore défendre la proposition de M. B runner et 
la sienne propre au point de vue de l’équité. Ces deux propo
sitions reposent sur la pensée que le transit n’est jamais plus 
coûteux que ne le sont les opérations relatives aux dépêches 
expédiées et reçues. H constate que cette manière de voir n’est 
point partagée par la France, mais il croit que c’est là une er
reur, et il ne comprend pas qu’une dépêche remise à domicile 
à la frontière soit, pour un E tat, moins onéreuse qu’une dé
pêche transmise par le télégraphe au delà.

M. F assiaux n’insiste pas d’ailleurs à cet égard : il est disposé 
à adm ettre, si on le juge convenable, une taxe de transit su
périeure à la taxe internationale; mais ce qu’il persiste à croire 
nécessaire, c’est qu’il y ait entre ces deux taxes, dans tous les 
Etats, un rapport constant.

M. F assiaux tient surtout à déclarer qu’il n’a jamais entendu 
lier la France par les traités existants : s’il a parlé d’une taxe 
de transit égale à la taxe internationale, c’était en supposant 
une taxe internationale, sinon nouvelle, du moins librem ent 
renouvelée.

M. le P résident  répond qu’à cet égard il s’est produit un 
malentendu. Il a toujours admis, lui aussi, qu’entre la taxe de 
transmission et la taxe de transit il dût exister un rapport cons
tant. On y arrive dans le système de la France comme dans 
celui de MM. B runner et F a s s i a u x ; mais, à ses yeux, le pue-
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mier point est de déterm iner le prix actuel des correspon
dances, sans tenir compte des traités entre lim itrophes, mais 
d’après les traités généraux. On a dès lors une base certaine, 
commune à tous, et par conséquent inattaquable. Cette base 
trouvée, il suffit alors de concerter le taux de la réduction que 
chacun veut introduire dans le tarif. En abaissant ainsi toutes 
les taxes de moitié, des deux tiers peut-être, on ne pourra frois
ser aucun intérêt légitime. La règle que M. F assiaux cherchait 
paraît à M. le P résident  résulter nécessairement de ce mode 
de procéder, qui fixe le rapport de la taxe de transit avec la 
taxe internationale, puisqu’il les soumet toutes deux à une 
même réduction.

M. le chevalier de M in o t t o  taisant alors observer que c’est 
précisément là le principe de son amendement , M. le P r é sid e n t  

lui répond que c’est en effet sa proposition que la France avait 
reprise, différant avec lui sur le mode de formation des tarifs, 
mais nullement sur les principes qui devaient servir à les former.

M. de H akar se déclare de nouveau opposé à ces principes 
mêmes. 11 estime que c’est se placer encore sur le terrain des 
Conventions de Bruxelles et de Berne. 11 irait, lu i, jusqu’à con
sentir des réductions proportionnellement plus fortes que celles 
des autres Etats, pour arriver au résultat qu’il désire, c’est-à- 
dire à l’établissement d’une îuême taxe pour chaque État.

M. V inchent fa i t  r e m a r q u e r  à M. de H akar q u e  s i ,  d a n s  s o n  

s y s t è m e ,  la  p a r t  d e  c h a q u e  É t a t  e s t  la  m ê m e ,  d a n s  l e  s y s t è m e  

g é n é r a l e m e n t  a d m i s ,  a u s s i  b i e n  q u e  d a n s  le  s i e n , il  n ’y a q u ’u n e  

m ê m e  ta x e  e n t r e  d e u x  É t a t s ,  e t  q u e  c ’e s t  là  l e  r é s u l t a t  e s s e n 

t ie l  e t  l e  v é r i t a b le  p r o g r è s .

M. B runner demande alors la parole : il avait regretté pen
dant quelque temps d’avoir provoqué, par sa proposition, la 
discussion qui occupe encore la Conférence ; il ne le regrette



plus aujourd’hui, en présence des déclarations si libérales de la 
Fi ■ance. Il est maintenant convaincu qu’on doit arriver à une 
entente facile, et qu’il devient inutile d’inscrire dans les traités 
des principes qui paraissent arrêtés dans l’esprit de tous. Il 
croit devoir dès lors retirer entièrement sa proposition.

M. F assiaux s’associe à la déclaration de M. le Délégué de 
l’Autriche, et M. Jagerschmidt demande si l’on ne pourrait pas 
dès lors reprendre, en l’examinant de plus près, l’amendement 
de M. le Délégué de l’Italie.

M. de H akar préférerait que la Conférence examinât les pro
positions contenues dans la note déposée par M. le P ré sid e n t . 

H n’en connaît pas qui réponde plus complètement à sa propre 
pensée et qui réalise mieux l’idéal de l’uniformité.

M. le P résident croit que les propositions contenues dans la 
note dont il a saisi la Commission demandent un m ûr examen. 
H sait que l’opinion de M. de' H akar n’est point partagée par un 
assez grand nombre de Délégués, et ce qu’il croit préférable, 
c’est de réserver cette question pour la seconde lecture du 
Projet, si d’ici là les idées de la note française avaient rallié 
des partisans plus nombreux.

M. C urchod s’excuse de revenir encore sur les principes qui 
ont dicté son amendement. Mais puisque la Commission a 
écarté la proposition de M. de M i n o t t o , puisque MM. B runner 

et F assiaux ont retiré la leur, et en présence des déclarations 
échangées de part et d’autre et de l’esprit de juste réciprocité 
qui se manifeste d’une manière unanim e, il lui semble qu’il 
n’y a pas de vote à ém ettre, et qu’il n’y a plus qu’à chercher à 
s’entendre sur les tarifs mêmes, dans l’intervalle des séances, 
et à poursuivre dès à présent la discussion des articles du traité.

M .  l e  c h e v a l i e r  de M i n o t t o  v o i t  q u ’e n t r e  le s  É t a t s  r e p r é s e n t é s
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à la Conférence aucune difficulté sérieuse n’est à craindre; 
mais il se préoccupe des Compagnies privées, de celle de Malte, 
par exemple, et la Commission étant unanime pour reconnaître 
que la Convention ne saurait porter atteinte à la liberté des 
Etats à l’égard de ces Compagnies, M. le Délégué de l’Italie se 
réserve de proposer une déclaration dans ce sens, quand la dis
cussion s’ouvrira sur l’article relatif aux adhésions.

Après un court échange d’observations entre M. le P résident , 

MM. F assiaux  et C u r c h o d , il est convenu que, sans inter
rom pre le cours des travaux de la Commission, MM. les Dé
légués s’occuperont, d’abord individuellement, puis de concert, 
de la préparation du tableau des taxes qui doit, aux termes de 
la proposition de M. le colonel de C hauvin , ligurer comme an
nexe au traité.

11 est rappelé qu’aux termes de cette proposition même, ac
ceptée par la Commission dans la séance précédente, les taxes 
consignées dans ce tableau ne seront que des maxima, au-des
sous desquels chaque Etat restera toujours libre de descendre, 
e t, sur la proposition de MM. les Délégués de la Belgique, la 
Commission décide que le troisième paragraphe de l’article 3 1, 
voté à la séance précédente, sera complété comme il su it:

Après les mots : « Les taxes ne varieront en aucun cas selon 
« le point d’entrée à la frontière qui sépare deux des Etats 
«i contractants »; on ajoutera : « Et ne pourront pas être supé- 
« rieures au tableau ci-annexé. »

Après quelques explications échangées entre M. le P r é s id e n t , 

MM. Jagerschmidt  et de M in o t t o , la Commission renvoie à la 
discussion sur les articles 5q et 6o une disposition addition
nelle proposée par M. le Délégué de l’Italie , et qui a pour but 
de surélever le prix des dépêches en provenance ou à destina
tion d’un Etat ou d’une Compagnie qui n’aurait pas adhéré à la 
Convention.
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L’article 3 1 du Projet figurant intégralement dans le nouvel 
article 3o, on passe à l’article 32 , qui est adopté sans observa
tion.

L’article 3 3 , relatif au compte des mots, est mis en discussion.

Sur le paragraphe i cr, M. le colonel de C hauvin demande 
le maintien du maximum de sept syllabes, qu’adm ettaient les 
anciens traités.

M. de H akar d e m a n d e  l e  c o m p t e  p a r  l e t t r e s ,  q u i  f e r a i t  d i s 

p a r a î t r e  t o u t e s  d i f f i c u l t é s .

M . le P résident  lui répond que telle avait été la pensée p re 
mière de l’Administration française, mais que des expériences 
faites avec soin entre diverses stations avaient conduit à y re
noncer.

M. le P résident  déclare d’ailleurs qu’il n’insiste pas à l’égard 
du maximum de six syllabes, si la Conférence veut accorder 
à la langue allemande l’avantage qui en résulte pour elle, et 
le prem ier paragraphe de l’article 33 est adopté avec cette 
modification.

M. le chevalier de M inotto regrette l’absence, dans l’ar
ticle 3 3 , d’une disposition relative aux mots composés.

H voudrait cette disposition ainsi formulée :
« Tout mot composé écrit en un seul mot et ne constituant 

« pas un assemblage inusité comptera pour un, jusqu’au maxi- 
« muin de sept syllabes. »

M. le P ré side nt , MM. V inchent et J agerschmidt échangent 
quelques observations avec M. le Délégué de l’Italie : on s’ac
corde à reconnaître qu’il est presque impossible de fixer une 
règle à ce sujet; on convient enfin qu’en règle générale on
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s’en rapportera à l’orthographe de l’expéditeur, sauf à réprim er 
les abus, et M. C urchod rem arque qu’on pourra toujours le 
faire, l’article 9 ayant proscrit toute combinaison inusitée. M. le 
chevalier de M inotto retire alors sa motion.

Les paragraphes 2 à 6 sont successivement adoptés sans 
observations.

Sur le paragraphe 7 , et d’après l’observation de M. B rand

s t r ô m , il est décidé que le souligné comptera pour un mot et 
sera, par conséquent, ajouté au paragraphe précédent, relatif 
aux caractères isolés.

Sur le même paragraphe, et sur la proposition de M. S taring , 

on convient d’ajouter les « points » aux « virgules » qui entrent 
dans la composition des nombres; enfin, M. F arer propose sur 
ce même paragraphe l’amendement suivant :

« Les chiffres séparés par un signe de ponctuation seront 
« comptés comme des nombres séparés ; les barres de division 
« seront comptées pour un chiffre. »

L’amendement est mis aux voix, après quelques observations 
de M. le Délégué du Danemark. Il est rejeté.

L’article 33 est adopté dans son ensemble.

Les articles 3 /i, 35 et 36 sont successivement adoptés sans 
observations.

Le prem ier paragraphe de l’article 37 est adopté avec la subs
titution proposée, par M. le P résident  , des mots « la voie la moins 
«coûteuse» à «la voie la plus directe», qui peut, en effet, 
ne pas être la moins chère.
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Le paragraphe 2 est réservé, sur la proposition de M. B run

n e r , pour être discuté avec l’article 5 1, avec lequel il est en 
corrélation directe.

Le paragraphe B est adopté, ainsi que l’ensemble de l’ar
ticle 37.

Les articles 38 et 39 sont successivement adoptés, avec l’ad
dition suivante, proposée par M. V inchent, au second de ces 
deux articles :

«Faute d’indication du nombre de mots de la réponse, la 
« réponse est supposée payée pour vingt mots. »

On passe à l’article k o .

M. V inchent combat le deuxième paragraphe. H croit que les 
dépêches adressées à plusieurs destinataires sont rares, et qu’il 
n’y a aucun inconvénient à les taxer, dans tous les cas, comme 
autant de dépêches séparées, surtout au moment d’un abaisse
ment général des tarifs. Il voit, au contraire, dans la distinction 
que fait l’article, entre les dépêches adressées dans le même Etat 
et celles qui sont adressées dans des Etats différents, une cause 
de recherches géographiques et d’erreurs, surtout s’il s’agit

r
d’Etats allemands.

M. le P résident  accepte la modification proposée, et le para
graphe 2 est supprimé.

Cette suppression nécessite un remaniement du para
graphe i cr, qui est renvoyé à rédaction.

Sur le troisième paragraphe, relatif aux dépêches multiples à 
destination d’une même localité, M. C urchod propose de subs
tituer la taxe d’un demi-franc à celle d’un franc, et cette pro
position est acceptée.
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L’article 60 est adopté avec ces modifications.

191

Sur l’article h \,  M. D a m a s io  propose et développe l’amende
ment suivant :

« Il est perçu, pour toute copie délivrée conformément à l’ar- 
« ticle 22 ci-dessus, un droit fixe d’un franc et cinquante cen- 
« times par copie, si la date est désignée.

« Si la date exacte de la dépêche n’est pas indiquée, il sera 
« perçu un franc pour la recherche indispensable des dépêches 
« de chaque mois, outre le droit de copie.

« La demande doit être faite dans les limites de temps indi— 
« quées dans l’article 21. »

On reconnaît qu’il y aurait inconvénient à donner au public 
le droit d’exiger des recherches que la taxe proposée par 
M. D amasio serait loin de rém unérer d’une manière suffisante, 
et l’amendement de M. le Délégué du Portugal n’étant pas ap
puyé, l’article h\ est adopté.

MM. les Délégués de la Belgique proposent pour l’article /12 
la rédaction suivante :

« Les dépêches ordinaires à envoyer par la poste ou à dépo- 
« ser poste restante sont mises à la boîte aux lettres par le bu- 
« reau télégraphique d’arrivée, sans affranchissement. Le port 
« est payé par le destinataire et ne donne lieu à aucune taxe 
« supplémentaire au bureau d ’origine.

« Les dépêches recommandées à envoyer par la poste ou à 
« déposer poste restante sont affranchies comme lettres chargées 
« par le bureau télégraphique d’arrivée. Le bureau télégra— 
« phique perçoit les taxes supplémentaires suivantes :

« (Ici se placeraient les trois derniers paragraphes de F article ha 
« du Projet.)

« Lorsque l’expéditeur a demandé l’emploi d’un moyen de 
«transport plus rapide, admis par l’Etat du bureau d’arrivée,



« conformément aux articles 16 et 17 qui précèdent, les frais 
« de transport sont payés par le destinataire.

« Toutefois, l’expéditeur d’une dépêche recommandée peut 
« affranchir les frais de transport, moyennant le dépôt d’une 
« somme que le bureau d’origine fixe à son gré. Dans ce cas, 
« la dépêche de retour fait connaître les frais déboursés par le 
« bureau d’arrivée, et le compte est réglé en conséquence.

« Le bureau télégraphique d’arrivée est en droit d’employer 
« la poste, sans affranchissement :

« i° A défaut d’indication, dans la dépêche, du moyen de 
< transport demandé par l’expéditeur;

« 20 Lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et 
« notifié par l’État d’arrivée, conformément à l’article 17;

« 3° Lorsqu’il s’agit d’un transport à payer par un destina
it taire qui aurait refusé antérieurem ent d’acquitter des frais de 
« même nature. >>

M. V inchent développe cet amendement; MM. les Délégués de 
la Belgique ont eu en vue, en premier lieu , de m ettre les dis
positions relatives à la taxe en harmonie avec celles qui ont été 
introduites dans les articles i 5 à 17 du Projet, sur la proposi
tion de M. B runner;

En second lieu , de répondre aux vues exposées par M. le 

P résident relativement à l’envoi des dépêches par lettres recom
mandées, mode d’expédition dont ils reconnaissent avec lui les 
inconvénients;

Enfin, do te r à la perception, à l’arrivée, le seul danger 
qu’elle puisse présenter, celui de laisser des non-valeurs à la 
charge de l’Administration qui perçoit.

Ils ont conservé, pour les dépêches recommandées, les droits 
de poste fixés par le Projet. Les dispositions relatives à la per
ception des taxes afférentes aux transports rapides s’expliquent 
d’elles-mêmes; M. V inchent se borne donc à justifier le para
graphe i cr de son am endem ent, et il fait rem arquer à la
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Commission les motifs qui lui semblent perm ettre d’adopter 
en toute sécurité, pour les dépêches ordinaires, l’envoi par 
lettre non affranchie.

Une longue discussion s’engage à ce sujet. MM. les Délégués 
d’Espagne, de Grèce, de Suède et de Russie déclarent ne pou
voir appliquer le paragraphe, au moins dans ses termes actuels. 
Dans ces quatre pays l’affranchissement est obligatoire, et l’Ad
ministration des télégraphes ne pourrait pas se soustraire à 
l’application d'une règle générale absolue.

M. V inchent préférerait voir figurer au traité une exception 
relative à ces Etats, plutôt que de renoncer à des dispositions 
qu’il croit très-utiles et dont il recommande encore l’adoption 
à divers titres. La Commission paraît se ranger à cet avis, et 
plusieurs Délégués invitent ceux des Etats mentionnés plus haut 
à consentir à un léger sacrifice dans un intérêt commun, et, à 
défaut d’un autre moyen, qu’une entente avec l’Administration 
postale de leur pays pourrait peut-être leur fournir, de se char
ger de l’expédition des dépêches par pli affranchi, même dans 
le cas où il ne leur en serait pas tenu compte par l’office expé
diteur.

M. C urchod appuie l’opinion de M. V inchent; il reconnaît 
qu’il y aurait, pour ces États, une situation différente de celle 
qui serait faite par l’article à tous les autres. Mais il croit que 
ces sacrifices sont réciproquement dus, et il cite l’exemple de 
l’Administration des télégraphes suisses, qui n’ayant, sous le 
régime actuel, aucuns frais à débourser pour le transport par 
la poste, perdrait au régime proposé, que cependant elle ac
cepte, les bonifications dont les divers États lui tiennent compte 
pour ce transport.

M. Curchod p r o p o se  a lors la  réd ac t ion  su iv a n te  p o u r  le  p r e 

m ie r  p a r a g r a p h e  de  l’art ic le  hû :



. « Les dépêches ordinaires à envoyer par la poste ou à dépo- 
« ser poste restante sont mises à la boîte aux lettres par le bureau 
« télégraphique d’arrivée. Le port en est payé, s’il y a lieu, par 
« le destinataire, et aucune taxe supplémentaire n’est perçue 
« par le bureau d’origine. »

MM. les Délégués de la Belgique acceptent cette nouvelle 
rédaction, etM . B randstrôm déclare qu’elle lui paraît perm ettre 
à la Suède de voter l’article proposé. MM. les Délégués d’Es
pagne et de Bussie se m ontrant au contraire tout aussi opposés 
au nouveau paragraphe qu’ils l’étaient au paragraphe pri
mitif, M. V inchent insiste encore et leur fait rem arquer qu’ils 
trouveront la compensation du faible sacrifice qu’on leur de
mande dans une simplification importante de leur comptabi
lité. M. B runner appuie l’amendement à ce même point de vue, 
et après un nouvel échange d’observations entre MM. F arer, le 
général de G uerhard, S anz, M ano s , F assiaux et V inchent, la 
Commission vote le paragraphe i or, tel qu’il a été amendé par 
M. C urchod, et sous la double réserve :

Ou d’une approbation ultérieure de l’Espagne, de la Grèce, 
de la Suède et de la Bussie,

r

Ou d’une exception à l’égard de ces Etats.

Les paragraphes 2, 3 et k de la rédaction proposée par 
MM. les Délégués de la Belgique sont adoptés sans change
ment.

Dans le paragraphe 5, on substitue aux mots « sans affranchis- 
« sement » les mots « conformément au paragraphe prem ier ».

Les trois derniers paragraphes ne donnent lieu à aucune 
observation.

L’article entier, mis aux voix, est adopté avec les modifica
tions mentionnées plus haut.
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La suite de la discussion est ajournée au lundi 20 mars, 
la séance est levée à cinq heures moins un quart.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H .  DE VOUGY.

P R OC È S -V E R B A U X .

L’article 43 est adopté sans observation.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires.

Signé : De L a v e r n e l l e .  P a u l  D upré.





COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

HUITIÈME SÉANCE.

20 MARS 1865.

La séance est ouverte à une heure.

Tous les Délégués qui assistaient à la séance précédente, 
à l’exception de M. F assiaux , sont présents.

Lecture est donnée du procès-verbal de la séance du 
i 7 mars.

M. le général de G uerhard annonce à la Commission que son 
Gouvernement accepte les disposititions de l’article h2 voté à 
la dernière séance. 11 demande en même temps la rectification 
d’un passage du procès-verbal de la séance du 10 mars, relatif 
aux subdivisions du territoire russe. La troisième région, Russie 
d’Asie, comporte trois taxes au lieu d’une seule.

Ap rès l’adoption du procès-verbal, M. le P résident ouvre la 
discussion sur la suite des articles de la Convention et donne 
lecture de f  article hh. relatif à la perception des taxes.

M. V inchent propose d’ajouter aux paragraphes concernant les 
taxes que l’on peut percevoir sur le destinataire un quatrième 
paragraphe ainsi conçu :



« k° Les frais de transport par la poste ou par tout autre 
« moyen, dans les cas prévus par l’article /12. »

Cette addition, n’étant que le rappel des dispositions intro
duites dans l’article 62 à la dernière séance, est adoptée sans 
observations.

M. B randstrôm entretient la Commission de certains droits 
perçus en Suède pour la remise des dépêches au destinataire, 
et, s’appuyant sur des conventions conclues par la Suède avec la 
Russie et la Prusse dans lesquelles ces droits sont maintenus, 
demande l’intercalation, dans l’article k k , d’un amendement 
qui autorise à percevoir à l’arrivée :

« 5° Les frais que le bureau de destination de l’un ou de
r

« l’autre des Etats contractants pourra réclamer pour la remise 
« de la dépêche. »

MM. M anos e t  F aber é ta b l is s e n t  u n e  d is t in c t io n  e n tr e  ce dro it  

d e r e m ise  e t  la  taxe  p r o p r e m e n t  d ite .

M. B runner combat l’amendement et soutient que la Con
vention ne doit point laisser la faculté de surcharger les taxes.

M. Jagerschmidt appuie l’opinion de M. B runner. Il fait re
marquer que la Convention doit fixer, en matière de taxe, 
tout ce qui est du ressort de la télégraphie. Il rappelle que le 
but de la Conférence est d’abaisser les taxes télégraphiques et 
que, par conséquent, il importe de ne pas arrêter des tarifs 
que l’adjonction de taxes supplémentaires, laissées au libre a r 
bitre de chaque E tat, rendrait peut-être illusoires.

M. P oppen e t  M. le  c o lo n e l  de C hauvin p r e n n e n t  p a r t  à la 

d is c u s s io n ,  e t  M. le P résident m e t  aux  vo ix  l ’a m e n d e m e n t  d e  

M. B randstrôm, q u i  n ’es t  p as  a cc ep té .
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L’article 44 du projet est alors adopté dans son ensemble, 
avec l’addition du paragraphe proposé par M .  V i n c h e n t .
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M. le P résident lit l’article 45 , relatif aux franchises de ser
vice. L’article est adopté sans observation.

Sur l’article 4 6 , M. S taring propose deux amendements.
11 demande l’addition du paragraphe suivant, qui serait placé 

après le paragraphe i er :
« Cette restitution ne peut être exigée lorsqu’il s’agit d’une 

« dépêche ordinaire parvenue au bureau télégraphique de des- 
« tination, mais qui aurait été égarée dans le transport au delà 
« de ce bureau. »

M. le P résident pense que cette disposition pourrait être 
réservée pour l’instruction annexe.

M. Vinchent est d’avis qu’il est utile de l’inscrire dans la Con
vention. La dépêche étant déposée à la poste comme lettre non 
recommandée, il peut arriver que le destinataire nie l’avoir 
reçue, et l’Administration doit être à couvert si la transmission 
télégraphique a été effectuée. D’ailleurs, il serait désirable de 
faire rem ettre les dépêches comme des lettres ordinaires, sans la 
formalité du reçu, très-gênante pour le destinataire. En con
séquence, M. V inchent soutient l’amendement de M. S taring, en 
remplaçant toutefois les mots « ne peut être exigée » par les 
mots « n’est pas obligatoire ». Chaque Administration resterait 
ainsi maîtresse de rembourser les dépêches, lorsqu’elle le juge
rait convenable dans l’intérêt du public.

M .  d e  H a k a r  fait observer que les remboursements ne sont 
point possibles aux Administrations télégraphiques qui ne per
çoivent pas les taxes, comme cela se pratique en Espagne, où 
l’expéditeur affranchit la dépêche au moyen de timbres.



M. S t a r in g  fait ressortir l’importance de son amendement 
pour limiter les recherches en cas de réclamation, et M. l e  P r é 

s i d e n t  reconnaît qu’il convient de laisser à chaque Administra
tion la responsabilité de son transport et de séparer la respon
sabilité du télégraphe de celle de la poste.

; m. le chevalier de M inotto désire introduire sur les rem
boursements un amendement plus général. H voudrait, à cet 
égard, faire une part plus large aux dépêches ordinaires, dont 
la remise pourrait, d’après les dispositions du Projet, m anquer 
de garanties. H pense que le public serait conduit à renoncer 
aux dépêches ordinaires si elles lui inspiraient moins de con
fiance que les autres. Les remboursements lui paraissent, 
d’ailleurs, provoquer des recherches extrêmement utiles au con
trôle du service. Ces recherches perm ettent de découvrir des 
fautes qui resteraient cachées; elles inspirent de la crainte aux 
employés et les obligent à faire leur service avec plus de soin. 
Elles exercent ainsi une influence morale salutaire. M. le che
valier de M inotto propose, en conséquence, un amendement 
étendant les remboursements aux dépêches ordinaires.

La Commission discute les principes exposés par M. le Dé
légué de l’Italie. M. C urchod désire le maintien de ces rem 
boursements; il croit avec M. le chevalier de M inotto que les 
recherches minutieuses provoquées par les réclamations n’in
troduisent cependant que peu de complications dans le service, 
qu’il serait possible de les simplifier par des règlements conve
nables, et qu’elles sont utiles comme contrôle.

M. B runner fait rem arquer que ces réclamations ne sont pas 
exclues par le Projet, et que la suppression des rembourse
ments ne les fera point disparaître.

M. le chevalier de M inotto pense que dans ce cas les ré c la 
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mations cesseront de porter sur des faits précis, et présenteront 
trop de généralité pour conduire à des recherches utiles.

M. de H akar c o m b a t  l ’u ti l ité  d e s  r e m b o u r s e m e n t s  c o m m e  

m o y e n  d e  co n tr ô le  e t  c o m m e  sat is fact ion  d o n n é e  au  p u b l ic .  Il 
ex p o se  q u ’à ce  d e r n ie r  p o in t  d e  v u e  le  pr ix  d e  la d é p ê c h e  

n ’offre q u ’u n e  c o m p e n s a t io n  i l lu s o ir e ,  le s  e r re u r s  c o m m is e s  

p o r ta n t  le  p lu s  s o u v e n t  su r  d es  s o m m e s  c o n s id é r a b le s  e t  o c c a 

s io n n a n t  d es  p e r te s  a u p r è s  d e s q u e l le s  la  taxe d e  la  d é p ê c h e  est  

in s ig n if ia n te .

La suite de la discussion de l’amendement de M. le chevalier 
de M in o t to  est remise après la lecture de l’article 6 7 , j e t  la 
Commission, acceptant l’amendement de M. S t a r i n g , -qïasse à 
l’examen du second paragraphe de l’article 1x6.

Sur ce paragraphe, M. S taring propose de porter à trois 
mois le délai pendant lequel seront reçues les réclamations.

Plusieurs Membres, partageant la crainte exprimée par 
M. le Délégué de la Turquie, que ce délai n’introduise de 
nouvelles complications dans la comptabilité, combattent 
l’am endement, qui est cependant accepté par la majorité.

M .  l e  P r é s i d e n t  o u v r e  a lo r s  l a  d is c u s s io n  s u r  l ’ a r t i c l e  h7  e t  

d o n n e  l e c t u r e  d e  l ’a m e n d e m e n t  d e  M .  l e  c h e v a l i e r  d e  M i n o t t o ,  

c o n ç u  e n  c e s  t e r m e s  :

« Est remboursée à l’expéditeur par l’Etat qui l’a perçue, 
« sauf recours contre les autres Etats, s’il y a lieu, la taxe inté— 
« grale de toute dépêche qui 11e serait pas arrivée à sa destina- 
« tion, ou qui, par suite d’un grand retard  ou à cause d’erreurs 
« graves ou d’omissions, n’a pu évidemment remplir en aucune 
« partie son objet. Quant aux erreurs, les Administrations 11’en 
« seront responsables que pour les dépêches écrites en français 
« ou dans toute autre langue acceptée par elles.



« Si la non-arrivée, le retard ou les erreurs sont imputables 
« à un Etat ou à une compagnie qui n’ait pas adhéré à la pré- 
« sente Convention, 011 ne restituera pas la partie qui serait à 
« leur charge, à moins qu’ils n’y consentent. »

M .  le chevalier d e  M in o t t o  développe une seconde fois les 
considérations qui l’engagent à adm ettre les remboursements 
pour les dépêches ordinaires; il fait, en outre, rem arquer que 
l’exception admise par le Projet est trop absolue, et que des 
Etats étrangers à la Convention et des compagnies particu
lières pourraient consentir à prendre une part des rem bour
sements.

Sur le premier point, M. V in c h e n t  fournit des arguments en 
opposition avec les vues de M. le Délégué de l’Italie. Il montre 
que le contrôle des Administrations ne saurait se baser princi
palement sur les recherches occasionnées par les réclamations. 
Il cite les chiffres des remboursements opérés par l’Administra
tion belge dans ces dernières années, et fait voir que souvent le 
plus grand nombre des remboursements a eu lieu par l’effet seul 
du contrôle exercé en Belgique, et sans être provoqué par les 
réclamations du public.

Après une courte discussion, M .  le chevalier d e  M i n o t t o  cesse 
d’insister sur la première partie de son am endem ent; mais la 
Commission fait droit à la seconde, et modifie la rédaction du 
paragraphe de la manière suivante ; au lieu de : « Etat étranger 
« à la présente Convention ou à une compagnie privée », on met : 
« Etat ou compagnie privée qui n’aurait pas accepté les dispo- 
« sitions de la présente Convention. »

M. S taring p r o p o s e  a lo r s  d e  r e m p la c e r  l e  d e u x iè m e  p a ra 

g r a p h e  d e  l ’art ic le  p ar  le s  d e u x  p a r a g r a p h e s  su iv a n ts  :

« La réclamation doit être accompagnée de la copie remise
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« au destinataire, et présentée, sous peine de déchéance, dans 
« les trois mois de la perception.

« Ce délai, de même que celui qui est prescrit à l’article â 6 , 
« est porté à dix mois lorsqu’il s’agit de correspondances échan- 
« gées avec des pays situés hors de l’Europe. »

Sur l’observation de M. le P résident, que la disposition rela
tive à la copie, bien que présentant son utilité, n’est pas assez 
importante pour être insérée dans la Convention, il est con
venu que le paragraphe i "  de l’am endement de M. S taring 

sera réservé pour le Règlement.

Mais on juge nécessaire d’inscrire dans la Convention le délai 
prolongé pour les réclamations relatives aux dépêches échangées 
avec les pays situés hors de l’Europe, et la Commission adopte 
le deuxième paragraphe de l’amendement de M. S taring pour 
former un troisième paragraphe à l’article 67.

M. le P résident donne lecture de l’article Z18, relatif à la 
dévolution des taxes. M. V inchent propose l’amendement sui
vant, pour être substitué au deuxième et au troisième para
graphe :

r y
« Chaque Etat crédite l’Etat limitrophe du montant des taxes 

« de toutes les dépêches qu’il lui a transm ises, calculées depuis 
» la frontière de ces deux Etats jusqu’à destination.

« Ces taxes peuvent être réglées de commun accord d’après 
«le nombre de dépêches qui ont franchi cette frontière, abs- 
« traction faite du nombre de mots et des frais accessoires. 
« Dans ce cas, les parts de l’E tat limitrophe et de chacun des 
« Etats suivants, s’il y a lieu, sont déterminées par des moyennes 
« calculées d’après les correspondances d’un mois. »

M. Vinchent p r o p o se  c e t  a m e n d e m e n t  afin  d ’in tr o d u ir e  d ans  

l e  p r o je t  la  facu lté  d ’u se r  d ’u n  m o d e  n o u v e a u  de  c o m p ta b i l i t é ,
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adopté dans des conventions récentes entre la Belgique et ses 
limitrophes.

Rien ne s’oppose à ce que des groupes d’États adoptent, 
pour les dépêches échangées entre eux, des arrangem ents qui 
simplifient la comptabilité. En convenant, par exemple, que 
chaque État conservera les taxes perçues, il peut n’y avoir de 
perte sensible pour aucun d’eux. La perte peut aussi, dans cer
tains cas, être réduite à des proportions minimes, en ne tenant 
compte que du nombre des dépêches qui ont franchi la fron
tière. Toutefois, lorsqu’il y a une grande disproportion entre les 
étendues des États limitrophes, ces nouveaux procédés cesse
raient de donner des résultats équivalents; on ne saurait donc 
les adm ettre comme principe général, mais seulement comme 
une faculté accordée par la Convention.

Les considérations exposées par M. Vinchent déterminent 
la Commission à insérer son amendement, dans l’article 48 
du Projet. Sur sa proposition, le troisième paragraphe est 
rédigé en ces termes :

« Les taxes afférentes aux droits de copie et de transport au 
« delà des lignes sont dévolues à l’État qui aura délivré les 
« copies ou effectué le transport. »

Il devient, ainsi rédigé, le deuxième paragraphe de l’ar
ticle 48 .

Le deuxième paragraphe du Projet est supprimé.

Après la lecture de l’article 6 g , M. V inchent propose la 
rédaction suivante :

« Les taxes perçues d’avance pour réponses payées et re- 
« commandations sont réparties entre les divers États confor- 
« mément aux dispositions de l’article précédent, les réponses 
« et les dépêches de retour étant traitées dans les comptes 
« comme des dépêches ordinaires qui auraient été expédiées 
« par l’État qui a perçu. »

204  C O N F É R E N C E  DE PARIS.



PR OCÈS-VERBAUX. 205

M. V inchent montre les simplifications que l’on apporte dans la 
comptabilité internationale en considérant les réponses payées 
et les dépêches de retour comme si elles avaient été transmises 
en sens inverse, et à la suite d’une courte discussion, à laquelle 
prennent part MM. de M inotto , B runner et C urchod, l’amen
dement est accepté pour former le prem ier paragraphe de l’ar
ticle llÇ).

Le deuxième paragraphe du Projet est adopté sans obser
vation.

Sur l’article 5o , M. le colonel de C hauvin demande la sup
pression du dernier membre de phrase : « à moins qu’il n’ait 
« été forcé de le faire par suite d’une interruption de communi- 
« cations ». 11 est appuyé par M. B runner et M. le Délégué de 
la Turquie.

M. V inchent examine l’ensemble de l’article. Il pense que 
les changements de voie devraient donner lieu à des arrange
ments particuliers entre les divers Etats pour effectuer, dans 
les cas indiqués par l’artic le , des transmissions à prix réduits. 
H est d’avis que, lorsqu’une interruption force à détourner les 
dépêches de leur voie norm ale, l’office expéditeur ne doit sup
porter la surtaxe que si le public n’a pas été prévenu du chan
gement de voie.

La question de savoir à qui incombera la responsabilité d’un 
changement de voie est débattue pendant quelques instants, et 
la Commission rejette l’exception du Projet, en acceptant la 
suppression demandée par M. le colonel de C hauvin.

Sur l’article 5 1, M. C urchod, ayant fait observer que dans 
la plupart des cas on se sera entendu pour avoir plusieurs voies



affectées de la même taxe, et que, par conséquent, les diffi
cultés prévues par l’article 5 i seront très-rares, demande la 
suppression de l’article entier. La suppression est adoptée par 
la Commission.

M. le P résident donne lecture de l'article 5a , relatif au rè
glement des comptes, à la liquidation et au change. La dis
cussion s’engage sur l’ensemble de l’article. M. B runner de
mande des éclaircissements sur la réduction des monnaies et 
signale des causes de lenteur dans la comptabilité in terna
tionale. Il désirerait que le règlement des comptes lût récipro
quem ent communiqué, au plus ta rd , dans un délai de trois 
mois, et que les rectifications, qui deviennent d’autant plus 
difficiles qu’elles sont plus tardives, ne fussent plus tolérées 
après un an.

Quelques Membres ayant donné leur avis sur la réduction 
des monnaies, M. le P résident recueille les éléments d’un ta
bleau de la valeur du franc en monnaies diverses, qui doit 
accompagner le troisième paragraphe de l’article 52 . Mais plu
sieurs Délégués n’étant pas en mesure de fournir des indications 
précises à cet égard, il est passé outre, et ce travail est remis 
à une autre séanoe.

Toutefois, ce tableau donne encore lieu à diverses observa
tions.

M. S taring conteste son utilité. Dans l’article 52 , il ne s’agit 
pas de fixer la base de la taxe, qui doit être traitée à l’article 3o. 
M. S taring croit que, si l’on ne considère que la réduction des 
monnaies, les chiffres doivent varier avec le cours du change 
et ne sauraient être indiqués dans la Convention.

M. B runner d it  q u ’il faut  é tab lir  ce t te  c o n t r e - v a le u r  p o u r
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savoir ce que chaque Administration doit percevoir pour tes 
taxes.

M. de H akar cra in t  q u e  l’o n  n e  c o n fo n d e  d e u x  q u e s t io n s  diffé

r e n te s  : te r è g le m e n t  d es  c o m p t e s ,  q u i d o it  ê tr e  a rr ê té  en  fran cs ,  

e t  te  s o ld e ,  q u i d o it  ê tr e  fait au  co u rs  du  c h a n g e .

M. Jagerschmidt développe la même pensée, et propose de 
faire figurer le tableau de la contre-valeur du franc à la suite 
de celui des taxes internationales, après avoir supprimé le troi
sième paragraphe de l’article 52 .

La Commission adopte alors l’article 5 2 , réduit à ses deux 
premiers paragraphes.

Elle adopte également, et sans modification, l’article 55 .

M. le P résident p r o p o s e ,  a v a n t  d e  t e r m in e r  la  s é a n c e ,  d e  

d iscu ter  l e  ta b le a u  d es  taxes  in te r n a t io n a le s ,  s e lo n  le s  p la n s  

p ro p o sés  p a r  MM. C urchod e t  B runner d a n s  u n e  r é u n io n  su p 

p lé m e n ta ir e  p r é c é d e n te .

M. B runner rappelle que MM. les Délégués ont déjà tenté de 
remplir le tableau de M. C urchod, mais que ces premiers essais 
ont laissé des lacunes nombreuses. Il a remarqué toutefois que 
ce tableau fournissait des indications assez complètes sur la 
somme demandée par chaque Etat pour les dépêches venant 
de l’étranger et s’arrêtant dans cet État. H propose, en consé
quence, de commencer par son tableau, qui réclame des indi
cations moins nombreuses que celui de M. C urchod. Les chif
fres ainsi obtenus serviraient de base à la discussion détaillée 
des tarifs.

M. le P résident recueille les chiffres donnés par les Délégués 
des divers Etats.
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11 en ressort le tableau suivant :

T A X E  IN T E R N A T IO N A L E . T A X E  D E  T R A N S IT .

( P a r t  à p e rc e v o ir  p o u r  les  d é  ( P a r t  à p erc e v o ir  p o u r  les  dé
p êch es é t ra n g è r e s  d e s tin é e s p êc h es  q u i tra v e r s e n t  l ’E ta t .)
a u x  s ta t io n s  de  l ’E ta t . )

A u t r i c h e .................................................................... 3 f o o c 3 f 00°
B a d e ............................................................................. 1 00 1 00
B a v i è r e ...................................................................... 1 00 1 00
B e l g i q u e ..................................................................... 1 00 1 00
D a n e m a r k .................................................................. 1 00 i  5 o

E s p a g n e ...................................................................... 2 00 2 00
F r a n c e ......................................................................... // //

G r è c e ............................................................................ 1 00 1 00
H a m b o u r g  1.............................................................. II II

H a n o v r e ..................................................................... 1 00 1 00
I t a l i e  1 ...................................................................... II II

P a y s - B a s .................................................................. 1 00 1 00
P o r t u g a l .................................................................. 1 00 1 00
P r u s s e .......................................................................... 2  O O 2 00

i Bussie d’Europe (Cau-
R u s s i e .  . | case excepté)............. oo 5 oo

( Région du Caucase. . . . 7 oo c o

S a x e ............................................................................... 1 00 1 00
S u è d e  - ........................................................................ 2 5o 2 5o
N o r w é g e ................................................................... 2 00 2 00
S u i s s e 3........................................................................ II II

T u r q u ie  3 .................................................................. II

W u r t e m b e r g .......................................................... 1 0 0 1 0 0

1 MM. les Délégués sont absents.
2 Proposition personnelle de M. le Délégué de la Suède, sons la réserve de l’assentiment

de son Gouvernement, qui avait indiqué la taxe supérieure de 3 francs.
3 MM. les Délégués ne sont pas en mesure de fixer un chiffre.

M. V inchent fait observer que les chiffres de ce tableau ne 
sont pas absolus, et que chaque Etat se réserve de n’accorder 
le tarif ainsi indiqué qu’aux Etats dont les tarifs paraîtraient 
présenter des concessions équivalentes.

M. le P résident, ignorant les dispositions de l’Italie, ne croit
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pas pouvoir indiquer immédiatement un chiffre unique pour la 
France; il pense qu’en invoquant le principe de la réciprocité 
la France serait en droit de demander 3 francs à l’Autriche et 
2 francs à la Prusse. H lui semble d’ailleurs que des traités par
ticuliers seraient rapidement conclus et dissiperaient les incer
titudes de tous les Délégués.

En raison de l’heure avancée, M. le P résident propose à 
MM. les Délégués de continuer cette discussion dans la séance 
suivante.

La séance est close à cinq heures, et la Commission ajournée 
au mercredi, 22 mars, à une heure.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : De L a v e r n e l l e ,  P a u l  D u p r é .





COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

N E U V I È M E  S É A N C E .

22 MARS 1865.

La séance est ouverte à une heure et demie.

A i’exception de MM. H eeren et F assiaux , MM. les Délégués 
sont tous présents.

Le procès-verbal est lu et adopté.

La discussion s’ouvre sur le titre V du Projet.

Sur l’article 5 A, M. le Président propose la substitution du 
mot « Règlement » au mot « Instruction », et M. J agerschmidt pro
pose de dire que les dispositions du Règlement « seront annexées 
« à la présente Convention » : le Projet les désigne comme en fai
sant partie intégrante, et cette expression paraît en contra
diction avec la dernière proposition de l’article, aux termes de 
laquelle les dispositions du Règlement peuvent être modifiées 
à toute époque, d’un commun accord, par les Administrations 
télégraphiques seules.

M. R r a n d s t r ô m  voudrait faire disparaître de l’article cette 
dernière clause : il croit que le Règlement doit rester exécutoire 
aussi longtemps que la Convention même, et ne doit, être mo



difié qu’avec elle. L’obligation de ne faire ces modifications que 
d’un commun accord lui paraît d’ailleurs excessive, la minorité 
des Etats devant, à ses yeux, pour les dispositions purem ent 
réglementaires, se soumettre aux décisions de la majorité.

La motion de M. B randstrôm, combattue parM . le P résident , 

n’est pas appuyée, et l’article 5fi est adopté avec les deux mo
difications que MM. les Délégués de la France y ont introduites.

Sur l’article 55 , relatif aux conférences internationales, une 
discussion s’engage, touchant la périodicité de ces réunions.

M. Brunner propose de substituer aux paragraphes 2 et 3 du 
Projet les paragraphes suivants :

« A cet effet, des Conférences seront successivement ouvertes
F

« dans la capitale de chacun des Etats contractants, entre les
f

« Délégués desdits Etats.
« Ces conférences auront lieu sur la demande de trois des 

« Etats contractants, ou sur celle de l’Etat dans la capitale du- 
« quel doit se tenir la prochaine réunion.

« La première réunion aura lieu à .................. »

M. B runner développe sa proposition : il a pu constater que, 
soit après la prem ière conférence de Paris, soit après celles de 
Bruxelles et de Berne, on n’a pas éprouvé la nécessité de se 
réunir aux époques que chacune de ces conférences avait fixées. 
11 croit par conséquent inutile de prévoir dès à présent une 
époque déterminée : son amendement a le double but d’éviter 
des réunions inopportunes, et de perm ettre celles que les cir
constances pourraient rendre nécessaires, dans un délai même 
très-rapproché.

M. le Délégué de la Turquie appuie au contraire le Projet. 
11 croit avantageux d’être éclairé d’avance sur la durée de la

212 C O N F É R E N C E  DE PARI S .



Convention. Dans le système de M. B runner, il dépendrait de  

quelques Etats de soumettre la Convention à une révision trop 
hâtive, quelques mois à peine après l’échange des ratifications. 
M. le Délégué de la Turquie verrait à ce système de graves 
inconvénients.

M M . de W erer et M anos appuient à leur tour la rédaction du 
Projet..

M. Vinchent propose alors de laisser à chaque Conférence le 
soin de fixer la date de la Conférence suivante; il suffirait d’ef
facer du deuxième paragraphe les mots « tous les deux ans ». 
La prochaine réunion aurait lieu en 1868 , aux termes du troi
sième paragraphe, et, à cette époque, la date de la réunion 
suivante serait fixée à nouveau. M. V inchent pense que cette 
rédaction est de nature à concilier les deux opinions.

La discussion continue entre MM. B runner et de H akar, d’une 
part, et, d’autre p art, MM. le général de G uerhard, A gathon 

E ffendi , de W eber et le colonel de C hauvin. M. le Délégué de 
la Turquie insiste pour qu’on n’adopte pas une disposition qui 
exposerait tous les Etats à recevoir une nouvelle convocation 
même avant l’exécution du traité.

M. Jagerschmidt résume la discussion et M. le P résident met 
aux voix l’amendement de M. B runner, qui n’est pas adopté.

La Commission vote ensuite les deux premiers paragraphes 
de l’article, avec la modification proposée par M. V inchent.

Sur le troisième paragraphe, M. B randstrôm fait rem arquer 
les inconvénients des réunions d’hiver; il voudrait que le Projet 
contînt une disposition qui limitât l’époque des premières con
férences à la saison d’été. MM. B runner et Jagerschmidt pensent
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qu’il suffit que ce désir soit exprimé par un de MM. les Délé
gués, pour que l’Etat qui sera chargé de la convocation des con
férences s’empresse d’y référer. Cette déclaration, à laquelle 
s’associe toute la Commission, paraît à M. B randstrôm de na
ture à lui donner toute satisfaction.

H reste à déterm iner le siège de la première réunion. Sur 
la proposition de M. Jagerschmidt, il est procédé au vote par 
bulletins. La Commission choisit la capitale de l’Autriche, et 
le troisième paragraphe de l’article est adopté, avec cette dési
gnation.

M. B runner, tout en remerciant la Commission du choix donl 
son pays est l’objet, se croit obligé de réserver à cet égard 
l’acceptation de son Gouvernement.

L’article 55 est adopté clans son ensemble, et l’on passe à 
l’article 56 .

Relativement aux notifications télégraphiques, M. le cheva
lier de M inotto voudrait que ce mode ne fût appliqué qu’aux 
interruptions de quelque durée. H est fait droit à cette proposi
tion, après quelques observations échangées entre M. le P rési

dent, MM. Jagerschmidt et C urchod. Au lieu de : « la notification 
■ immédiate de toutes les interruptions partielles ou totales ». 
l’article porterait seulement : « la notification des interruptions ». 
Cette rédaction, proposée par A1M. Jagerschmidt et C urchod. 

est acceptée par M. le Délégué de l’Italie et adoptée par la Com
mission.

Sur les paragraphes relatifs aux notifications par simple cor
respondance, M. C urchod fait une double proposition :

i° Suppression de la périodicité mensuelle;
3° Suppression de l’envoi annuel des documents statistiques 

et de la carte du réseau.
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M. C urchod croit suffisant de se communiquer les modifica
tions survenues dans le réseau télégraphique, à mesure que ces 
modifications se produisent. M. de M inotto appuie cette pi’opo- 
sition : il est préférable, à ses yeux, de notifier les mesures im
portantes au moment même où elles sont prises et sans attendre 
l’expiration d’une période déterminée.

M. le P résident, MM. V inchent et S taring défendent au con
traire la rédaction de l’article, qui n’interdit pas les notifica
tions urgentes et qui assure l’ordre du service par la périodicité 
des avis. H paraît à M. V inchent facile de grouper dans un 
même document les mesures que chaque Administration aurait 
prises pendant le mois écoulé et se proposerait de prendre 
pendant le mois suivant. Malgré ces observations, la première 
proposition de M. C urchod est adoptée par la Commission, et 
les mots « le prem ier de chaque mois » sont supprimés du sixième 
alinéa de l’article 56 .

La seconde proposition de M. C urchod, tendant à la suppres
sion du septième alinéa de l’article 5 6 , est l’objet d’un échange 
d’observations entre MM. S taring, de H akar, Jagerschmidt, Vin

chent et l’auteur de la motion. On s’accorde à reconnaître l’uti
lité d’un échange régulier de documents statistiques, ce que 
M. le Délégué de la Suisse admet d’ailleurs entièrem ent, mais 
ce qui lui paraît implicitement compris dans le premier para
graphe de l’article.

En ce qui touche la carte, ou convient que l’obligation ins
crite dans le paragraphe n’est pas de nature à contraindre 
chacun des Etats à dresser chaque année une carte nouvelle, et 
qu’ainsi entendue elle ne peut être onéreuse pour aucun d’eux. 
Quant à l’époque même de l’envoi, on reconnaît qu’en la fixant 
au commencement de chaque année le paragraphe n’impose 
pas un délai de rigueur et laisse à chaque Etat toute la latitude 
dont il peut avoir besoin.
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Le paragraphe, mis aux voix, est m aintenu, et l’article en
tier est adopté avec les deux modifications introduites dans le 
quatrième et le sixième alinéa sur la proposition de MM. les 
Délégués de l’Italie et de la Suisse.

Sur l’article 5y, M. B randstrôm pense que les travaux d’uti
lité commune qui peuvent se placer entre deux Conférences ne 
sont pas assez importants pour motiver la réunion permanente 
de délégués de chaque Etat.

M. le P résident fait observer à M. le Délégué de la Suède que 
tel n’est pas le sens de l’article : la Commission proposée par le 
Projet serait en effet perm anente, en ce sens qu’elle aurait à 
accomplir une mission continue; mais cette mission pourrait 
être remplie sans que la présence de délégués de chaque Etat 
fût toujours nécessaire. Des réunions périodiques y suffiraient, 
et, pour ces réunions mêmes, les divers groupes d’Etats pour
raient s’entendre et confier un mandat commun à un seul délé
gué. M. le P résident n’insiste pas d’ailleurs pour le maintien de 
l’article, qu’il avait cru devoir répondre à un vœu général, celui 
de resserrer encore davantage les liens qui unissent entre elles 
les différentes Administrations.

M. B runner s’associe à la pensée de M. B randstrôm et s’attache 
à montrer que les travaux que la Commission internationale 
aurait à effectuer ne motivent pas suffisamment la constitution 
de cette Commission.

L’article, mis aux voix, est supprimé.

Sur l’article 58 , M. C urchod propose d’ajouter aux objets sur 
lesquels pourront porter des arrangem ents particuliers : « l’ad- 
« mission de taxes modérées entre les bureaux frontières de deux

F

« Etats. »
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M. B runner fait observer que cette question ne peut se 
présenter qu’entre limitrophes, et qu’il est unanimement en
tendu que les Etats limitrophes conservent, sur toute m atière, 
une entière liberté d’action. M. C urchod n’insiste plus sur sa 
motion.

M. le chevalier de M inotto dit que la même observation 
s’applique aux timbres-dépêche, et qu’il n’est pas besoin de 
réserve au sujet d’un mode de perception que chaque Etat 
reste toujours libre d’appliquer, s’il le juge opportun. Mais, sur 
l’observation de M. le P résident, qu’il n’est peut-être pas sans 
intérêt de faire mention dans le Projet d’un système encore 
nouveau, M. de M inotto retire sa motion.

La réserve relative aux exprès est supprimée sur la demande 
de M. V inchent, qui la croit inutile : les dispositions qui con
cernent le service des transports au delà des lignes n’ont été 
inscrites dans le Projet qu’à titre facultatif, et le droit de ré
gler deux à deux les conditions de ce service lui paraît ré
sulter de la liberté même que la Convention laisse à chaque 
État.

L’article 58 est adopté, avec cette modification.

La discussion s’ouvre sur les articles 59 et 60.

M.le chevalier de M inotto reprend, sur ces articles, un amen
dement qu’il avait présenté au cours de la discussion sur l’ar
ticle 3o, et qui avait été renvoyé par la Commission à la sec
tion des adhésions.

M. le Délégué de l’Italie avait proposé d’établir d’avance les
r

conditions qui seraient faites par les Etats signataires de la 
Convention aux Etats non adhérents et aux compagnies privées 
qui refuseraient d’en accepter les clauses : les taxes fixées par
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la Convention ne seraient pas applicables à la correspondance 
de ces Etats et de ces compagnies, et la Convention détermine
rait la quotité des surtaxes dont leur correspondance serait 
frappée.

M. Jagerschmidt com prendrait difficilement l’insertion dans 
le Projet d’une disposition comminatoire à l’égard des Etats non 
représentés. En dehors des Gouvernements qui ont envoyé des 
délégués à la Conférence, il ne voit que les Etats pontificaux, 
qui se sont déclarés prêts à adhérer à la future Convention, et 
les petits Etats d’Allemagne, dont les relations télégraphiques 
internationales sont sans importance réelle.

Al. B runner fait rem arquer que l’Union austro-allem ande 
peut être envisagée comme constituant un État distinct au point 
de vue des relations télégraphiques, mais il croit pouvoir an
noncer l’adhésion probable de cette association.

Faisant droit à ces observations, M. le chevalier de M inotto 

n’insiste pas en ce qui concerne les Etats; mais il maintient sa 
motion en ce qui touche les compagnies. Toutefois, sur l’ob
servation qui lui en est faite, il la reporte sur l’article suivant.

Sur ce même article 59 , M. le Délégué de l’Italie propose 
un nouvel amendement. Il demande qu’on substitue au p re
mier et au troisième paragraphe de l’article 5g les deux para
graphes suivants :

« Les compagnies concessionnaires de lignes télégraphiques 
< seront admises à adhérer à la présente Convention.

« Cette adhésion em portera, de plein droit, accession à toutes 
« les clauses et admission à tous les avantages stipulés par la pré- 
« sente Convention; mais le tarif de l’article 3o ne s’appliquera 
« aux correspondances des adhérents que s’ils adoptent des taxes 
« proportionnelles sur leurs lignes. »

M. de M inotto s’a t tach e  à d é m o n t r e r  la n é c e s s i t é ,  en  ce  q u i
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touche l’adhésion, de distinguer les tarifs des règles du ser
vice. H ne croit pas qu’aucune compagnie puisse adhérer à la 
Convention, si cette distinction n’est pas faite, et accepter les 
réductions considérables que l’article 3o lui imposerait. Il croi
rait regrettable d’écarter ainsi les compagnies concessionnaires 
et de limiter, par conséquent, l’adoption de règles uniformes

r

au seul service des Etats.

M. V inchent répond à M. le Délégué de l’Italie qu’en ce qui 
touche la question de form e, il ne pense pas qu’une compagnie 
privée puisse être admise à adhérer à une convention interna
tionale. 11 ne voit pas d’ailleurs la difficulté dont M. le chevalier 
de M inotto se préoccupe, les différents Etats s’étant en général 
réservé le droit d’imposer à leurs concessionnaires les disposi
tions réglementaires du service international.

M. le Délégué de la Belgique estime qu’il suffit pour trancher 
la difficulté, s’il en existe, de remplacer, dans l’article 6 0 , l’in
dication de « compagnies privées auxquelles les Hautes Parties 
« contractantes pourraient concéder l’exploitation de lignes té- 
« légraphiques », par celle de « compagnies concessionnaires de 
« lignes télégraphiques », indication plus générale et qui com
prend les compagnies existantes aussi bien que celles qui pour
raient se former par la suite.

M. Vinchent, répondant par avance à la proposition corréla
tive que M. de M inotto a reportée sur l’article 60 , se déclare 
d’ailleurs formellement opposé à l’insertion de toute mesure 
coercitive à l’égard des compagnies. Il signale les graves em
barras que l’on pourrait se créer dans l’avenir, en présence de 
compagnies qui seraient dans l’impossibilité réelle d’abaisser 
leurs tarifs. M. V inchent pense que les questions soulevées par 
M. de M inotto , tant sur l’article 5 9  que sur l’article 6 0 , ne 
sauraient se régler d’une manière générale, et qu’il est conforme 
à l’esprit de la Convention d’en laisser la solution à chacun des 
Etats intéressés.

P R O C È S - V E R B A U X .  219

28.



A ce moment, M. d e  W eber demande une explication sur le 
sens général de l’article 59.11 lui semble que, d’après les termes 
de l’article, l’adhésion d’un Etat serait de droit; il pense qu’il 
n’en peut être ainsi, et que l’adoption d’un tarif proportionnel 
aux taxes établies par la Convention doit être la condition sine 
quâ non de cette adhésion.

M. C urchod répond à cette observation que l’article 5 9  est 
en parfaite concordance avec le système général du prem ier 
Projet, qui laissait la question des tarifs à la libre discussion des

f

Etats entre eux. Il reconnaît que, si les tarifs figurent dans la 
Convention même, l’article 59 doit être modifié dans le sens de 
l’observation de M. le Délégué de la Bavière.

La Commission se range à cette opinion, et M. le chevalier 
de M inotto n’insistant pas d’ailleurs sur son am endement, il est 
convenu que l’article sera réservé pour la seconde lecture du 
Projet, aucune décision ne pouvant être prise avant que la ques
tion des tarifs 11’ait été définitivement tranchée.

M. de M inotto reprend, sur l’arlicle 6 0 ,  la proposition par 
laquelle on imposerait la correspondance des compagnies, 
qui refuseraient de se conformer aux dispositions de la Con
vention, une surélévation de taxe déterminée.

MM. F aber et Jagerschmidt font rem arquer combien il sera 
difficile d’apprécier, vis-à-vis des compagnies sous-marines, si 
les réductions que ces compagnies pourraient consentir corres
pondent, ou non, aux tarifs de la Convention; et M. V inchent 

pense que le seul moyen d’action qu’on puisse avoir sur les 
compagnies est de les exclure, si on le juge nécessaire, des ta
rifs internationaux. Cette sanction lui paraîtrait entièrem ent 
suffisante. Quant au tarif, il fait rem arquer que chaque État 
demeure toujours libre vis-à-vis des compagnies privées, et que. 
M. de M inotto n’a rien à craindre, puisqu’il ne peut être ques-
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tion d’appliquer les réductions que les Etats sont disposés à 
s’accorder réciproquement à des compagnies qui restent étran
gères à ces mutuelles concessions.

M. V inchent propose alors l’addition suivante à l’article 6 0  : 

Après avoir substitué les mots « compagnies concessionnaires de 
« lignes télégraphiques terrestres ou sous-marines » au dernier 
membre de phrase de l’article du Projet, on ajouterait :

« Ne seront point compris dans le tarif international :
« i° Les bureaux télégraphiques des compagnies privées qui 

« n ’auraient point accepté les dispositions réglementaires uni- 
« formes et obligatoires de la présente Convention;

« 20 Les bureaux télégraphiques de chemins de fer ou autres 
« exploitations privées situés sur le territoire des Etats conlrac- 
« tants ou adhérents, et pour lesquels il y aurait une taxe sup- 
« plémentaire.

«Dans ces deux cas, le concours des exploitations privées 
« est considéré comme l’un des moyens de transport plus rapides 
« que la poste, mentionnés aux articles 1 6 ,  17  et A2. »

M. V inchent explique que son amendement a surtout pour- 
objet de faire disparaître des tarifs internationaux les surtaxes 
qui sont prélevées, dans certains pays, par les compagnies de 
chemins de fer ou autres compagnies privées. Ces surtaxes ont 
été supprimées par plusieurs conventions récentes entre la Bel
gique et la Hollande et entre la France et la Prusse. Les dispo
sitions combinées de l’amendement de M. V inchent perm ettront 
à tout E tat, ou de suivre l’exemple donné par ces conventions, 
ou, s’il le préfère, de faire percevoir les surtaxes sur le destina
taire. Dans l’un et l’autre cas, ces surtaxes cesseront de figurer 
dans les tarifs internationaux : admissibles dans le système des 
zones, elles créeraient une exception regrettable au principe de 
l’uniformité.

M. d e  M inotto accepterait, de l’am endem ent, ce qui est relatif
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aux compagnies intérieures; mais il ne peut se rallier à la dis
position qui concerne les compagnies concessionnaires de câbles 
sous-marins. 11 se verrait dans l’impossibilité de signer une con
vention qui envisagerait les exploitations privées comme des 
services de transport au delà des lignes, et lui ôterait ainsi, à 
ses yeux, la liberté d’action qu’il revendique, et qu’on paraît 
unanime à lui reconnaître, vis-à-vis des compagnies. On lui 
lait, il est vrai, rem arquer que chaque Etat reste libre de ne 
pas utiliser ces services de transport, et cela aux termes mêmes 
de l’article 17 de la Convention; mais cette liberté lui paraît 
illusoire : il 11e pourra pas arrêter les dépêches qui seraient 
expédiées à Modica, pour être, de là , retransmises à Malle ou à 
Alexandrie. Ce qu’il veut, et ce qui ne saurait lui être refusé, 
c’est le droit de surtaxer à sa convenance le transit entre les 
frontières italiennes et celle de Modica : il persiste à croire que 
le dernier paragraphe de l’amendement de M. V inchent tendrait 
à lui enlever ce droit.

Après un échange d’observations entre M. le P résident , 

MM. Jagerschmidt, Vinchent et de M inotto , d’où il résulte que 
les dispositions de l’amendement présenté par M. le Délégué de 
la Belgique sont diversement comprises par plusieurs de MM. les 
Délégués, M. F aber demande l’impression de l’amendement et 
le renvoi de la discussion sur l’article 60 à la prochaine séance. 
Cette proposition est acceptée et l’on passe à l’article suivant.

L’article 61 est adopté, avec la substitution de la date du 
1" janvier à celle du 1" février.

L’article 6 2  est supprimé, sur la  proposition de M. B runner.

L’article 63 et dernier est adopté.

Sur la proposition de M. le P résident, la Commission décide
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qu’après avoir complété, par la discussion de l’article 6 0 , la 
première lecture du Projet de Convention, elle suspendra ses 
travaux pendant le temps nécessaire pour qu’un projet définitif 
puisse lui être soumis. M. le P résident prie ceux de MM. les 
Délégués qui auraient de nouveaux amendements à présenter 
de vouloir bien les formuler avant que la Commission passe à 
la seconde lecture, et, sur sa proposition, il est décidé qu’au
cun amendement ne sera plus présenté après cette seconde lec
ture commencée.

MM. les Délégués échangent ensuite quelques observations 
sur la question des tarifs.

M. le chevalier de M inotto , absent à la fin de la dernière 
séance, n’avait pu fournir, à cet égard, aucune indication. 11 dé
clare aujourd’hui son Gouvernement prêt à accepter la taxe de 
2 francs pour les correspondances en provenance ou à desti
nation des bureaux d’Italie. Mais l’écart considérable qui existe 
entre les différents transits de la Péninsule ne lui perm et pas 
de fixer pour ces transits un chiffre moyen.

M. le Délégué de l’Autriche ne croit pas inutile de discuter 
en séance les chiffres indiqués par chaque Délégué. M. l e  P r é 

s i d e n t  pense au contraire que cette discussion est inopportune 
et ne peut que retarder la conclusion des arrangem ents parti
culiers. Il est p rê t, en ce qui le concerne, à se concerter avec 
les représentants de chaque Etat : c’est seulement dans les con
férences partielles qu’il lui semble possible d’arriver à un ré
sultat.

M. le colonel de C hauvin ne croit pas nécessaire de recourir à 

des traités particuliers. M. Jagerschmidt lui fait observer qu’en 
ce qui touche la forme ces arrangements partiels peuvent se 
conclure au moyen de simples déclarations. M. le Délégué de la
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Prusse persiste néanmoins à croire plus simple d’insérer les dé
clarations respectives dans un protocole annexé à la Convention.

M. B r u n n e r  persiste également à croire une discussion géné
rale utile, et M. d e  H a k a r  appuie le système des groupes d’E- 
tats, proposé par M. le colonel d e  Chauvin dans l’une des séances 
précédentes et de nouveau mis en avant par M. le Délégué de 
la Prusse.

M. V inchent s’associe à la pensée de M. B runner. U sera né
cessaire, à ses yeux, que chaque Délégué connaisse les traités 
qui auront pu être conclus et qui devront nécessairement in
fluer sur ses propres décisions. 11 croit à une tendance générale, 
celle de diviser les Etats en deux catégories, et, la Bussie à part, 
d’attribuer aux uns une taxe de 2 francs, aux autres une taxe 
de 1 franc. 11 pense que si des chiffres supérieurs étaient de
mandés et maintenus par certains Etats vis-à-vis de quelques 
autres seulem ent, les Etats à qui cette situation serait faite au
raient à se reprocher de n’avoir pas obtenu le traitem ent de la 
nation la plus favorisée.

M. J agerschmidt fa i t  r e m a r q u e r  à M. V inchent q u e  la  q u e s 

t io n  d u  t r a n s i t  e t  c e l l e  d e  l a  t a x e  i n t e r n a t i o n a l e  n e  s a u r a i e n t  

ê t r e  c o n f o n d u e s  s a n s  g r a n d  p r é j u d i c e  p o u r  l ’e n t e n t e  c o m m u n e ,  

e t  M. de W erer e x p r i m e  la  p e n s é e  q u e  l ’o n  n ’a r r iv e r a  à  u n  r é 

s u l t a t  q u ’a v e c  la  l i b e r t é  d e s  a r r a n g e m e n t s  i n d i v i d u e l s ,  s o u s  la  

g a r a n t i e  d ’u n  m a x i m u m  d é t e r m i n é .

M. J agerschmidt ne comprend pas la nécessité de ce maxi
mum dès qu’on admet le système proposé tout d’abord par la 
France, celui d’une liberté réciproque, et M. de H akar insistant 
néanmoins pour que la France indique un maximum, qui 11e 
saurait être qu’un engagement relatif et subordonné aux propo
sitions des autres Etats, M. le P résident  fixe, quant à lui, ce 
maximum à 3 francs.
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M. le  P r é s i d e n t  fait toutefois rem arquer qu’en posant ce 
chiffre, fa France, ainsi que vient de fe faire observer M. le Dé
légué de l’Espagne lui-même, ne prend aucun engagement réel, 
et il demande encore s’il ne serait pas préférable de procéder 
de suite à la conclusion d’arrangem ents qu’une discussion géné
rale ne fait qu’ajourner sans profit.

M. le colonel de  C hauvin  et M. V i n c h e n t  échangent encore 
quelques observations avec M. le  P r é s i d e n t ; et M. J a g e r s c h m i d t , 

également convaincu que les questions de cette nature ne sau
raient être utilem ent discutées en séance et qu'il serait très- 
désirable de revenir au système du Projet français, propose 
d’ajourner les réunions de la Conférence jusqu’au moment où 
le Projet amendé aura pu être distribué, et de consacrer cette 
suspension à discuter la question des tarifs, entre intéressés.

11 reste toutefois à statuer sur l’amendement présenté par 
M. V i n c h e n t  sur l’article 60 et ajourné par la Commission. 
Consultée, la Commission décide qu’elle se réunira le ven
dredi 2/1 mars pour cet objet.

La séance est levée à cinq heures un quart.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : D e  L a v e r n e l l e , P aü l  D u p r é .
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COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

D IX IÈ M E  S É A N C E .

24 MARS 1865.

La séance est ouverte à une heure un quart.

Sont absents : MM. S c h w e r d , S an z , H eeren et de G uerhard.

Le procès-verbal est lu et adopté, sans modification. Néan
moins M. B randstrôm fait observer que sa pensée n’a pas été fidè
lement rendue dans l’exposé de la discussion de l’article 54 . H 
n’a pas demandé que le Règlement restât aussi longtemps exé
cutoire que la Convention et ne fût modifié qu’avec elle. Sur le 
paragraphe 2 , il a fait rem arquer qu’un commun accord n’é
tait pas nécessaire pour introduire certaines modifications dans 
le Règlement. Selon lui, la minorité devait, pour des disposi
tions purem ent réglementaires, se soumettre à la décision de 
la majorité.

M. le P résident  propose de reprendre la discussion de l’amen
dement présenté par M. V inchent sur l’article 6 0 , et relatif aux 
bureaux qui ne seraient pas compris dans le tarif international. 
Il donne lecture de cet am endem ent, dont une copie a été dis
tribuée à MM. les Délégués et qui a été inséré dans le procès- 
verbal de la séance du 22 mars.



M. le  c h e v a l i e r  de M inotto p r o p o s e  d ’i n t r o d u i r e  d e u x  m o d i 

f i c a t io n s  d a n s  c e t  a m e n d e m e n t .

Il désire d’abord ajouter, dans le deuxième paragraphe, à la 
mention des compagnies privées, celle des Etats qui n’auront 
pas accepté les dispositions de la Convention.

En second lieu, sur le quatrièm e paragraphe, il demande 
que l’on substitue aux mots « dans ces deux cas » les mots « dans 
« ce dernier cas ».

M. le chevalier d e  M inotto rappelle les motifs qu’il a déjà 
développés dans la séance précédente. H insiste sur les condi
tions particulières du service télégraphique de l’Italie et d’autres 
Etats, dont les lignes sont en rapport immédiat avec celles de 
compagnies importantes, qui, à ses yeux, pourraient profiter des 
tarifs de la Convention sans abaisser elles-mêmes leurs taxes.

M. B runner e x a m i n e  à s o n  t o u r  c e t t e  q u e s t i o n ;  il  d e m a n d e  

si l ’a m e n d e m e n t  d e  M. V inchent p e r m e t t r a i t  d e  p e r c e v o i r ,  a u  

d é p a r t  , l e s  t a x e s  é l e v é e s  r é c l a m é e s  p a r  l e s  c o m p a g n i e s  q u i  r e f u 

s e r a i e n t  d e  m o d i f i e r  l e u r s  tarifs .

M. V inchent répond qu’il s’est proposé surtout d’introduire 
dans la Convention un article perm ettant de peser sur les com
pagnies qui ne voudraient pas accepter les dispositions régle
mentaires, dont l’usage uniforme et général est si désirable. 11 
pense que, dans le cas où des compagnies refuseraient d’ac
cepter la Convention, le deuxième paragraphe de son amende
ment perm ettrait de traiter leurs dépêches comme des dépêches 
envoyées par estafette, et, selon lui, il y aurait là un moyen 
coercitif suffisant. M. V inchent ne repousse pas l’addition pro
posée par M. le Délégué de l’Italie pour le deuxième paragraphe; 
mais il éprouve des scrupules à l’égard de la seconde modifi
cation, relative au quatrième paragraphe, dont il persiste à de
mander l’adoption.
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M. le chevalier de M inotto réplique que l’adoption des règle
ments généraux de la Convention ne lui paraît pas devoir sou
lever de difficultés sérieuses, mais qu’à ses yeux il n’en est pas 
de même des taxes. Il juge nécessaire de réserver aux Etats 
contractants la faculté d’appliquer des taxes élevées aux dé
pêches des compagnies qui refuseraient d’accepter la Conven
tion.

M. J agerschmidt croit qu’il y a un malentendu entre M. le 
chevalier de M inotto et M. V inchent , et il pense que M. le Dé
légué de l’Italie peut accepter sans crainte l’amendement pro
posé.

M. le chevalier de M inotto insiste encore. Il reconnaît que 
les dispositions de la Com^ention laisseraient la faculté de re
fuser les dépêches de certaines compagnies; mais il voit là une 
responsabilité grave qu’il ne voudrait pas assumer.

La discussion continuant sur le but et la portée de l’amen
dement de M. V inchent , M. le P résident  fait rem arquer qu’en 
vertu de la liberté laissée aux Etats sur les moyens de trans
port dont ils pourraient faire usage, il n’est pas nécessaire de 
spécifier ces moyens pour des cas particuliers. H propose, en 
conséquence, de supprimer le quatrième paragraphe, qui sem
blerait d’ailleurs imposer l’obligation de recourir aux compa
gnies privées.

M. V i n c h e n t , sans insister davantage sur le quatrième para
graphe, dit que le but qu’il s’était proposé était d’appeler l’at
tention des compagnies sur la nécessité d’adopter les règles de 
la Convention.

Au moment du vote, M . de W eber revient sur la pensée de 
M . le chevalier de M inotto . Il regrette que, dans le cas où des
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c o m p a g n ie s  p r iv é e s  m a i n t i e n d r a i e n t  l e u r s  t a r i f s ,  o n  se  c r o ie  le  

d r o i t  d ’a p p l i q u e r  à  le u r s  d é p ê c h e s  d e s  ta x e s  é le v é e s  p o u r  le  

t r a n s i t  s u r  l e  t e r r i t o i r e  d e s  E t a t s  c o n t r a c t a n t s  : c e  s e r a i t  f r a p p e r  

l e  p u b l i c  e t  n o n  le s  c o m p a g n ie s ,  e t ,  d ’a p r è s  l u i ,  l a  m e s u r e  n ’a u 

r a i t  p a s  le  c a r a c t è r e  c o m m i n a t o i r e  q u ’o n  lu i  a t t r i b u e .

M .  M a n o s  f a i t  o b s e r v e r ,  s u r  le  t r o is iè m e  p a r a g r a p h e , q u e  c e r 

t a in s  t e r r i t o i r e s  o n t ,  p a r m i  l e u r s  d é p e n d a n c e s ,  d e s  î le s  v o is in e s ,  

r e l ié e s  p a r  d e s  c â b le s  a p p a r t e n a n t  à  d e s  c o m p a g n ie s  p r i v é e s ,  e t  

q u e  le s  d is p o s i t io n s  d u  p a r a g r a p h e  p o u r r a i e n t  e n t r a î n e r  la  r u i n e  

o u  la  d is s o lu t io n  d e  c e s  c o m p a g n ie s ,  e t  p r i v e r  a in s i  le s  É t a t s  

d ’ u n  c o n c o u r s  u t i l e .

M. V inchent p r o p o s e  a lo r s  d e  r é d i g e r  l e  t r o i s i è m e  p a r a g r a p h e  

d e  la  m a n i è r e  s u i v a n t e  :

« Les bureaux télégraphiques de chemins de fer ou autres ex- 
« ploitations privées situées sur le territoire continental des États 
« contractants ou adhérents, et pour lesquels il y aurait une taxe 
« supplémentaire. »

L’amendement de M. V inchent est adopté, avec les modifica
tions introduites dans le deuxième et le troisième paragraphe 
et la suppression du quatrième.

M. de K lein propose de revenir sur le deuxième paragraphe 
de l’article 37, dont la discussion a été remise, et qui se rap
porte à l’établissement de la taxe lorsqu’il y a changement 
de voie. Mais plusieurs Membres ayant fait rem arquer que la 
suppression de l’article 5 i eutraîne nécessairement la suppres
sion de ce paragraphe, la Commission décide que l’article 37 
sera réduit au prem ier et au troisième paragraphe.

La discussion des articles du Projet de Convention étant ter
minée, il est convenu que les séances seront suspendues jusqu’au
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[Annexe au procès-verbal de la séance du 3 avril 18 6 5 .]





D I S P O S I T I O N S
PROPOSÉES

PAR L’A D M I N I S T R A T I O N  F R A N Ç A I S E

P O U R  Ê T R E  I N S É R É E S

DANS LE RÈGLEMENT À ANNEXER À LA CONVENTION.

[ t i t r e  p r e m i e r '.]

[ a r t i c l e  p r e m i e r . ]

Les fils spécialement affectés au service international re
çoivent une notation particulière sur la Carte officielle dressée 
conformément à l’article 58 de la Convention.

Ces fils sont désignés sous le nom de : fil international de........
à .......

Ils ne servent, autant que possible, qu’aux relations entre 
les deux villes désignées comme leurs points extrêmes.

Ils peuvent être détournés de cette affectation spéciale en 
cas de dérangement des lignes; mais ils doivent y être ramenés 
dès que le dérangement a cessé.

Ces fils sont placés sous la sauvegarde collective des États 
dont ils em pruntent le territoire. Les Administrations respec
tives combinent, pour chacun d ’eux, les dispositions qui per
m ettent d’en tirer le meilleur parti.

Les chefs de service des circonscriptions voisines des fron
tières s’entendent directement pour assurer, en ce qui les con
cerne, l’exécution de ces mesures.

1 Les indications de titres et d’articles correspondent à celles du Projet de Con
vention.
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[ a r t . a . ]

Les notations suivantes sont adoptées, dans tes tarifs inter
nationaux, pour désigner tes bureaux télégraphiques :

Bureau à service perm anen t (de  jo u r et de n u it) ;

C. Bureau à service de jo u r com plet;

L. Bureau à service lim ité (c’est-à-dire ouvert pendant un nom bre 
d’heures m oindre que les bureaux à service de jo u r com plet);

B. Bureau ouvert pendan t la saison j

des bains seu lem ent; [ £ es notations peuvent se com-

H. Bureau ouvert seulem ent pendan t i b iner avec les précédentes,
la saison d’hiver; /

— . Bureau ouvert avec service com plet dans la saison des bains et 
lim ité pendan t le reste de l’année;

— • Bureau ouvert avec service com plet pendan t l’hiver et lim ité pen- 
^  dan t le reste de l’an n ée;

F. S tation de chem in de fer ouverte à la correspondance des p arti
culiers;

P. Bureau appartenan t à une com pagnie privée.

[ a r t .  3.]

Les Administrations télégraphiques emploient, autant que 
possible, des appareils Morse m arquant des traits colorés.

[ T I T RE  II.]

[ a r t . A ]

Les Administrations télégraphiques se fournissent récipro
quem ent tous les renseignements nécessaires au sujet des 
poursuites qui seraient dirigées dans l’un des Etats contrac



tants contre line personne ayant commis un délit ou un crime 
au moyen d’une ligne internationale.

[ a u t . 5 e t  6 . ]

Néant.

. [ a r t . 7.]

Une liste détaillée des personnes ou des fonctionnaires ayant 
droit de transm ettre des dépêches d’Etat est dressée par chaque 
Administration et communiquée, dans la forme ordinaire, à 
toutes les autres.

Tout bureau qui reçoit par un fd international un télé
gramme présenté comme dépêche d’État ou de service le réex
pédie comme tel.

Les dépêches des agents consulaires, auxquelles s’applique 
le § 3 de l’article 7, ne sont pas refusées par le bureau de 
départ; mais celui-ci les signale immédiatement à l’Adminis
tration centrale.

Les dépêches émanant des divers bureaux, et relatives aux 
incidents de transmission, circulent sur le réseau international 
comme dépêches de service.

[ a r t . 8 . ]

Chaque État désigne, s’il le juge convenable, des fonction
naires ou magistrats chargés, dans chaque ville, de légaliser la 
signature des expéditeurs. Dans ce cas, chacun des bureaux 
de cet État contrôle la sincérité des légalisations qui lui sont 
présentées, et les transm et, après la signature, dans la forme 
suivante :

Signature légalisée par (qualité du fonctionnaire ou magis
trat).

Cette mention entre dans le compte des mots taxés.
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[ a r t .  9 . ]

Chaque État reste maître de désigner les langues qu’il con
sidère comme usitées, à titre d’idiome national, sur son propre 
territoire.

En règle générale, les dépêches de service sont rédigées en 
français ; toutefois, les divers Etats peuvent s’entendre entre eux 
pour l’usage d’une autre langue.

Les dépêches d’État peuvent être composées en chiffres ou 
en lettres secrètes, soit en totalité, soit en partie.

H en est de même des dépêches de service, quand elles 
émanent des chefs des Administrations télégraphiques.

Les dépêches privées peuvent être composées en lettres ou 
chiffres secrets, mais l’adresse et la signature doivent être 
écrites en langage ordinaire.

Le texte peut être soit entièrem ent chiffré, soit en partie 
chiffré et en partie clair. Dans ce dernier cas, la partie chiffrée 
doit être continue, sans langage ordinaire intercalé, et placée 
entre deux parenthèses, la séparant du texte ordinaire qui pré
cède ou qui suit. La dépêche ne peut d’ailleurs contenir qu’un 
seul passage chiffré.

Le texte chiffré doit être composé exclusivement de lettres 
de l’alphabet ou exclusivement de chiffres arabes. Si ce texte est 
divisé en groupes, ceux-ci doivent être séparés par des points, 
des virgules ou des traits.

[ a r t .  1 0 . ]

Le tableau ci-après indique les signaux employés dans le 
service de l’appareil Morse :
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L E T T R E S.

a
à
b
c
ch
d
e
é

S
g
h
i
j
k
l
m
n
h
o
ô

P
<1
r
s
t
u
V
V 

IV 

X

y

ESPACEMENT ET LONGUEUR DES SIGNES :

1. Une barre est égale à trois poinls.

2. L’espace entre les signaux d’une
même lettre est égal à un point.

3. L’espace entre deux lettres est égal
à trois poinls.

à. L’espace entre deux mots est égal 
à quatre poinls.

■ ■

■ ■
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C H I F F R E S

1 ■ ama m u h
2 ■  ■ H M  ■■

3 ■  ■ ■  ■■
â ■  ■ m u H
5

6 H ■  ■ ■  ■
7 ■■ H ■  ■ ■
8 H ■■ ■  ■ ■
9 M i M wma m i ■

0
B arre

de
fraclion

1 .NOTE S U R  L ’ E M P L O I  D ’A B R E V I A T I O N S  P O U R  L E S  C H I F F R E S .

Les employés, malgré les défenses faites par la plupart des Administrations cen
trales, ont pris Fhabitude de se servir d'abréviations pour les chilfres. qu’ils figurent 
ainsi :

Plusieurs de ces notations peuvent se confondre avec celles qui représentent des 
lettres, et il en résulte de graves inconvénients. Il est certain cependant quelles 
sont de nature a diminuer d’une manière sensible la durée des transmissions.

L’Administration française signale cette question à l’attention de la Commission.
On pourrait peut-être régulariser l’emploi des signaux abrégés ou dresser un 

autre tableau analogue, en décidant qu’un indice spécial précéderait et suivrait 
tout nombre ou tout passage écrit en chiffres.
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PONCTUATIO N.

Point....................................... [ \ J

Point et v i rg u le .....................£;J

Virgule..................................... £,J

Deux points.............................  £:J

P oin t d ’in terrogation  ou  dem ande  
de répétition  d ’u ne transm ission  c 
non co m p r ise ......................................... L * J

Point d’exclamation  £ !J

Apostrophe............................... £’ j

Alinéa.............................................

Trait d’union.......................

Parenthèse (xAvant et après / \  
les mots e n tre ) ...................  W

Guillemets.......................

Souligné.........................................

Signé. (Séparant le texte de la 
signature.)................................

I N D I C A T I O N S  DE SE RVI CE .

Dépèche d’É lat.............................. B  H  B  B B H  B  B

Dépêche de service  H  H H 1  I H H  B  B

Dépêche privée.

Appel. (Préliminaire de toute 
transmission.)...........................

Compris...........................

Erreur..............................

Fin de la transmission.. 

Invitation à transmettre.

Attente.............................

Accusé de réception.. . .

3i



La signature n’est pas transmise dans les dépêches de ser
vice; l’adresse de ces dépêches affecte la forme suivante :

Paris de Saint-Pétersbourg. —  Service.

Directeur général à Directeur général.

Quand il s’agit de communications échangées entre bureaux 
au sujet des incidents de la transmission, on donne simplement:

Paris de Saint-Pétersbourg. —  Service. 
sans autre indication.

L'adresse des dépêches privées doit com prendre, pour les 
grandes villes, la mention de la rue et du num éro, ou, à défaut 
de ces indications, celle de la profession du destinataire ou 
autres analogues.

Pour les petites villes même, le nom du destinataire doit 
être, autant que possible, accompagné d’une indication com
plémentaire capable de guider le bureau d’arrivée, en cas d’al
tération du nom propre.

Toutefois, dans les deux cas, les dépêches pour lesquelles 
l’expéditeur ne peut fournir ces renseignements doivent être 
transmises; mais l’expéditeur supporte les conséquences de 
l’insuffisance de l’adresse.

[ a r t . 1 l . j

Dans la transmission sur son réseau intérieur, chaque Ad
ministration assimile les dépêches d’Etat à ses propres dépêches 
officielles.

Les dépêches d’Etat des Puissances qui n’ont pas adhéré à 
la présente Convention sont traitées comme dépêches privées.

Il est entendu que les dépêches d’Etat ou de service ne 
sont pas comptées dans l’ordre alternatif des dépêches privées.

Toute correspondance entre deux bureaux commence par le 
signal d'appel.

Le bureau appelé doit répondre immédiatement en donnant 
son indicatif, et, s’il est empêché de recevoir, le signal d’attente,

2'.*2 C O N F É R E N C E  DE PARIS.



suivi d’un chiffre indiquant la durée probable de l’attente. Si la 
durée probable excède dix m inutes, l’attente doit être motivée.

Lorsque le bureau qui vient d’appeler a reçu, sans autre 
signal, l’indicatif du bureau qui répond, il télégraphie, avant 
tout, le signal indiquant la nature de la dépêche, savoir :

S D pour une dépêche d’État;
A D pour une dépêche de service;
P D pour une dépêche privée.

A ce signal, le correspondant répond par Y invitation de trans
mettre. Le bureau qui transm et donne, dans l’ordre ci-après, 
toutes les indications de service constituant le préambule de la 
dépêche :

a. — Bureau de destination W ;

b. — Bureau d’origine précédé de la particule de (Exemple : 
Paris de Bruxelles);

c. —  Numéro de la dépêche;

d. —  Nature de la dépêche ('de la manière indiquée plus 
hau t);

e. —  Nombre de mots. (Dans les dépêches chiffrées, on in
dique i° le nombre de mots qui sert de base à la taxe, et 20, s’il 
y a lieu, le nombre des mots écrits en langage ordinaire);

/ .  —  Dépôt de la dépêche (par trois chiffres, date, heure 
et m inute, séparés par des virgules);

g. —  Voie à suivre (s’il y a lieu);

h. —  Autres indications éventuelles.

(l) Lorsque la dépêche est à destination d’une localité non pourvue d’un bureau 
télégraphique, le préambule indique, non la résidence du destinataire, mais le 
bureau télégraphique par les soins duquel la dépêche doit être remise à destination 
ou envoyée à la poste.
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Ces indications éventuelles sont données dans la forme sui
vante :

TABLEAU DES I N D I C A T I O N S  É V E N T U E L L E S  DANS LES PRINCIPALES LANGUES.

Aucun bureau appelé ne peut refuser de recevoir les dépêches 
qu’on lui annonce, quelle qu’en soit la destination.

On ne doit ni refuser ni retarder une dépêche si les indica
tions de service ne sont pas régulières. Il faut la recevoir et puis 
en dem ander au besoin la régularisation au bureau d’origine 
par une dépêche de service.

A la suite du préam bule spécifié ci-dessus, on télégraphie 
successivement l’adresse, le texte et la signature de la dépêche, 
et l’on termine par le signal de fin de la, transmission; après 
l’avoir reçu, le correspondant donne le signal compris, ou, s’il 
y a Heu, non compris (le point d’interrogation).

Si l’employé qui transm et s’aperçoit qu’il s’est trom pé, il doit 
s’interrom pre par le signal d’erreur, répéter le dernier mot bien 
transmis, et continuer, à partir de là , la transmission rectifiée.

De même, l’employé qui reçoit, s’il rencontre un mot qu’il 
ne parvient pas à saisir, doit interrom pre son correspondant 
par le même signal, et répéter le dernier mot compris, en le 
faisant suivre d’un point d’interrogation. Le correspondant re
prend alors la transmission à partir de ce mot, en s’efforçant de 
rendre ses signaux aussi clairs que possible.

Aussitôt la dépêche transm ise, l’employé qui l’a reçue com
pare le nombre de mots transmis au nombre annoncé, et, s’il 
y a une différence, la signale à son correspondant. Si ce dernier 
s’est simplement trom pé dans l’annonce du nombre des mots, 
il répond : admis; sinon, il répète la première lettre de chaque 
mot jusqu’au passage omis, qu’il rétablit.



Les employés peuvent se servir, clans la transmission, des 
abréviations indicjuées par le tableau ci-dessous (l) :
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Hormis les cas prévus dans le présent règlem ent, il est in
terdit d’employer une abréviation quelconque en transm ettant 
le texte d’une dépêche, ou de modifier ce texte de quelque 
manière que ce soit. Toute dépêche doit être transmise telle 
que l’expéditeur l’a écrite et d’après sa minute.

Toute dépêche donne lieu à un collationnement partiel non 
taxé, qui ne doit pas être confondu avec le collationnement in
tégral afférent aux dépêches recommandées.

Le collationnement partiel se fait à la fin de la dépêche.
Après avoir vérifié le compte des mots, l’employé qui a reçu 

répète immédiatement les noms propres, les nombres (à l’ex
ception du m illésime), les mots douteux ou peu connus et ceux 
qui renferm ent le sens principal de la dépêche.

Cette répétition est obligatoire pour toutes les dépêches. 
L’employé qui a reçu peut d’ailleurs étendre ce collationnement 
et répéter la dépêche intégralem ent, s’il le juge indispensable, 
pour mettre sa responsabilité à couvert. De même, l’employé 
qui a transmis peut exiger la répétition intégrale de la dépêche.

Dans la répétition des nombres suivis de fractions, ou des 
fractions dont le num érateur est formé de deux chiffres ou plus, 
on doit répéter, en toutes lettres, le num érateur de la fraction, 
afin d’éviter toute confusion. Ainsi pour i j j , il faut répéter

(,) Ce tableau, comme celui des indications éventuelles, et autres analogues, 
comme la Carte officielle des relations télégraphiques et les tarifs communs, devait 
être dressé par la Commission dont le projet primitif faisait mention à l’article 67. 
A défaut de cette Commission, l’Administration de l’État 011 aurait eu lieu la der
nière Conférence pourrait être chargée de faire ces travaux, en réunissant les docu
ments fournis par les divers offices.



1 uti/i 6 , afin qu’on ne lise pas -J-t; pour il faut répéter 
treize/0, afin qu’on ne lise pas i

La répétition ne peut être retardée ou interrompue sous 
aucun prétexte. Lorsqu’elle est achevée et la dépêche reconnue 
parfaitement exacte, le bureau qui a reçu donne, à celui qui a 
transm is, le signal de réception terminée ou accusé de réception, le
quel est immédiatement répété par le correspondant. Après 
cela, le bureau qui vient de recevoir transmet à son tour, s’il a 
une dépêche; sinon, l’autre continue. Si, de part et d’autre , il 
n’y a rien à transm ettre, les deux bureaux se donnent récipro
quement le signal zé'o.

[ a r t .  1 2 .]

Entre deux bureaux d’Etats différents communiquant par un 
fil direct, la clôture est donnée par celui qui appartient à l’État 
dont la capitale a la position la plus occidentale.

Cette règle s’applique à la clôture des procès-verbaux et à la 
division des séances dans les bureaux à service perm anent.

[ a r t . l 3 . ]

Les avis de service relatifs à une dépêche précédemment 
transmise sont dirigés autant que possible sur les bureaux par 
où a transité la dépêche primitive.

Lorsque ces bureaux ont tous les éléments nécessaires pour 
donner suite aux avis de service, ils prennent les mesures pro
pres à en éviter une réexpédition inutile.

[ a r t . l ô . ]

Les dépêches qui, en cas d’interruption, sont adressées par 
la poste à un bureau télégraphique, sont accompagnées d’un 
bordereau.

Le bureau qui a reçu le bordereau en accuse réception par 
la poste, et renouvelle cet avis au moment du rétablissement 
des communications télégraphiques..
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Quand une dépêche est envoyée directement au destinataire 
dans le cas prévu à l’article î ù ,  elle est accompagnée d’un 
avis indiquant l’interruption des lignes.

Le bureau qui réexpédie par le télégraphe une dépêche déjà 
transmise par une autre voie doit indiquer dans le préambule 
que celte dépêche est transmise par ampliation. Cette mention 
est portée sur l’expédition remise au destinataire.

Le bureau qui a envoyé des dépêches par la poste peut se 
dispenser de les réexpédier par le télégraphe, dans le cas d’en
combrement exceptionnel, et lorsque cette réexpédition serait 
manifestement nuisible à l’ensemble du service.

[ a r t . 1 5 .]

Lorsqu’un expéditeur retire ou arrête sa dépêche, la taxe 
encaissée reste acquise aux offices intéressés.

Les frais éventuels relatifs à la remise à domicile, de même 
que ceux qui se rapporteraient au payement de la réponse ou 
de l à  recommandation, sont seuls remboursés, si la dépêche a 
été arrêtée en temps utile.

Si la dépêche n’est pas entièrem ent transmise par le bureau 
de départ au moment où l’expéditeur la retire, il en demande 
l’annulation par écrit. Sa demande est annexée à l’original, qui 
reste au bureau.

Si la dépêche a été transm ise, l’expéditeur ne peut en de
mander l’annulation que par une dépêche adressée au chef du 
bureau d’arrivée, et dont il acquitte la taxe; il paye également 
la réponse, s’il désire être renseigné par la voie télégraphique 
sur la suite donnée à sa demande.

Le bureau de départ donne aux dépêches de cette nature la 
forme indiquée ci-après (art. 3 6 , Règlement).

[ a r t .  1 6 . ]

Le bureau télégraphique d’arrivée est en droit d’employer 
la poste sans affranchissement :



i° A défaut d’indication, dans la dépêche, du moyen de 
transport demandé par l’expéditeur ;

a0 Lorsque le moyen indiqué diffère du mode adopté et 
notifié par l’état d’arrivée, conformément à l’article 17;

3° Lorsqu’il s’agit d’un transport à payer par un destina
taire qui aurait refusé antérieurem ent d’acquitter des frais de 
même nature.

Les dépêches reçues pendant la nuit par les bureaux per
manents sont, autant que possible, remises au destinataire 
pendant la nuit même.

Lorsqu’une dépêche à réexpédier par lettre chargée ne peut 
être soumise immédiatement à la formalité du chargement, 
tout en pouvant profiter d’un départ postal, elle est mise d’abord 
à la poste par lettre ordinaire; une ampliation est adressée par 
lettre chargée aussitôt qu’il est possible.

Les dépêches adressées aux passagers d’un navire qui fait 
escale dans un port leur sont remises, autant que possible, 
avant le débarquement.

[ a r t .  1 7 . ]

"Séant.

[ a r t .  1 8 . ]

Lorsque l’expéditeur désire que la remise n’ait lieu qu’entre 
les mains du destinataire, il doit le mentionner dans l’adresse.

Au bureau d’arrivée, cette mention est soigneusement repro
duite sur l’enveloppe de la dépêche, et le facteur reçoit les in
dications nécessaires pour s’y conformer.

Lorsqu’on ne trouve pas le destinataire d’une dépêche, et que 
le bureau d’arrivée a lieu de soupçonner qu’une altération a 
été commise dans la transmission de l’adresse, il envoie au bu
reau d’origine un avis de service, dans la forme suivante :

N ° de  adressée à  rue  (indication de
la ville). Destinataire inconnu.
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L’adresse donnée dans cet avis de service doit être la repro
duction textuelle de l’adresse reçue.

Le bureau de départ vérifie l’exactitude de l’adresse et ne 
répond au bureau d’arrivée que s’il y a une erreur de service 
à corriger. 1

Chaque Administration reste maîtresse d’autoriser ses bu
reaux à communiquer ces avis aux expéditeurs. Dans ce cas, 
les expéditeurs ne peuvent compléter, rectifier ou confirmer 
l’adresse que par une dépêche payée, dans la forme indiquée 
ci-après (article 3 6 , Règlement).

Quand les dépêches non réclamées sont anéanties, les 
reçus correspondants sont classés à leur rang avec une note 
explicative.

[ a r t .  1 9 .]

La transmission des dépêches d’Etat se fait de droit. Les 
bureaux télégraphiques n’ont aucun contrôle à exercer sur elles.

Quand une dépêche privée est arrêtée après l’acceptation, 
l’expéditeur en est informé par le télégraphe ou par la poste, 
suivant que chaque Administration le juge convenable.

[ a r t . 9 .0  ET 9 1 . ]

ISéant.

[ a r t . 2 9 . ]

Les Administrations télégraphiques ne sont tenues de donner 
communication ou copie des pièces désignées à l’article 22 que 
si les expéditeurs ou les destinataires fournissent la date exacte 
des dépêches auxquelles se rapportent leurs demandes.

La communication des originaux ou des copies ne doit jamais 
avoir lieu que par les soins du chef du bureau ou de son délé
gué spécial, qui ne se dessaisit pas des pièces et veille à ce 
qu’elles ne subissent aucune altération.

Les pièces originales ou copies peuvent être, dans certains
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cas, communiquées aux autorités judiciaires ou administratives. 
Chaque Etat règle les formalités auxquelles est soumise cette 
communication.

Le bureau qui se dessaisit d’une pièce, dans le cas précité, 
doit en garder une copie avec une mention explicative.

[ a r t . a  3 . ]

Dans le cas de dépêche dem andant une réponse payée, l’ex
péditeur doit inscrire après le texte, et avant la signature, 
l’indication : réponse payée.

La taxe est perçue pour une réponse simple :
L’expéditeur peut d’ailleurs compléter la mention en mettant 

réponse payée p o u r  mots, et acquitter la taxe corres
pondante.

La dépêche de départ doit reproduire, dans le préam bule, la 
mention indicative de la réponse payée.

La réponse doit également contenir, dans le préambule, l’in
dication : réponse payée à N° . .  . de (bureau d’origine). Cette 
indication n’entre pas dans le compte des mots taxés.

La réponse faite d’office, au bout de huit jours, par le bureau 
d’arrivée, est donnée dans la forme suivante :

Paris de Berlin. —  N°. . . —  Date.
Réponse d’office à N° . .  . de . .

M ...........
Le destinataire n’a pas déposé de réponse.

[ a r t . 2 4 . ]

Lorsque le bureau de départ reconnaît quelque altération 
dans le texte qui lui est renvoyé à titre de dépêche de retour, 
il doit immédiatement en provoquer la rectification.

Il transm et à cet effet :

Le préam bule et l’adresse ordinaire des dépêches de ser
vice ;

¥



Le numéro et l’adresse complète de la dépêche recom
mandée ;

Le nombre de mots ou groupes à rectifier.

Puis il répète successivement chaque m ot, groupe ou pas
sage altéré, en le faisant précéder du dernier, et, s’il est néces
saire, des derniers mots ou groupes bien transmis; chaque 
passage ainsi répété est séparé du suivant par un point d’inter
rogation.

Le bureau d’arrivée renvoie cette rectification comme dé
pêche de service.

La copie de retour n’est communiquée à l’expéditeur que 
lorsqu’elle est correcte, à moins qu’il ne doive en résulter un 
retard trop considérable. Dans ce cas, une mention inscrite 
sur la copie indique qu’une rectification sera envoyée ultérieu
rement.

La répétition intégrale des dépêches recommandées rem 
place, pour le bureau d’arrivée, le collationnement partiel dé
terminé à l’article 1 1  (Règlement). Ce bureau transm et ensuite 
à son correspondant les avis relatifs à la remise à destination, 
et c’est alors seulement que la répétition précédemment faite 
est réexpédiée au bureau de départ. Si les avis relatifs à la 
remise ne peuvent être transmis par le bureau d’arrivée à celui 
dont il a reçu directement la dépêche, il les adresse à un autre 
bureau , auquel il doit alors répéter la dépêche à réexpédier. 
Les bureaux intermédiaires sont toujours tenus au collationne
ment partiel.

Les dépêches de retour, comme les réponses payées, prennent 
un numéro cl’ordre, au bureau qui les envoie.

[ a r t . 2 5 .]

Néant.

[ a r t . 26.]

Le texte primitif de la dépêche doit être intégralement
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transmis aux bureaux de destination successifs et reproduit sur 
la copie adressée au destinataire; mais, dans le préam bule, 
chaque bureau ne reproduit, après les mots faire suivre, que 
les adresses auxquelles le télégramme peut encore être expédié.

Les demandes de réexpédition prévues au 8 6 de l’article 2 6  

peuvent être faites par la poste.
Chaque Administration se réserve la faculté de faire suivre, 

quand il y aura lieu , d’après les indications données au domi
cile du destinataire, les dépêches pour lesquelles aucune indi
cation spéciale n’aurait d’ailleurs été fournie.

La taxe internationale des dépêches à faire suivre est simple
ment la taxe afférente au prem ier parcours, en faisant entrer 
dans le nombre des mots l’adresse complète.

[ a r t .  2 7 . ]

En transm ettant une dépêche adressée à deux ou plusieurs 
destinataires, il faut, dans le préam bule, indiquer le nombre 
des adresses.

L’indication prévue au 8 5 de l’article 2 7  doit entrer dans 
le corps de l’adresse et par conséquent dans le nombre des 
mots taxés.

Elle est reproduite dans les indications éventuelles.

[ a r t .  2 8  ET 2 9 . ]

Néant.

[ T I TRE III .]

[ a r t .  3 o  e t  3 1 . ]

Néant.

[ a r t .  8 2 . ]

L’expéditeur doit écrire sur sa minute les indications éven
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tuelles relatives à la remise à domicile, aux réponses payées, 
aux dépêches recommandées ou à faire suivre.

Les mots, nombres ou signes ajoutés par le bureau dans l’in
térêt du service ne sont pas taxés.

[ a r t . 33 e t  36.]

Néant.

[ a r t . 35.]

Le nom du bureau de départ, la date, l’heure et la minute 
du dépôt, sont transmis d’office et inscrits sur la copie remise au 
destinataire.

L’expéditeur peut répéter ces indications, en tout ou en 
partie, dans le texte de sa dépêche. Elles entrent alors dans le 
compte des mots.

[ a r t . 36.]

Les dépêches prévues à l’article 36 ont la forme suivante : 
Paris de Berlin. —  Service taxé. Elles prennent rang parmi les 
dépêches de service et portent un numéro d’ordre.

Si l’expéditeur d’une dépêche recommandée constate une 
erreur dans le texte de la dépêche de retour et en demande la 
rectification, la dépêche rectificative est transmise gratuitem ent 
par le bureau d’origine, à moins que l’erreur ne provienne du 
fait de l’expéditeur.

Le destinataire d’une dépêche ordinaire ou recommandée 
peut dem ander la rectification des passages qui lui paraissent 
douteux, et il acquitte alors : i° le prix d’une dépêche simple 
pour la demande ; 2 ° le prix d’une dépêche calculée suivant la 
longueur du passage à répéter, conformément à la règle pres
crite à l’article 2 h (Règlement).

Ces taxes lui sont remboursées si la répétition montre que le 
service télégraphique avait dénaturé le sens de la dépêche. Dans
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ce cas, le bureau d’arrivée opère le remboursement d’office et 
sans aucun délai.

Les sommes encaissées pour dépêches de service taxées restent 
entièrement acquises à l’Administration qui les a perçues et ne 
figurent point dans les comptes internationaux.

Le bureau télégraphique qui reçoit une dépêche par laquelle 
on lui demande l’annulation d’une autre dépêche reçue précé
dem ment fait connaître au bureau d’origine, par la poste, la 
suite qui a été donnée à la dem ande, à moins que l’expéditeur 
n’ait acquitté le prix d’une réponse télégraphique.

[ a r t . 3 7 , 3 8 , 3 9 , ho , h t ,  h% e t  63.]

Néant.

[ a r t . 6 6 . ]

Si la taxe à percevoir à l’arrivée n’est pas recouvrée, la perte 
est supportée par l’office d’arrivée, à moins de conventions 
spéciales, conclues conformément à l’article 8 9 .

Les Administrations télégraphiques prennent toutefois, au
tant que possible, les mesures nécessairès pour que les taxes à 
percevoir à l’arrivée et qui n’auraient pas été acquittées par le 
destinataire soient recouvrées sur l’expéditeur. Quand ce re
couvrement a lieu, l’office qui le fait en tient compte à l’office 
intéressé.

[ a r t . 65 .]

Les Administrations et les bureaux télégraphiques prennent 
les mesures nécessaires pour diminuer, autant que possible, le 
nombre des dépêches de service jouissant du privilège de la 
gratuité.

Les renseignements qui ne présentent point un caractère 
d’urgence sont demandés ou donnés par la poste.

[ a r t . 6 6 . ]

Néant.
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[ a r t .  ^ 7 . ]

Pour les dépêches ordinaires non remises à destination 
(art. 46) ou pour les dépêches recommandées qui n ’ont pas 
rempli leur objet (art. 4 y ) , le remboursem ent est supporté 
par l’office sur les lignes duquel a été commise l’irrégularité qui 
a motivé la réclamation de l’expéditeur.

Si plusieurs erreurs de transmission ont empêché la dépêche 
de remplir son objet, la part contributive des diverses Admi
nistrations est réglée d’après le nombre des fautes, sans qu’on 
ait égard à leur gravité.

Les erreurs résultant d’une répétition non rectifiée sont 
imputables au bureau expéditeur. Les erreurs commises dans 
un cas où la répétition obligatoire n’a pas été faite, malgré la 
demande du bureau expéditeur, sont imputables au bureau qui 
a reçu la dépêche. Les deux bureaux sont responsables, si la 
répétition obligatoire n’a pas été faite par le bureau qui a reçu 
la dépêche et n’a pas été réclamée par le bureau expéditeur.

Si une réponse a moins de mots qu’il 11’en a été payé, l’ex
cédant n’est pas res titu é^

Les réclamations communiquées d’office à office sont trans
mises avec un dossier complet, c’est-à-dire qu’elles contiennent 
(en original ou en copie) toutes les pièces ou lettres qui les 
concernent.

L’expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a déposé sa 
dépêche peut faire présenter sa réclamation à l’office d’origine 
par l’intermédiaire d’un autre office. Dans ce cas, s’il est re
connu que la réclamation est fondée, l’office qui l’a reçue est 
chargé d’effectuer le rem boursem ent, contre remise du récé
pissé délivré par le bureau de départ.
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[ T I T R E  IV.]

[ a r t .  6 9 . ]

La taxe afférente à la transmission sérnaphorique des dé-
r

pêches de mer est dévolue à l’Etat qui a effectué cette trans
mission.

[ a r t . 5 o . J

La taxe qui sert de base à la répartition entre Etats est celle 
qui résulte de l’application régulière des ta rifs , sans tenir 
compte des erreurs de taxation qui ont pu se produire. Chaque 
Administration se réserve, d’ailleurs, de réclamer aux expédi
teurs ou aux destinataires, suivant les cas, les compléments de 
taxe nécessités par une taxation primitivement incomplète, et 
s’engage à leur rembourser les sommes perçues en trop par 
erreur.

Toutefois, le nombre de mots annoncés par le bureau 
d ’origine sert de base à l’application de la taxe dans les comptes 
internationaux, sauf le cas où il aurait été rectifié de commun 
accord avec le bureau correspondant.

[ a r t .  5 1 . ]

\ éaiit.

[ a r t . 5 a . ]

L’échange des comptes mensuels a lieu avant l’expiration du 
trim estre qui suit le mois auquel ils se rapportent.

La révision de ces comptes a lieu dans un délai maximum 
de six mois à dater de leur envoi. L’office qui n’a reçu, dans 
cet intervalle, aucune observation rectificative considère le 
compte comme admis de plein droit et en inscrit le montant au 
décompte trimestriel.



Il n’est pas admis de réclamation, dans les comptes, au sujet 
de dépèches ayant plus d’un an de date.
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[ a r t . 53. ]

Néant.

[ T I T R E  V.j

[ a r t . 5 A, 55 e t  56. J

Néant.

[ a r t .  5 7 . |

Les instructions de service, envoyées au fur et à mesure de 
leur publication, sont envoyées de nouveau lorsqu’elles ont été 
réunies en volumes par chaque Administration.

[ a r t . 58 , 5 g , 6 0 , 6 1 , 6 2  et  63. |

Néant.
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SÉANCES

D E  LA

COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

(DEUXIÈME SÉRIE.)

ONZIÈME SÉANCE.

3 AVRIL 1865.

La séance est ouverte à une heure un quart.

A l’exception de MM. F a ssia u x  et S c h w e r d , MM. les Délégués 
sont tous présents.

Le procès-verbal de la séance du 2 A mars est lu et adopté.

L’ordre du jour appelle la discussion du Projet de Règlement 
qui a été préparé par l’Administration française et distribué à 
tous les Membres de la Commission.

Les amendements suivants ont été déposés sur le bureau :

i° Par MM. les Délégués de l’Autriche, de Bade, de la Ba
vière, de la Belgique, du Hanovre, des Pays-Bas, de la Prusse, 
de la Bussie et du W urtem berg :

A r t .  h  A  s u p p r i m e r  e n  e n t i e r .
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A r t .  7  S u p p r e s s io n  d u  p r e m i e r  p a r a g r a p h e .

A r t . i  o  :

i° Admettre les signaux abrégés pour les répétitions 
d’office seulement.

2 " Supprimer le D aux trois signaux SD , AD , PD.
3° Modifier comme suit le dernier paragraphe :

« Toutefois, les dépêches dans lesquelles l’expéditeur n’a 
« pas fourni de renseignements doivent être transmises. En 
« tout cas, l’expéditeur supporte les conséquences de l’insut- 
« fisance de l’adresse. »

A r t . i  i  :

i° Supprimer le deuxième paragraphe.
2 ° Supprimer les trois D au septième paragraphe.

A r t . 1 2  Mettre : «Etats limitrophes», au lieu de,
« Etats différents. »

A r t .  i  6 . . .. ..  Supprimer le paragraphe 5 .

A r t . 2 2  Supprimer les deux derniers paragraphes.

A r t . 5 o  Modifier le commencement comme suit :
« La taxe qui sert de base à la répartition entre Etats ou 

« à la détermination des moyennes mentionnées à l’article A9

« de la Convention est celle qu i >
(Le reste comme au Projet.)

2 ° Par M. le Délégué de l’Italie :

A r t . i cr :

i° Modifier le troisième paragraphe de la manière 
suivante :
« I l s  s e r v e n t  d e  p r é f é r e n c e  e t  m ê m e  e x c l u s i v e m e n t ,  s i l ’ i m -  

« p o r t a n c e  d u  s e r v ic e  l ' e x i g e ,  a u x  r e la t io n s  e n t r e  le s  d e u x  

« v i l le s  d é s ig n é e s  c o m m e  le u r s  p o in t s  e x t r ê m e s .  »
2 0 Supprimer le quatrième paragraphe.



A r t . 2 ........ Aux notations indiquées ajouter les suivantes :
* Bureau de prochaine ouverture.
M. Bureau dont le service de jour complet se prolonge 

jusqu’à minuit.
E. Bureau ouvert seulement pendant le séjour de la Cour. 
S. Synonyme.

A r t . h  Modifier la dernière partie de la manière sui
vante :

«  dans l’un des Etats contractants, au moyen d’une
« ligne internationale, contre une personne ayant commis 
« un délit commun ou un crime. »

A r t . 6  Introduire le paragraphe suivant :
« Les Administrations télégraphiques ne garantissent en 

« aucune façon l’exactitude et la prom ptitude des transmis- 
« sions et n’ont pas à supporter les dommages résultant de la 
« perte , de l’altération ou du retard d’une dépêche. »

A r t . 9  Modifier ainsi qu’il suit le premier paragraphe :
« Chaque Etat reste maître de désigner les langues qu’il 

« considère comme usitées sur son propre territo ire , et pour 
« lesquelles seulement il accorde la restitution des taxes 
« portée par l’article A7  de la Convention. »

A r t .  1 1 ..........

i° Supprimer le paragraphe suivant :
« Ces indications éventuelles sont données dans la forme 

« suivante : »
2 ° Supprimer le tableau des indications éventuelles 

dans les principales langues.
3° Supprimer dans la note n° 2 les mots :

« ............  comme celui des indications éventuelles. »
h° Ajouter, après les dispositions relatives au préam 

bule, le paragraphe suivant :
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« Toute dépèche doit, autant que possible, être transmise 
« directement du bureau d’origine au bureau de destination. » 

5° Supprimer, dans le paragraphe relatif au collation
nement des mots douteux, le membre de phrase suivant : 
« A l’exception du millésime. »

6 ° Ajouter un paragraphe final ainsi conçu :
« S’il arrivait que, par interruption ou par une autre cause 

« quelconque, on ne pût recevoir la répétition, cette circons- 
« tance serait indiquée dans la copie remise au destinataire. »

A r t . i A  Supprimer le dernier paragraphe.

A r t . 1 7  Insérer le paragraphe suivant :
« Chacun des Etats contractants fera connaître aux autres 

« les moyens de transport qu’il peut employer, afin qu’ils 
« puissent m ettre les expéditeurs en mesure d’en profiter. »

A r t . 2 3  Supprimer le dernier paragraphe.

A r t .  2 A :

i° Substituer aux deux derniers paragraphes les deux 
suivants :
« Lorsque l’expéditeur d’une dépêche recommandée recon- 

« naît quelques altérations dans le texte qui lui est renvoyé, 
« il a le droit, soit de réclamer le rem boursem ent, s’il y a lieu , 
« d’après l’article A 7  de la Convention et l’article 36 du Règle- 
« m ent, soit de provoquer immédiatement la rectification.

« Dans ce dernier cas, le bureau de départ transm et à cet
« effet, etc »

2 0 Substituer le paragraphe suivant au septième et au 
huitième paragraphe :
« Le bureau d’arrivée communique immédiatement cette 

« rectification au destinataire et la renvoie au bureau de dé- 
« part comme dépêche de service. »

A r t . 3 3  Transporter l’article 33 de la Convention,
à l’exception du premier paragraphe, dans le Règlement.
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A r t . 36. . . .
i° Supprimer le deuxième paragraphe.
2 ° Modifier la lin du quatrième paragraphe, ainsi qu’il 

suit :
« Dans ce cas, si la dépêche, dans son propre parcours, 

« n’est pas sortie du territoire des États contractants, le bu- 
« reau d’arrivée opère le remboursement sans aucun délai. » 

3° Supprimer le cinquième paragraphe.

A r t . 4 4  Supprimer le deuxième paragraphe.

Ar t . 4 6  Insérer le paragraphe suivant :
» On considère comme non effectuée la transmission télé— 

« graphique de toute dépêche qui ne sera pas arrivée au bu- 
« reau de destination dans un délai double du temps qu’elle 
« aurait employé par la poste. »

A r t .  k']............

i° Ajouter, au commencement, le paragraphe suivant :
« Le remboursem ent pour cause d’erreurs ne sera accordé 

« que s’il est évident qu’aucune partie de la dépêche n’a pu 
« remplir son objet. »

2 ° Si on admet la suppression du mot recommandée dans 
l’article k~j de la Convention, rédiger de la manière suivante 
la première partie du prem ier paragraphe:

«Pour les dépêches non remises à destination (art. 46) 
« ou qui n’ont pas rempli leur objet (art. 4 7 ), le rem bourse- 
« m ent, etc »

Si on n’admet pas dans la Convention la suppression du mot 
recommandée, supprimer seulement le mot ordinaires au com
mencement du prem ier paragraphe de l’article du Règlement.

3° Après le deuxième paragraphe, insérer les paragraphes 
suivants :

« Dans la répartition des remboursements, on ne tiendra 
« compte que des erreurs qui résultent de la comparaison
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« entre la dépêche originelle et la copie remise au destina- 
« taire (la première, s’il en a reçu plusieurs). »

« Lorsque dans une dépêche il y a à la fois altération 
« et retard , on im putera la moitié de la restitution pour cha- 
« cune des deux causes.

« Le cas de force majeure ne dégagera pas les adminis- 
« trations de leur responsabilité pour les retards des dépê— 
« ches acceptées par elles sans observation. »

h° Après le troisième paragraphe, insérer le suivant :
» Si les erreurs, les retards ou la perte sont imputables, 

« en tout ou en partie, à un Etat ou à une compagnie qui 
« n’ait pas accepté la Convention, on fera les démarches né- 
« cessaires pour l’inviter à concourir aux frais de rembourse- 
« m ent, mais sans prendre aucune responsabilité pour son 
« compte. S’il refuse d’y participer, on restituera seulement la 
« quote-part afférente aux autres administrations. »

A r t .  5 7  Y s u b s t i t u e r  l ’a r t i c l e  s u i v a n t :

« Pour les interruptions de peu d’importance et pour les- 
< quelles on ne prévoit pas une longue durée, on se borne à 
« les faire connaître aux bureaux directement intéressés, ou 
« dont les dépêches se trouvent arrêtées. -

3° Par M. Je Délégué de la Suède :

A r t .  7 .............. S u p p r i m e r  le s  p a r a g r a p h e s  1 e t  3  [ c o m m e

superflus].

A r t .  1 0  Ajouter au tableau la lettre suédoise â, avec
le signe ■ ■  H O  ■ [Ce signe est adopté par la
Russie, la Prusse, le Danemark, la Suède et la Norvvége].

A r t .  1 1 .........

i° Supprimer les trois lettres D. Au lieu de SD, AD, 
PD [il suffit de dire : S, A, P].
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a0 Supprim er : d. —  N ature de la dépêche [parce que 
cela est déjà dit].

A r t .  i  h A u  d e r n i e r  p a r a g r a p h e ,  m e t t r e  : « s u p e r f lu e  »

au lieu de : « nuisible à l’ensemble du service ».

A r t .  1 6  Dans le prem ier parag raphe, supprim er les
mots : «sans affranchissem ent».

k° Par M. le Délégué de la Suisse :

T i t r e  II, a r t .  k  S upprim er l’article.

A r t . '  7  S upprim er le p rem ier paragraphe de l’article.

A r t .  2 h  Rem placer les deux derniers paragraphes
par ce qui suit :

« La répétition intégrale des dépêches recom m andées 
« n’exclut pas le collationnem ent partiel déterm iné à l’a r -  
« ticle 11  (R èglem ent), qui est de rigueur.

« Les dépêches de re tou r accompagnées des avis relatifs à 
« la rem ise p ren n en t, comme la réponse payée, un num éro 
« d ’ordre  au bureau  qui les envoie, et son t, d’ailleurs, tra i-  
« tées, pou r leu r transm ission, comme de nouvelles dépêches. 

« La dépêche de re to u r est donnée dans la forme suivante :
« Paris de Berne. —  N° date.
« Dépêche recommandée de ...............Y". . . de retour.
« (Texte primitif.)
« Remise le  à. . . h . . . .  . m in  à M  »

La discussion s’ouvre su r le Projet, de Règlement.

Au titre  de « Règlem ent-annexe » on convient, sur la propo
sition de M. Jagerschmidt, de substituer celui de « Règlem ent 
« de service in ternational ».
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L’article 2 est adopté, avec l’addition suivante au tableau 
des notations :

« * Bureau à ouvrir prochainement.
« M. Service de jour prolongé jusqu’à minuit.
« E. Bureau ouvert seulement pendant le séjour de la Cour.
« S. Synonyme. »

L’article 3 est adopté sans modification.

L’article 6 est supprimé.

Sur les articles 5 et 6 , aucune disposition réglementaire.

Le premier paragraphe de l’article 7 est supprimé, les trois 
autres sont adoptés.

L’article 8 est adopté.

Le prem ier paragraphe de l’article 9 est renvoyé à la Con
vention, avec l’amendement présenté sur ce paragraphe par 
M. le chevalier d e  M in o t to .

Le deuxième paragraphe est adopté, étant entendu que l’u
sage de la langue française pour les dépèches de service n’est 
dans aucun cas obligatoire, et le mot « Etat » du paragraphe 
étant remplacé par celui d’« Administration ».

Le reste de l’article est adopté. 11 est convenu toutefois que 
les mots « Dépêches d’Etat » du troisième paragraphe et « Dé- 
« pêches privées » du cinquième seront écrits en italiques, pour 
m arquer que les trois derniers paragraphes ne s’appliquent 
qu’à cette dernière catégorie.

L’article 10 est adopté, sauf les modifications et les réserves 
suivantes :

i °  Renvoi à  la prochaine séance d’une proposition de M. d e  

Hxkar tendant à l’adoption de nouveaux signaux pour les chiffres.



Ces signaux, dont la transmission serait précédée d’un signal 
spécial, seraient les suivants :

1
2
3
lx
ro
6

7
8
9
o

2° Renvoi à la séance suivante pour une proposition de 
M. Bràndstrôm  tendant à l’adoption d’un signal particulier pour 
l’a (ao) suédois;

3° Suppression du D ( ■ ■  ■ ■) dans les trois indications de 
service :

Dépêche d’É tat;
Dépêche de service;
Dépêche privée; 

qui se trouvent ainsi réduites à la première lettre S (■ ■ ■ ).

k° Substitution, au dernier paragraphe de l’article, des deux 
paragraphes suivants :

« Toutefois les dépêches dans lesquelles l’expéditeur n’a pas 
« fourni ces renseignements doivent être transmises.

« Dans tous les cas, l’expéditeur supporte les conséquences 
« de l’insuffisance de l’adresse. »

L’article 11 est adopté, sauf les modifications suivantes :
t° Suppression du paragraphe i er, sur la proposition de 

M. C urchod;

2° Suppression du paragraphe 2 ;
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3" Suppression de ia lettre D dans les signaux indicatifs de 
la nature de la dépêche, comme conséquence du vote émis 
sur l’article précédent ;

k° Addition de l’indication m. ou s. (matin ou soir ) aux 
chiffres servant à m arquer l’heure du dépôt;

5° Suppression du tableau des indications éventuelles;
6° Même décision pour le tableau des abréviations autorisées, 

mais sous loutes réserves, pour le cas où des tableaux complets 
auraient pu être dressés avant l’adoption définitive du Règle
ment ;

7° Adoption d’un paragraphe additionnel, inJine, ainsi conçu :
« S’il arrivait que, par suite d’interruption ou par une autre 

« cause quelconque, on ne pût recevoir la répétition, cette cir- 
« constance serait indiquée sur la copie remise au destinataire. »

Les articles 12, 13 , 1 h, 15, sont adoptés sans modification.

L’arlicle 16 est adopté, sauf les mots « sans affranchissement » 
du prem ier paragraphe, et sauf le cinquième paragraphe, qui 
sont supprimés.

Sur l’article 17, aucune disposition réglementaire.

L’article 18 est adopté, sauf le dernier paragraphe, qui est 
supprimé.

L’article 19 est adopté sans modification.

Aucune disposition réglementaire sur les articles 20 et 21.

Les deux premiers paragraphes de l’article 22 sont adoptés, 
les deux derniers, supprimés.

L’article 2 3 est adopté, sauf les modifications et réserves 
suivantes :
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i° Réserve pour un amendement de M. C u rch od ,  adopté en 
principe, sauf rédaction, et qui a pour but d’autoriser les ré
ponses payées illimitées;

2" Réserve pour le dernier paragraphe, dont M. le chevalier 
de M in o t to  propose la suppression et qui est renvoyé à  la dis
cussion de la Convention, M. le Délégué de l’Italie ayant à 
formuler sur l’article correspondant de la Convention une pro
position contradictoire;

3° Suppression du mot « pour » après les mots « réponse 
« payée » du troisième paragraphe.

L’article 2 h est adopté, sauf les deux derniers paragraphes, 
qui sont renvoyés à la prochaine séance.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

P o u r  co p ie  c o n f o r m e  :

Les Secrétaires,

Signé : D e  L a v e r n e l l e , P a u l  D u p r é .





COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

DOUZIÈME SÉANCE.

4 AVRIL 1865.

La séance est ouverte à une heure et demie.

Tous les Délégués, à l’exception de M. S c h w e r d ,  sont pré
sents.

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté.

Avant de poursuivre la discussion des articles du Règlement, 
la Commission reprend l’examen de quelques amendements sur 
lesquels il n ’a pas été pris de décision.

M. l e  P r é s id e n t  , pour faire droit à la proposition de M. C ur

c h o d ,  adoptée en principe à la dernière séance, donne lec
ture d’un paragraphe additionnel à l’article 2 3, conçu en ces 
termes :

« L’expéditeur peut aussi dem ander une réponse illimitée. 
« Dans ce cas, la dépêche porte la mention : Réponse payée iïli- 
« mitée, et l’E tat d’origine reste responsable vis-à-vis des autres 
« de l’acquittement de la taxe due. »

M. C urchod  renonce à l’insertion de ce paragraphe, en re
connaissant que les dispositions de la Convention qui auto-



risent à percevoir sur l’expéditeur le complément des réponses 
payées dont l’étendue dépasse, le nombre de mots affranchis, 
le rendent moins nécessaire qu’il ne l’avait jugé d’abord.

Sur l’article 10, la Commission rejette l’amendement de 
M. de H a k a r  ayant pour objet de substituer aux signaux repré
sentant les chiffres de nouveaux signaux plus courts, actuel
lement en usage en Espagne.

Elle adopte, pour être intercalé entre les lettres a et à le 
nouveau signal : ■ ■ ■  ■ . proposé par M. Brând-

strôm et représentant la lettre â de l’alphabet suédois.
Elle adopte également pour la barre de fraction la no

tation H ,  demandée par
M .B ran d strôm  et déjà consacrée par l’usage.

Elle adopte encore l’amendement relatif à la notation abrégée 
des chiffres pour les répétitions d’office.

Sur l’article i i , la Commission accepte, dans l’énumération 
des indications de service constituant le préam bule de la dé
pêche, la rédaction suivante du paragraphe d, proposée par 
M. Brandstrom  :

« d —  Nature de la dépêche, quand elle est d’Etat ou de 
« service. »

Pour le paragraphe 9, M. de H a k ar  propose de substituer 
aux mots «voie à suivre» les mots «pays de destination»; 
mais cet amendement n’est pas accepté.

La Commission adopte une nouvelle rédaction du para
graphe additionnel introduit dans l’article par M. le chevalier 
de M in o t t o ,  Sur la proposition de M. l e  P r é s id e n t ,  appuyée par 
M. V in ch en t ,  le paragraphe qui termine l’article sera conçu en 
ces termes :

« S’il arrive que, par interruption ou autre cause quelconque,
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« on ne paisse recevoir la répétition, cette circonstance n’em- 
« pêche pas la remise de la dépêche au destinataire. »

M. l e  P ré s id en t  donne aussi lecture d’une nouvelle rédaction 
de l’article 2 h proposée par l’Administration française. Cette 
rédaction substitue aux deux derniers paragraphes les para
graphes suivants :

« La répétition intégrale des' dépêches recommandées n’ex- 
■ d u t pas le collationnement partiel déterminé à l’article 11 du 
« Règlement, lequel est de rigueur, à moins que la dépêche 
<■ n’ait été échangée en communication directe par le bureau 
« d’origine et le bureau de destination.

« En règle générale, les dépêches de retour accompagnées 
« d’avis relatifs à la remise reçoivent, comme la réponse payée, 
« un numéro d’ordre, au bureau qui les envoie, et sont d’ail- 
« leurs traitées, pour leur transmission, comme de nouvelles 
« dépêches. La dépêche de retour est donnée dans la forme 
« suivante :

« Paris de Berne. —  N°. . . Date.
« Dépêche recommandée de. . . N°. . . —  de retour.

( Texte primitif. )
« Remise le —  à —  h. —  mte$ —  m. ou s. (matin ou soir) à 

« M  (ou motif de non-remise).

« Lorsque la dépêche recommandée est reçue directement du
« bureau d’origine par le bureau destinataire, ce dernier bu- 
« reau donne immédiatement le collationnement intégral. Mais 
« le bureau d’origine ne le remet à l’expéditeur que lorsqu’il a 
« reçu les avis relatifs à la remise, sous la forme mentionnée 
« ci-dessus. »

'S u r la demande de plusieurs Délégués, la discussion de cet 
amendement est remise à la prochaine séance.
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La Commission adopte, sans observations, les articles 26 et 
27, lus par M. l e  P r é s id e n t .

Sur les articles 2 8 , 29, 3o et 3 1, pas de dispositions régle
mentaires.

La Commission adopte l’article 32 .

Elle rejette la proposition faite par M. le chevalier de M in o t to  

d’introduire l’article 33 de la Convention dans le Règlement.

Sur l’article 3 4 , pas de dispositions réglementaires.

L’article 35 est lu et adopté.

Sur l’article 3 6 , M. le chevalier de M in o t to  propose d’abord 
d’ajouter à la deuxième phrase du quatrième paragraphe les 
mots : « Si la dépêche n’est pas sortie du territoire des Etats 
« contractants », et, en second lieu, de supprimer le cinquième 
paragraphe. Mais la Commission maintient le texte du Projet 
sans modification.

Sur les articles 37, 3 8 , 39, 4o, h 1, h 2 et 43 , pas de dis
positions réglementaires.

La Commission conserve la rédaction de l’article 4 4 , dont 
M. le chevalier de M in o t to  désirait supprimer le dernier para
graphe.

L’article 45 est lu et adopté.

M. l e  P ré s id en t  donne lecture de l’amendement suivant, pro
posé par M. le chevalier de M i n o t t o ,  pour former l’article 46 du 
Règlement :

« Est considérée comme effectuée la transmission télégra-
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« phique de toute dépêche qui ne sera pas arrivée au bureau 
« de destination dans un délai double du temps quelle aurait 
« employé par la poste. »

Cet amendement n’est pas adopté.

Sur l’article k'], M. le chevalier d e  M in o t t o  propose l’addi
tion d’un paragraphe ainsi conçu :

« Le remboursement pour cause d’erreurs ne sera accordé 
« que s’il est évident qu’aucune partie de la dépêche n’a pu 
« rem plir son objet. »

Il demandé que, si l’on admet la suppression du mot « re- 
« commandée » dans l’article correspondant de la Convention, 
le prem ier paragraphe de l’article h 7 du Règlement soit rédigé 
en ces termes :

« Pour les dépêches non remises à destination (art. Ù6) ou 
« qui n’ont pas rempli leur objet (art. 67), le rembourse- 
« m en t. . . etc. »

Ces deux amendements ne sont pas adoptés.

M. C urchod p r o p o se  u n  r e m a n ie m e n t  c o m p le t  d e  l ’art ic le  Zi7 , 

q ui sera it  r é d ig é  en  ces  t e r m e s  :

« Toute réclamation en remboursem ent de taxe doit être pré- 
« sentée à l’office d’origine et être accompagnée, s’il s’agit d’une 
« dépêche altérée, de la copie remise au destinataire.

« L’expéditeur qui ne réside pas dans le pays où il a déposé 
« sa dépêche peut faire présenter sa réclamation à l’office d’ori- 
« gine par l’intermédiaire d’un autre office. Dans ce cas, s’il est 
« reconnu que la réclamation est fondée, l’office qui l’a reçue 
« est chargé d’effectuer le remboursement.

« Pour les dépêches ordinaires non remises à destination 
« (art. Ù6) ou pour les dépêches recommandées qui n’ont pas
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« rempli leur objet (art. 67), le remboursem ent est supporté 
« par l’office sur les lignes duquel a été commise l’irrégularité 
» qui a motivé la réclamation de l’expéditeur.

« Si plusieurs erreurs de transmission ont été commises, l’of— 
« fice d’origine détermine les erreurs qui ont empêché la dé- 
« pêche de remplir son objet, et la part contributive des di- 
» verses Administrations est réglée d’après le nombre des fautes 
« ainsi déterminées.

« Les erreurs. . . etc. (3e, 4e et 5e paragraphes du Projet.) »

Sur la demande de plusieurs Membres, la discussion de cet 
amendement est ajournée.

L’article 69 est lu et adopté.

La Commission adopte également l’article 5o avec l’interca- 
lation d’un membre de phrase demandé par dix Délégués. La 
première phrase de l’article sera rédigée en ces termes :

« La taxe qui sert de base à la répartition entre Etats, ou à 
« la détermination des moyennes mentionnées à l’article 6 9 , est 
« celle qui résulte de l’application régulière des tarifs, sans qu’il 
« soit tenu compte des erreurs de taxation qui ont pu se pro- 
« duire. »

Sur l’article 5 i ,  pas de dispositions réglementaires.

L’article 5 2 est lu et adopté.

Sur les articles 53 , 5h, 55 et 56 , pas de dispositions régle
mentaires.

Sur la proposition de M .  le chevalier de  M i n o t t o ,  l’article 5 7  

du Projet de Règlement est remplacé par l’amendement sui
vant :
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« Pour les interruptions de peu d’im portance, et pour les- 
« quelles on ne prévoit pas une longue durée, on se borne à 
« les faire connaître aux bureaux directement intéressés ou dont 
« les dépêches se trouvent arrêtées. »

Les articles 5 8 , 5 9 , 6 0 , 61, 62 et 63 ne contiennent pas 
de dispositions réglementaires.

La séance est levée à quatre heures.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : D e L a v e r n e l l e ,  P a u l  D u p r é .





COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

T R E I Z IÈ M E  SÉANCE.

6 AVRIL 1865.

La séance est ouverte à trois heures un quart.

A l’exception de MM. H eeren  et S c h w e r d ,  MM. les Délégués 
sont tous présents.

Le procès-verbal de la séance du h avril est lu et adopté.

La Commission passe à la deuxième lecture de la Conven
tion, pour laquelle ont été proposés les amendements suivants :

i° Par M. le Délégué de la Suisse :

A r t .  2 : Remplacer les deux derniers paragraphes par 
ce qui suit :

« Entre les villes importantes des Etats contractants, le 
« service est autant que possible perm anent, le jour et 
« la nuit, sans aucune interruption. »

a0 Par MM. les Délégués de l’Autriche, de l’Espagne et de 
la Turquie :

Remplacer le deuxième paragraphe de l’article 9 par 
le suivant :

« Les dépêches peuvent aussi être composées en chiffres



« ou en lettres secrètes, lorsqu’elles sont échangées entre 
« deux des Etals contractants qui perm ettent ce mode de 
« correspondance et dans les conditions déterminées par le 
« Règlement qui accompagne la présente Convention. »

3° Par MM. les Délégués de l’Autriche, de Bade, de la Ba
vière, de la Belgique, du Hanovre, des Pays-Bas, de la Prusse 
et du W urtem berg :

A r t .  9 : Ajouter, après le paragraphe i cr, le paragraphe 
suivant :

« Chaque Etat reste maître de désigner les langues usi- 
« tées sur son territoire qu’il considère comme propres à la 
« correspondance télégraphique. »

A r t .  3 o  : Ajouter comme dernier paragraphe :
« La contre-valeur du franc sera :
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En Autriche (valeurautrichienne). ho kreuzer.
Bade, Bavière, W urtem berg . . . a A kreuzer.
Danem ark....................................... 3A shillings.
Espagne........................................... 3 t réaux.
Grèce................................................ 1 7T drachme.
Hanovre, Prusse, Saxe................ 8 silbergros
Pays-Bas........................................... 5o cents.
P ortugal........................................... 182 reis.
Russie............................................... 18 kopecks.
Suède................................................ 7° ores.
Norwége........................................... 21 skillings.
Turquie............................................ lx piastres.

(Les Délégués sont invités à fixer les chiffres par lesquels 
ils désirent remplacer ceux du tableau ci-dessus.)

A r t .  58 : Le remplacer par l’article suivant :
« Une carte officielle des relations télégraphiques sera



« dressée et publiée par l’Administration française et sou- 
« mise à des révisions périodiques. »

(jt°  Par M. le Délégué de l’Italie : )

A r t .  a 3 : Substituer au quatrième paragraphe celui 
du Projet primitif, qui est le suivant :

« Toute réponse qui n’est pas présentée dans les huit 
« jours qui suivent la date de la dépêche primitive est 
« considérée et traitée comme une nouvelle dépêche par 
« le bureau chargé de l’expédier. »

A r t . 3 3  : A  l ’ e x c e p t io n  d u  p r e m i e r  p a r a g r a p h e ,  t r a n s 

p o r t e r  t o u s  le s  a u t r e s  d a n s  l e  R è g l e m e n t .

QArt. A7 : i° Supprimer le mot « recommandée
2° A la fin de l’article, après les mots « compagnie pri- 

« vée », substituer la rédaction suivante à celle du Projet :
« . . .  qui n’ait pas accepté les dispositions de la présente 

« Convention et qui refuse la restitution des taxes. »

A r t . 4 8  : A p r è s  c e t  a r t i c l e ,  a j o u t e r  le  s u i v a n t ,  q u i  

s e r a i t  p o u r  l e  m o m e n t  l e  4 8  bis :
« Si une réponse payée n’est pas arrivée dans les dix 

«jours, la taxe en sera restituée à l’expéditeur de la de- 
« mande; si cependant il ne la réclame pas dans les dix 
« jours au delà du prem ier délai, elle sera acquise au bu- 
« reau qui l’aura perçue. »

A r t .  5 7  : A p r è s  l e  m o t  « i n t e r r u p t i o n s  » a j o u t e r  « d ’u n e  

« c e r t a in e  im p o r t a n c e  ».

A r t .  6 ^  : Substituer les mots « du i er juillet i 8 6 5  » à 
ceux : « du i er janvier 1866 ».

0
A r t .  6 1 : Ajouter à la fin : « et réduit leurs taxes dans 

« une même proportion. »
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A r t . A A : Après le mot « télégraphiques » ,  au qua
trième paragraphe, ajouter « par la poste o u . . . etc. »

M. le Délégué de l’Italie a en outre déposé sur le bureau les 
observations suivantes, touchant les articles 2A de la Conven
tion et du Règlement :

« L’article 2 A de la Convention dit que le bureau de 
« destination transmet par la voie télégraphique à l’expé- 
« diteurmême la reproduction intégrale de la copie envovée 
« au destinataire.

» Dans le Règlement, on dit que le texte est renvoyé 
« au bureau de départ (et non à l’expéditeur même), et que 
« l’on communique à l’expéditeur la copie de retour lors- 
« quelle est correcte (e t non la reproduction intégrale de la 
« copie envoyée au destinataire). Il y a donc contradiction 
« entre les deux articles, et j ’insiste pour que celui de la 
« Convention soit maintenu et celui du Règlement modifié 
«< comme je l’ai proposé.

» L’expéditeur d’une dépêche recommandée n’a aucun 
« intérêt à ce qu’011 lui en communique la copie correcte, 
« qu’il connaît parfaitem ent, car c’est lui qui l’a expédiée. 
« Au contraire, il lui importe beaucoup de savoir si sa dé- 
« pêche est arrivée exacte à son correspondant, ou quelles 
« sont les altérations qu’elle a éprouvées, parce qu’il peut 
« seul en évaluer les conséquences et apprécier l’impor- 
« tance qu’il peut y avoir à les rectifier.

«Le bureau , d’après le Règlement, devrait les recti- 
« fier toutes, même les plus insignifiantes. »

Sur le Règlement, ont été déposés :

i° Une nouvelle rédaction pour les deux derniers para
graphes de l’article 2A, rédaction préparée par l’Adminis
tration française, et qui figure au procès-verbal de la 
séance du A avril;
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‘2° Un amendement de M. C u r c h o d  sur l'article 67, 
amendement qui figure au même procès-verbal;
^ 3° Le paragraphe additionnel suivant au même ar
ticle k'i (amendement proposé par M. d e  M i n o t t o )  :

« Si les erreurs, les retards ou la perte sont imputables, 
« en tout ou en partie, à un Etat ou à une compagnie 
« qui n’ait pas accepté la Convention, on fera les dém ar- 
« ches nécessaires pour l’inviter à concourir aux frais de 
« rem boursem ent, mais sans prendre aucune responsabi- 
« lité pour son compte. S’il refuse d’y participer, on recher- 
« chera seulement la quote-part afférente aux autres Ad- 
« ministralions.

La discussion s’ouvre, et la Commission adopte successive
ment :

L’article 1 ; l’article 2, avec la modification proposée par 
M. C u r c h o d  sur les deux premiers paragraphes :

« Entre les villes importantes des Etats contractants le service 
« est autant que possible perm anent, le jour et la nu it, sans 
« interruption. »

Les articles 3 , A, 5 , 6 , 7 et 8 , sans modifications;

L’article 9, avec les deux modifications suivantes : 
i° Addition au prem ier paragraphe de la réserve proposée 

par M. B r u n n e r  et plusieurs autres Délégués, réserve qui est 
ainsi conçue :

« Chaque Etat reste libre de désigner parmi les langues usi- 
« tées sur son territoire celles qu’il considère comme propres à 
« la correspondance télégraphique. »

20 Substitution au deuxième paragraphe des deux para
graphes suivants :

« Les dépêches peuvent aussi être composées en chiffres ou 
« en lettres secrètes, lorsqu’elles sont échangées entre deux États 
« contractants qui adm ettent ce mode de correspondance et dans
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« les conditions déterminées par le Règlement de service, dont 
« il est fait mention à l’article 54 ci-après :

« La réserve mentionnée dans le paragraphe ci-dessus ne 
« s’applique point aux dépêches de transit. »

Les articles 10, 11, 12 , 13 , 14 , 15 , 16, 17, 18, 1 9 , 2 0 ,  
21 et 22 sont adoptés sans modifications.

L’article 2 3 est adopté, après le rejet de l’amendement de 
M .  le chevalier d e  M i n o t t o .

Sur l’article 2 4 , M. l e  P r é s i d e n t  donne lecture des observa
tions présentées par M. le Délégué de l’Italie.

Cette lecture conduit à examiner à la fois l’article 2 4 de la 
Convention et l’article 2 4 du Règlement, qui sont tous deux 
adoptés, avec la substitution, dans l’article 2 4 du Règlement, 
«le la nouvelle rédaction proposée par l’Administration fran
çaise aux deux derniers paragraphes anciens.

Les articles 25 , 26 , 27, 28 et 29 sont adoptés sans obser
vations.

Les articles 3o et 3 1 sont réservés, le tableau comparatif 
des monnaies proposé par M. B r u n n e r  et plusieurs autres Dé
légués étant provisoirement rectifié, d’après les déclarations de 
M M .  les Délégués, de la manière suivante :

U sera perçu pour un franc :

En Autriche (valeur autrichienne). . . 4o kreuzer.
Bade, Bavière, W urtem berg..................  28 kreuzer.
D anem ark.................................................... 35 shillings.
Espagne......................................................  o ,4o écu.
G rèce  i , i i  drachme.
Hanovre, Prusse, Saxe......................... 8 silbergros.
Pays-Bas...............................................    5o cents.



P ortugal  192 reis.
Russie..................................  ..................  2 5 kopecks.
Suède  72 ores.
Norvvége.....................................................  22 skillings.
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Les articles 3 2 , 3 3 , 3A, 3 5 , 3 6 , 37, 3 8 , 3g , Ao et Ai 
sont adoptés sans modifications, et l’article A2 est adopté, sous 
la réserve, formulée par MM. les Délégués de l’Espagne, de 
l’approbation de leur Gouvernement.

Les articles A3 , AA, A5 et A6 sont adoptés.

!  Sur l’article A7, M. le chevalier d e  M i n o t t o  retire son pre
mier am endement; il maintient le deuxième. On vote sur la 
question de savoir si la discussion de cet amendement sera ou 
non jointe à celle de l’article 6 1. Le vote est négatif. Un second 
vote a lieu sur l’am endem ent, qui n’est pas adopté.^)

L’article A7 et les articles A8, A9, 5 o , 5 1, 52 et 53 
sont successivement adoptés sans modifications.

L’article 5 A est adopté avec une simple modification de 
forme, portant sur le deuxième paragraphe, et proposée par 
M. J a g e r s c h m i d t  :

Au lieu de : « les dispositions de ce Règlement seront annexées 
« à la présente Convention; mais. . . etc. », on dira : « les dispo- 
« sitions de ce Règlement entreront en vigueur en même temps 
« que la présente Convention; elles pourront. . . etc. »

L’article 55 est adopté; la première phrase étant, sur la pro
position de M. J a g e r s c h m i d t , modifiée comme il suit :

« L’Administration de l’Etat où, en vertu de l’article 56 ci- 
« après, aura eu lieu la dernière conférence. . . etc. »

Les articles 56 et 57 sont adoptés.

A l’article 58 du nouveau projet on substitue, sur la propo
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sition de MM. B r u n n e r , d e  C h a u v i n  et plusieurs autres Délégués, 
l’article suivant, qu’acceptent MM. les Délégués de la France :

« Une carte officielle des relations télégraphiques sera dressée 
« et publiée par l’Administration française et soumise à des révi- 
■< sions périodiques. »

Les articles 59 et 60 sont successivement adoptés.

L’article 61, donnant lieu à une nouvelle discussion relative 
aux droits des Etats à l’égard des Compagnies, est renvoyé à la 
séance suivante, avec les deux derniers articles, ainsi que les 
articles 3o et 3 1, réservés.

La séance est levée à cinq heures un quart.

Le Président de la Commission

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires.

Signé : D e L a v e r n e l l e ,  P a ü l  ü u p r é .



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

QUATORZIÈME SÉANCE.

7 AVRIL 1865.

La séance est ouverte à une heure et demie.

Tous les Délégués sont présents, à  l’exception de M. S c h w e r d .

Le procès-verbal de la séance précédente est lu et adopté.

M. B r u n n e r , qui avait accepté, sous la réserve de l’assenti
ment de l’Autriche, le troisième paragraphe de l’article 56 
de la Convention, désignant la ville de Vienne comme lieu de 
la réunion de la prochaine Conférence, fait connaître que ce 
choix a été accueilli avec plaisir par son Gouvernement.

La Commission passe à la deuxième lecture du Projet de 
Règlement.

Elle confirme les modifications adoptées en principe et con
signées dans les procès-verbaux des séances précédentes.

Sur l’article 2 3 , elle décide que le troisième paragraphe sera 
rédigé en ces termes :

« L’expéditeur peut d’ailleurs compléter la mention en m et- 
« tant : « Réponse (nombre de mots) payée », et acquitter la taxe 
« correspondante. »

37



Elle consent, après une nouvelle discussion, à insérer à la 
suite de ce paragraphe le paragraphe additionnel relatif aux 
réponses illimitées, qui avait été proposé par M. C u r c h o d  et 
qui figure au procès-verbal du k avril.

Sur l’article 2/1, la Commission adopte la nouvelle rédaction 
des deux derniers paragraphes, qui avait été proposée et 
réservée dans l’avant-dernière séance et qui figure au procès- 
verbal.

Sur l’article k ' j , elle adopte aussi l’amendement de lVJ. C u r 

c h o d  et un paragraphe additionnel final proposé par M. Vhn- 

c i i e n t , et formulé en ces termes :
« Lorsqu’il est dûment établi qu’une réclamation est fondée, 

« l’office d’origine effectue le remboursem ent sans attendre la 
>< réponse des offices intéressés. »

Sur l’article 57, M .  le chevalier d e  M i n o t t o  retire la rédac
tion qu’il avait fait adopter dans la séance du k avril; il est 
convenu que cet article ne contiendra pas de dispositions régle
mentaires.

Les autres articles du Règlement ne donnent lieu à aucune 
observation nouvelle.

La Commission reprend alors la discussion de ceux des articles 
de la Convention qui ont été réservés dans les séances précé
dentes.

Elle insère dans l’article 3o le tableau comparatif des va
leurs du franc, tel qu’il a été rectifié dans la séance du 5 avril 
et tel qu’il figure au procès-verbal de ladite séance.

Sur l’article 3 1 , M. F a s s j a u x  propose une rédaction nouvelle, 
ainsi conçue :

« Le taux de la taxe est établi d’État à É tat, de concert
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« entre les Gouvernemenls extrêmes et les Gouvernements in- 
« termédiaires.

« Le tarif immédiatement applicable aux correspondances 
« échangées entre les États contractants est fixé conformément 
« aux tableaux annexés à la présente Convention. Les taxes ins- 
« crites dans ces tableaux pourront toujours, et à toute époque, 
« être réduites d’un commun accord entre tel ou tel des Gouver- 
« nements intéressés ; mais toute modification d’ensemble ou de 
« détail ne sera exécutoire, au plus tô t, qu’un mois après la 
« notification qui en aura été faite aux intéressés. »

Une discussion s’engage sur la possibilité de dresser des ta
bleaux annexes, et M. le colonel d e  C h a u v i n , d’accord avec 
M. F a s s i a u x , propose un modèle où toutes les taxes lui pa
raissent pouvoir être réunies en un nombre de tableaux très- 
restreint.

La Commission, après avoir reçu quelques éclaircissements 
sur l’exécution de ce travail, remet la discussion de ces tableaux 
et de l’amendement de M. F a s s i a u x  à la séance suivante.

Sur l’article 61, la Commission adopte l’addition au premier 
paragraphe, d’un membre de phrase ainsi conçu :

« Et à négocier avec les Compagnies existantes une réduction 
« réciproque des tarifs, s’il y a lieu. »

Elle arrête la rédaction du second paragraphe en ces 
termes :

« Ne seront compris en aucun cas dans le tarif international : “

L’article 62 est adopté sans modification.

L’examen des articles étant épuisé, la Commission consacre
3 7 .
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la fin de la séance à recueillir les éléments du tableau des 
taxes, dont la discussion est remise à la séance suivante.

La séance est levée à cinq heures et demie.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : De L a v e r n e l l e ,  P a u l  Dupré.



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

QUINZIÈME SÉANCE.

8 AVRIL 1865.

La séance est ouverte à quatre heures.

M M .  les Délégués sont tous présents, à l’exception de 
M M .  S c h w e r d , M a n o s , d e  G u e r h a r d  et B r a n d s t r ô m .

Le procès-verbal de la séance du 7 avril est lu et adopté.

M. l e  P r é s i d e n t  donne lecture de la nouvelle rédaction pro
posée par MM. F a s s i a u x  et d e  C h a u v i n  pour l’article 3 1, sur le
quel la Commission n’a pas encore statué. Cette rédaction figure 
au procès-verbal de la séance du 7 avril.

M. J a g e r s c h m i d t  donne ensuite connaissance à  la Commis
sion des tableaux préparés par plusieurs de MM. les Délégués 
pour être annexés à  la Convention, si la nouvelle rédaction de 
l’article 3 1 était adoptée par elle.

Ces tableaux sont ainsi formulés
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TABLEAUX

D E S  T A X E S  F I X É E S  P O U R  S E R V I R  A L A  F O R M A T I O N  D E S  T A R I F S  I N T E R N A T I O N A U X  f  

E N  E X É C U T I O N  D E  L ’A R T I C L E  3 l  D E  L A  C O N V E N T I O N  S I G N É E  À P A R I S  

À L A  D A T E  D E  C E  J O U R .

A.

T A X E S  T E R M I N A L E S .

(La taxe terminale est celle qui revient à chaque Etat, pour les correspondances en pro
venance ou à destination de ses bureaux.)

---------------------------------------

D É S I G N A T I O N

DES ÉTATS.

I N D I C A T I O N  

DES CO RRESPONDANCES.

T A X E . O B SE R V A T IO N S.

A u t r i c h e .....................
Pour les correspondances échangées 

avec tous les États contractants.. .
3f 00e

P ou r tou te  dépêche qui 
traverse les  États de 
l ’U nion  a u s tr o -g e r m a 
n iq u e , cette taxe est 
co m m u n e avec ces États.

1
B a d e ..............................<

Pour les correspondances qui tra- 
| versent les États de l’Union aus-

t p n -tifp rm  o n u m o
3 oo Id e m .

J
1 Pour toutes les autres......................... 1 00
1

B a v i è r e ...................... <

Pour les correspondances qui tra- 
| versent les États de l’Union aus > 3 oo I d e m .

tro-germanique !

1
Pour toutes les autres......................... 1 00

B e l g i q u e ............. i

Pour les correspondances échangées! 
avec le Danemark, la Norwége, la 
Russie et la Suède.......................... ;

Pour toutes les autres........................

► i 5o 

1 00

D a n e m a r k ................... Pour toutes ses correspondances . . . i 5o

E s p a g n e ...................... i

Pour les correspondances échangées 
avec le Danemark, l’Italie, la Nor-j 

| wége, la Suède et les États compo-J 
, sant l’Union austro-germ anique,| 
| à l’exception de la P russe ............ ,

1.
) 3 oo

i

Pour toutes les autres......................... 2 5 o

1
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D E S I G N A T I O N  

D ES  ÉTATS.

I N D I C A T I O N

D ES  C O R R E SP O N D A N C E S.

T A X E .

F r a n c e .

Pour les correspondances échangées 
avec le Danemark, la Grèce, la 
Norwége, la Russie, la Suède, la) 31 ooc 
Turquie d’Europe et les Etats com
posant l’Union austro-germanique.

i
Pour toutes les autres, y compris i 

celles échangées avec les Pays-Bas J 2 00 
et le W urtemberg. ..........

G r è c e . . . 

H a n o v r e . 

I t a l i e . . .

N o r w é g e

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour toutes ses correspondances.. .

Pour les correspondances qui tra 
versent les Etats de l’Union. .

P a y s - B a s  .

P o r t u g a l .

P r u s s e .

R u s s i e  ( d’E u r o p e ) . .

S a x e .....................................

S u è d e  .

S u i s s e ..........................

T u r q u i e  ( d ’ E u r o p e ) .

W u r t e m b e r g  

ET H O U E N Z O L L E R N .

Pour les correspondances échangées 
avec l’Italie et la Suisse, par la 
Belgique et la France....................

Pour toutes les autres....................

Pour toutes ses correspondances.. . .

Pour les correspondances qui tra- j ^ 
versent les Etats de l’Union i

1 00 

3 00 

3 00

2 00

3 00

0 5o

1 00

Pour toutes les autres......................

Pour toutes ses correspondances.. . , 

Pour toutes ses correspondances.. . . 

Pour toutes ses correspondances.. . , 

Pour toutes ses correspondances.. .  . 

Pour toutes ses correspondances.. . .

Pour les correspondances qui tra
versent les Etats de l’Union..........

Pour les correspondances échangées 
avec la F rance, l’Italie et la Suisse.

O B SE R V A T IO N S.

Taxe com m u ne avec les 
autres E tals de l ’U n ion .

Idem.

Id e m .

. La taxe est p ortée à 8 fr . 
5 0 0  p o u r  les station s du  

' La u case.

3 00 

3 oo

Caucase.

T axe com m u ne avec les  
autres E tals de l ’U n ion .

I P rin cip autés de Serb ie et 
de M oldo-V alach ie non  
com prises.

ÎT a x e com m u ne avec les  
I au tres Etats de l’U n io n . 

/ L a  taxe de i  franc p o u r  
I la F rance est cojnm une
j avec les  au tres E ta ts de  
[ l ’U n ion .
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B.

(La taxe de transit est celle qui revient à chaque État 
ersent son territoire.)

T A X E S  D E  T R A N S I T .

pour les correspondances qui tra-

DESIGNATION 

DES ÉT AT S.

A u t r i c h e .

B a d e  .

B a v i è r e  .

B e l g i q u e

D a n e m a r k .

E s p a g n e .

I N D I C A T I O N  

d e s  c o r r e s p o n d a n c e s .

T A X E . O B SE R V A T IO N S.

Pour toutes les correspondances et 
dans toutes les directions..............

Pour les correspondances qui tra-\ 
versent les Étals de l’Union aus-f 
tro-germanique, dans toutes les di-1 
rections.............................................. 1

i P o u r toute d épêche q ui
\  traverse les  É tats de

3 00c  ̂ l ’U nion  a u s tr o -g e r m a 
n iq u e , cette taxe est 
com m u ne avec ces E lats.

3 00

Pour toutes les autres.

Pour les correspondances qui tra
versent les États de l’Union, dans[ 3 oo 
toutes les directions.....................

Pour toutes les autres......................

Pour les correspondances échangées, 
par la France, entre les Pays-Bas 
d’une part, l’Italie et la Suisse de 
l’au tre ...............................................

I
Pour toutes les autres correspon-j 

dances, dans toutes les directions, i

Pour toutes les correspondances etj 
dans toutes les directions (lignes) i 5o 
sous-marines comprises).................)

f  Pour les correspondances en prove
nance ou à destination du Dane-J 
m ark, de l’Italie, de la Norwége,f ^ ^  
de la Suède et des États composant/ 
l’Union austro-germanique, à l’ex-l
ception de la Prusse.................

I
Pour les correspondances échangées) 

entre la France et le Portugal. . . j

Pour toutes les autres correspon
dances , dans toutes les directions.

Id e m .

Id e m .
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D E S I G N A T I O N I N D I C A T I O N
TA X E . O BSE R V A T IO N S.

DES ÉTATS. d e s  c o r r e s p o n d a n c e s .

Pour îes correspondances échangées : 
i° Entre l’Italie d’une part, et 

l’Espagne et le Portugal d’au
tre p a rt ........................................................

2f 00°

F r a n c e ..........................

2° Entre la Belgique et les Pavs- 
Bas d’une p a rt ,  et d’autre p a rt , 

1 tous les auires Etats, parles 
frontières d’Allemagne, d’Ita-l 
lie et de Suisse...................... ...

/1

2 00

Pour toutes les autres correspon
dances ............................................... 1 3 oo L e transit pour f i l e  de  

Corse est fixé à u fr.

Pas de transit.

( T axe com m u ne avec les 
i au tres Etats de l ’U n ion.H a n o v r e ......................

i
Pour toutes les correspondances et 

dans toutes les directions..............

Pour les correspondances échangées 
entre les frontières d’Autriche, de 
France et de Suisse........................ ]

3 -00

' 1 00
1

I t a l i e .................. . . . { Pour les correspondances échangées, 
entre les mêmes frontières et la» 
frontière ottomane (ligne sous- 
mari r.e comprise)...........................

1
i
> 3 oo

N o r w é g e ................. j Pas de transit.

I T axe com m u ne avec les 1 a u tr e sÉ ta tsd e  l’U nion.P a y s - B a s .....................
! Pour toutes les correspondances, dans 3 oo1 toutes les directions........................

P o r t u g a l ................... Pas de transit.

P r u s s e ..........................<

Pour les correspondances qui tra
versent les Etats de l’Union.......... (

i
3 oo [T axe com m une a \e c  les 1 au tres Etats de l’U n ion .

1
RU S SIE  ( d ’E u r o p e ) . .  |  

1
S a x e ..............................j

Pour toutes les autres correspon-j 
dances, dans toutes les directions.)

Pour toutes les correspondances, dans j 
toutes les directions........................ j

Pour toutes les correspondances, dans) 
toutes les directions........................ j

2 5o

5 oo |

3 oo J

La C onvention  ne s ’ap p li-  
i q u an t q u ’à l ’E urope , il 
i n ’est pas fa it m ention  

du transit vers l ’A sie. 

T axe com m u ne avec les 
an tres Etats de l’U n ion .

i

S u è d e ...........................j
Pour toutes les correspondances, dans) 

toutes les directions (lignes sous-> 
marines comprises)................................. )

3 oo

l

S u i s s e ............... . . . j Pour toutes les correspondances, dans j 
loutes les directions...................... j 1 00

I
T u r q u i e  ( d ’E u r o p e ) .  | Pour les correspondances en prove-j 

nance ou à destination de la Grèce, j 3 o<-
1

W u r t e m b e r g  (
ET Ho HE NZOLLE RN. [

Pour toutes les correspondances, dans J 
toutes les directions........................ j

1

3 oo Idem .
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Cette lecture term inée, la Commission adopte successive
ment l’article 3 1 nouveau et les tableaux annexes.

M. Jagerschmidt propose alors, pour ôter toute incertitude à 
l’égard des Etats limitrophes, qu i, dans l’intention de tous les 
Délégués, doivent rester libres de conclure entre eux des arran
gements particuliers de toute natu re , même en matière de 
tarifs, d’ajouter aux réserves de l’article 5g un paragraphe 
concernant la formation des tarifs.

Cette proposition étant acceptée, et le procès-verbal de 
la séance lu et adop té , la Commission s’ajourne au mardi 
i i avril, à dix heures, pour la signature du Projet de Con
vention et celle du Règlement, dont la discussion est épuisée.

La séance est levée à cinq heures et demie.

Le Président de la Commission.

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUG^.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires.

Signé : D e  L a y e r n e l l e . P a u l  D ü p r é .



COMMISSION DES DÉLÉGUÉS SPÉCIAUX.

S E IZ IÈ M E  E T  D E R N IÈ R E  S É A N C E .

11 AVRIL 1865.

La séance est ouverte à midi et demi.

Tousles Délégués sontprésents, à l’exception de MM. P oppen , 

S chwerd , le baron de W eber et M anos.

Les Délégués du grand-duché de Bade et du royaume de Saxe 
ont laissé leurs pouvoirs à M. le colonel de C hauvin pour signer 
en leur nom le projet de Convention et le Règlement, et la 
Grèce est représentée par M. P hocion R oque, plénipotentiaire de 
Sa Majesté Hellénique.

M. le P résident fait une dernière lecture du Projet de Con
vention internationale, élaboré pendant le cours des séances 
précédentes.

A l’occasion du tableau des taxes internationales annexé à la 
Convention, M. le général de G uerhard se croit obligé de faire 
une réserve pour la correspondance avec la Turquie. Il est bien 
entendu qu’il n’accorde la taxe de cinq francs pour cette cor
respondance que tout autant que le chiffre de quatre francs 
demandé par la Turquie comprendra le transit de la Serbie et 
de la Moldo-Valachie. Il est reconnu que la question ne peut 
être réglée en l’absence des représentants des Administra
tions danubiennes. Il est dès lors convenu que la fixation des



taxes entre la Turquie et la Russie est réservée, jusqu’à ce 
qu’une entente commune ait été établie avec les Administra
tions des provinces de Serbie et de Moldo-Valachie. Le tableau 
des taxes, en ce qui concerne la Turquie et la Russie, est, par 
suite, modifié ainsi qu’il suit :

Au paragraphe de la Russie (tableau A), dans l’indication 
des correspondances, on met :

« Pour les correspondances échangées avec tous les Etats con- 
« tractants, à l’exception de la Turquie. »

Au paragraphe de la Turquie (même tab leau), on met :
« Pour les correspondances échangées avec tous les États con- 

« tractants, à l’exception de la Russie. »

Au paragraphe de la Russie (tableau B ), on ajoute :
« A l’exception de la Turquie d’Europe. »

Au paragraphe de la Turquie (même tableau), dans la co
lonne des observations, on met :

« Principautés de Serbie et de Moldo-Valachie non comprises. »

Le Projet de Convention est alors définitivement adopté et 
revêtu de la signature de MM. les Délégués présents, pour être 
transmis à S. Exc. M. le Ministre des Affaires étrangères, Pré
sident de la Conférence.

H est également donné lecture du Règlement de service, qui 
est aussi arrêté et revêtu de la signature des Membres présents.

La Commission, ayant term iné ses travaux, se sépare à trois 
heures.

Le Président de la Commission,

Signé : V i c o m t e  H. DE VOUGY.

Pour copie conforme :

Les Secrétaires,

Signé : D e  L a v e r n e l l e  , P a u l  D u p r é .
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SEANCES GENERALES.
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SÉANCES GÉNÉRALES.

D E U X I È M E  S É A N C E .

13 AVRIL 1 865.

Étaient présents :

Outre MM. les Plénipotentiaires et Délégués qui assistaient 
à la première séance,

Pour le grand-duché de Bade, M. le baron de S chweizer, 

Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire de S. A. R. 
le Grand-Duc de Bade;

Pour la Grèce, M. P hocion R oque , Plénipotentiaire de S. M. le 
Roi des Hellènes;

Pour le Hanovre, M. le baron de L unsingen, Envoyé extraor
dinaire et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Hanovre;

Pour la Saxe, M. le baron de S eebach, Envoyé extraordinaire 
et Ministre plénipotentiaire de S. M. le Roi de Saxe.

La Conférence télégraphique internationale s’est ré u n ie , 
pour la seconde fois, à l’hôtel du Ministère des Alfaires étran
gères, le jeudi i 3 avril 1865 , sous la présidence de S. Exc. 
M. D rouyn de Lhuys .

M. le Ministre des Affaires étrangères ouvre la séance en 
rappelant que la Conférence avait confié à une Commission, 
composée de MM. les Délégués et présidée par M. le vicomte



de Vougy , Directeur général des lignes télégraphiques de 
F rance, le soin d’élaborer un projet de Convention. S. Exc. rap
pelle également que, dans le but de faciliter les travaux de la 
Conférence, l’Administration française avait préparé un avant- 
projet destiné à servir de base aux délibérations. MM. les Dé
légués ont consacré seize séances à l’examen de ce document, 
qu i , adopté dans son ensem ble, modifié ou complété toutefois 
dans plusieurs de ses parties, est devenu le projet définitif 
soumis en ce moment à l’approbation de la Conférence.

Les améliorations que ce projet tend à introduire dans le 
service télégraphique international, ajoute M. D rouyn de L huys , 

sont nombreuses et importantes. 11 va être donné lecture des 
dispositions arrêtées par MM. les Délégués; mais quelques-unes 
d’entre elles m éritent d’être particulièrement signalées. Telle 
est, tout d’abord, la substitution, dans chaque É tat, du sys
tème de la taxe uniforme à celui des zones, principe auquel la 
Russie, pour toutes ses possessions d’Europe, à l’exception du 
Caucase, la Prusse pour ses provinces au delà comme en deçà 
du Weser, se sont heureusement ralliées, dès qu’elles ont re
connu la possibilité de ne pas profiter des réserves tout excep
tionnelles qui, sur ce point, avaient été admises en leur faveur. 
Tels sont aussi l’usage de dépêches recommandées, qui doivent 
jouer dans le service télégraphique le même rôle que les 
lettres chargées dans le service postal, l’usage de la dépêche à 
faire suivre, l’emploi du chiffre pour les dépêches privées, sauf 
dans un petit nombre d’États qui n’ont pas cru pouvoir encore 
autoriser ce mode de correspondance, la reconnaissance du 
franc comme seule unité monétaire pour servir à la composi
tion des tarifs internationaux. Quant à ces tarifs eux-mêmes, la 
Commission ne s’est pas bornée à poser des principes, en lais
sant les divers Gouvernements s’entendre successivement entre 
eux pour la réduction réciproque des taxes ; elle a réussi, 
malgré les difficultés que présentait un travail de cette nature , 
à dresser un tableau général , qui est annexé à la Convention et
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qui consacre un abaissement considérable dans le prix des dé
pêches. Toutefois, les taxes entre Etats limitrophes ne sont pas 
comprises dans ce tableau, attendu qu’ils ont conservé la fa
culté de prendre entre eux des arrangem ents spéciaux sur toutes 
les questions qui les concernent exclusivement.

Indépendamment du Projet de Convention, la Commission a 
préparé un Règlement de service international destiné à com
pléter, en les développant, les dispositions de la Convention. 
Ce règlem ent, qui est un simple acte administratif, n’a point à 
recevoir l’approbation de la Conférence, et il ne peut être exé
cutoire qu’après l’adoption par les Plénipotentiaires du projet 
qui leur est soumis.

Du reste, fait observer M. D rouyn de L h uys , MM. les Pléni
potentiaires connaissent déjà ces différents travaux : ils n’ont pas 
cessé d’être en rapports constants avec leurs Délégués respectifs; 
ils ont suivi toutes les phases de la négociation et contribué à 
en préparer l’heureuse issue; ils savent donc de quel sage et 
libéral esprit de conciliation, de quelles connaissances pratiques 
et de quelle entente des intérêts à sauvegarder, MM. les Délé
gués ont fait preuve dans l’accomplissement de la tâche difficile 
qui leur était confiée. M. le Ministre des Affaires étrangères 
croit être l’interprète de la Conférence en votant de sincères 
remercîments à MM. les Délégués.

En dehors des résultats dont les avantages sont immédiate
ment appréciables et dont le public pourra bientôt profiter, la 
Conférence doit encore se féliciter de son œuvre à un point de 
vue plus élevé. En effet, dit M. D rodyn de L h dys , nous sommes 
ici réunis en véritable congrès de la paix. S’il est vrai que la 
guerre ne provienne souvent que de m alentendus, n ’est-ce pas 
en détruire l’une des causes, que de faciliter entre les peuples 
l’échange des idées et de m ettre à leur portée ce prodigieux 
engin de transmission, ce fil électrique, sur lequel la pensée, 
comme emportée par la foudre, vole à travers l’espace, et qui 
perm et d’établir un dialogue rapide, incessant, entre les m em -
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bres dispersés de la famille humaine? De plus, continue S. Exc., 
ce ne sera pas sans avantages réciproques que des hommes 
d’élite, placés à la tête de grands services publics dans leurs 
pays, seront venus, de tous les points de l’Europe, mettre en 
commun les résultats de leur expérience et constituer une sorte 
d’enseignement mutuel de haute administration. Il est certain 
que les relations personnelles qui viennent de s’établir entre les 
Di recteurs généraux des services télégraphiques de tous les 
Etats du continent faciliteront, dans la pratique, les rapports 
officiels, et contribueront à aplanir les difficultés que les règle
ments les mieux concertés ne sauraient toujours prévenir. En 
rem erciant MM. les Délégués de la part qu’ils ont prise à l’éla
boration du Code international télégraphique, je n’ai qu’un vœu 
à former, ajoute M. le Ministre des Affaires étrangères, c’est 
qu’ils conservent de leur séjour en France un aussi bon souvenir 
que celui qu’ils y auront laissé.

S. Exc. M. D rouyn de L huïs  invite ensuite M. le vicomte 
df. V ougy, président de la Commission, à lire le Projet de Con
vention.

M. le Directeur général des lignes télégraphiques de France 
donne lecture de ce document, qui reçoit l’approbation de la 
Conférence.

S. Exc. M. le prince de M etternicii, se faisant l’interprète 
des sentiments de la Conférence, exprime à M. le vicomte de 

V ougy des remercîments pour la distinction et la courtoisie 
avec lesquelles il a dirigé les travaux de la Commission, qui 
ont abouti à un résultat aussi satisfaisant.

S. Exc. M. D rouyn de L huys propose à MM. les Plénipoten
tiaires de parapher immédiatement l’acte auquel ils viennent 
de donner leur assentiment, en attendant que les instrum ents 
définitifs, qui devront être revêtus de leurs signatures, aient 
pu être préparés.
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Il est procédé à cette formalité, et, en même temps, plu
sieurs Plénipotentiaires présentent leurs pleins pouvoirs : ce 
sont LL. EE. les Ambassadeurs de Prusse et de Russie, MM. les 
Ministres de Danemark, de Hanovre, de Suisse, de Saxe et de 
W urtemberg.

H est entendu que ceux de MM. les Plénipotentiaires qui 
n’étaient pas munis de leurs titres les reproduiront lors de la 
signature de la Convention, dont le jour sera ultérieurem ent fixé.

Avant de lever la séance, S. Exc. M. le Ministre des Affaires 
étrangères remercie MM. les Plénipotentiaires de lui avoir confié 
la présidence, dont, ajoute M. D r o u y n  d e  L h u y s , « votre bien- 
« vcillance a fait pour moi une bonne fortune et votre coopé- 
« ration une véritable sinécure. »

La séance est levée à deux heures.

Signé : METTERNICH,
Baron DE SCHWEIZER,
Baron DE WENDLAND,
Baron BEYENS,
MOLTKE-HV1TFELDT,
ALEJ. MON,
DROUYN DE LHUYS,
PHOCION ROQUE,
H. HEEBEN,
Baron DE LINSINGEN,
NIGRA,
LIGHTENVELT,
PAÏVA,
GOLTZ,
BUDBERG,
Baron DE SEEBAGH,
Baron ADELSWÀRD,
KERN,
DJÉMIL,
WAECHTER.

Pour copie conforme :

Le Secrétaire de la Conférence,

Clavery.
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SÉANCES GÉNÉRALES.

T R O I S I È M E  ET D E R N I È R E  S ÉA NCE .

17 MAI 1865.

Étaient présents MM. les Plénipotentiaires qui assistaient à 
la deuxième séance.

La Conférence télégraphique internationale s’est réunie pour 
la troisième fois, à l’hôtel du Ministère des Affaires étrangères, 
le mercredi 17 mai 1865 , sous la présidence de S. Exc. M. D rouyn 

de L hüys.

Après avoir ouvert la séance, M. le Ministre des Affaires 
étrangères invite ceux de MM. les Plénipotentiaires qui n’ont 
pas déjà produit leurs pleins pouvoirs à les présenter.

Tous les pleins pouvoirs étant trouvés en bonne et due form e, 
et les différents instrum ents ayant été collalionnés, il est pro
cédé à la signature de la Convention, qui a déjà été paraphée 
dans la dernière séance.

Avant que la Conférence se sépare, S. Exc. M. D rouyn de 

L huys demande à lui soumettre deux observations. En premier 
lieu, il fait rem arquer que la Convention qui vient d’être négo
ciée n’ayant eu pour objet que le règlement d’un service télé
graphique international, la signature de cette Convention ne 
saurait, au point de vue politique, préjudiciel' en rien à l’atti
tude et aux rapports des différents Gouvernements entre eux.

La seconde observation est relative à l’échange des ratifies-
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lions : S. Exc. M. D rouyn de L huys rappelle la marche suivie à 
cet égard, pour plus de simplification, lors de la ratification des 
traités relatifs au rachat des droits du Sund et des péages de 
l’Escaut, et la Conférence décide que,  conformément à ces p ré 
cédents, chacune des Puissances échangera ses ratifications par 
l’entremise de la France.

Sur la proposition de S. Exc. M. le prince de M etternich , 

la Conférence vote, à l’unanimité, des remercîments à S. Exc. 
M. D rouyn de L huys.

Le procès-verbal, dressé séance tenante, est lu et approuvé.

La séance est levée.

Signé : METTERNICH,
Baron DE SCHWEIZER,
Baron DE WENDLAND,
Baron BEYENS,
MOLTKE-HVITFELDT,
ALEJ. MON,
DROUYN DE LHUYS,
PHOCION ROQUE,
H. HEEREN,
Baron DE LINSINGEN,
NIGRA,
UIGHTENVELT,
PAÏVA ,
GOLTZ,
BUDBERG,
Baron DE SEËBACH .
Baron ADELSWÀRD,
KERN,
DJÉMIL,
WAECHTER.

Pour copie conl’orme :

Le Secrétaire de la Conférence, 

C l à v e r y .



Observations :
1 , L'ordre de rangement des m atières des documents de la  Conférence de P a r is , 

1865, e s t  l e  su ivant:
1° Convention télégraphique in tern a tio n a le  de P a r is ,
2° Règlement de serv ice  in te r n a tio n a l,
3° P rojet de Convention,
4° Procès-verbaux des séances r e la t iv e s  à  la  le c tu re  de la  Convention, 
5° P rojet de Règlement,
6° Procès-verbaux des séances r e la t iv e s  à la  lectu re  du Règlement.

I l  y a l i e u ,  en conséquence, pour su ivre le  développement d*un su je t  donné 
d'en é ta b lir ,  préalablem ent, l'o rd re  chronologique.

2 , Dans le s  procès-verbaux des présents documents le s  d iv erses  in terv en tio n s  
sont re lev ées  sous le s  noms personnels des délégués co n sid érés . Dans la  
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le s  documents des dern ières conféren ces, sous le  nom des pays dont dépendent 
le s  d élégu és.
On se reportera donc à la  l i s t e  de présence (pages 73 s )  pour déterminer la  
d élégation  d'un pays donné,

3 , La le t t r e  "s" à la  su ite  d'un nombre indique que la  question  se prolonge au 
d elà  de la  page indiquée par ce nombre.
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LONGUEUR D’UN MOT, 22, 96, 188, 287.



7.

U.

MAINS PROPRES, 15, 58, 89, 140, 248, 270» 286,

MENTIONS DE SERVICE.(Voir In d ication s de s e r v ic e ) .

MINIMUM DE MOTS TAXES, 21, 96, 151s, 157s, 286, 290.
MISE A EXECUTION DE LA CONVENTION, 34, 107, 222, 283, 291.

DU REGLEMENT, 67.

MODIFICATION DE TAXES, 22, 95, 157s, 170s, 286, 290s.
MOT, Longueur d ’un - ,  22, 96, 188, 287.

N.

NATURE ET ETENDUE DU SERVICE, 8 , 46, 84, 116s, 236, 263, 268, 281, 285.
NON REMISE, 15, 58, 90, 140, 147, 248s, 270, 286.

NOMENCLATURE DES BUREAUX, 161s. '
NOR?H§GE. R eprésentation à la  Conférence (Voir sous Suède).

-  Taxes, 38, 40, 208, 295, 297.
NOTATIONS INDIQUANT LA NATURE ET L’ETENDUE DU SERVICE DES BUREAUX, 46 , 236,

263, 268.

0 .

ORDRE DE TRANSMISSION; 12, 52, 87, 127s, 242s, 263s, 267, 269s, 274, 286. 

OUVERTURE DES BUREAUX, 8, 84 ,116s, 281, 285.

P .

PAYEMENT DU SOLDE DES COMPTES, 30, 103, 206, 287.
PAYS-BAS. P ro p o sitio n s, 125, 189, 199, 201, 202, 261s, 282.

R eprésentation à la  Conférence, 74.
Taxes, 38, 40, 208, 295, 297.

PERCEPTION DES TAXES A L’ARRIVEE, 26s, 33, 64, 100, 106, 191s, 197s, 216s,
254, 265, 276, 284, 287, 288.

-  -  -  AU DEPART, 26, 64, 100, 197s, 254, 265, 276, 287.
PBRTUGAL. P ro p osition s, 133, 191.

-  R eprésentation à la  Conférence, 74.

Taxes, 38, 40 , 208, 295, 297.

POSTE. Emploi de la  - ,  13, 14, 56s, 88, 89, 130, 134s, 143s, 246s, 247s,
267, 270, 286,

-  RESTANTE, 14, 15, 89, 90, 134, 143s, 286.



8.

POSTES SSMAPHORIQUES, (Voir sous Dépoches sém aphoriques).

PREAMBULE DE LA CONVENTION, l s ,  8S.
-  .Transm ission du - ,  63, 243, 263, 267, 270, 274.

PRIORITE DES DEPECHES, 127s.
PROCES-VERBAUX DES SEANCES GENERALES, 73s, 303s, 309s,

PRUSSE. P ro p o sitio n s, 115, 128, 140, 148, 173, 188, 205, 261s, 282.
-  R eprésentâtion à la  Conférence, 75»

Taxes, 38, 40 , 208, 295, 297.

R.

RATIFICATION DE LA CONVENTION, 35, 107, 222, 310.

RECLAMATION. D élai de -  en remboursement, 28, 101, 201s, 287.

REDACTION DES DEPECHES, I l s ,  87, 127, 286.

REDUCTION DE TAXES, 22, 290s.
REGLEMENT DES COMPTES, 29, 66, 103, 206, 256, 278, 287.
REGLEMENT DE SERVICE INTERNATIONAL, 30, 4 5 s , 105, 211, 235, 261s, 274s, 287.

-  -  -  M odification  du - ,  30e, 103, 211s, 287.
-  -  Ire le c tu r e , 261s.

-  2e le c tu r e , 289s.
-  -  -  Signature du - ,  67, 300.

REGLES GENERALES DE TRANSMISSION* (Voir Ordre de tra n sm issio n ).

REMBOURSEMENT DE TAXESt 28; 64s; 101, 199s, 201s, 265, 265s, 276s, 283,
285, 287, 290.

REMISE A DESTINATION, 14s, 15, 20, 33, 57s, 58, 89, 90, 94, 106, 133s, 140,
143s, 151, 216s, 247s, 262, 264, 270, 286, 288.

RESEAU TELEGRAPHIQUE. C onsitution du - ,  8 , 45 , 83s, 115, 121s, 235, 262,
267, 285.

RESERVES, 32s, 105s, 216s, 288.
RESPONSABILITE, 10s, 85, 117, 263, 268, 286.
REVISION DE LA CONVENTION, 31, 104, 212, 287.

DES COMPTES, 66, 256, 278,

RUSSIE. P rop osition , 261s.

-  R eprésentation à la  Conférence, 75.
R éserves, 76s, 193s, 197s, 299.
Taxes, 38, 40 , 155, 197, 208, 29&, 297, 299s.
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SAXE. R eprésentation à la  Conférence, 133, 303.

Taxes, 38, 40, 208, 295, 297.

SEANCES GENERALES, 73s, 303s, 309s.
SECRET DES CORRESPONDANCES'» 9 , 85, 117, 285.
SERVICE. Durée du - ,  8, 84, 116s, 281, 285.

-  Suspension du - ,  16, 90s, 141, 286.

SERVICES TAXES, 24, 6 3 à , 9 7 s ,  189, 253s, 265, 276, 287.
SIGNATURE DES DEPECHES, 10s, 12, 86, 87, 119, 127, 285, 286.

L éga lisa tion  de la  - ,  47 , 119s, 237, 268.
SIGNAUX TELEGRAPHIQUES, 11, 4 8 s , 87, 127, 238s, 262, 268s, 274, 286.

SIGNES DE PONCTUATION, 23, 97, 189, 283, 287.
STATISTIQUE, 32, 105, 214s, 287.
SUEDE. P rop osition s, 118, 126, 129, 189, 198 ,211s, 213, 216, 266s, 269. 

R eprésentation à la  Conférence, 75.

Réserve, 193s.
Taxes, 38, 40, 208, 295, 297,

SUISSE. P rop osition s, 78, 115, 118, 121, 127, 137, 152, 157s, 190, 193, 205s,
214, 216, 267, 271, 277s, 281, 285.

-  Représentation à la  Conférence, 75.
Taxes, 38, 40, 208, 295, 297.

SUSPENSION DU SERVICE, 16, 90s, 141, 286.

T.

TABLEAUX DE TAXES, 22, 3 7 s , 159s, 169s, 187, 207s, 286, P90s, 293s, 300.

TARIF* Composition du - ,  20s, 22s, 33, 95s, 151s, 157s, 169s, 181s, 223s, 283,
286, 290, 298.

TAXE DE COPIE DES DEPECHES, 25, 99, 190, 191, 287.
-  fifiS DEPECHES A MULTIPLES DESTINATIONS* 25, 99 , 190, 287.

DES DEPECHES A REMETTRE PAR POSTE, 25s, 99s, 191s, 287.
DES DEPECHES AVEC REPONSE PAYES*25, 98, 190, 287.
DES DEPECHES RECOMMANDEES, 24, 98, 190, 287.
DES DEPECHES SEMAPHORIQUES, 26, 100, 195, 287.

-  UNIFORME. (Voir T a rif, Composition d u . - ) .
TAXES DE TRANSIT. (Voir Tableaux de ta x e s ) .

-  M odification de - ,  (Voir M odifications de ta x e s ) .
-  Perception de - ,  (Voir p ercep tion  des ta x es  à l'A rrivée  e t Perception

des taxes au d ép art).

S.
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TAXES. Réduction de - ,  (Voir Réduction de ta x es)
Remboursement de - ,  (Voir Remboursement de ta x e s ) .
TERMINALES. (Voir Tableaux de ta x e s ) ,  

r IPflSLEGRAMMES. (Voir sous Dépêches)

TÀRIPS TELEGRAPHIQUES, 105, 216.
TELEGRAPHE RESTANT, 14, 15, 89, 90, 134, 143s, 286.

TEXTE DES DEPECHES», 12, 87, 127. (Voir a u ss i Langues admises pour la  réd a ctio n
des dépêches.

TIMBRES-DIPECHES, 33, 106, 217, 288.
TRANSMISSION A L'ALTERNAT, 12, 87, 128s, 286.

BE L’HEURE DE DEPOT, 24, 6 3^ 189 , 253, 276, 287. 
f  DU NOM DU BUREAU D'ORIGINE, 24, 63, 97, 189, 253, 276, 287.

DU PREAMBULE, 55, 243, 263, 267, 270, 274.
TURQUIE. P ro p o sitio n s, 212, 281s«

-  R eprésentation à la  Conférence, 75, 79, 181.

-  R éserves, 78.
Taxes, 38, 40, 208, 295, 297, 299s.

U.

UNITE MONETAIRE, 21, 152s, 157s, 282, 286, 290.

V.

VOIE LA MOINS COUTEUSE, 24, 98, 189s, 230, 287.
VOIES DE COMMUNICATION. (Voir F ils  té lég ra p h iq u es).

W.

WURTEMBERG. P rop osition s, 261s, 282.

Représentation à  la  Conférence, 75, 78, 133 

Taxes, 208.
WURTEMBERG ET HOEENZOLLERN. Taxes, 38, 40, 295, 297.

Z.

Z0SES DE TAXES* (Voir T a r if. Composition du -)»




